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	Des esclaves convertis à l'islam devenant maîtres de musulmans : c'est à travers ce paradoxe que furent pendant longtemps perçus les mamelouks appelés à exercer de hautes charges administratives et militaires dans le monde arabe, de leur émergence dans l'entourage des califes omeyyades puis abbassides au viie siècle jusqu'à leur disparition plus d'un millénaire plus tard dans la seconde moitié du xixe siècle. Le livre de M'hamed Oualdi présente ce corps mamelouk, vu dans son hétérogénéité sociale – tout à la fois vizirs et gardes, généraux et pages -, au sein de l'Empire ottoman, dans la province de Tunis, aux côtés des beys gouvernant cette province, de la première dynastie des beys au début des années 1630 à l'établissement du Protectorat français sur la Tunisie au début des années 1880. Nourri de chroniques, de correspondances et de registres administratifs en langues arabe, française et anglaise, cet ouvrage va à l'encontre de certaines études qui ont présenté les mamelouks comme de simples esclaves étrangers servant des pouvoirs musulmans en manque de légitimité et qui préféraient s'appuyer sur ces recrues plus que sur leurs sujets « autochtones ». Les mamelouks ne coupaient pas les beys de Tunis de leurs sujets. Détachés de leurs foyers, mariés à des descendantes des beys et parfois liés aux intérêts de notables du pays, les dignitaires mamelouks permettaient à la fois de distinguer et d'associer leurs maîtres aux différents groupes sociaux de la province qu'ils étaient amenés à gouverner. Mais cet usage dynastique des mamelouks par les beys de Tunis prit fin avec l'interdiction de la traite des esclaves et la promotion de serviteurs tunisiens aux plus hautes fonctions administratives dans la seconde moitié du xixe siècle.

      

      
        
          M’hamed Oualdi

          
	M'hamed Oualdi est maître de conférences d'histoire du Maghreb moderne et contemporain à l'Institut national des langues et civilisations orientales (INALCO).
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          Usages de translittération

           Les mots translittérés de l’arabe ne prennent pas de marque de pluriel dans le texte en français.

           Les citations en arabe sont données en translittération.

          Calendrier hégirien et concordances chronologiques

           Les mois du calendrier hégirien sont indiqués en toutes lettres sauf pour les mois de dū al Ḥijja et dū al-Qa‘da réduits à ḥijja et qa‘da.

           Les concordances entre les calendriers hégirien et grégorien ont le plus souvent été établies par le biais du logiciel « Computus » (G. Behrens, Munich, 1992).

          Notes et abréviations

           Dans les notes, sont indiqués les noms d’auteur, les dates d’édition puis les pages. Pour les références complètes, se reporter à la bibliographie générale.

           Pour les mentions d’archives :

           Ant : Archives nationales tunisiennes
SH : « Série historique »
C : carton
d. : dossier
arch. : archive
reg. : registre

           Anf : Archives nationales françaises

           AE : Affaires étrangères (France, Paris, Nantes)

           Bnt : Bibliothèque nationale tunisienne
ms. : manuscrit

           Mae : ministère français des Affaires étrangères
ADP : affaires diverses politiques
CCC : correspondance consulaire et commerciale
CP : correspondance politique des consuls
MD : mémoires et documents
PA : papiers d’agents

           Pro : Public Record Office (Londres)
FO : Foreign Office
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          1  D’après M. A. Ben Achour, 1994a, 10, et L. Valensi, 2008, 249.

        

      

    

  
    
      
        
          Introduction

        

      

      
        
          
            [image: image]
          

          Carte 1 — La Tunisie.

           Le 12 septembre 1881, quatre mois jour pour jour après la signature du « traité du Bardo » qui initie le Protectorat français en Tunisie, Muḥammad Khaznadār est de nouveau nommé Premier ministre du gouvernement tunisien1. Il est le dernier mamelouk, le dernier serviteur d’origine européenne converti à l’islam à exercer cette honorable fonction. Sa trajectoire a été prodigieuse depuis les années 1820. Grec racheté par un négociant de la ville de Sfax, il a servi un vizir mamelouk jusqu’en 1837 puis Aḥmad Bey et ses successeurs de la dynastie husaynide2.

           À ses différentes fonctions, Muḥammad Khaznadār a surtout accompagné et appliqué les réformes militaires et administratives qu’a connues la régence à partir de la fin des années 1830. Son parcours peut donc résumer la longue faveur des mamelouks au service des beys et leur brutale déchéance au début des années 1880. Chacune des étapes de la vie de Muḥammad Khaznadār peut donner lieu à de multiples interrogations. L’ascension de Muḥammad Khaznadār, son instrumentalisation finale par les administrateurs français au début de la colonisation peuvent indiquer, dans cette introduction, d’autres voies pour envisager l’historiographie d’une terre maghrébine et comprendre l’exercice de l’autorité dans une province ottomane.

          Historiographie

           Le maintien au pouvoir de Muḥammad Khaznadār en 1881 l’atteste : le corps des mamelouks au service des beys n’a pas disparu avec la signature du traité du Bardo. Mais, dans les années 1880, ce groupe ne comptait plus qu’une soixantaine d’hommes3. Il n’était plus que l’ombre de ce qu’avaient été durant plus d’un millénaire des ensembles comparables de mamelouks depuis leur émergence dans la Bagdad abbasside. La dynamique du corps tunisois longtemps nourrie par la course et par l’achat ou l’enlèvement d’enfants s’était essoufflée depuis les années 1810, avec la disparition progressive des traites de Blancs. Les mamelouks furent, de fait, l’un des rares groupes sociaux de la régence à s’éteindre avec le xixe siècle. Si bien que reconstituer leur histoire doit nécessairement nous éloigner d’un « univers colonial » afin de penser un temps moderne, une ère ottomane et une société provinciale avant tout pour eux-mêmes et par eux-mêmes.

           Ce besoin de se détacher des temps coloniaux est aujourd’hui souhaitable car l’histoire du Maghreb – du moins telle qu’elle est pratiquée en France – a peut-être trop été orientée par le choc d’une présence française, le trauma d’une guerre algérienne et, plus récemment, par les séquelles intérieures d’une « fracture coloniale ». Sans nier l’incontestable légitimité de tous ces objets historiques, il est tout de même utile de s’interroger sur des déséquilibres majeurs de ce champ d’études. Entre une histoire contemporaine qui accapare une grande partie des efforts universitaires et un champ d’études médiévales réanimé, l’histoire des provinces maghrébines de l’Empire ottoman apparaît comme un temps médian désarticulé, désorganisé. Cette période suscite encore quelques recherches mais ne parvient pas à égaler la vigueur des études turco-ottomanes.

           Effet de logiques institutionnelles et de rencontres humaines, cet état historiographique est d’autant plus préoccupant qu’il s’accompagne de différences croissantes avec les méthodes, les centres d’intérêt et les préoccupations des historiens de l’autre rive. À Rabat, Alger et Tunis, l’ancienne « Afrique du Nord précoloniale » est revisitée de l’intérieur, selon de multiples archives manuscrites, au fil de travaux universitaires pas assez pris en compte hors de leurs lieux de production. Le retrait français des recherches sur l’histoire du Maghreb est d’autant plus notable que, parallèlement, la recherche anglo-saxonne n’a cessé d’explorer l’histoire des provinces arabes de l’Empire ottoman, à commencer par celles du Levant, selon une grande diversité d’approches, en conjuguant échelle locale et échelle impériale, en confrontant surtout archives en arabe et documents ottomans4. S’attacher aux mamelouks de Tunis fut donc une manière de se décentrer, de se forcer à penser un objet de recherche d’après des préoccupations notamment formulées au Maghreb et en prenant en compte les apports d’études en anglais sur des provinces arabes et le centre de l’Empire ottoman.

           Le fait mamelouk – l’étrange recours à des serviteurs étrangers pour administrer une province, y compris aux premiers temps du Protectorat – a, de manière plus profonde, constitué pour nous un autre biais afin de réinvestir une problématique centrale et sans cesse reformulée pour l’histoire moderne et contemporaine de l’Afrique du Nord : la question des relations d’un prince à ses sujets, d’un État à sa société5. La tutelle ottomane sur une bonne partie du Maghreb, la colonisation française, puis le caractère autoritaire des régimes issus de l’indépendance ont conduit nombre d’historiens à percevoir un makhzen – entendu dans le sens d’une force gouvernementale – au-dessus ou en dehors d’une collectivité de sujets6. Par une volonté de lier ces pratiques d’autorité aux problèmes contemporains de ces pays, les raisons spécifiques de l’autoritarisme dans le monde arabe furent souvent conçues selon des relations structurelles entre le père et l’enfant, entre le šaykh et le disciple ou bien entre le maître et l’esclave7… En réexaminant cette question à la lumière du phénomène mamelouk, en observant sur un temps long de près de trois siècles un groupe de serviteurs aux identités variables, il s’agira ici d’assouplir ces quêtes d’explication, d’historiciser et de rendre intelligibles certains modes d’exercice de l’autorité dans une province ottomane8.

           Ce problème de l’autorité, voire de l’autoritarisme, et les particularités d’une ère ottomane perçues par le biais d’un ensemble de serviteurs mamelouks nous ont conduit à formuler, au tout début de nos recherches, la simple question d’un « pourquoi eux  ? » : pourquoi les gouverneurs de la province de Tunis ont-ils ressenti le besoin de s’entourer de mamelouks, de constituer leurs premiers cercles d’hommes éloignés le plus souvent de leurs premières attaches  ? Au risque d’un certain fonctionnalisme, cette manière initiale d’appréhender des générations et des générations de mamelouks avait surtout pour intérêt de passer en revue une série d’hypothèses.

           La première de ces pistes, suggérée par Patricia Crone, consistait à percevoir les mamelouks comme des réponses à de profondes lacunes des sociétés musulmanes. Pour cette historienne, les mamelouks des premiers califes abbassides n’étaient que les symptômes d’un manque de légitimité des pouvoirs en place. Ils n’étaient apparus qu’en l’absence d’une « noblesse arabe ». Ils n’avaient prospéré que de par l’impossibilité des tribus à édifier un État sédentaire9. Dans cette interprétation négative, les mamelouks n’étaient perçus que comme des « esclaves à cheval », des automates armés et déterritorialisés10.

           D’après une deuxième piste, les mamelouks et bien d’autres groupes serviles formés par des princes devaient avant tout être envisagés comme des instruments dociles de l’autorité politique11. Au cœur de son analyse de la Structure du sérail, Alain Grosrichard avait assigné au « petit peuple » des palais la fonction de « paradigme du peuple sujet12 ». À partir d’un terrain subsaharien, Claude Meillassoux avait partagé ce même constat d’une surpuissance des maîtres encore et toujours renforcée par la possession d’esclaves13.

           À mi-chemin entre cette théorie d’un pouvoir sans limites et la thèse formulée par Patricia Crone d’un impossible enracinement de tout pouvoir tribal en terres musulmanes, Ibn Khaldūn a inspiré un troisième cadre d’interprétation plus subtil et, partant, plus séduisant. L’auteur du Livre des exemples avait souligné que les mamelouks combinaient de façon idéale l’esprit de corps tribal (puisqu’ils venaient du monde rural) et la stabilité de la civilisation citadine (puisqu’ils s’installaient dans les capitales politiques)14. Les mamelouks, puis les janissaires, perpétuaient donc règne après règne une force tribale, la seule qui puisse fonder un pouvoir sédentaire. La lecture d’Ibn Khaldūn était d’autant plus attrayante que ses écrits circulèrent dans l’Empire ottoman et que, dans l’un de ses ports d’attaches, dans la capitale provinciale de Tunis, certains beys, tout comme quelques dignitaires affranchis, aimaient à s’y référer15.

           Seulement, comme dans tous les modèles quasi purs, chacune de ces trois thèses étirait parfois jusqu’à l’extrême quelques usages particuliers de la servilité. Ces façons de penser perdaient de vue les positions des sujets et postulaient, le plus souvent, une infaillibilité des maîtres. Or, et pour suivre Abdellah Hammoudi, toute vision qui se fonde sur l’imposition d’une autorité par la violence « s’avère incapable de rendre compte du consentement », et vice versa16. La présence des mamelouks des sommets aux bas-fonds d’une société peut autant signifier une défiance à l’égard du pouvoir que des volontés partagées ou concurrentes d’exercice de l’autorité administrative ou militaire : chacun peut se dire mamelouk d’un prince  ; un mamelouk n’est pas toujours acquis par son maître, il peut lui être offert par un client, un associé ou un notable… Les mamelouks ne traduisent pas seulement des faiblesses ou, à l’inverse, une surpuissance des pouvoirs, mais aussi et surtout des modes de participation complexes à l’exercice de l’autorité.

          Une variété de trajectoires

           De fait, si la trajectoire de Muḥammad Khaznadār a été présentée comme représentative au début de cette introduction, aucun usage des mamelouks ne saurait être dévalué ou surestimé. S’attacher à une seule trajectoire ne nous guiderait, fort logiquement, que vers un caractère et, au mieux, que vers quelques-unes des multiples potentialités mameloukes. Les premières biographies établies au temps de la colonisation et dans les premières décennies de l’indépendance tunisienne n’ont que trop caricaturé quelques figures de premier plan. Ces études pionnières n’ont que trop opposé les noirs desseins du vizir Muṣṭafā Khaznadār, perçu comme le fossoyeur de l’indépendance tunisienne, et les audaces réformatrices, voire patriotiques du général Ḥusayn17 et surtout de Khayr al-Dīn18, précurseurs héroïsés d’une nation réinventée, en quête de modernité, annonçant avec un siècle d’avance les espérances nationalistes.

           D’autres recherches ont tenté, par la suite, de réintroduire de la nuance, pointant des terrains parfois originaux d’observation des mamelouks à Tunis :

           M. F. Mustġānimī a exploré les tentatives d’ancrage du vizir Yūsuf Ṣāḥib al-Ṭābi‘ dans le faubourg tunisois de Bāb al-Swīqa entre la fin du xviiie siècle et le début du xixe siècle19  ; M. Jebahi a analysé l’ascension et les ambitions personnelles de Šākīr Ṣāḥib al-Ṭābi‘, vizir exécuté en 183720  ; N. Sebai a observé la position de sage et de doyen de la famille beylicale acquise par Muṣṭafā Ṣāḥib al-Ṭābi‘ des années 1830 à la fin des années 185021… Mais, aussi précieuses et utiles qu’elles fussent à nos yeux, ces études, en privilégiant des « trajectoires individuelles », ont également contribué « à morceler notre vision de cette pratique de la captation et de la conversion des individus » : si bien que, pour citer J. Dakhlia, une lecture d’« ensemble de ces groupes et de ces statuts » a continué à faire défaut, « de même qu’une plus fine périodisation de ces questions22 ».

           S’engageant dans ce périlleux effort de synthèse, dans le même temps, nous ne pouvions guère mener à bien une prosopographie exhaustive de l’ensemble des mamelouks au service des beys de Tunis. Une bonne partie de ces hommes, venus d’ailleurs, recrutés hors des palais, voyaient leur passé être recomposé dès lors qu’ils franchissaient les seuils des sérails. Ces serviteurs n’ont pas laissé les mêmes traces dans les archives du beylik. Plus un mamelouk s’élevait dans les dignités et plus son nom était cité dans des écrits administratifs ou des récits historiques. À l’inverse, plus un mamelouk était cantonné à de modestes occupations et plus il était plongé dans un certain anonymat. Pour autant, les agents les plus obscurs ne pouvaient être écartés et dissociés des dignitaires de la régence. Tous étaient issus des mêmes corps. Un des traits saillants de cet ensemble tenait justement à cette hétérogénéité sociale.

           Prenant en compte toutes ces contraintes, nous ne chercherons donc pas à mener une étude sur les élites, mais à observer un ensemble complexe23, ce que nous appellerons un corps qui se définit autant par ses fonctions que par son inscription dans la société de la régence24. Seule une polybiographie –il est vrai– déséquilibrée, seule une narration à plusieurs voix, laissant entendre tout à la fois les vizirs et les gardes, les généraux et les pages, nous semblait à même de rendre cette souplesse du corps mamelouk, ses facultés d’adaptation et ses pluralités de sens.

           La variété a donc été préférée à l’exemplarité singulière et au choix de catégories bien définies pour mieux faire entendre ces modes complexes d’exercice de l’autorité avant les temps coloniaux. Dans cette même perspective, nous avons refusé d’enfermer les mamelouks sous le simple vocable d’« esclaves25 ». Certes, l’expression de ‘abd mamlūk, d’« être possédé », dit sans ambiguïté l’acquisition d’un homme, sa privation de liberté, sa totale dépendance à l’égard de son maître26. Certes, la catégorie générique d’« esclaves » ne doit pas être rejetée car elle constitue un vecteur non négligeable de comparaison historique  ; elle permet de ne pas enfermer les domaines arabes dans un particularisme et une spécificité étouffants27. Mais les mamelouks ne sont pas toujours achetés. Ils ont pu s’engager de leur propre chef dans le sérail husaynide, afin, par exemple, de succéder à leurs pères au service des beys. Les frontières entre service et servitude volontaire furent plus poreuses qu’il n’y paraît : certains affranchis étaient parfois plus à l’abri du courroux de leurs maîtres que de modestes autochtones laissés sans protecteur et sans appui.

           En s’attachant au participe passif de mamlūk tout en le francisant en « mamelouk », en lui préférant les équivalents de serviteurs et de dépendants, nous ne nions pas les affres de la captivité, les rapts, les conversions forcées, la violence des sanctions physiques28. Ce que nous privilégions ici, c’est la compréhension et l’exposition de logiques internes de domination. De ce point de vue, ce n’est pas non plus le renégat et encore moins le captif qui seront recherchés mais un de ses possibles, un de ses reflets sur l’autre rive : le converti, l’homme adopté en terres d’islam.

           Là encore, ces choix lexicaux ont supposé de prendre en compte une historiographie de la captivité et de l’esclavage bien représentée en France, en Italie et en Espagne mais sans y céder complètement. Car ce n’est ni une économie de la course ni un monde des bagnes, ni des œuvres de rédemption qui ont attiré notre attention en priorité. Une attention constante portée aux mamelouks, à chaque fois qu’ils apparaissaient dans nos lectures, nous a davantage amené à nous situer dans les pas d’historiens des provinces arabes de l’Empire ottoman (d’Alger à Bagdad) lorsque ces lieux constituaient par excellence de foyers variés d’usages et d’observation des mamelouks.

          Les étapes

           Nous sommes donc parti des études historiques sur ces provinces puis, afin d’observer les mamelouks de Tunis du xviie au xixe siècle, nous avons croisé des sources européennes (archives des consulats français et britannique, relations de voyages…) et des sources en langue arabe : registres financiers et fiscaux de l’administration beylicale29, correspondances entre agents de cette administration30, chroniques souvent rédigées par des secrétaires du pouvoir beylical31. D’entre toutes les chroniques, c’est l’Itḥāf ahl al-zamān bi-akhbār mulūk Tūnis wa ‘ahd al-amān d’Aḥmad Ibn Abī al-Ḍiyāf qui nous a ouvert le plus grand nombre de voies. Car ce récit ne se contente pas de retracer les luttes de sérail ou l’ascension de puissants vizirs mamelouks à partir des dernières décennies du xviiie siècle, il tisse une réflexion d’inspiration khaldunienne32 sur l’exercice de l’autorité et sur les ravages de la puissance absolue. Pour le temps des réformes, l’Itḥāf élabore un discours éclairant sur l’autochtonie, distinguant, d’une part, les mamelouks et, d’autre part, les « enfants des pays » qui étaient, d’après lui, tout aussi légitimes dans l’exercice des charges étatiques.

           Au terme de ces lectures, le privilège donné aux actes d’administration, la confrontation de ces proches regards avec ceux plus distanciés des chroniqueurs, des consuls et des voyageurs nous ont conduit à nous interroger, dans un premier chapitre, sur le sens du terme mamelouk. Dans la province ottomane et arabophone de Tunis, tout un chacun pouvait se dire ou être dit mamelouk : mamelouk de Dieu ou mamelouk d’un notable, mamelouks noirs ou blancs, mamelouks chrétiens ou convertis… Parallèlement, ceux qui étaient reconnus comme tels par les beys et leur administration ne formaient pas une catégorie sociale homogène. Entre le trop-plein de mamelouks et l’hétérogénéité de ceux qui étaient placés sous l’autorité des beys, quels traits ou plutôt quelle relation structurante aidaient à identifier un ensemble de serviteurs et, partant de là, un esprit de corps particulier  ?

           Les critères avancés par des historiens tels que David Ayalon pour les temps médiévaux ou Leon Carl Brown pour le règne d’Aḥmad Bey (1837-1855)33 butent sur des exceptions notables : tous les mamelouks des beys ne sont pas venus de l’étranger  ; certains ont été recueillis non loin des palais, à Tunis. Tous les mamelouks ne sont pas circoncis et convertis : des serviteurs et des odalisques sont venus au moins dès le xviie siècle, d’une Circassie peu à peu islamisée. Et de fait, si les parcours religieux ne sont pas toujours déterminants, selon quelles dynamiques les rites de passage furent-ils ordonnés vers le sérail  ? Au-delà encore de ces exceptions perturbantes et des régularités réifiantes, à quoi faut-il se raccrocher pour manier une catégorie dont les mentions sont constantes dans les archives beylicales  ?

           Ces questions d’autoperception et de définitions administratives ne seront pas seulement formulées pour maintenir à l’esprit des lecteurs la complexité de constitution d’un corps de serviteurs. En s’attachant à déterminer, dès le premier chapitre, la relation structurante qui assemble des hommes d’origines et de conditions variées et qui les lie à leurs maîtres, nous voulions préparer une autre étape : l’observation dans les deuxième et troisième chapitres de mutations, de variations et d’adaptations de cette relation dans l’usage des mamelouks sur trois siècles, de l’émergence d’une maison beylicale au début du xviie siècle à son contrôle par l’administration française au début des années 1880.

           L’ampleur de ce cadre chronologique fut à la fois motivée par l’intuition de variations dans l’usage des mamelouks, par l’étroitesse numérique du corps observé et surtout par le désir de nuancer les lieux communs persistants dans l’historiographie de la Tunisie. Au Bardo et dans d’autres palais des beys, il n’y eut, au cours du xviiie siècle, pas plus d’une centaine de mamelouks au service des beys et pas plus de trois cents dans les années 1820. Mais, avec le tournant constitutionnel du début des années 1860, l’histoire de ces groupes fut longtemps réduite à un soi disant « âge d’or » ou à un temps de pleine domination d’une « caste de féodaux34 ». La présence mamelouke fut d’autant plus ressentie comme illégitime qu’elle troublait le modèle prégnant d’une « tunisification » de l’État beylical35 : était-il possible d’émettre le constat d’une « homogénéité de plus en plus marquée » de la dynastie husaynide avec la société autochtone, tout en reconnaissant dans le corps mamelouk une force hostile à l’élévation des enfants du pays36  ?

           Dans cette traversée de près de trois siècles, nous avons donc cherché à dépasser un prétendu temps de « domination » mamelouke afin de mettre en évidence différentes configurations. À partir de là, il a alors fallu se demander à quoi correspondaient ces phases dans le recours aux mamelouks. Aller voir ailleurs, hors de la régence, en prenant en compte l’emploi de mamelouks en de nombreuses provinces arabes de l’Empire ottoman, auCaire bien sûr, mais aussi à Bagdad ou à Tripoli et de façon plus secondaire à Alger, ne pouvait que nous aider à élargir un spectre d’hypothèses. Ces tentatives d’importation d’autres problématiques nous ont tout d’abord permis de comprendre l’usage des mamelouks selon des approches variées de la parenté. Dans les quatrième et cinquième chapitres, ces transpositions nous ont amené à appréhender l’exercice de l’autorité selon des cadres domestiques, lorsque, à partir des premières décennies du xixe siècle, les palais et les demeures de dignitaires vont s’imposer dans le paysage politique de la régence de Tunis.

           Après avoir privilégié l’observation de ces usages de mamelouks, dans une seconde partie, nous avons cherché à l’inverse à comprendre la dissolution et la disparition des mamelouks au temps des réformes. Les discussions historiographiques sur la portée sociale des conscriptions37, les interrogations sur l’influence de la discipline militaire38, l’« accent provincial » que révélait la langue de ces réformes39 nous ont incité à explorer plus avant les rôles et les fonctions des mamelouks : comment les réformes ont-elles permis une énième adaptation des relations de service rendu aux maîtres du pays alors que les traites serviles s’amenuisaient (chapitre 6)  ? Jusqu’à quel point l’instauration d’une armée régulière et d’une administration bureaucratisée a-t-elle universalisé ou à l’inverse dissous la condition mamelouke (chapitre 7)  ? Jusqu’à quel point les réformes ont-elles étendu ou affecté les liens de fidélité au bey, les modalités de l’obéissance et les registres de parenté fictive qui traduisaient quelques-uns de ces rapports de dépendance personnelle (chapitre 8)  ? Au terme de toutes ces adaptations, parallèlement à l’enracinement d’une autorité beylicale toujours plus présente dans le territoire de la régence, les mamelouks du Bardo sont passés de la primauté à la marginalisation en trois décennies, du début des années 1860 au cours des années 1880. Ce sera l’objet des deux derniers chapitres de ce livre, que de comprendre cette dissolution dans la domination, cet effondrement intérieur derrière une façade prestigieuse.
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          Première partie. Les mamelouks définitions et variations d’usage (xviie-xixe siècle)

        

      

    

  
    
      
        
          Chapitre 1. « je suis votre mamelouk »

        

      

      
        
           Le 5 juillet 1832, Muḥammad Khaznadār envoie une courte missive à son protecteur, le vizir Šākīr Ṣāḥib al-Ṭābi‘. Réprimandé pour avoir fait venir sa mère de l’île grecque de Chios à Tunis sans prendre avis auprès son maître, le jeune serviteur affiche sa dépendance : « Je suis votre mamelouk […]. Je n’ai ni mère ni père. Vous êtes ma mère, vous êtes mon père. Je n’ai que votre Excellence1. » Déclaration de fidélité d’une modeste créature à un patron qui a su atteindre le sommet des dignités, ces quelques lignes révèlent une manière de se dire mamelouk par un don de soi et un dépouillement proclamé de ses anciens liens. Cette condition humaine, l’historien Leon Carl Brown la condense en une définition aussi lapidaire qu’efficace dans son étude sur la Tunisie d’Aḥmad Bey : « Les mamelouks sont de jeunes gens d’origine non musulmane, achetés ou pris en esclavage, devenant la propriété personnelle du bey, un membre de la famille beylicale ou un ministre important2. » Par une accumulation de critères, l’historien emprunte les mots de ses contemporains afin de restituer un corps disparu.

           Entre cette définition tranchée de l’analyste et les perceptions que les mamelouks eurent de leur condition, comment identifier ce corps au service des beys ? Une des premières difficultés d’interprétation réside dans l’emploi des termes « esclave », « esclavage » comme synonymes de mamelouk ou mameloukat3. Leon Carl Brown est loin d’être le seul à avoir eu recours à ces termes4. Sur les pas de David Ayalon qui mena des études pionnières sur le phénomène mamelouk, c’est quasiment devenu un passage obligé sans que ce glissement lexical suscite de réelles interrogations5. Il en allait tout autrement pour le « cousin germain » du mamelouk, le kul des domaines turcophones. Dans ce cas dérivé, le débat fut nourri. Lorsque des historiens devinaient en cette figure les traits de l’esclave, d’autres préféraient y voir les contours moins péjoratifs du serviteur, et certains enfin, optant pour le compromis, défendaient l’idée d’une longue transition du premier au second profil6.

           Variables, fondées sur tel ou tel critère (la parenté et son absence ou le degré d’autonomie), les définitions de l’esclave peuvent constamment être démenties par de lourdes exceptions. Concevoir l’esclave selon les prismes classiques légués par les cités grecques, en une nette opposition avec l’homme libre, nous éloigne de termes moins catégoriques, de degrés variables de dépendance7. Poser l’esclave en être privé de parenté8 aboutit à limiter notre perception de ces liens, à exclure des dimensions qui nous paraîtraient aujourd’hui insoupçonnées : la tentation est alors grande de sous-estimer à la fois les facultés à renouer des relations avec les milieux d’origine et les capacités à adopter et fonder des familles dans les sociétés d’accueil. Sans aller jusqu’à s’emporter contre une « notion couverture » qui révélerait « une fois de plus l’impérialisme scientifique occidental9 », nous en userons avec prudence et parcimonie, comme un biais parmi d’autres pour approcher les mamelouks, pour les comparer à d’autres catégories de serviteurs.

           Car plus qu’un objet de polémique sur l’usage des mots, ce groupe a ceci d’intéressant qu’il apparaît et réapparaît sur un temps long, en des espaces différents, tout en étant redéfini de l’intérieur par les mamelouks eux-mêmes lorsqu’ils accèdent au service des beys. Certes, des traits (les constances de l’extranéité, de la conversion, du renouvellement générationnel) rapprochent, par-delà les périodes et les domaines, mamelouks des califes de Bagdad, du sultanat du Caire, kul d’Istanbul, serviteurs de gouverneurs provinciaux aux xviiie et xixe siècles. Mais il serait excessif d’y voir une identité mamelouke singulière, stable, donnée une fois pour toutes. Ces groupes ne s’affranchissent pas de leurs environnements respectifs : leur plaquer des critères de définition atemporelle10, les rechercher à l’identique en tous lieux, c’est courir le risque de les réifier. Partant d’un point de vue large, de cette société du beylik de Tunis avant de prendre quartier au sérail du Bardo, il s’agira donc d’identifier ce que sont les mamelouks des beys sans les enfermer dans une définition rigide.

          À LA RECHERCHE D’UN CORPS

          Polyvalence d’un terme

           Le terme de mamelouk est loin d’être univoque dans le beylik de Tunis entre le xviie et le xixe siècle. Le qualificatif était à la fois accolé à des groupes d’hommes différents et revendiqué par des personnages singuliers. L’un des usages marquants dans nos lectures remonte à la fin du xviiie siècle, dans un registre beylical où se succèdent, au fil de longues pages, les listes nominatives de chrétiens débarqués à Tunis après une série de razzias sur les rives nord de la Méditerranée. Napolitains, Vénitiens, Calabrais, Génois, Sardes, Siciliens, Maltais rachetés entre 1786 et 1797, libérés ou placés au service du sérail sont présentés de manière générique comme des chrétiens mamelouks11. L’expression n’est pas seulement à usage administratif. Le chroniqueur d’origine andalouse Muḥammad al-Wazīr al-Sarrāj l’emploie pour évoquer un groupe de serviteurs appelés par leur maître à détruire une mosquée (masjid), à la fin du xviie siècle12. Dans ces cas, la conversion à l’islam ne fait pas le mamelouk, ce n’est pas une condition incontournable pour être désigné et perçu de la sorte. C’est le passage par la captivité, la dépendance maintenue à un maître qui sous-tendent ici l’emploi du terme.

           De surcroît, le terme n’est pas accolé aux seuls hommes issus des rives nord de la Méditerranée, aux seuls Blancs. Il désigne parfois des Noirs, même si d’autres vocables tels ceux de ‘abd/‘abīd, khādim-khuddām sont souvent préférés13. C’est dans la chronique d’Ibn Abī al-Ḍiyāf que les désignations ont été relevées. En 1836-1837 (1252) tout noir de peau à Tunis et ses environs, qu’il soit affranchi (ma‘tūq) ou mamelouk, est amené de force dans une caserne de la ville afin de former une troupe14. Une décennie plus tard, au début de l’année 1846, un décret du bey proclame l’affranchissement des mamelouks noirs (‘itq mamālīk al-sudān)15. L’époque est aux réformes : dans les deux épisodes, la nature du lien de dépendance doit l’emporter sur l’origine ; l’affranchi est à distinguer du mamelouk.

           Preuve des potentialités de ce terme à dépasser la couleur de peau, les confessions religieuses, les positions sociales, preuve encore de sa capacité à dire avant tout une relation dissymétrique subie ou choisie : tout un chacun peut s’y référer afin d’affirmer son dévouement à un plus puissant, sa modestie face au Tout-Puissant. Ainsi du šaykh ‘Ašūr, sous le règne de Ḥusayn b. ‘Alī, durant les trois premières décennies du xviiie siècle :

          
            « Le cheikh Achour, regardant autour de lui dans la chambre où se trouvaient réunis les jeunes mamelouks de service, demanda : “Qui est celui-là ?” en désignant un d’entre eux. Le bey lui dit : “C’est votre mamelouk” ; à quoi le cheikh répondit : “Je n’ai pas de mamelouk, parce que j’en suis un moi-même.”16  »

          

           Le šaykh ‘Ašūr ne prétend pas égaler le prince, il ne saurait dominer, il tient à sa position d’humble serviteur de Dieu. Extensible, polysémique, le qualificatif de mamelouk peut aussi et surtout être contourné.

          Un terme contourné

          Turcs et renégats d’Occident

           Le terme de mamelouk est tout d’abord peu employé dans les écrits européens sur la régence de Tunis jusqu’à la seconde moitié du xviiie siècle. Dans ces écrits, ce sont les mots de « Turc » et de « renégat » qui désignent le plus souvent les éléments de ce corps au service des beys. Les exemples d’indistinction abondent entre ces deux derniers termes. Dans les actes de chancellerie de France des années 1620, à Tunis, Mūrad Bey Corso, modèle du captif converti, est autant identifié à un Turc de Tunis qu’à un renégat17. Au terme d’un périple en Barbarie sur ordre du roi en 1724-1725, le médecin naturaliste, Jean-André Peyssonnel, explique que :

          
            « La plupart des emplois de ce royaume sont occupés par les Turcs et par les renégats qui sont regardés comme Turcs. On attend par ce mot de Turc, non tous ceux qui suivent la religion de Mahomet, mais les personnes qui, envoyées autrefois par le grand seigneur, ou bien demandées par le bey pour occuper les emplois militaires et être soldats, ou bien enfin attirées par le négoce, se sont établies dans le royaume de Tunis18. »

          

           Cette confusion entretenue dans ce récit et dans bien d’autres tient à plusieurs raisons. Au-delà d’un procédé d’écriture qui tend à fondre l’adversaire y compris le converti dans la même figure du Turc, les voyageurs européens ont pu être marqués par la grande proximité entre miliciens turcs et renégats. Au temps des conquêtes nord-africaines, les troupes ottomanes étaient pour partie composées de janissaires, créatures du sultan, issus de son sérail19. Kul et Anatoliens, mamelouks et miliciens parvenaient à Tunis par les mêmes chemins : en juin 1823, le consul britannique dénonçait l’arrivée d’esclaves grecs (une femme et deux garçons) transportés de Smyrne par un officier turc chargé de recruter des soldats pour le bey ; ce représentant diplomatique remarquait en outre que des miliciens installés à Tunis avaient pris pour épouses des captives grecques20.

           Au fil de leur installation dans la régence, les Turcs et les mamelouks ont peu à peu partagé des références, pour ne pas dire un univers culturel, à commencer par une reconnaissance dans une des formes d’interprétation du droit musulman, le hanéfisme, dont Sami Bargaoui a démontré l’appropriation identitaire21. Dans un mémoire anonyme annexé à l’Itinéraire de Paris à Jérusalem de François-René de Chateaubriand, il est ainsi précisé que le terme générique de « Hanefis » « désigne les Turcs et les Mameloucks22 ». Plus tard, au temps des réformes législatives, au début de l’année 1862, dans un registre de réclamations présentées par des militaires, un certain ‘Alī, fils de Sulaymān al-Hanafī, demande à être « confirmé comme mamelouk23 ».

           La catégorie des kūruġlī (fils de Turcs et de femmes autochtones) fut également commune à ces hommes24. Un Ḥusayn al-Kūruġlī était dénombré parmi les mamelouks de Yūnis, fils de ‘Alī Bāšā, dans un registre daté de 1155 (1742-1743)25. Des écrits occidentaux assimilaient de manière intéressante les descendants de Turcs, de kūruġlī et de renégats26 ou de mamelouks sous la plume du consul Antoine Nyssen27. Enfin, en vertu de ces rapprochements, renégats et mamelouks pouvaient être incorporés dans des troupes turques, ainsi de Muḥammad al-Mamlūk enrôlé parmi les ḥānba ou cavaliers turcs en 178528. Dans ces différentes situations, le terme de « Turc » référait soit à une « appartenance ethnique » et une « fonction militaire29 » soit à un « état diffus d’allégeance30 ».

           Dans le cas des convertis issus de diverses régions européennes, la confusion entre « Turc » et renégat renvoyait davantage à l’inscription dans un corps, à une relation d’obéissance aux tenants de l’autorité.

           À ces relatives indistinctions entre Turcs et renégats, s’est superposé un usage ancien et privilégié du terme de « renégat », masquant celui de « mamelouk », aussi longtemps que le sens de ce dernier mot restait peu compréhensible sur les rives latines. Au xviie siècle, un père rédempteur, le père Dan, passé en Barbarie, fait bien allusion à une réalité mamelouke dans son récit, mais il se limite à ceux de feu le sultanat d’Égypte. Il expose une étymologie aussi farfelue que charnelle : « On les appeloit Mammelus, à cause, comme veulent quelques-uns, qu’ils estoient enlevez des mamelles de leurs mères31. » L’identité mamelouke telle qu’elle est vécue du dedans, des terres africaines, comme une possession et pas seulement un reniement, n’est repérée, analysée, rapportée avec plus de clarté qu’à partir des années 1780 pour la province de Tunis et, pour le moins, dans des sources en langue française.

           C’est en effet autour de 1786, que, invité à répondre à un questionnaire adressé par l’abbé Raynal sur la régence de Tunis, le chancelier-interprète du consulat de France, Venture de Paradis, introduit une présentation des fonctions des mamelouks dans le palais beylical par ces phrases : « La porte extérieure du Bardo est gardée par les Turcs. Les apostats, qu’on nomme mamluk en arabe, ont la garde de la porte intérieure du palais32. » L’historien Charles Monchicourt attribua, pour sa part, la paternité du mémoire sur Tunis à Antoine Nyssen. Le consul de Hollande eut moins recours au terme de renégat qu’à celui de mamelouk. Il conçut, en effet, une des premières présentations détaillées de ce corps33. Le mot de « mamelouk » se diffusait donc bien avant l’expédition de Napoléon Bonaparte en Égypte. Les mamelouks de Tunis ont commencé à poindre quand les renégats se sont raréfiés, quand la course a jeté ses derniers feux en Méditerranée occidentale, lorsque la figure du renié européen a commencé à laisser place à l’exotisme flamboyant des mamelouks orientaux, grecs, mieux encore caucasiens34.

           Si le nombre de renégats n’a cessé de se réduire à Tunis, l’emploi de ce vocable ne fut pourtant pas abandonné au seul profit du terme de mamelouk dans les récits de voyageurs et, de manière plus notable, dans les correspondances diplomatiques. Au début des années 1830, cinq commerçants lancèrent une souscription engageant « les janissaires de tous les consulats à accueillir les pauvres mameloucks qui fu[yai]ent les mauvais traitements35 ». Mais le sens péjoratif du terme de « renégat » fut remis au goût du jour, dans les années 1860 : l’ensemble des dignitaires mamelouks commencèrent alors à être caricaturés par les représentants français en une caste aristocratique dénuée de toute fibre patriotique. Il s’agissait de rappeler leurs origines étrangères, de les présenter comme des alliés du parti turc dressés contre les Arabes36.

           Ce long règne du terme de renégat, l’usage plus tardif d’un équivalent mamelouk dans les écrits européens ont amené par la suite certains historiens, penchés sur le cas de la régence, à établir des distinctions entre renégats ralliés individuellement par la conversion et mamelouks pénétrant l’« univers musulman » par l’achat puis la conversion37 ; ou bien encore entre des mamelouks « élevés dès leur jeune âge dans la religion musulmane, dans l’entourage » des dignitaires du beylik, et des renégats « anciens chrétiens » se hissant par leur reniement au rang de « citoyens musulmans à part entière38 ». Or, si aux écrits occidentaux déjà abordés sont ajoutées des références en arabe, il apparaît très nettement que les deux mots, telles deux faces d’une même pièce, ont traduit un même phénomène selon deux points de vue longtemps séparés par une barrière de langue.

           Ceux que les chanceliers du consulat de France nous ont présentés, dans une multitude d’actes, en leur qualité de renégats, au xviie siècle39 correspondaient, sous les mêmes titres, les mêmes prénoms, à quelques exceptions près, aux mamelouks des chroniques contemporaines d’Ibn Abī Dīnār puis d’al-Wazīr al-Sarrāj40. A contrario, dans des lettres en italien, le dignitaire mamelouk par excellence dans les deux dernières décennies du xviiie siècle, le vizir d’origine géorgienne, Muṣṭafā Khūjā, recourait aux vocables de Renegado41 ou Rinegati42 afin d’annoncer à son interlocuteur français l’arrivée de serviteurs. Ses va-et-vient aident à creuser le sillon tracé dans les années 1970 par l’historien Mohamed Hédi Cherif quand il admettait cette équivalence, au creux d’une phrase dans sa vaste thèse sur la Tunisie de Ḥusayn b. ‘Alī : « Les renégats se retrouvaient également dans l’entourage immédiat du bey : c’étaient les célèbres et inévitables mamlûks, d’origine européenne ou levantine, formés au Bardo au service du prince et à son entière dévotion43. »

           Si, dans des écrits en langues européennes, les mamelouks sont donc longtemps contournés par des effets de traduction, par la mise en valeur de notions construites à partir de soi (le renégat), à partir d’une adversité tenace ou assagie (le Turc), dans les écrits en arabe, en revanche, l’évitement du mamelouk fut rendu possible par une abondance de quasi-synonymes.

          Identités emboîtées

           Cette profusion, Robert Brunschvig l’a présentée dans l’article « ‘Abd » de la deuxième édition de l’Encyclopédie de l’Islam44. Dans son inventaire raisonné, ‘abd semble s’imposer aux fatā, ġulām, jāriya, waṣīf, khādim, asīr qui sont, selon lui, des « euphémismes » aux fortunes variables45. Cette hiérarchie académique est plaisante. Son équilibre se recomposerait, si l’on choisissait pour point de départ le mot mamelouk et les qualificatifs qui lui furent accolés.

           Autour de ce terme de mamelouk, un premier champ (incluant khadīm, khāṣṣ, tābi‘) resitue les mamelouks dans l’univers du service domestique et de la proximité. Khadīm et khādim renvoient, par leur racine, le plus directement à la notion de service (khidma). Khādim qui, par euphémisme, a recouvert les eunuques d’un voile de pudeur46 s’est appliquée, au Maghreb, de manière plus spécifique, aux servantes noires, tandis que la forme khadīm désignait le serviteur, parfois avec un certain éclat. Dans la province de Tunis, ce dernier titre fut accolé à des dignitaires mamelouks. Sulaymān Kāhiya en fut paré dans un passage de l’Itḥāf d’Ibn Abī al-Ḍiyāf lorsqu’il reçut de Ḥammūda Bāšā, en 1785, la conduite des camps fiscaux. Sous la plume du chroniqueur, l’expression de khadīm abī-hi (serviteur de son père) soulignait l’ancienneté d’une fidélité au service de la famille au pouvoir, nouée depuis plus d’une génération, avec le père du bey régnant47.

           Par une capacité à désigner non pas des êtres singuliers mais à les embrasser dans un même ensemble, khāṣṣ, khawāṣṣ et khāṣṣa englobent l’entourage du « souverain, ses gardes du corps, son service particulier48 ». Dans la chronique d’Ibn Abī al-Ḍiyāf, khāṣṣa et khawāṣṣ apparaissent dans le récit des divisions internes à la famille de ‘Alī Bāšā, au début des années 1750, en une trouble fin de règne durant laquelle les catégories de serviteurs ne sont pas toujours qualifiées49. Plus tardivement, khāṣṣa sera la catégorie choisie par Aḥmad Bey lors de sa visite en France en 1846, afin de présenter ses proches, après avoir retrouvé le souverain Louis-Philippe entouré de ses ministres et familiers dans son palais royal. Témoin du voyage, Ibn Abī al-Ḍiyāf confère au souverain français le titre de sultan mais il regroupe aussi, par équivalence, les proches de Louis-Philippe en une khāṣṣa50 qui n’est pas sans rappeler la notion occidentale de « cour », entendue comme entourage du prince.

           Plus intéressants par le flou de leur contenu, tābi‘, tābi‘ūna, atbā‘, tibā‘ et tabā’i‘ (le plus souvent rendus en français par les mots de dépendants, partisans, disciples, subalternes) traversent les xviiie et xixe siècles sans qu’ils s’appliquent aux seuls mamelouks. Les tibā‘ qui reçoivent des gratifications, dans un registre des années 1742-1743, paraissent être, par leur ism et laqab, « prénoms » et « titulatures » pour bonne part des mamelouks, mais pas seulement : la recension des rétribués inclut des fuqahā’, des hommes dotés de savoirs religieux et deux individus identifiés par le laqab de khūjā (écrivain)51. La mention de tābi‘ transcende un niveau de dépendance, une catégorie de serviteurs : elle indique la position et l’inclusion dans la suite d’un prince, d’un grand ou de ses proches parents. C’est d’ailleurs à un constat similaire qu’a abouti Jane Hathaway. Dans une étude sur l’ascension de la maison Qazdağli aux xviie-xviiie siècles, cette historienne du Caire ottoman assimile le tābi‘ à un partisan (follower), un client militaire, mamelouk ou non, engagé dans une relation de patronage (intisāb)52.

           Rattachés à ce domaine de la domesticité, du service et de la relation de clientèle, les mots mawlā/mawālī, ġulām/ġilmān, ‘ilj/‘ulūj et, à un degré moindre, ‘ajmī/‘ajam permettent d’insister sur les traces d’un passage, les débuts d’une transformation encore incomplète respectivement dans la conversion et la protection pour le mawlā et le ‘ilj, vers l’âge adulte pour le ġulām ou en référence à une origine non arabe pour le ‘ajmī. Les termes de ‘ajmī/‘ajam (étranger, non arabe, voire Persan ou Turc) furent peu rencontrés dans nos lectures. Ibn Abī Dīnār qualifie de ‘ajmī un mamelouk notoire, le caïd Ḥasan, père du šaykh Muḥammad, chef arabe, allié à ‘Alī Bey53. Par la suite, à partir du milieu du xviie siècle, les traces de ces mots se raréfient54.

           Les ġulām/ġilmān sont bien plus présents. Les ġilmān constituent les suites de Muḥammad Bey55, d’Aḥmad Šalabī en 168656, de ‘Alī Bey dans la seconde moitié du xviiie siècle57. Ils sont encore recherchés au milieu du xixe siècle pour le service du bey58. Ils s’assimilent aux mamelouks lors d’un événement sanglant : la tentative d’assassinat du bey Ḥammūda Bāšā, le 10 février 1792. Alors qu’al-Bājī al-Mas‘ūdī, auteur d’un précis sur les règnes et les souverains en Ifrīqiya musulmane, identifie les assaillants à des ġilmān59, les insoumis prennent plus nettement les traits des mamelouks dans le récit de son contemporain Ibn Abīal-Ḍiyāf ainsi que dans les relations consulaires françaises et britanniques écrites dans les jours qui suivent l’échec du complot60.

           Les ġilmān constituent, autant que les mamelouks, des modèles de soumission dans l’éducation de jeunes princes de la maison husaynide. Les fils des beys étaient élevés aux côtés d’enfants mamelouks. Ils étaient amenés à adopter les humbles postures de serviteurs, comme en témoigne ce fugace mais, ô combien significatif passage de l’Itḥāf d’Ibn Abī al-Ḍiyāf sur la jeunesse de ‘Utmān Bey, appelé à régner en 1814 : « Il grandit sur les genoux de son père puis de son frère. […] Il se tenait à ses côtés à la manière des ġilmān en service, selon la coutume consacrée dans cette maison pour tout ce qui a trait à l’attitude des cadets face à l’autorité des aînés61. » Modèles de soumission dans l’enfance, compagnons des jeunes princes, gardes de sérail : tout ramène les ġilmān moins à une jeunesse telle que nous pourrions la concevoir qu’à un premier âge du service tant dans la formation des serviteurs que dans la proximité aux maîtres.

           Au-delà de la langue du ‘ajmī et d’un premier âge du ġulām, mawlā et mawālī se situent dans une autre étape de la transformation des dépendants. Les qualificatifs de mawlā et surtout de mawālī s’appliquent à des personnages reconnus par ailleurs comme mamelouks. Dans la suite d’anonymes au service du caïd Ramaḍān au début du xviie siècle, le chroniqueur Ibn Abī Dinār distingue, « parmi ses mawālī les plus renommés », Ramaḍān Bey, Ḥusayn Bey et enfin Murād Bey, fondateur de la dynastie mouradite62. À l’instar d’Ibn Abī Dinār et à deux siècles d’intervalle, Ibn Abī al-Ḍiyāf use en abondance du mot dans les notices biographiques qui clôturent sa chronique, lorsqu’il indique les origines de serviteurs appelés à de brillantes ascensions, tels que Rajab Khaznadār, serviteur de ‘Alī Bey, décédé en 179763, le puissant vizir Yūsuf Ṣāḥib al-Ṭābi‘64 et des hommes qui ont également débuté leur carrière au service de Ḥammūda Bāšā, comme Salīm Khūjā et Rašīd Khūjā, tous deux géorgiens d’origine65, ou Abū ‘Abd Allāh, surnommé al-Farṭaṭū (le papillon)66. La même formule apparaît pour un autre vizir majeur des années 1830, Šākīr Ṣāḥib al-Ṭābi‘67, un de ses contemporains Muḥammad Šūlāq68 ou bien Iskandar Āġā, officier fidèle d’Aḥmad Bey dans les années 1840. Ces noms ne sont pas jetés en pâture, au seul motif d’accumuler les exemples. Leur juxtaposition amène à s’interroger sur ce que recouvrait la notion de mawlā/mawālī dans les écrits d’Ibn Abī Dinār ou d’Ibn Abī al-Ḍiyāf. À défaut de naître d’un accord entre personnes libres, la relation d’un mawlā (la walā’) à son protecteur trouve avant tout sa source dans l’affranchissement69. Une bonne partie des mamelouks qui furent au service de Ḥammūda Bāšā furent affranchis par son successeur qui les a pour partie maintenus à son service.

           D’une manière comparable, un dernier ensemble de mots, ‘ilj et ‘ulūj-a‘lāj, collent au mamelouk comme l’envers à son étoffe. Non que le sens de ‘ilj manquerait de limpidité : cela désigne sans conteste le non-arabe, le non-musulman, le converti70 et par restriction, dès l’ère hafside, en Ifrīqiya, un chrétien qui a renié sa foi, s’est hissé aux plus hautes fonctions de l’État71. Seulement, il est des passages de chroniques qui, posant, en un même paragraphe, untel comme ‘ilj et un autre en mamelouk, permettent de distinguer le premier du second. Relatant les intrigues nouées à la succession de Yūsuf Dey en 1637, Ibn Abī Dīnār met ainsi aux prises Māmī, l’un des principaux mamelouks du défunt dey, et le ‘ilj Usṭā Murād. Ce dernier est promu par les soldats turcs sans aucune hésitation, tandis que le mamelouk sait ne pas avoir les moyens de son ambition72. Les deux hommes sont des convertis, mais ils n’ont pas la même position dans la toile des fidélités tissées à Tunis. Māmī n’a de qualité et de seuil d’ascension qu’en tant que principal mamelouk de Yūsuf Dey, puis de son fils Aḥmad73. A contrario, Usṭā Murād n’est pas l’homme d’un autre : « puissant général des galères », il semble en quelque sorte son propre maître74. D’où l’hypothèse que le mamelouk se définit, pour le moins au xviie siècle, avant tout par sa dépendance, et le ‘ilj, en l’absence de ce lien, par sa conversion et/ou par son détachement de liens de fidélité. Cette déduction serait d’ailleurs étayée par une autre illustration : l’exemple du caïd Ramaḍān, issu des a‘lāj, dont l’éminence est signifiée par la possession de mamelouks75.

           Seconde nuance à apporter : ‘ilj, ‘ulūj et a‘lāj se rencontrent le plus souvent sous des formes féminines76. ‘Iljiyya est utilisé comme ism ou qualificatif. Il est fréquent pour les captives en provenance des marchés anatoliens77 jusqu’à ce qu’elles enfantent des princes78. ‘Alājī s’applique, dans la page d’un registre datée de l’année 1785, à un groupe de femmes qui, venues du « pays de Turcs » en compagnie d’un ensemble de mamelouks, sont installées aux environs de Tunis, à La Manouba où elles reçoivent quelques subsistances79. Iljiyya et ‘alājī contre mamlūk et mamālīk : la féminisation implique-t-elle péjoration ? Si le masculin ‘ilj se fait plus rare, il arrive qu’il soit revendiqué : en 1846, un mamelouk signe la quatrième partie d’un ouvrage d’instruction militaire de cette surprenante formule : Salīm min [issu des] al-a‘lāj80.

           Si l’on juxtapose tous ces ensembles lexicaux, l’on se rend compte que chaque mamelouk ne manque pas de rôles, de fonctions, d’identités emboîtées qui le font côtoyer un ensemble varié de serviteurs. Il peut être qualifié de ‘ilj, de converti situé hors d’un lien de dépendance. Il peut être reconnu comme un mawlā entré en islam, affranchi mais toujours maintenu sous la tutelle d’un patron. Il peut être vu comme un ġulām qui s’aguerrit à proximité de son maître, comme un khadīm ou serviteur dévoué, ou comme un khāṣṣ membre d’un entourage princier, ou en tant que tābi‘ placé à la suite d’un dignitaire. Les qualificatifs ne manquent pas. D’autant qu’au cours du xixe siècle les mamelouks les plus distingués, lorsqu’ils ont atteint les fonctions les plus élevées, sont désignés en priorité par des titres plus qu’honorifiques. Parmi les trésors du style fleuri de chancellerie, disséminés dans les chroniques, rijāl al-dawla (hommes du pouvoir, du gouvernement) et wazīr81 les posent en hommes à la tête de l’État82 ; ṯiqa en hommes de confiance, a‘yān les installe dans le cercle des notabilités du pays83.

           S’il n’y avait eu que le langage ! Passerait encore que mamelouk renvoie à divers mondes de la dépendance, que ce mot puisse être contourné, rendu, éclaté sous d’autres réalités en langues arabe ou européennes. Mais, par une fructueuse complexité, il faut aussi prendre en compte la forte hétérogénéité d’emplois, de faveurs et, ce faisant, de niveaux de richesse ou de pauvreté entre mamelouks des beys de Tunis.

          Humbles et orgueilleux

           Des « divisions intérieures84 », une très forte mobilité sociale, l’« existence d’une hiérarchie très complexe depuis les dignitaires considérablement enrichis par les concessions beylicales ou la course jusqu’à la masse des soldats et domestiques85 » furent reconnues aux mamelouks. Seulement, à peine ces nuances étaient-elles apposées que les mamelouks se retrouvaient, à gros traits contradictoires, ravalés au rang de « castes privilégiées86 », détachés de leur environnement social. Or, loin d’être fermé à toute intrusion, leur corps se renouvelait par apports réguliers d’enfants et d’adolescents issus de la province et de mondes lointains. De surcroît, par l’étendue des fonctions qui leur étaient assignées, les mamelouks se retrouvaient au contact d’un large spectre de sujets et de protégés des beys.

           Aux fourneaux des maisons beylicales87, ils pouvaient avoir sous leurs ordres des cuisiniers d’origines et de statuts variés. Artisans, menuisiers88 affectés à l’entretien des palais, ils étaient amenés à évoluer dans le service domestique. Hors des sérails, ils surveillaient les ouvriers des chantiers89, l’exploitation des domaines fonciers de la famille beylicale90. Tout comme les ḥānba, ils portaient les ordres de leurs maîtres et accompagnaient les visiteurs étrangers pourvus d’une autorisation des beys91. À ces modestes fonctions de gardes et domestiques déclinées dans et hors du palais, il faut ajouter –remontant l’échelle des faveurs – des charges largement plus prestigieuses : celle de médecin de cour encore tenue par des serviteurs convertis aux côtés de chrétiens et de juifs dans les premières décennies du xixe siècle ; celles de trésorier (khaznadār), d’intendant de l’hôtel de la monnaie92, de chef militaire, jusqu’à la position si convoitée de vizir, à partir des deux dernières décennies du xviiie siècle.

           Pour affiner et mettre en mouvement ces différences, il faut aussi prendre en compte les écarts de revenus. Bien que modestes au cours du xviiie siècle, ces disparités n’ont cessé de s’élargir à partir des années 1830, avec les réformes de l’armée et de l’administration. Les mamelouks pouvaient ajouter à la tamra distribuée deux fois l’an, pour les camps fiscaux (maḥalla) d’hiver et d’été, des ‘awā’id, des primes en espèces ou livraisons en nature93 et surtout des récompenses financières pour service rendu, les iḥsān. Irruption concrète d’une faveur princière, plus ou moins généreuse, les gratifications princières qui se chiffrent souvent à l’unité94, en dizaines, voire en centaines de piastres au xviiie siècle, impulsent ou confirment les distinctions des mieux lotis. Les iḥsān accordés par les beys ont pu atteindre des sommes astronomiques au cours du xixe siècle : 1 000 riyāl en 1816, pour un mamelouk qui s’était rendu au « pays des Turcs95 » ; 12 000 en début des années 1860 pour Farḥāt, président du tribunal criminel96 ; jusqu’à 40 000 à la même période pour le vizir Muṣṭafā Khaznadār97.

           C’est donc de son patron que le mamelouk obtient au mieux sa fortune, au pire les moyens de sa subsistance et, dans une destinée moyenne, les positions qui vont l’aider à faire fructifier son pécule. Entre la fin du xviiie siècle et les débuts du xixe siècle, alors qu’un kāhiya (lieutenant) de chef de chambrée (uḍā-bāšī) touche autour de 60 riyāl de ṯamra98, qu’un garde peut monnayer son contrôle aux accès de telle ou telle partie du palais, qu’un mamelouk est acquis pour la coquette somme de 2 000 riyāl99, la fortune du vizir Yūsuf Ṣāḥib al-Ṭābi‘ équivaut à une année de revenus du beylik de Tunis100. Prodigieuses variations qui ne commenceront à être formalisées qu’à partir du début des années 1860, dans les hiérarchies et réglementations des réformes militaires et administratives, pour ne se révéler bien souvent que des fictions de papier constamment bousculées par le désir du prince et la puissance de ses serviteurs.

           Si l’on accumule la disparité de tâches et de revenus, la variété de termes pour les qualifier et la polyvalence de leur nom générique, que reste-t-il de la catégorie des mamelouks ? Les écarts financiers, la grande hétérogénéité des situations, les polysémies, synonymies et euphémismes permettent-ils encore d’envisager un ensemble social ? La catégorie des mamelouks trouve, selon nous, sa cohésion à trois niveaux : dans les classifications administratives, par distinction avec des serviteurs chrétiens et des serviteurs autochtones ancrés dans la province, et lorsque les mamelouks proclament et défendent leur esprit de corps.

          L’ESPRIT DE CORPS

          Des pages aux lèvres

           La catégorie des mamelouks au service des beys de Tunis prend forme dans les chroniques historiques et dans les registres du beylik. Faute, pour l’heure, d’archives administratives en arabe qui pénétreraient en profondeur dans le xviie siècle, nous avons rencontré la première mention de cette catégorie dans la lecture de la chronique d’Ibn Abī Dīnār qui fut lui-même scribe. Dans cet écrit, le mot de mamlūk est certainement reconduit en référence à un environnement commun, à des lectures religieuses et historiennes. Par la suite, dès la fin du xviie siècle, quand les actes administratifs commencent à laisser des traces, c’est cette même culture partagée par des chroniqueurs et secrétaires de chancellerie qui semble faire naviguer le mot des colonnes de registres aux paragraphes des récits et vice versa. Les mamelouks des lettres rédigées par Ibn Abī al-Ḍiyāf pour ses employeurs de palais sont trait pour trait ceux de son Itḥāf : mêmes figures, mêmes situations.

           La catégorie des mamelouks est alors le fruit d’une interaction entre les secrétaires, les princes et les dignitaires mamelouks qui, en termes de savoirs littéraire, juridique et religieux, n’ont que rarement égalé les scribes jusqu’à la seconde moitié du xixe siècle. Ces scribes ont, pour partie, contrôlé la traduction à l’écrit d’un oral qui rejaillissait de temps à autre, dans les dialogues des chroniques, dans les correspondances. Ils ne se sont pas effacés derrière l’encre : Ibn Abī al-Ḍiyāf joignait souvent sa voix et son nom aux sincères et chaleureuses salutations du signataire d’une lettre. La marque du secrétaire apparaissait en creux quand le signataire voulait imprimer sa marque stylistique, revendiquer le choix d’une formule101.

           Cette écriture administrative, forgée entre émirs et lettrés, entre celui qui ordonnait et celui qui rédigeait, n’était pourtant pas que le fruit d’inégalités de savoirs et de subtils rapports de force. Cette écriture était aussi faite de créations et de répétitions. La reprise plus ou moins fidèle et à intervalles réguliers d’un lexique de classification donnait corps aux catégories de serviteurs. Dans la plupart des registres, les mamelouks furent ainsi très nettement détachés des troupes turques et arabes. Dans l’un d’entre eux daté de 1748-1749, ils étaient distingués des qazaqāt, de jeunes valets maintenus le plus souvent dans le christianisme102.

           Répétitive et flexible, mise en récits ou ordonnée en colonnes comptables, la catégorie de mamelouks fut aussi pleinement incorporée et revendiquée par les principaux intéressés. C’est ainsi que, en 1834, un des principaux serviteurs du bey, d’origine géorgienne, Muḥammad Šūlāq, se présenta « en sa qualité de mamelouk » au consulat de France à la recherche d’un appui pour quitter le pays103. Au-delà des registres individuels, cette conscience d’un esprit de corps (‘aṣabiyya) était nourrie de solidarités entre mamelouks. Dans les années 1840, Muṣṭafā Ṣāḥib al-Ṭābi‘, mamelouk venu de Géorgie qui s’était imposé comme le sage doyen de la famille beylicale, menaçait Aḥmad Bey de précéder au cachot Ḥusayn Khūjā en signe de solidarité avec ce favori d’origine italienne discrédité, accablé de dettes104.

           L’affirmation d’un esprit de corps par les mamelouks, l’incorporation de cette catégorie administrative étaient donc bien tangibles. Mais cette identification devait être réinculquée génération après génération. Les mamelouks ne constituèrent aucun récit historique autonome de l’histoire de la famille beylicale et de l’écriture des kuttāb. Renouvelé à intervalles réguliers à partir d’un ailleurs plus ou moins proche, le corps des mamelouks souffrait de ruptures de transmission et de brouillages d’origines propres. Alors qu’au Caire, histoire, chroniques et contes du sultanat mamelouk faisaient l’objet de réécritures et réappropriations mobilisées dans les projets politiques de chefs mamelouks des xviie et xviiie siècles105, Tunis n’a pas présenté le même cas de figure. L’Ifrīqiya a certes accueilli dès la période médiévale convertis et renégats, mais sans qu’un corps de dépendants se soit placé directement au pouvoir, sans qu’il parvienne à se dégager du patronage d’une famille princière s’ancrant dans le pays. Sans cette apparence de continuum, si propre au Caire, les références de mamelouks à des devanciers ne se sont pas imposées à Tunis. Elles furent discrètes, implicites : les comparaisons entre l’exécution de Yūsuf Ṣāḥib al-Ṭābi‘ en 1815 et celle de Šākīr Ṣāḥib al-Ṭābi‘ en 1837 n’étaient palpables que par allusion lorsque, après l’exécution du second vizir, un conseiller rappelait au bey « ce qui est arrivé récemment à la dépouille » du premier vizir, traînée et déshonorée par le peuple dans les rues de Tunis106.

           Les mises en relation entre différents devenirs mamelouks nous semblent plus explicites et plus fréquentes au temps des réformes, quand, dans les écoles militaires, quelques mamelouks triés sur le volet ont commencé à maîtriser des savoirs réflexifs, quand les discours de la remise en ordre, du niẓām al-jadīd et des tanẓīmāt n’excluaient pas la référence à des âges d’or, à des foyers du mameloukat. La sensibilité au sort dramatique des Circassiens sous le feu des troupes russes107, l’évocation des premiers mamelouks du califat abbasside108 et l’intérêt pour le système d’éducation de la Géorgie109, repérés dans les colonnes du Journal officiel tunisien à partir de 1860, n’ont consituté que quelques illustrations d’un mouvement plus large de diffusion d’une conscience ottomane, d’inculcation d’une culture diplomatique, de vulgarisation au sens noble du terme d’une histoire musulmane auprès de lecteurs, acteurs et cadres des réformes.

           Si une histoire et une mémoire propres aux mamelouks, nourries par-delà les générations, ont laissé peu de traces, si un esprit de corps (une ‘aṣabiyya) fut, en revanche, sans cesse réaffirmé, la question de la délimitation d’une catégorie « mamelouke » reste posée. La catégorie existe, elle est reconnue, revendiquée par les mamelouks, mais en quoi consiste-t-elle ? Pour s’en approcher, il faut, dans un premier temps, l’aborder par la marge, aller à la rencontre de musulmans autochtones et de chrétiens qui furent traités à la manière des mamelouks, mais qui furent rarement qualifiés de la sorte.

          La marge chrétienne

           Le rapprochement de ces figures musulmanes et chrétiennes du service beylical est arbitraire. Ces hommes qui se détachent de leur milieu d’origine ou de leurs corps d’affectation pour se consacrer aux besoins du bey ne sont pas perçus en tant que catégorie administrative particulière dans les archives beylicales.

           Nonobstant, un premier sous-ensemble pourrait regrouper des serviteurs chrétiens. L’un des cas rencontrés est celui d’Alexandre Napoly, homme de confiance de ‘Alī Bāšā dans la concession française de La Calle au début des années 1740, « entièrement dévoué au bey et à sa famille110 », alors que ses compatriotes d’origine génoise chassés de leur comptoir de Tabarka se retrouvent dans la dépendance de son maître. Puis, à partir de la fin du xviiie siècle, ces profils se répètent, se repèrent plus facilement : le Sicilien Vincenzo Macotta avant le Napolitain Mariano Stinca, sous le règne de Ḥammūda Bāšā111 ; les Allegro, d’obscure origine112 ; les Nyssen, dont un rejeton devenu consul fut critiqué par ses collègues pour « son odieuse servilité » face aux beys à la fin des années 1810113 ; Joseph Raffo, né d’un père esclave originaire de Chiavari, dans la région de Gênes114 ; son beau-frère, le Napolitain Raphaël Gaëta115 ; Antonio Bogo, secrétaire d’Aḥmad Bey en 1837, puis de son successeur Muḥammad al-Ṣādiq, sujet italien qui obtient la protection autrichienne116.

           Contrairement aux mamelouks des beys, tous se maintiennent dans leur confession chrétienne. Mariano Stinca refuserait, à de nombreuses reprises, la conversion117. Joseph Raffo se distingue, au temps des réformes, par la protection et les bienfaisances qu’il prodigue aux bonnes œuvres catholiques118. Cette fidélité à une foi originelle se double d’un attachement à la terre des ancêtres, au lignage lointain. Tous n’ont pas connu le déracinement. Certains (Nyssen119, Bogo120) sont nés dans la régence ; Raffo a vu le jour au palais du Bardo121. Mais beaucoup ont maintenu des liens avec leur pays d’origine : le neveu de Mariano Stinca fut nommé consul du roi des Deux-Siciles à Tunis122 ; Joseph Raffo est revenu, avec sa famille, sur les pas de son père, à Chiavari, accueilli par tous les villageois, en 1837, des années après avoir renoué avec les autorités de la ville et aider à reconstruire sa paroisse123.

           À la différence des mamelouks qui n’étaient que partiellement italiens, tous ou presque (à l’exception des Nyssen et peut-être des Allegro) étaient issus d’une péninsule morcelée, dont les gouvernants peinèrent jusqu’aux années 1820 à tenir tête aux souverains des Barbaresques. Orphelins de patrie européenne, les Tabarquins le furent plus encore que les captifs italiens proprement dits. Éloignés de leur concession détruite en 1741, ces descendants de Génois n’ont eu pour seul refuge qu’une semi-dépendance à Tunis quand ils n’ont pas subi les pillages d’Algérois en 1756 et une razzia sur l’île de Saint-Pierre, où certains, rachetés, avaient tenté de refaire leur vie. Sous sujétion du bey, parfois islamisés, ils n’ont suscité que mépris dans le corps consulaire européen124 : en 1797, le représentant français se plaignait de la « caste nombreuse des chrétiens établis sur le pays[…] de race génoise ou tabarquine » car plusieurs « de ces gens-là entourent le bey et ont beaucoup de crédit sur son esprit125 ». D’une rare violence, le comte Filippi, amené à représenter les intérêts sardes à la fin des années 1820, s’est emporté contre des êtres « pleins de morgue, sans mœurs, sans religion, [qui] sous la juridiction immédiate de l’autorité locale, sans protection étrangère, s’érigent en conseillers126 ».

           Ces Tabarquins, tout comme les autres figures chrétiennes du Bardo, furent, malgré leur maintien fréquent dans le christianisme et un attachement à leur foyer d’origine, très proches des mamelouks au quotidien. Ils eurent le tort, aux yeux des consuls, de se mêler aux esclaves du sérail dans une trop grande promiscuité. Mariano Stinca fut placé à la tête des esclaves chrétiens du Bardo avant d’être porté à la fonction de secrétaire du bey Ḥammūda Bāšā127. Il fut maintenu dans sa condition jusqu’en 1814 : Ibn Abī al-Ḍiyāf le qualifie à deux reprises de mamlūk et de chrétien des mamelouks128. Pour leur part, Joseph Raffo et Antonio Bogo furent des bāš qazaq, chefs des qazaqāt, garçons ou valets d’origine italienne également connus au xixe sous le nom plus hispanisant de muchachos et attachés au service des mamelouks129.

           Les Nyssen et les Allegro ont également joué ces rôles de médiateurs avec le sérail, si bien qu’aux yeux de leurs pairs européens, ils sont allés trop loin, à vouloir courtiser le bey et frayer avec ses obligés. Le consul sarde Palma en eut le cœur soulevé : « Jamais le Bey n’a quitté sa résidence pour une promenade sans que M. Nyssen ne se soit trouvé sans invitation parmi sa suite, non pas à son côté, mais noyé dans la chiourme des esclaves et des domestiques, ou tout au plus parmi les mamelouks130. » Le même consul relèvait la même année qu’un des Allegro, Pierre, a ses entrées au Bardo car il est l’« ami et confident de tous les renégats mamelouks131 ». Cette proximité a, d’ailleurs, si bien marqué la postérité de cette famille que, tout au long du xixe siècle, des écrits en recherchent les racines généalogiques dans ce corps de dépendants132.

           Familiarité avec Le Bardo, entrée au service des beys, rôle d’intermédiaires avec les Européens, déracinement et liens maintenus avec le pays d’origine : de nombreux traits rapprochent ces hommes des mamelouks, si ce n’est le maintien dans la catholicité, le refus de la conversion à l’islam. La constance dans la foi chrétienne constitue-t-elle pour autant un critère discriminant du service et de la dépendance ? Cela est loin d’être certain. Un second sous-ensemble, de non-convertis cette fois, d’autochtones nés musulmans, se situent de la même manière sous l’étroite férule des beys et se rapprochent des mamelouks sans se confondre à leurs corps.

          L’horizon musulman

           De nombreux autochtones musulmans ont partagé l’intimité et le quotidien des beys : nous examinerons ici le cas des Zarrūq et de ‘Allāla Qāyjī. Chacun d’entre eux fournit, à sa modeste position, des lignes de démarcation avec le corps des mamelouks.

           À la manière des Raffo et de quelques dignitaires mamelouks, ces hommes ont pu être rattachés au lignage de Ḥusayn b. ‘Alī selon des niveaux variés d’association. Alors que la sœur de Joseph Raffo a épousé le père d’Aḥmad Bey133, Muḥammad al-‘Arbī Zarrūq fut considéré comme le frère de lait de la beya Amna, fille de ‘Alī Bey, épouse de Maḥmūd Bey134. Petit-fils d’un « officier de la milice turque », ‘Allāla Qāyjī fut élevé par son beau-père Ḥusayn Bey qui le considérait comme son fils135. Avant même d’occuper ces positions formelles au sein de la famille husaynide, leurs parents avaient trouvé leur place dans le palais : le père de Muḥammad al-‘Arbī, Muḥammad al-Zarrūq, exerça avant lui la fonction de wakīl, d’intendant des bâtiments du Bardo. La famille Zarrūq, bien implantée à Béja, s’était rapprochée des fils de Ḥusayn b. ‘Alī lors de leur séjour dans l’Algérois jusqu’en 1756. La confiance nouée entre les exilés, victimes de l’ambition de ‘Alī Bāšā, était telle que les Zarrūq auront l’insigne honneur d’escorter les femmes des princes après leur retour à Tunis136.

           À l’instar des Allegro et des Nyssen, les Zarrūq se sont révélés très proches des mamelouks. Dans une distribution de tamrāt en septembre1770, le nom du père, Muḥammad Zarrūq, était noyé parmi les mentions de quatre-vingt-dix-sept mamelouks. Il était associé, sur la même ligne, à un autre wakīl du Bardo, connu par son seul ism de ‘Uṣmān, chacun des deux ukalā’ ne touchant d’ailleurs que 20 piastres, valeur minimale de la tamra qui peut être accordée à un mamelouk137. À la génération suivante, le fils, Muḥammad al-‘Arbī, se hissait, à partir de 1815, à des positions qui revenaient aux mamelouks138.

           Toujours dans cette veine de la mameloukisation, Muḥammad al-‘Arbī Zarrūq, issu d’une famille shérifienne réputée descendre du prophète Muḥammad, fut réinscrit de manière posthume dans un processus si ce n’est de conversion claire au christianisme, pour le moins de duplicité religieuse. Le chroniqueur Ibn Abī al-Ḍiyāf, dont le père avait eu à souffrir de la hargne vengeresse de Zarrūq lors de la chute du vizir Yūsuf Ṣāḥib al-Ṭābi‘, distilla une rumeur colportée par certains qui « prétendaient avoir trouvé une croix dans son turban139 ». Accusé de haute trahison comme deux vizirs mamelouks, il fut condamné à la peine capitale. Les plus notables des mamelouks assistèrent armés à sa pendaison le 29 octobre 1822 et y prêtèrent main forte140.

           Ironie du sort relevée avec malice par Ibn Abī al-Ḍiyāf, le bey veilla à ce que son corps sacré (jasada-hu al-šarīf) n’ait pas à endurer les outrages subis par Yūsuf Ṣāḥib al-Ṭābi‘, l’homme qu’il avait naguère contribué à abattre et dont la dépouille fut décomposée, traînée, attestent certains récits, jusqu’à la porte du cimetière chrétien de Tunis141. Violente, sa fin n’a pourtant pas affranchi sa descendance de liens étroits tissés par le lait nourricier et le sang versé. Son fils Muḥammad, un temps disgracié, retrouva la fonction familiale de wakīl du Bardo142. Un de ses petits-fils, al-‘Arbī, succéda au général Ḥusayn à la tête de la municipalité de Tunis dans les années qui précédèrent le Protectorat143.

           La délicate position de Zarrūq fut commune à nombre de dignitaires mamelouks : agents et intimes, ils sont rattachés à la famille beylicale sans pleinement être considérés comme des fils et des princes du sang. Le beau-fils du bey Ḥusayn, ‘Allāla Qāyjī, dut s’y résigner : il ne pouvait prétendre égaler les descendants des beys, il n’était pas un prince, mais le fils d’un autre144. En ce sens, par ces différents rapprochements, Qāyjī, les Zarrūq, les Raffo, les Nyssen et Stinca aident à identifier une condition de serviteurs partagée avec les mamelouks. Pour être un proche du bey, la confession en tant que telle, le lien entretenu à une terre d’origine comptent mais par gradation. Les catégories de serviteurs sont conçues par des variations de traits : entre l’extranéité et l’autochtonie, entre la confirmation dans l’islam et le maintien dans le christianisme, entre l’entrée en dépendance et l’affranchissement. Mais, par-delà ces variations, le type de relation entretenue avec les beys est toujours apparu déterminant : Qāyjī, les Zarrūq, les Raffo, les Nyssen et Stinca furent plus des alliés par la protection que par le sang.

           L’examen de ces exemples de serviteurs chrétiens et musulmans amène donc dans le cas des mamelouksà confronter ces variations des traits liés à ces parcours (l’origine lointaine, la conversion, la transformation de l’identité et du corps) et la relation de service (l’intensité de la dépendance au maître au-delà de l’affranchissement), afin de percevoir ce qui constitue la catégorie des mamelouks au service des beys de Tunis.

          LA FABRIQUE DE CRÉATURES

          Le lointain par le proche

           Première étape de cette confrontation : l’arrivée du mamelouk dans le sérail des beys de Tunis. Selon une vision désormais classique et inspirée par les travaux de David Ayalon145, le mamelouk devait être un homme issu de terres lointaines. Or, que signifient le lointain et le proche à l’échelle du beylik de Tunis, marche occidentale de l’Empire ottoman en négociation constante avec les puissances européennes ?

           Les mamelouks géorgiens et circassiens sont amenés à Tunis à partir des ports d’Anatolie, par des voies de transport privilégiées entre la capitale impériale et la modeste capitale provinciale. La régularité de cette traite caucasienne est mieux perceptible à partir de la fin du xviiie siècle146 et dans les premières décennies du xixe siècle, quand les archives beylicales détaillent des missions auprès du sultan, le plus souvent conduites par des dignitaires mamelouks et dès lors que ce commerce est peu à peu restreint et surveillé par les puissances occidentales147.

           Durant la guerre d’indépendance grecque, la métropole ottomane paraît concentrer les captifs avant qu’ils ne soient redistribués vers les provinces : de l’île de Chios, le futur Premier ministre Muṣṭafā Khaznadār, alias Georges Kalkias Stravelakis, et son frère Jean ont dû faire, dans l’enfance, un détour par Istanbul avant d’être installés à Tunis148. Sorti de l’Anatolie, le circuit de la traite s’étend parfois à d’autres grandes places commerciales de l’Empire : le registre comptable tenu par le wakīl, l’intendant de Muṣṭafā Ṣāḥib al-Ṭābi‘, permet de relever une mention bien rare, les prix de deux mamelouks venus d’Alexandrie en 1839149. Vu de Tunis, le recrutement de mamelouks paraît donc interne à l’Empire ottoman.

           Cette proximité du lointain est encore plus palpable lors des rapts et des ventes de captifs sur les côtes méditerranéennes proches de Tunis. Les dernières razzias dévastatrices sur les rives nord de la grande mer, à la fin du xviiie siècle, sont relativement connues : l’épisode de la prise de l’île de Saint-Pierre150 en 1798 aboutit à la capture d’à peu près 550 femmes, 200 hommes et 150 enfants151. Moins spectaculaires et pourtant plus révélateurs paraissent être les acheminements de mamelouks de proche en proche, par des escales maritimes et terrestres : en 1742, le corps des mamelouks du bey s’enrichit ainsi d’une recrue venue de Livourne et d’un Maltais passé par le port tunisois de La Goulette152. Parmi ces nouvelles recrues, l’une est passée par Djerba153, deux autres ont fait route de Porto Farina avec trois chrétiens154. Plus intéressant encore, un mamelouk reçoit une gratification pour sa circoncision à son retour du Kef, ville de l’intérieur de la province de Tunis155, et un Napolitain est converti sur la propriété d’un prince156. Enfin, au plus près du palais des Beys au Bardo, la ville de Tunis constitue un foyer non négligeable de recrutement. En 1766, le sérail recueille un certain Sulaymān qui était drogman d’une maison européenne157. Pendant une épidémie de peste en 1816-1817, un jeune enfant est ravi à la mort de sa mère, alors qu’il n’est âgé que d’une huitaine d’années. Un demi-siècle plus tard, l’enfant est devenu le « doyen des mameluks » Joseph Marini, alias Salīm Corso158.

           Les mamelouks des beys ne sont pas que des étrangers. Ils sont également issus de la société tunisienne159. Au début du xviiie siècle, le bey Ḥusayn b. ‘Alī choisit pour khaznadār, afin de veiller à son trésor, le fils d’un Turc et d’une autochtone, un kūruġlī originaire de Tunis, « Hamamed », qui aurait servi parmi les jeunes mamelouks de Murād Bey160. Pour le règne de Ḥammūda Bāšā, l’historien M. F. Al-Mustġānimī a pu suivre les trajectoires de ‘Alī b. al-Ṣāliḥ Būġdirī et des b. Qabrān161. À la fin des années 1820, c’est un al-‘Arbī al-Dahmānī qui apparaît162. Autochtones, fils de mamelouks bien installés dans le beylik, dépendants adoptés par des familles du pays, certains révèlent également des nisba, des noms d’origine, qui les relient à des domaines proches de Tunis (tels que celui de Tripolitain163).

           Ce qui importe, c’est donc moins la distance au pays d’accueil, le lieu de naissance en tant que tel que l’altérité, l’incertitude et le brouillage du passé qui vont permettre de fonder une relation de fidélité aux nouveaux maîtres164. Le souvenir des origines lointaines d’un mamelouk peut être perpétué tout au début de sa carrière dans l’une des composantes de son nom, dans sa nisba : un Aḥmad pourra être connu comme « le Napolitain », al-Nabūlīṭān, et un Muḥammad comme « le Français » (al-Franṣīṣ) avant qu’ils n’acquièrent des laqab, de nouveaux noms liés à leurs fonctions et à leur degré de fidélité aux beys. Ces origines peuvent également donner lieu à des incertitudes : ainsi de Yūsuf Ṣāḥib al-Ṭābi‘ qui se voit tour à tour attribuer des ascendances caucasiennes de Géorgie et plus certainement moldaves165 ; ou Šākīr Ṣāḥib al-Ṭābi‘, à qui l’on prête une enfance géorgienne166, circassienne167 et kurde168. Là aussi, tout comme dans le passage de la nisba au laqab, maîtres comme serviteurs savent jouer des zones d’ombre et des brouillages d’identité. Les beys utilisent ainsi la diversité des « nations » présentes au sérail, lors de dialogues symboliques avec les consuls européens présents à Tunis : en 1833, dans un climat de vive tension avec les Sardes, le bey transmet à l’un de leurs représentants diplomatiques un message lu par l’un des chefs mamelouks du palais qui se trouve être d’origine génoise ; ce que les observateurs se sont pressés d’interpréter, avec malice, comme une volonté beylicale de jouer des rivalités italiennes169.

           Cette extranéité conçue de manière large permet de présenter le mamelouk comme un autre au-dedans et en dehors du sérail afin de souligner des différences avec la majorité des sujets autochtones et pour exposer au regard des protégés européens d’anciens compatriotes entrés en soumission et en fidélité. Quoiqu’en nombre réduit, les autochtones qui trouvent place dans le corps des mamelouks complexifient le présupposé d’une quête systématique du lointain. Ce qui est important, c’est de s’être arraché d’un foyer d’origine pour se consacrer au service des beys. Ce faisant, ces exceptions à une soi-disant règle d’extranéité nuancent également l’idée que tout mamelouk doit nécessairement se convertir à l’islam avant d’être placé au service du bey170.

          Conversion des conversions

           Des Britanniques en poste et en visite à Tunis insistaient dans les années1820 et1830 sur ce critère de la conversion comme élément essentiel de définition des mamelouks171. Leon Carl Brown, historien du règne d’Aḥmad Bey, jugeait cette étape naturelle dans leur formation. Tout refus d’entrée en islam signifiait, selon lui, le refus d’une quelconque promotion172. Les premiers comme le second oubliaient ou ignoraient que certains hommes des beys étaient nés de parents musulmans, que d’autres (Yūsuf Ṣāḥib al-Ṭābi‘, Šākīr Ṣāḥib al-Ṭābi‘, Khayr al-Dīn…) avaient déjà été éduqués dans des maisons de notables du beylik avant d’être reçus au palais. Ipso facto, tous ces mamelouks n’avaient qu’à enjamber un chemin déjà parcouru par filiation, par association à un lignage ou par adoption à différents degrés.

           Cette question de la conversion est d’autant plus complexe qu’elle contient en germe de multiples apories. Que faire des limites légales des conversions forcées173 ? Comment concevoir les conversions de très jeunes enfants dont les dents de lait ne sont pas encore tombées alors que les hanéfites bien en cour au Bardo blâment la séparation d’avec une mère avant l’âge de sept ans174 ? Comment la Circassie gagnée peu à peu à l’islam devient le foyer privilégié de la traite « blanche »175 ? Le phénomène n’est contradictoire qu’à nos esprits. Loin de vivre un paradoxe existentiel, les Circassiens connaissaient déjà sur leur terre d’origine de forts modes de dépendance : un nombre important de familles de paysans-guerriers se retrouvaient liées à des beys ou des émirs, à la tête de factions tribales176. Les Circassiens et Géorgiens, transitant par Istanbul, se vantaient à Tunis d’être de plus anciens musulmans que les Grecs177. À ce stade de contre-lecture des « convertis », il serait tentant de pervertir ainsi les propositions : le mamelouk ne devait pas nécessairement se convertir à l’islam ; il devait être musulman.

           Dans cette relecture, le « moment conversion » a certes pu être décrit comme un rite de passage déterminant, séparant l’être d’un ancien monde pour l’agréger à un nouveau178. Mais le plus souvent, les registres beylicaux du xviiie siècle et des débuts du xixe siècle faisaient part d’une procédure initiale s’insérant dans un processus continuel de formation du corps et des esprits. Ces registres donnaient à voir des conversions plus sobres, réduites à l’essentiel. Loin des majestueux décorums, les passages à l’islam se repéraient lorsque des distributions de tenues (kasāwī) à de « nouveaux mamelouks » étaient détaillées et que des gratifications (iḥsān) étaient versées aux hommes chargés des circoncisions179. Les barbiers (ḥajjām)180 et les autres mains habilitées à inciser les organes masculins recevaient des gratifications modiques : un seul riyāl en août1742 pour une intervention sur un mamelouk maltais alors que l’uḍā-bāšī, le chef d’une chambrée de mamelouks, recevait quatre fois plus pour avoir escorté le même mamelouk à partir de La Goulette181. C’est d’ailleurs sous le contrôle de ces uḍā-bāšī que se produisait l’islamisation. Les scribes ne mentionnaient pas de manière explicite une déclaration de foi qui pouvait, selon un témoin italien, être répétée à l’oreille du bey182, ils condensaient le moment par cette courte formule : tel mamelouk aslama ‘alā yad (sous le contrôle) du chef de chambrée, al-uḍā-bāšī183.

           L’entrée en islam apparaissait dans ce type de source comme une étape parmi d’autres dans la création du mamelouk et, plus que jamais, comme une entrée en soumission, en obéissance à un supérieur et, en dernier ressort, au maître de maison. La nouvelle créature (al-mamlūk al-jadīd) revêtait ensuite des atours qui l’uniformisaient de pied en cap avec d’autres serviteurs des palais. Chacun recevait des chaussures, deux pantalons, une ceinture (la šamla ou le ḥazam), deux chemises, deux vestes sans manches (farāmil) ou deux gilets (ṣadriyya), un burnous pour couvrir le tout, sans oublier la fameuse chéchia de Tunis, voire une selle dont le coût, au milieu du xviiie siècle, dépassait légèrement le prix d’une tenue : 29 piastres contre 27 en moyenne dans les années 1740184. L’ensemble conférait une apparence de dignité : le témoin italien cité plus haut, F. Caroni, captif à Tunis au début du xixe siècle, méfiant face au bey et à ses hommes, admettait un certain faste, sans pouvoir s’empêcher de dévoiler l’envers du décor :

          
            « La Cour du Souverain de Tunis est bien réduite : le meilleur consiste en huit gardes du corps de figure et de taille choisies et vêtues d’un riche uniforme, qui se relèvent deux par deux. Mais, en privé, ils sont bien mal et ils n’ont pour eux tous qu’une seule chambre, bien pauvrement meublée, pour loger et coucher185. »

          

           Mais tout comme l’extranéité et la conversion ne constituaient pas des critères déterminants d’appartenance à cette catégorie de serviteurs, l’uniforme ne faisait pas le mamelouk. Ce qui habillait un mamelouk pouvait aussi couvrir un jeune valet chrétien des palais. L’adoption d’un costume de service n’était pas la première ou seule mue des mamelouks. Au début des années 1830, au temps des sourcilleux contrôles européens en Méditerranée, le style oriental était endossé le temps d’un voyage, sans doute pour passer inaperçu. Mais, arrivés à Tunis, les oripeaux étaient tout de suite délaissés. De ce point de vue, en mai1832, Muḥammad Khaznadār garantissait à son maître, le vizir Šākīr Ṣāḥib al-Ṭābi‘, qu’il appliquait à la lettre les recommandations du négociant, ‘Umar al-‘Ibrī :

          
            « Quant à vos ordres concernant le billet pour les mamelouks, eh bien, ils ont pu être libérés hier de quarantaine. Ils sont restés chez ‘Umar al-‘Ibrī. Je leur ai envoyé le tailleur pour qu’il confectionne des vêtements à leur mesure car Sī ‘Umar al-‘Ibrī m’a affirmé qu’ils ne pouvaient se présenter avec les vêtements du pays des Turcs. Quand leurs tenues seront terminées, nous les enverrons à Votre Excellence. […] Pour ce qui est des chéchias (šawāšī) des mamelouks, notre maître nous a ordonné d’en distribuer deux à chacun d’entre eux comme à l’habitude186. »

          

           La chéchia, produit d’exportation du beylik à travers l’Empire ottoman, replace aussi des exilés dans une immédiate quotidienneté tunisoise. L’usage convenu d’en distribuer aux nouveaux venus révélait une gestion administrative, routinière d’accueil des mamelouks et de conversions assez notables pour être répertoriées mais suffisamment fréquentes pour ne pas être décrites par le menu.

           Au seuil du sérail, le port d’un quasi-uniforme, les éventuelles circoncisions et déclarations de foi constituaient donc des moments d’entrée dans le corps des serviteurs. Mais, selon une perspective plus profonde, ce n’étaient que des moments parmi d’autres d’une transformation débutée au rapt ou à l’achat de la créature et poursuivie tout au long d’une carrière, plus ou moins réussie, dont les étapes étaient parfois matérialisées dans les composantes du nom d’un mamelouk.

          Se faire un nom

           Après l’entrée au sérail, la reconnaissance de la recrue comme musulmane et le port de nouveaux habits, la composition d’un nom permet en effet d’examiner, en un troisième temps beaucoup plus long, les trajectoires et les carrières qui contribuent à mieux saisir la formation d’une catégorie de mamelouks au service des beys de Tunis. L’onomastique des mamelouks agglomère en effet des étapes de la vie d’un serviteur : l’adoption d’un « prénom » ou ism sous l’œil du maître de maison ; l’acquisition potentielle à partir de ce noyau initial d’une identité pour services rendus à la famille beylicale ; l’enracinement dans le sérail et dans le pays, par addition d’un nom de fonction et d’une kunya187… Les uns après les autres, les éléments du nom nous indiquent que le mamelouk se forge avant tout par la relation qu’il entretient avec son maître. Le nom du « wazīr al-šahīr Abū al-Mahāsin Yūsuf Khūjā Ṣāḥib al-Ṭābi‘188 » nous servira ici de fil rouge.

          L’ism

           La première composante, l’ism (Yūsuf ), porte l’ensemble du nom, selon l’analyse de Jacqueline Sublet qui lui attribue une place déterminante. C’est, rappelle-t-elle, le « seul élément » de l’ensemble qui soit reçu à la naissance ou à l’entrée dans la communauté des croyants. C’est, en effet, à ce niveau que le Prophète intervenait afin de « renommer les convertis189 ». C’est, bien loin de cette prestigieuse référence, par son ism que le mamelouk commence à se distinguer dans les registres beylicaux. L’ancienne identité ne laisse, alors, que de très rares traces. Tant qu’un « prénom » ne lui est pas reconnu, le serviteur est qualifié de manière anonyme dans les registres de « nouveau » mamelouk (al-jadīd) ou de mamelouk de telle ou telle origine. Le fait même de renommer est donc à chaque fois déterminant. Le don de l’ism entérine un processus d’agrégation à l’entourage des beys. Cependant, tous les mamelouks ne sont pas nommés dans les palais des beys. Dans le cas du ṣāḥib al-ṭābi‘, une courte lettre de son premier maître faisait déjà mention d’un Yūsuf offert aux beys190.

           Pour Yūsuf Ṣāḥib al-Ṭābi‘ comme pour d’autres cas, il apparaît bien difficile d’avancer des modes d’explication satisfaisants à l’adoption de tel ou tel ism. Vouloir distinguer un premier groupe de ‘Utmān, Ḥaydar, Bahrām circassiens d’un second groupe de « Méditerranéens » recevant les prénoms de Muḥammad, Aḥmad, Muṣṭafā plus courants, moins marqués du sceau ottoman191, reviendrait à ériger en règle générale les exemples particuliers de dignitaires de la seconde moitié du xixe siècle sans se soucier d’autres cas de figure, le fait par exemple que le prénom Ḥusayn fût aussi bien attribué à un Italien qu’à un Circassien entre la fin et le début du xixe siècle. Sans exclure cette piste d’un particularisme caucasien192, il semble que d’autres logiques, non exclusives, soient aussi à l’œuvre.

           Alors que, au Caire, le coût dispendieux des mamelouks amenait des maîtres à désigner leurs créatures sous les doux et peut-être propitiatoires prénoms d’Alfī (mon millier) ou bien de Dahab (l’or), à Tunis, une inspiration vagabonde s’est nichée dans les mois de conversion de quelques mamelouks. C’est en rajab 1159 (juillet-août 1746) que les bien-nommés Rajab le Génois, Rajab l’Espagnol et Rajab le Maltais sont devenus musulmans, alors que la confection de leurs tenues semblait déjà achevée le mois précédent193…

           Selon ces croisements du hasard et de la nécessité, le choix de l’ism pourrait aussi s’éclairer par référence aux « prénoms » des princes beylicaux, « prénoms » eux-mêmes issus de références ottomanes. Signe là encore de ce fort lien entre maîtres et mamelouks, les Ḥusayn, les Muṣṭafā, les Aḥmad, les Mḥammad, les Ismā‘īl et tant d’autres enjamberaient alors les généalogies princières pour les listes nominatives de mamelouks. Au cours du xviie siècle, pour partie sous le règne des descendants de Murād Bey, l’ism de Murād l’emporte d’un soupçon parmi les « renégats » : 83 l’arborent sur 546 cas dûment identifiés aux archives du consulat de France, soit près de 15 %194. Plus tard, dans les premières décennies du xixe siècle, le prénom de Muṣṭafā est attribué à plusieurs personnages d’envergure : un prince au pouvoir de 1835 à 1837, un garde des Sceaux appelé par Muṣṭafā Bey à éduquer son fils Aḥmad195, et au fameux Khaznadār, principal conseiller puis « ministre » de la fin des années 1830 à 1873, adopté dans son enfance par Aḥmad Bey. D’une dynastie à l’autre, d’un règne à l’autre, les croisements sont fréquents.

           Les rapprochements opérés ne s’en révèlent pas moins fragiles : ils tiennent davantage de l’intuition, de l’association à des figures marquantes qu’ils ne se fondent sur des preuves écrites récurrentes et non contradictoires. Le recoupement de deux récits de la vie de Ḥusayn Bāš-Mamlūk incite à prendre en compte cette pratique de circulation du nom de protecteurs vers les convertis, mais avec prudence. Le premier récit conçu par Louis Calligaris, aventurier et instructeur d’armée arabisant d’origine italienne, accrédite l’idée d’une forte complicité entre le jeune mamelouk et un bey homonyme qui, arrivé au faîte du pouvoir, l’aurait hissé à ses côtés : « Le jeune Sicilien sut si bien gagner l’affection de son patron qu’il en devint bientôt le compagnon inséparable. Il embrassa l’islamisme et fut appelé Hassine comme son maître196. » Le tableau est par trop idyllique. La présence au Bardo de Ḥusayn Bāš-Mamlūk est plus ancienne que ne le prétend Louis Calligaris : avant même de devenir un favori, Ḥusayn fut dans son enfance une créature du vizir Yūsuf Ṣāḥib al-Ṭābi‘. De fait, un second récit, la notice que Ibn Abī al-Ḍiyāf consacre au personnage, complexifie le choix du nom en éclairant une autre forme de patronage : Ḥusayn reçoit sur l’île de Sāqs (Chios) le prénom du qabūdān bāšā, Kušk Ḥusayn197

           L’attribution d’un ism dans une relation de patronage est ici avérée. Seulement, elle dépasse le patron, Yūsuf Ṣāḥib al-Ṭābi‘, afin d’honorer un personnage éminent du centre impérial. Du maître vers le serviteur, le don du nom s’apparente entre autres à un hommage que le patron se rend ou rend à d’autres parents, d’autres dignitaires. L’ism confère une marque quasi indélébile d’entrée en possession aux mains du protecteur. C’est, selon la démonstration de Jacqueline Sublet, l’élément « le plus précieux, le plus secret ». Par la suite, les mamelouks peuvent couvrir ce premier élément d’une nisba ou d’un laqab198.

          Nisba et laqab

           À la différence de l’ism qui efface une première identité et permet d’affirmer une relation de clientèle, une deuxième composante du nom, la nisba (telle qu’al Malṭī, le Maltais), établit un lien formel à un événement, un individu, une idée et – ce qui nous importe le plus ici – à un lieu de naissance ou de vie199. Identifier des hommes selon leur première origine en les dotant d’un ism permet de les distinguer mais aussi les placer dans des situations intermédiaires : entre une extranéité originelle et une première adaptation à confirmer. Yūsuf Ṣāḥib al-Ṭābi‘ ne dispose pas de nisba. Le plus souvent indiquée pour des hommes issus de Méditerranée (Espagnols, Français, Vénitiens, Génois, Napolitains, Siciliens…) ou de Géorgie (al-Qurjī), plus rarement rencontrée pour les Circassiens et Grecs (à l’exception des hommes de Morée, les Murālī), la nisba disparaît avec l’assignation à une fonction de service. Elle peut être oubliée, ne rester que transitoire, de l’exil vers l’enracinement dans le sérail et le pays.

           L’accumulation de noms devient, du coup, un enjeu de carrière. La troisième composante du nom mamelouk, le laqab, « surnom, titre, titulature200 », acquis au service des maîtres du palais, doit confirmer l’attachement à la maison beylicale et, de facto, la perte des premières marques d’allochtonie. L’homme qui nous sert de guide, le vizir Yūsuf, a bien réussi à s’enraciner ; il est connu sous deux laqab : khūjā et Ṣāḥib al-Ṭābi‘. Le premier désigne à Tunis un secrétaire chargé d’écrire en osmanlı ; dans cette dernière langue, khūjā a aussi une connotation honorifique qui a pu être concédée à ce haut dignitaire de Tunis. Le second laqab de « garde des Sceaux » est attribué dans un contexte mieux connu. La présentation de ces circonstances par Ibn Abī al-Ḍiyāf rappelle encore une fois le rôle évident du bey dans la distinction nominale et sociale de ces serviteurs. C’est lors d’une maḥalla que le mamelouk reçut l’honneur d’apposer le sceau beylical sur les lettres de son maître201. L’homme est si attaché à la fonction qu’elle le suit tout au long de sa vie de serviteur. Un autre mamelouk que nous avons rencontré dès le début de l’introduction générale, Muḥammad, l’agent de Šākīr Ṣāḥib al-Ṭābi‘, continue à être connu sous le laqab de khaznadār bien longtemps après l’exécution de son premier maître en 1837, jusqu’au soir de sa vie, au début des années 1880, lorsqu’il exerce par intermittence la fonction de Premier ministre202.

          
            Kunya
          

           Selon cette capacité à ne pas être réduit à un ism, l’adoption d’une quatrième composante nominale, la kunya, constitue une ultime étape déterminante. Composé d’Abū pour un homme, cet élément restitue une relation de paternité, une grandeur sociale, et indiquerait pour le dépendant qui la reçoit la marque concrète de son affranchissement203. À suivre les notices biographiques rédigées par Ibn Abī al-Ḍiyāf pour les grandes figures de la régence de Tunis, il apparaît bien souvent que les kunya reçues par les dignitaires mamelouks sont déterminées par leurs propres ism. Ce lien quasi mécanique entre tel type d’ism et telle kunya se repère pour vingt et une des vingt-sept notices dans lesquelles les kunya des dignitaires mamelouks sont révélées : des Abū al-‘Abbās sont ainsi systématiquement rattachés aux Aḥmad ; les Yūsuf sont toujours des Abū al-Maḥāsin204… Dans les six autres cas, la kunya d’Abū Muḥammad est attribuée à des mamelouks aux ism variés. Cette kunya particulière peut alors faire référence à la naissance d’un fils du nom de Muḥammad et à une possible intervention des titulaires sur cette composante de leur nom205.

           Fruit potentiel d’une descendance et dépassement plus généralement d’une dépendance si elle se traduit par un affranchissement, la kunya marque une nouvelle étape dans une relation de patronage. L’entrée dans la relation de walā’ supposait l’insertion sous la protection et dans la famille du protecteur ; la kunyaindique une déconnexion entre patronage et apparentement au patron : celui qui porte cet élément du nom a pu bénéficier d’une manumission et a pu fonder sa propre famille. Abū al-Mahāsin Yūsuf Ṣāḥib al-Ṭābi‘ a dû attendre ces différentes issues : aussi bien la manumission206 que le mariage longtemps refusé par son maître, le bey Ḥammūda Bāšā207.

           Au regard de sa trajectoire, sa kunya avait un goût amer. Abū al-Maḥāsin, l’homme doté de « belles qualités », le puissant parmi les puissants loué pour ses « bonnes actions », pour l’édification d’une mosquée et d’un complexe architectural dans le faubourg de Bāb al-Swīqa, fut exécuté par les successeurs de son maître avant que sa dépouille ne subisse d’infamants supplices dans les rues d’une ville qu’il voulait orner208. Sa kunya illustre à l’extrême la gloire et la vanité du nom, œuvre commune des maîtres qui en confèrent les composantes et des serviteurs les plus ambitieux qui tentent d’en conquérir les distinctions, de s’en prévaloir afin de se hisser parmi les notables du pays.

           Les interactions d’une relation de patronage autour du nom sont là encore déterminantes afin de comprendre comment des trajectoires mameloukes se dessinent et contribuent à forger les expériences communes d’une catégorie de serviteurs : l’ism agrège au service du bey ; le laqab l’ancre dans ce service ; la kunyapeut lui donner du prestige. La kunya est, enfin, cette dernière composante du nom qui mène nos pas vers une dernière étape majeure dans la vie du mamelouk : le moment de l’affranchissement. La manumission et la disparition des patrons suffisent-elles pour être libéré du service et quitter le sérail ? En quoi ces deux échéances aident-elles à comprendre, au cours ou au soir d’une vie, la relation de dépendance qui unit le mamelouk à son bey, qui le définit et donc la construction de cette catégorie au service des beys ?

          S’AFFRANCHIR DU MAÎTRE

          Les occasions

           Diverses circonstances conduisent à l’affranchissement, sans attacher à cet acte une même publicité. Dans les constructions juridiques, ce sont, selon des interprétations malékites et hanéfites, la charité et l’amour de Dieu (ce qui constitue un affranchissement recommandable), l’expiation d’un crime, la procréation avec un maître musulman (istīlād), la mutilation du serviteur209. Dans le cas des mamelouks et serviteurs masculins des beys, trois circonstances particulières attirent l’attention et confirment l’autorité des beys : le paiement de la rançon d’un captif, le mariage du mamelouk, la mort des beys ou de principaux dignitaires de la province.

           Les paiements de rançons aux beys pour les captifs chrétiens, fort circonstanciés dans les archives de consuls chargés d’en négocier le montant, sont le plus souvent perçus comme des marchandages, au mieux des libérations, et parfois assimilés à des affranchissements210. Il est vrai que ces pratiques se rapprochent d’un mode contractuel, al-kitāb ou al-mukātaba, « convention entre maître et esclave conférant au dernier la faculté de gagner, par sa propre industrie, la somme nécessaire pour se racheter211 » ou par versement d’une somme déterminée212. Pour leur part, les mamelouks ne peuvent, par nature, en tant que musulmans et convertis, payer rançon et prétendre à un retour définitif en nation chrétienne sans verser dans l’apostasie. C’est par ascension sur l’échelle des dignités, ou à la suite d’une vie offerte à un règne, qu’ils se rachètent, non à pesant d’or, mais au prix du labeur, de la khidma.

           Dans cette perspective, le mariage avec une princesse beylicale, considéré comme une distinction pour le mamelouk qui n’a pas démérité, est souvent précédé d’un affranchissement : l’explorateur L.-R. Desfontaines livre le cas de « Moustapha Coja, […] Géorgien de naissance [qui] sut si bien se concilier l’amitié et la confiance d’Aly Bey, que ce prince lui accorda la liberté, et l’éleva au rang de Premier ministre, après lui avoir donné sa fille en mariage213 ». L’affranchissement pour mariage n’est pas aisé à déceler. L’un n’est pas toujours corrélé à l’autre : selon R. Brunschvig, l’alliance de musulmans non affranchis avec des coreligionnaires libres de toute attache est licite, sous certaines conditions, pour peu notamment que le maître de l’esclave ait inspiré le projet d’union ou donné sa bénédiction214. Parmi les descendants de Ḥusayn b. ‘Alī, c’est, il est vrai, le plus souvent le bey en exercice qui décide, en bon maître de maison, des alliances non seulement des hommes et femmes de son sang, mais aussi des mamelouks et des jawārī (odalisques) de son sérail.

           Dernière des trois formes d’affranchissement, la manumission posthume (al-tadbīr) laisse là encore une place centrale au maître. C’est ce dernier qui doit la prononcer dans la perspective de son décès215. Ostentatoire, ce type d’émancipation fait sortir du palais du défunt prince un grand nombre de serviteurs : moins d’une centaine d’« esclaves chrétiens » après la mort de Ḥammūda Bey en 1666216, trois cents « esclaves de tout sexe » dont cinquante Européens au décès de ‘Alī Bey en 1782217, six cents « négresses et nègres » à la disparition de Ḥusayn Bey en 1835218. Sous les Husaynides, jusqu’à la fin de ces années 1830219 , tous ces affranchis par la mort se déploient dans les rues de Tunis lors de cortèges funéraires. Agglutinés autour des cercueils princiers, ils forment d’impressionnants défilés décrits à grands traits par le chapelain anglican, Nathan Davis, sous le règne d’Aḥmad Bey (1837-1855) :

          
            « Les esclaves affranchis suivent les obsèques, juste derrière la dépouille de leur maître ou de leur maîtresse, avec de longues perches au bout desquelles est attaché le certificat attestant leur libération220. »

          

           Dans l’entrechoquement des lances, entre les bouts de papier attachés à des roseaux qui font l’effet d’« oiseaux s’envolant [d’un] brancard221 », le tadbīr obéit certes à une finalité première : faire œuvre de piété, d’action de grâces222. Mais comme le mort n’en reste pas moins un homme, et que la grandeur d’âme ne le cède pas à la dignité, ce mode de manumission révèle aussi la position sociale d’un défunt en proportion du nombre d’affranchis amenés à l’escorter vers sa dernière demeure : en 1734, ‘Alī Bāšā, ébranlé par la disparition de son fils Sulaymān, ordonna « à cette occasion de grandes annonces » et accorda « la liberté à plusieurs esclaves223 ».

           L’affranchissement est un des derniers hommages rendus soit par un bey à un descendant ou à un serviteur, soit par un dignitaire à un de ses pairs. Au détour d’un feuillet du registre des dépenses de Muṣṭafā Khaznadār, en 1838, le coût d’affranchissement d’un domestique à la mémoire d’un autre mamelouk, le défunt Sīdī Sulaymalān al-Kāhiya, revient à 153 piastres224. Ce mode de manumission instaure un dialogue par corps interposés, autour d’un mort. Il aide à porter jusqu’au dernier stade le serviteur qui s’est consacré à son maître et dont, à la manière des créatures rachetées, seul le trépas annoncerait le soulagement. Noué entre le bey et ses créatures, le tadbīr, enfin, approche et inverse un rite funéraire princier bien connu : la mort d’accompagnement. Ceux qui dépendent du prince escortent le corps vénéré jusqu’à son tombeau, jusqu’à la turba de la dynastie dans la médina de Tunis, sans le suivre dans la tombe. Ils ne décèdent pourtant pas avec leur maître, comme c’est le plus souvent le cas dans les descriptions de ce rite en Afrique subsaharienne225.

           Qu’il soit appliqué après le décès du maître, prononcé après un certain temps de service, ou bien avant une alliance avec la famille au pouvoir, l’affranchissement qui confirme la relation de dépendance pose pourtant problème dans sa matérialité et dans son efficace : quelles en sont les preuves ? Quels en sont les effets réels pour un mamelouk ? Si le mamelouk se définit par la relation de dépendance qu’il a nouée avec le bey, jusqu’à quel point l’affranchissement transforme-t-il cette relation et aide-t-il à comprendre la construction de cette catégorie de serviteurs ?

          Les preuves et la portée

           Pour ce qui a trait à la preuve de l’affranchissement, la difficulté réside dans la rareté des traces écrites. Durant les funérailles beylicales, ces certificats, nous l’avons vu, étaient certes brandis par centaines sur des perches. Mais les rares actes de manumission conservés dans les archives tunisiennes ou britanniques226 furent le plus souvent rédigés pour des domestiques noirs, femmes avant tout, qui avaient certainement besoin de s’appuyer sur l’écrit face à des interlocuteurs plus puissants. Pour les mamelouks, ces actes n’ont pour l’heure pas été rencontrés. L’existence même de ce type de « preuves » fut mise en doute lors de la vive polémique autour de l’héritage convoité du général mamelouk Ḥusayn, dans la seconde moitié des années 1880. Dans cette bataille juridique, un Tunisien résidant de longue date à Constantinople affirmait :

          
            « […] De tous ces Mamlouks achetés des deniers du Beylik de Tunis, aucun n’a été affranchi : ni le Général Hussein Bey, ni Kheïr Eddin Pacha, ni Rustem Pacha, son gendre, mort il y a environ deux ans, ni Khaznadar, l’ancien Premier ministre de Tunis, ni son gendre Salin Bey, qui est venu il y a quelque temps à Constantinople, ne possèdent ou n’ont possédé la pièce libératoire indispensable pour établir leur qualité d’affranchis et, par conséquent, leurs enfants, esclaves comme eux, ne peuvent hériter de leurs biens : le seul et unique héritier de ces Mamlouks est Ali Bey, Régent de Tunis227. »

          

           Ces trop grandes et très fragiles certitudes en disent beaucoup sur la difficulté à cerner, à l’époque, le cadre juridique d’affranchissement des mamelouks.

           Le flou des situations individuelles, l’insistance sur la toute-puissance du maître à émanciper ses hommes conduisent à s’interroger en un second temps sur la portée des manumissions : un mamelouk affranchi est-il encore un mamelouk ? À première vue, l’affranchissement ne changerait pas la vie des mamelouks. Après le décès de Ḥammūda Bāšā, ses anciens serviteurs sont contraints de rester au sérail : ainsi de Khayr al-Dīn Kāhiya qui se maintient au côté de Yūsuf Ṣāḥib al-Ṭābi‘228. D’autres y reviennent, de leur propre chef ou à l’invite des beys, après des tentatives de vie tunisoise229. Le maintien d’une grande dépendance est si commun, les traces d’émancipation si difficiles à percevoir que certains auteurs en sont venus à relativiser la portée des affranchissements. Leon Carl Brown est ainsi allé jusqu’à conclure que « l’acte légal de manumission n’introduit qu’une différence restreinte dans les relations entre le mamelouk et son maître. Le premier doit encore obéir et servir » le second230.

           Mais cette « différence » n’est pas si minime que cela. Le non-affranchi peut encourir les pires châtiments, surtout lorsqu’il est en fuite. En 1842, Ismā‘īl, un mamelouk parti pour Istanbul, est rattrapé par deux envoyés du bey. Il est venu réclamer une part de l’héritage d’un Ṣāḥib al-Ṭābi‘. Un des deux émissaires lui rappelle en guise de menaces son statut de non-affranchi et les risques qu’il encourt d’être incarcéré à tout moment ou bien vendu au bazar, selon le bon vouloir de ses maîtres de Tunis231.

           L’affranchi, lui, est toujours dépendant de son maître mais à un degré moindre. L’émancipation ouvre en effet des droits en matière d’héritage232. En effet, seul l’affranchi a droit à la qualité de légataire, en vertu de son lien de patronage (walā’) avec le de cujus. Mais puisque la walā’ est considérée comme un lien moins intense que le mariage ou d’autres formes de parenté, l’affranchi est relégué loin derrière les autres ayants droit, ascendants, descendants, frères, oncles et cousins paternels, époux et épouses233. Défunt, le mamelouk sans postérité, qu’il soit ou non affranchi, laisse ses biens à son patron ou aux descendants de son maître234 et non à l’institution financière en charge des successions en déshérence, la bayt al-māl235 : ainsi en fut-il du considérable patrimoine accumulé par Yūsuf Ṣāḥib al-Ṭābi‘236. Pour reprendre la comparaison de David Santillana, un des avis de référence dans l’affaire du général Ḥusayn, « le droit du patron sur la succession de l’affranchi n’est que l’affirmation de ce principe, déjà formulé par le droit romain, que l’affranchi vit en homme libre et meurt en esclave : liber vivit, servus moritur ». Autrement dit, le choix du maître continue à primer237.

           En revanche, si l’affranchi a fondé sa propre famille, la donne change. La postérité suscite une nouvelle distinction dans ce domaine de l’héritage. Cette postérité conduit à un partage du patrimoine des affranchis entre, d’une part, leur ancien patron ou ses successeurs et, d’autre part, leurs descendants. Quand le principe de cette répartition n’est pas contesté238, ses modalités suscitent des divergences : de la moitié aux deux tiers des biens reviendraient au maître et à ses proches, la famille de l’affranchi se partageant des restes tout aussi variables239. Une partie des richesses de Šākīr Ṣāḥib al-Ṭābi‘ est ainsi confisquée après son exécution en 1837, le vizir déchu laissant à la famille beylicale un fils qu’il eut avec une princesse husaynide. Les affranchis avaient donc des droits mais les patrons l’emportaient encore et toujours. La relation de dépendance définissait encore et toujours le mamelouk et par extension sa catégorie. Elle s’affaiblissait mais ne disparaissait encore et toujours pas.

          Définition et variation par la dépendance

           Dépendants d’un maître plus qu’esclaves, renégats ou turcs : c’est ainsi que les mamelouks des beys seront donc considérés dans ce travail. Esclaves ? D’emblée, le vocable fut mis à distance : utile afin de vulgariser et comparer mais ô combien asséchant et réducteur. Turcs ? Pourquoi pas, si l’on entend par cela une obédience ottomane. Après tout, Circassiens et Géorgiens passaient par Istanbul. Les hommes du Caucase voyageaient avec les miliciens, les janissaires partageaient avec ces compagnons la trajectoire de serviteurs du sultan. Les créatures du sérail se réclamaient du hanéfisme, certaines apprennaient l’osmanlı. D’autres trouvaient place dans les casernes et les cavaleries. N’étaient, pour nous détacher de ces divagations et nous rappeler à l’ordre, les tranchants découpages de l’administration beylicale qui placent les mamelouks au second rang derrière les Turcs et devant les Arabes.

           Reste alors ce mot de « renégats » ? Les mamelouks le sont aussi, il est vrai, mais d’un certain point de vue seulement. Car ce qui l’emporte dans le ‘ilj ou le renié, tel qu’usité de manière quasi exclusive dans la langue française jusqu’à la fin du xviiie siècle, c’est le spectaculaire : la perte d’une identité originelle et l’aliénation de soi. Ce que ces termes masquent, c’est une nouvelle fidélité, l’attachement à une terre éloignée, l’abandon à une autre autorité. Or le mamelouk se définit avant tout dans ces relations-là, du point de vue de son maître, par le lien que le patron entretient avec sa créature ou que ce dernier reconnaît à plus grand que soi dans le cas des plus sages se confiant à la volonté de Dieu240. Ce n’est pas une catégorie projetée par l’historien, ni même toujours forgée par les principaux intéressés : elle chemine, génération après génération, d’abord par des tiers, les possesseurs.

           Notre approche rejoint de ce point de vue l’hypothèse de Jacques Berque : « Être mamelouk, après tout, cela ne désigne-t-il pas le service du prince et un mode d’accession au pouvoir241 ? » Les mamelouks vivent dans la dépendance en cultivant, plus que d’autres serviteurs, l’espoir de parcours ascensionnels, de capacités à retrouver ce qu’ils ont perdu ou ce qui leur fut retiré. Ce lien si fort insuffle du mouvement. C’est une constante qui dépasse les variations de traits dans les profils des serviteurs, des Latins aux Caucasiens, dans les âges de la vie, de l’exil à la manumission, dans les changements de règnes et de dynasties, des premiers pachas de Tunis au début du Protectorat. Le maintien de ce type de lien sur un temps long, les gammes que ce niveau de relation permet de former expliquent à la fois que cette catégorie ait pu traverser les siècles et s’adapter à maintes configurations.
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          Chapitre 2. Des siècles entre parenté et pouvoir (xviie-xviiie siècle)

        

      

      
        
           L’attention portée aux liens de dépendance entre les beys et les mamelouks permet certes de percevoir sur un temps long une série d’adaptations. Mais une telle lecture doit plus précisément nous permettre de dépasser un lourd spectre historiographique agité en temps colonial et repoussé au lendemain des indépendances : le sous-entendu d’une domination permanente par des renégats étrangers – ou réputés tels – et son corollaire, le supposé faible degré de participation des autochtones et assimilés à l’administration de leurs terres.

           D’un côté, des historiens des périodes coloniale et postcoloniale ont perçu dans les anciens dignitaires mamelouks une « caste » d’aristocrates étrangers préparant le terrain à la domination occidentale, flouant l’intérêt national, écrasant les sujets dans leur période de pleine prépondérance, dans les années 18601. D’un autre côté, après l’indépendance, d’autres historiens des jeunes États-nations se sont attelés à une archéologie de l’enracinement des pouvoirs : ils ont mis au jour un âge des a‘yān, un âge des notables locaux à l’échelle de l’empire au xviiie siècle, avant que des « élites » n’émergent entre le central et le local2.

           Tisser les deux fils, d’une permanence du mameloukat et d’une oscillation dans son usage, c’est donc se donner les moyens de détricoter la maille grossière du soi-disant âge d’or des renégats ou à l’inverse d’un âge sombre des mamelouks à Tunis dans les années 1860. C’est plus généralement une façon de saisir ce que le mameloukat a permis d’adaptations dans les configurations dynastiques, dans les relations entre les gens de la province et les tenants de l’autorité. Le premier chapitre exposait la malléabilité des figures mameloukes. Ce deuxième chapitre sera conçu autour des variations d’usage de ces mamelouks au cours des xviie et xviiie siècles.

          LE PREMIER xviie SIÈCLE, DES TEMPS RENÉGATS À L’INSTAURATION D’UNE DYNASTIE

          Casernes et maisonnées au cœur de relations de dépendance

           À l’arrivée des troupes turques, Tunis n’est pas une terra incognita de la servitude et de la dépendance. Durant l’ère hafside, en plus des mercenaires chrétiens3, les sultans avaient déjà eu recours à des « mamelouks turcs d’Égypte4 » et surtout à des renégats aux carrières brillantes, « à la cour, dans l’armée » et « dans les divers services de l’État5 ». En outre, de l’autorité hafside à la tutelle ottomane, de grandes maisons, pouvant employer ce type de serviteurs, ont survécu aux invasions militaires du xvie siècle6. Mais le degré de continuité étant difficile à évaluer entre les deux pouvoirs hafside et ottoman, il nous semble plus intéressant de rechercher les premiers usages de mamelouks placés au service de dignitaires ottomans ailleurs que dans les palais hafsides, d’abord à partir des casernes et des maisonnées fondées par des janissaires turcs.

           À Tunis, comme en d’autres provinces ottomanes, les casernes ont en effet constitué des nœuds de relations entre des jeunes recrues issues du centre de l’Empire, de vieux miliciens acclimatés à l’air africain et des serviteurs convertis7. Le lien des renégats à cette institution militaire n’était pas toujours évident. Certains apparaissaient sans attache, sans qualité autre que celle de convertis8, mêlés au négoce des captifs et de leurs rançons9. Mais ces cas singuliers mis à part, les casernes parurent être des lieux de fraternisation entre des hommes venus de différents horizons : un milicien ne pouvait exécuter un de ces égaux condamné à mort car il ne pouvait verser le sang de « son frère10 ». Ces lieux furent aussi et surtout le cadre de relations de protection tendant parfois à des mises en dépendance. Dans Le Caire des xviie et xviiie siècles, Jane Hathaway a bien éclairé le rôle des regroupements militaires dans la formation des hiérarchies et des patronages : un modeste officier ne quittait le foyer de sa garnison et ne fondait sa maison qu’après s’être enrichi et s’être assuré, en tant que chef de clan, des soutiens indéfectibles de compagnons d’armes devenus partisans11. Dans cette logique, c’est à partir de l’accumulation d’une puissance matérielle et de l’établissement de relations de patronage que le recrutement de mamelouks et de clients pouvait se comprendre.

           Dans la capitale des beys de Tunis, la caserne a aussi donné naissance aux maisonnées de dignitaires12. Les principaux personnages qui ont rassemblé les janissaires et les mamelouks furent les deys et les beys, étroitement liés à la milice turque. Au début du xviie siècle, deux grandes maisonnées regroupaient mamelouks, reniés et captifs : celle de ‘Utmān Dey et celle de Ramaḍān Bey. La première rassemblait entre dix convertis13 et au moins « quarante officiers domestiques dont les principaux étaient le kiaia et le khasandar : l’un est [le] grand maître et l’autre le trésorier de sa maison14 ». Quant à l’entourage de Ramaḍān Bey, il était constitué a minima de son frère, Rajab, et surtout de mamelouks, dont les trois plus renommés furent les beys Murād, Ramaḍān et Ḥusayn15.

           Au début des années 1610, après les décès des deux maîtres de maison à trois ans d’intervalle, les circonstances et les rapports de force entre héritiers potentiels aboutirent à des configurations comparables : dans les successions, ce sont dans un premier temps des serviteurs intimes, apparentés par la soumission, qui s’imposèrent aux parents naturels, liés par le sang. Ce sont ces hommes qui contribuèrent à transmettre des ensembles patrimoniaux et à les consolider.

           Dans la maisonnée des deys, c’est Yūsuf Dey qui succéda à ‘Utmān Dey. Dans son ascension, ce milicien venu de Tripoli bénéficia de sa proximité avec ‘Utmān

           Dey. Chaque nuit, dans les tortueuses rues de la médina, Yūsuf plaçait ses pas dans ceux de ‘Utmān, si bien que, chemin faisant, ce dernier, intrigué, intima à sa fidèle ombre de décliner son identité : ʿAbdu-ka, « Ta créature », s’empressa de répondre Yūsuf16. Après cet obscur épisode, la confiance se serait à ce point nouée entre les deux hommes que, dans un second temps, ‘Utmān n’hésita pas à unir sa fille à son nouveau protégé sans que le mariage soit apparemment consommé. Enfin, faveur des faveurs, en ces dernières heures, le patron alla jusqu’à émettre une dernière recommandation aux miliciens afin de désigner son gendre à sa fonction17.

           La préférence accordée aux dépendants au détriment des descendants fut aussi déterminante dans la demeure de Ramaḍān Bey. Ici, ce n’est pas la créature qui poursuivit le créateur mais le patron qui, par l’art de la physiognomonie (al-firāsa), parvint à cerner l’excellence (al-najāba) sur le visage d’un de ses mamelouks, Murād Bey. Ces heureuses prémonitions ne cessèrent de se confirmer dans les talents de gestionnaire de Murād et dans la fortune qu’il accumula à ses multiples fonctions18. Indice de liens entre chefs des deux grandes maisons, c’est Yūsuf Dey qui fut appelé à trancher les querelles de succession entre Murād et le frère de Ramaḍān Bey, Rajab. Pris à témoin par ce dernier, en sa demeure, le dey présagea que le prochain bey verrait venir à sa porte un secrétaire descendant des b. Sandal. Le mamelouk eut non seulement l’heureuse surprise de sa visite, mais il eut surtout l’intelligence de le recruter à son service. Sûr de sa fortune, il parvint, en outre, à attirer à ses côtés les mamelouks de Rajab, le frère défait19.

           Ainsi, Yūsuf Dey et le mamelouk Murād Bey ont facilité des transmissions selon des modalités similaires. Après cette transmission, ils ont pris la tête de maisons dont les destinées n’ont cessé d’être parallèles pour finalement se croiser. Après la disparition de Yūsuf Dey en 1637, les rôles des mamelouks se sont transformés dans l’entourage des deys. Une brève, quoique violente, lutte de succession a opposé deux proches du défunt, Usṭā Murād et Māmī, révélant la complexité des transmissions de charges et de clientèles dans l’ensemble deylical.

           Nous l’avons vu dans le chapitre précédent, le conflit eut ceci de notable qu’il mit aux prises deux convertis aux statuts parfois différenciés : Māmī fut dûment recensé comme un des grands mamelouks de feu Yūsuf Dey par un lettré proche du pouvoir beylical, le chroniqueur de l’époque, Ibn Abī Dīnār, et Usṭā Murād fut rattaché au cercle des reniés, des a‘lāj20. La nuance, loin d’être infime, eut un impact notable sur la compétition. C’est parce que son nouveau patron, son jeune mawlā Aḥmad b. Yūsuf, n’avait pas l’âge requis pour espérer succéder à son père que Māmī aspirait à la fonction de dey21. Mais redoutant que « l’armée ne parvienne à s’accorder sur son nom car il était mamelouk d’origine » et qu’en connaissance de cause « les Turcs auraient refusé sa promotion22 », le converti d’origine ferraraise aurait alors eu l’idée de mettre en avant un être moins marqué par des relations de dépendance, le Génois Usṭā Murād, afin d’évaluer la capacité de ce renié à se faire accepter par les miliciens23. « Il procédait de la sorte, à la manière de ceux qui goûte la saveur d’un poison par la langue d’un autre24. » Une fois la manœuvre réussie, Māmī pensait pouvoir disposer à sa guise de son éclaireur pour s’imposer à son tour. Mais sentant le contrecoup venir, Usṭā Murād déjoua les plans de son rival : le nouveau dey fit exécuter le mamelouk hors de la capitale, à Zaghouan. Il exila Aḥmad, le fils du dey Yūsuf, vers Alger25.

           Le fils, le renié et le mamelouk : si les mamelouks et les descendants de deys sont écartés de la fonction deylicale, un converti tel qu’Usṭā Murād y accède entre 1637 et 1640. De surcroît, rien ne semblait empêcher un fils de dey de succéder à son père, si ce n’était son trop jeune âge. Les deys ont pu transmettre des biens considérables à leurs descendants : « Les fils de Cara Othman, Sidi Soliman et Sidi Mehemet », ignoraient ainsi « le montant de l’argent et le nombre de joyaux » qu’ils avaient reçus en héritage26. Des mamelouks de dey ont pu eux aussi jouir d’une postérité : l’année de l’échec et de l’exécution de Māmī, des actes consulaires mentionnaient les noms d’esclave de son fils « Sidi Mamet27 ». Aucun scénario n’était donc écrit à l’avance.

           Seulement, dans les familles des deys, les pères n’ont pas réussi ou pas voulu maintenir leur dignité dans la famille. Les fils n’ont pas consolidé la primauté de leurs maisons. À la fin des années 1720, le descendant d’un dey en exercice en 1672-1673 implorait en ces termes un de ses parents qui voulait s’engager aux côtés du neveu du bey Ḥusayn b. ‘Alī :

          
            « Pourquoi vous occupez-vous de ces affaires qui ne vous regardent pas et ne vous intéressent en rien ? Nos parents, qui descendent comme nous des anciens deys, se tiennent en dehors de la politique [sic] ; nous devons faire comme eux, et considérer que nous devons obéissance à celui qui est au pouvoir. Vous faites tout ce qu’il faut pour amener une catastrophe non seulement sur vous, mais aussi sur moi […]28. »

          

           C’est un des facteurs essentiels de différenciation entre maisons deylicales et maisons beylicales qui jaillit là. Alors que l’usage des mamelouks est commun aux deux ensembles, tout au long du xviie siècle, ce sont les positions de ces mamelouks dans des stratégies et des contraintes de transmission qui se sont différenciées dans ces deux types de maisonnées. Il n’y eut pas d’usage uniforme des mamelouks et, partant, on ne peut parler d’une domination des renégats. Auprès des deys, le champ des usages et des ambitions fut peu à peu borné : par une intervention constante des casernes et des miliciens dans la désignation des deys, par une montée en puissance des beys dans l’ensemble de la province et sa capitale, les transmissions de charges militaires et financières ne cessaient d’être disjointes au sein des maisonnées deylicales. Dans ces foyers, puissance militaire et puissance financière ne parvenaient pas à s’alimenter mutuellement sur plusieurs générations ou par la promotion de créatures sur une longue période.

           À cet égard, le court règne d’Usṭā Murād sur près de trois ans constitua le dernier effort de transmission de la fonction de dey par patronage au sein d’une même maisonnée. Usṭā Murād ne parvint pas à influer sur sa succession. Les janissaires reprirent en main l’élection avant que les interventions des beys sur cette désignation ne complexifient davantage les aléas des nominations. En 1640, ce sont des miliciens unanimes qui, par leurs suffrages, élèvent à leur tête un certain Aḥmad Khūjā, originaire de Sinope, loué pour ses bonnes œuvres29. L’ancien protégé de Yūsuf Dey ne manquait pourtant pas d’atouts pour faire valoir ses préférences : il disposait d’une clientèle depuis une trentaine d’années. Il s’appuyait sur un compatriote génois, également renié, Usṭā Ḥusayn, qu’il avait promu lieutenant et choisi comme gendre30. À sa mort, le dey Usṭā Murād légua sa fortune à trois fils31 mais l’un d’entre eux décida de s’engager en mer32. Malgré cet échec d’Usṭā Murād, les maisons deylicales ne disparaissaient pourtant pas corps et âme. La transmission s’opérait par les alliances matrimoniales, par les femmes qui rejoignaient les entourages beylicaux33.

           Les mamelouks eurent potentiellement un plus grand rôle à jouer dans des lignages beylicaux. Dans l’entourage des beys où patrimoines et charges étaient contrôlés en vue d’être accumulés et légués des aînés aux puînés, un grand nombre de fonctions de « substituts » familiaux ou de délégués administratifs pouvaient être confiées aux mamelouks. Le contraste avec les maisons deylicales s’accrut sous l’influence de Murād Bey. Venu de Corse dans l’enfance et parti de rien, il fonda la maison des Mouradites34. Loin de la pure trahison ou du plein affranchissement à l’égard de ses maîtres, Murād Bey s’inspira de sa maison d’adoption : il épousa la fille de son mawlā (Ramaḍān Bey), qui se révéla stérile, avant de s’unir à une captive35. À l’instar d’autres dignitaires, il disposa d’un palais à Tunis où des actes administratifs étaient signés36. Il mit lui aussi en valeur des fidèles mamelouks37. Mais il ne reproduisit pas un modèle, il le dépassa en instituant une dynastie. À la réception de son titre de pacha en 163138, il concéda celui de bey à son fils Muḥammad, plus connu sous le nom de Ḥammūda, avant de s’éteindre dans les mois qui suivent39. À son tour, « peu après 164040 », Ḥammūda Bey, par l’affranchissement de sa demeure à la mort de Sulaymān Bey, libéra son lignage d’une pesante relation de walā’ et s’empara d’une partie des richesses du fils de Ramaḍān41.

           Placé quatre ans « sous la tutelle » de trois « renégats provençaux » répondant aux ism de « Djafer », « Yussuf » et « Redjeb42 », Ḥammūda s’entoura de mamelouks également pourvus d’une titulature beylicale pour des missions de délégation : on retrouvait là les Ja’far43 et Rajab cités, auxquels Ibn Abī Dīnār ajoutait Ḥusayn et Muṣṭafā. Ces quatre lieutenants étaient chargés d’instruire de nombreux hommes aux commandements militaires et aux recouvrements fiscaux44. En une première extension réussie, la maison affranchie des Mouradites s’emplit alors de successeurs potentiels et de serviteurs qui partageaient pour partie l’origine corse du fondateur45.

           À Tunis, le bey s’imposa aux deys. Contrôlant collectes et circuits fiscaux de la province46, Ḥammūda Bey disposait des moyens de ses larges ambitions. En 1653, il ne se contenta pas d’appuyer la nomination comme dey de Muṣṭafā Lāz, il attendit que le nouveau dey soit confirmé dans son autorité pour l’unir à une de ses captives richement dotée, et signe d’une entrée en dépendance de Muṣṭafā Lāz, le bey n’hésita pas à offrir à son protégé une demeure47. Au terme de ces larges efforts de consolidation d’une maison dynastique, le bey se retira en 16621663, cinq ans après avoir reçu d’Istanbul le titre de pacha.

           Les usages des mamelouks n’avaient donc cessé de varier. La première mise en valeur des mamelouks dans cette province ottomane, au cours d’un long premier xviie, des années 1590 aux années 1650, avait inauguré des temps d’expérimentation, d’adaptation entre pays à dompter, lignage à ancrer et divisions internes à maîtriser. Les maisons deylicales et beylicales avaient d’abord été transmises par des intimes. Puis l’hérédité de fonction fut appliquée parmi les Mouradites secondés par les mamelouks, alors que les deys étaient eux désignés par des forces militaires turques. En ces premiers temps de fondation, l’usage des mamelouks devait permettre des délégations de tâches, des représentations et des médiations entre le dedans et le dehors, entre le groupe domestique et un extérieur conçu à différentes échelles : la médina, le pays, les interlocuteurs chrétiens ou le centre impérial. Le mamelouk devint un instrument qui, en certaines occasions, s’affranchissait partiellement de la volonté du maître, des attentes de sa maison de rattachement pour défendre ses intérêts ou tenter de les concilier avec le service rendu au patron.

          Les domaines d’action des mamelouks

          Entre le foyer d’origine et le pays d’adoption

           Les mamelouks aidaient non seulement des dignitaires de la milice turque à édifier des maisonnées puis à les transmettre. Ils permirent aussi de constituer des liens avec les rives nord de la Méditerranée et avec l’intérieur de la province de Tunis. Ces intrications si précieuses à renouer, voire la symbiose d’intérêts perçaient dans la reconstitution d’un itinéraire parmi d’autres, celui du converti français Rivier de La Ciotat, éclairé par S. Boubaker48.

           Le parcours de ce Rivier est au départ bien incertain. Un Ambroise Rivier, patron de navire, apparaît bien dans deux actes consulaires du 14 mai 163149 afin de faire reconnaître les prêts qu’il a accordés pour les rachats de deux captifs, l’un originaire tout comme lui de La Ciotat, et l’autre de Marseille50. Mais c’est surtout à partir de 1643 que de nouveaux documents distinguent un « Ragep, renié de La Ciotat » ayant pour neveu « Anbroize Beausie51 » et pour frère « Augustin Rivier52 ». À suivre à la trace l’index établi par Pierre Grandchamp pour la publication de ces actes de chancellerie, un silence de douze ans séparerait donc deux apparitions fugaces d’un même individu ou de deux parents. Qu’a-t-il pu se passer entre-temps ? Si Ambroise et Rajab sont un seul et même homme, le passage d’une identité à l’autre fut très lent. L’absence de contact avec la chancellerie française à Tunis est intriguant : faut-il conclure à une nécessaire rupture des liens afin d’être éprouvé en sa nouvelle fidélité ?

           Lorsque, à partir de 1643, Rivier est devenu une fois pour toutes Rajab, il ne cesse de tisser des liens financiers de manière secondaire avec sa mère53 et en priorité avec son frère Augustin à qui il remet à Tunis des procurations afin de recouvrer des créances de rachat54. Rajab devient un interlocuteur privilégié pour des compatriotes de La Ciotat55 et affiche en parallèle son entrée au service de Muḥammad Bey par une signature explicite, répétée à plusieurs reprises à partir de 164556. C’est un protecteur qui devient protégé, c’est un converti qui, par son reniement, peut maintenir des liens avec le pays et la famille. Qualifié de caïd dès 1644, il lui faut pourtant attendre cinq années avant de se présenter comme « Seigneur » et « caïd de la douane des cuirs de Tunis57 ». Aux sommes qu’il peut tirer de ces charges fort lucratives, Rajab ajoute, par ces activités en chancellerie, des bénéfices qui n’ont cessé de croître : 250 piastres pour une créance de rachat en 1643 et 1 400 piastres pour la vente d’une barque en 164658.

           Fidélité familiale et service rendu au maître ne se contredisent pas. En 1652, Rajab et son frère Augustin Rivier tirent grand profit d’un accord commercial entre les « Excellences de Tunis » et la famille génoise des Lomellini contrôlant Tabarka59. Épilogue de vies disjointes faites de petites économies et de grosses mises sur les aléas des navigations et des circulations en Méditerranée, Augustin s’agrège à la noblesse française en arborant dès 1656 le modeste titre d’écuyer60 ; Rajab conclut quelques associations dans les dernières années sa vie avec quelques convertis, autochtones61, Juifs de Livourne62 et Maltais63. Il tient à son titre de « caïd de la douane » jusqu’à sa mort en 165864.

           Les signatures et sceaux apposés au bas des actes consulaires sont tout aussi symptomatiques de ces médiations entre différents intérêts. Mis à part les analphabètes qui entérinent parfois une déclaration par un cachet quasi impersonnel65, d’autres, qui semblent quelque peu maîtriser l’écrit, s’inscrivent dans un large spectre, entre caractères latins et cursives arabes. En italien le plus souvent, ils déclinent de brèves présentations de soi. Une ancienne identité d’avant conversion, celle d’Agostino Bianco alias Morato rais Genovese, émerge à la surface et maintient le souvenir des ascendances, dans les années 162066. Des « prénoms » transcrits de l’arabe sont combinés à des noms distinguant les localités occidentales d’origine ou une communauté de nations à Tunis67.

           Les ism sont aussi accolés à des noms de fonctions exposant l’éminence des dignités acquises de Caïto de la Diona, de « caïd de la douane des cuirs68 ». Un nom est jeté seul sur le papier par Ḥusayn le Génois, gendre d’Ustā Murād, avant une reconnaissance de vente en 1631 (Io Osaino chonfeso chomo il supra ditto, « Moi, Ossain, j’approuve ce qui est dit plus haut »), comme s’il n’était plus nécessaire de rappeler une appartenance quelconque à des services consulaires arpentés de semaine en semaine par des habitués69. L’année précédente, une graphie, Io Saino dostamami affermo qto di sopra tracée par un autre Ḥusayn, mamelouk de Māmī le Ferrarais, éclaire à la fois une perception abrégée de soi et une marque incontournable de lien au patron70. Cette présence du maître, dans la dédicace finale, est tout aussi forte dans la prière que le caïd Rajab de La Ciotat adresse à Dieu en 1645 pour le bien de son seigneur Ḥammūda Bey : Iou Regeb Reneghato dil Sigr Mahamed Bey che lo Sigr Dios guarde de malle71. Enfin, il faut réserver un sort particulier à l’usage manuscrit de l’arabe sous les doigts d’un renié corse de Ḥammūda Bāšā, Yūsuf Kāhiya, qui signe par son ism, sa fonction de lieutenance et se repère, à une reprise au moins, par la date hégirienne72 : la plongée achevée en une identité et surtout une temporalité ottomanes entérine alors un enracinement au regard du personnel consulaire, une inscription démonstrative ou sereine dans la terre d’accueil.

           En s’installant puis en s’ancrant dans cette terre d’accueil, les convertis transportaient avec eux des pratiques et des formulations de fidélité, acclimatées aux hiérarchies locales. Ces circulations transparaissaient dans quelques gestes de charité en faveur de l’Église : en 1633, la Valencienne, Maria Martinez, veuve devenue « renégate d’Isuf dey, roi du royaume de Tunis, et femme de Osta Braim Napolitano, renégat du même Isuf dey », fit donation de « ses biens présents et futurs », « mobiliers et immobiliers » à un père rédempteur73. De manière plus restreinte, Usṭā Murād accorda à l’abbé Ascanio de Massa un modeste prêt pour le rachat d’esclaves siciliens74. Souvent interprétés comme d’hypothétiques indices de crypto-christianisme, ces actes pouvaient tout aussi bien être resitués dans la sphère plus large de coutumes partagées, d’une bienfaisance plus ou moins discrète qui assurait le salut des âmes et accessoirement la réputation vertueuse de figures urbaines auprès d’autorités morales et de déshérités chrétiens ou musulmans.

           Une navigation similaire entre terres européennes et terres africaines permettait d’adapter des conceptions du patronage et des relations de clientèle, et de les retraduire, le cas échéant, dans des correspondances et des narrations occidentales. Protagoniste exemplaire de ces circulations de sens, Thomas d’Arcos, né en 1568 à La Ciotat, devenu secrétaire de l’érudit et conseiller au parlement de Provence, Nicolas-Claude Fabri de Pereisc, puis pris en mer par des corsaires en 1628, est parvenu, après avoir échoué à Tunis, à se trouver un protecteur tout en espérant cultiver des relations de clientèle en France, par voie épistolaire75.

           En 1630, bien que racheté et « franc », il se dit contraint à tenir compagnie à son « patron » « non comme esclave, mais comme ami ». Conscient d’être attiré par une autre relation de fidélité, il jure être « forcé » à de « grandes courtoisies pendant cinq ou six mois ». Durant ce laps de temps, son correspondant ne pourra ni lui écrire ni même l’« employer » à son « service76 ». Trois ans plus tard, toujours présent dans la cité barbaresque sans y être contraint, Thomas d’Arcos voit s’éloigner les mannes de ses interlocuteurs français non sans inquiétude et grands regrets :

          
            « J’attends avec impatience de voz nouvelles et de sçavoir comment je suis en la bonne grace de Monsieur Peiresc, duquel je suis fort affectionné serviteur. Je crai[n]s qu’il ne m’aye escarté pour quelque valet de trefle, et seray très marry d’avoir perdu l’amitié et bienveillance d’un si insigne personnage. La jalousie me fait dire cecy, et la suspicion m’en est accrue par son long silence. Je ne laisseray pour cela d’estimer sa vertu et son merite, et si je ne mangeray à sa table, je me contente des miettes qui tomberont d’icelle77 […]. »

          

           Cette année, le serviteur, qui ne trompe plus personne, signe ses lettres d’un « Osman de Arcos78 », le plaçant à la croisée de ses anciens et nouveaux parrainages. Il tire alors les conséquences de son demi-aveu et tient à s’excuser de sa transformation physique : en juin 1633, il jure à Pereisc que l’« excision n’a encores rien gagné sur moy, et le premier caractère de salut que l’Église m’a donné ne s’effacera jamais de mon ame bien que l’habit soit transformé, et vous peut avoir donné quelque scandale79 ». En 1636, il cherche à compenser auprès du même magistrat sa perte irréparable par un regain d’attention : « La nécessité où je retrouve de recouvrer par artifice ce que j’ay perdu par nature m’a fait prendre la hardiesse de recherche [sic] ceste grâce et courtoisie de vos mains80. » Captif, Thomas d’Arcos semblait compter sur une mansuétude sans failles de ses bienfaiteurs. À la révélation de sa conversion, le charme est rompu ; Osman de Arcos doit justifier de ses attachements.

           D’un bout à l’autre de son aventure, le client parvient tout de même à trouver place au côté d’un patron tunisois et à se faire entendre de bienfaiteurs, dans un champ commun d’expressions qui empruntent aux lexiques de l’amitié, du service et de la modestie feinte ou sincère. Il était alors possible de se donner ici et là à un maître, d’évoluer dans un monde partagé du service et du patronage. Véhiculant des modes de médiation et de hiérarchie, conciliant des intérêts divergents sur deux rives, une partie de ces clients furent aussi envoyés vers l’intérieur du pays, cette fois pour lier des hommes de la province à la maison de leurs maîtres.

          À l’intérieur du pays

           Au sein de la province, les mamelouks et ‘ulūj furent dépêchés pour récolter des contributions en nature ou en argent, mater une turbulente tribu ou s’opposer à des troupes venues de territoires voisins. Le premier bey de la province, Ramaḍān Bey, ‘ilj pour certains, Turc pour d’autres, occupait déjà sa fonction à Alger avant de venir à Tunis, où, parmi les lettrés historiens, il est aussi reconnu au xviie siècle sous la titulature hafside de caïd81. Son « successeur », Murād Bey, sera, pour sa part, également présenté comme un caïd et comme un « fermier général du kharaj » dans une relation italienne des années 162082.

           Dotés de charges variées, les beys furent démultipliés, durant une bonne partie du xviie siècle : selon Jean Pignon, le titre était au départ concédé « à des officiers chargés d’une mission temporaire déterminée83 ». Ramaḍān Bey, loin d’accaparer ce titre, le partage avec ses grands mamelouks, son frère Rajab et son fils Sulaymān tout en conservant une certaine prééminence84. À la mort de Ramaḍān, le plus ambitieux de ses beys mamelouks, Murād qui avait déjà été distingué comme khalīfa85 ne monopolise toujours pas la fonction : il doit compter avec les parents de son ancien maître. Néanmoins, il démontre sa prépondérance en élevant un pair, Ḥusayn Bey, au rang de khalīfa86. Enfin, après que Murād a transmis sa fonction à son fils en 1631, l’équilibre varie peu87 : Ḥammūda est entouré dans sa jeunesse de beys mamelouks88, il coexiste un temps avec Sulaymān Bey89.

           À des échelles inférieures, au niveau des territoires à contrôler, ce modèle subit des inflexions. Les beys de Ramaḍān Bey, de Murād Bey puis de Ḥammudā n’ont pas à résider dans les lieux qu’ils avaient à contrôler. Ils partaient de Tunis pour des expéditions dans le pays. En revanche, d’autres convertis furent installés dans des cités sous contrôle militaire avec le titre à coloration hafside de caïd. À la fin du xvie siècle, des missionnaires de l’ordre de Malte témoignent qu’à Hammamet, tous les habitants « sont Maures » et qu’il « n’y a qu’un Turc renégat appelé le Caid90 ». En 1631, le titulaire de cette fonction à Kairouan, ‘Alī al-Hannāšī, est un mamelouk des Mouradites, ancien proche de Rajab Bey91.

           Le rôle des mamelouks dans l’administration intérieure de la province semble se transformer sous Ḥammūda Bāšā, en lien avec l’établissement de la dynastie des Mouradites. Dans les zones tribales, ces serviteurs aident à étendre l’autorité du bey. Ḥammūda Bāšā place des « fidèles clients » mamelouks ou autochtones à la tête des zamāla, « groupes de cavaliers recrutés parmi les tribus […] sans doute à titre permanent, et installés dans certaines régions agitées92 ». Dans cette logique, à un stade plus avancé, le dynaste installe certains de ses mamelouks au sein des tribus. Selon M. H. Chérif, ces hommes « s’intégraient aux populations locales, “se bédouinisaient” et y faisaient souche […] sans rompre les liens avec leurs anciens maîtres93 ». Ce fut probablement le sort des ‘Utmān, Farḥāt et Ja‘far, placés à la tête de « tribus makhzen94 ». Ce fut, de manière plus certaine encore, la principale source de postérité du mamelouk Ḥasan qui fut l’ancêtre des Awlād Ḥasan et dont les « descendants commandèrent les contingents » de la grande tribu makhzen des Drīd « de père en fils, trois quarts de siècle durant » jusqu’au milieu du xviiie siècle95. Cette « mameloukisation » affecte aussi des échelons plus modestes de l’administration locale. Des notables, déjà bien implantés et reconnus par leurs pairs, tiennent à dépendre de l’homme fort. D’après Ibn Abī Dīnār, sous le règne de Ḥammūda Bāšā, « chaque šaykh voulait devenir le mamelouk du pacha96 ».

           Dans l’entourage du bey, à Tunis, l’évolution est en revanche toute différente. À l’échelle du pays, le pacha ne favorise pas les mamelouks. Il fragmente son imperium entre ses trois fils : l’aîné Murād Bey II reçoit le commandement de l’armée, le cadet Muḥammad Bey II contrôle le sanjak, le commandement de Kairouan, Sousse, Monastir et Sfax ; enfin, le benjamin Ḥasan est pourvu d’un sanjak d’Ifrīqiya97. Ce partage aboutit alors à une mutation notable : l’exercice de l’autorité prend une tournure patrimoniale. Les beys ne sont plus des parents et des mamelouks, mais uniquement des descendants. Dès cette époque, l’extension de la reconnaissance d’une autorité à de plus larges segments de la société se conjugue à un ancrage territorial des serviteurs (des beys aux caïds sédentaires) et à la valorisation de la descendance naturelle aux premières charges du pouvoir.

           Les cartes sont alors rebattues, les positions des héritiers, mamelouks et sujets, redistribuées. Les mamelouks ou renégats, qui avaient aidé les fondateurs à édifier leurs maisons, à étendre les espaces sociaux de l’autorité en tirant profit de réseaux intérieurs et extérieurs, en portant le conflit et le compromis au loin, en guerroyant tout en apaisant, doivent obéir à des fils de la dynastie menacés de rivalités intestines. Les dépendants doivent, en outre, composer avec les fils du pays qui trouveraient quelque intérêt à servir le pouvoir et se situeraient dans le sillon que les mamelouks ont contribué à tracer, dans une volonté d’obéissance et de soumission.

           Dès lors, leur corps est-il si utile à une maison dont la descendance s’élargit et dont la légitimité, contrainte ou négociée, s’est accrue ? Le déclin du nombre de reniés constaté à partir du milieu du xviie siècle ne s’expliquerait-il que de manière mécanique, par l’essoufflement d’une course entravée par les traités diplomatiques et la dissuasion des canons européens ? Les souverains barbaresques seraient-ils à ce point dominés et passifs qu’ils n’auraient plus eu leur mot à dire sur la composition pour partie européenne de leur entourage ? Vu de la maison beylicale, vu parmi les mamelouks, le brouillage de la présence des renégats, de l’usage des mamelouks dans la seconde moitié du siècle semble être un phénomène bien plus complexe qu’il n’y paraît au premier abord.

          LE RETRAIT DES MAMELOUKS DES ANNÉES 1640 AUX ANNÉES 1760

           Mieux vaut parler d’une dilatation que d’une disparition, d’une mise à l’arrière-plan que d’une absence. Les mamelouks ne s’évaporent pas. Ils se maintiennent auprès des descendants de Ḥammūda Bāšā, aux côtés des fils et petits-fils d’une fugace dynastie qui ne se ramifia qu’en l’espace de quatre générations98. Ils assistent des princes engagés dans d’interminables luttes fratricides à partir de 1675, après la mort de Murād Bey II. Ils continuent, par ailleurs, à être mis en valeur par les deys ou leurs proches : Aḥmad Šalabī, dey à partir de 1683, profite de la guerre intestine parmi les Mouradites, pour tenter d’imposer son « mamelouk et khaznadār » Muḥammad Manyūṭ à la fonction de bey avant d’être destitué à l’été 168699. À l’inverse, Muḥammad Lāz, dey en exercice de 1647 à 1653 et maître d’au moins cinq reniés100, doit faire face à un redoutable concurrent encouragé par l’un de ses propres mamelouks, le converti portugais101 Kušuk Murād qui emportait pourtant sa confiance102, jusqu’à épouser sa veuve103 et parvenir à la plus haute richesse par le commerce des captifs et le contrôle d’un bagne à Tunis104. Instigateurs ou instruments des conflits, les mamelouks répondent donc encore présents à l’appel du service mais, semble-t-il, en moins grand nombre et par une extranéité moins affirmée que dans les premières décennies du xviie siècle.

          Après 1640, une dispersion, pas une disparition

          Retrait sur mer, gain sur terre

           La première tendance d’un déclin numérique est perceptible dans des sources en lien avec les phénomènes de course et de captivité. C’est en se fondant sur les actes consulaires français publiés par Pierre Grandchamp que Bochra Ben Sassi a repéré une nette réduction des effectifs de reniés se présentant en chancellerie ou mentionnés par cette administration à partir des années 1640105. Le nombre de reniés italiens se réduit dès les années 1620, cependant que la baisse ne se généralise et ne s’intensifie qu’à la période suivante pour l’ensemble des nations. En partant de ce même corpus, mais à partir des rachats, André Raymond confirmait une même pente descendante selon des moments de rupture comparables. Alors que, « de 1606 à 1640, la moyenne annuelle des libérations d’esclaves enregistrées » était de 56, entre 1641 et 1670, elle tombait à 26, puis à 19 entre 1671 et 1700106. Sorti des papiers français, c’est, pour sa part, en observant le groupe des Génois que Salvatore Bono aboutissait à la conclusion d’une raréfaction des conversions, passé la première moitié du xviie siècle107.

           Cette régression dans l’afflux des captifs fut souvent interprétée comme la conséquence d’un premier déclin de la course : les flottes des provinces maghrébines, déjà sollicitées par le sultan dans sa campagne de Crète à partir de 1645, durent s’incliner face aux vaisseaux européens. Les maîtres de Tunis devaient entériner un rapport de force défavorable dans une série de traités esquissés dans les années 1620 et renouvelés avec les Provinces-Unies et l’Angleterre en 1662, puis avec la France trois ans plus tard108. Les entraves dressées sur les chemins des corsaires barbaresques ne pouvaient pourtant tout expliquer : conclus plus de vingt ans après l’essoufflement des circulations de captifs, les traités restèrent lettre morte au motif que les captifs musulmans n’étaient « jamais rendus109 ».

           Pour comprendre cette réduction du nombre de renégats, il fallait donc porter son regard d’une rive à l’autre, non seulement vers les foyers chrétiens de la captivité, mais aussi sur les terres d’accueil. Après tout, n’est-ce pas aussi la demande en dépendants qui suscitait l’offre ? Dans cette perspective, la perte d’élan sur mer doit être mise en relation avec un gain d’autorité sur terre, dans l’arrière-pays. Comme à Malte, la course parut d’un moindre rapport. Selon Sadok Boubaker, les périodes d’activité corsaire parurent trop « courtes et trop espacées dans le temps pour constituer un fondement économique durable ». Les investissements et « personnel qualifié » manquaient à Tunis pour rentabiliser cette activité110. Il semble que les pertes subies par reflux de la course furent certainement plus que compensées par des activités commerciales et des ponctions fiscales111.

           Dans ce contexte de retrait maritime et de plus grande exploitation des ressources territoriales, il est tout à fait troublant que les années 1640 aient à la fois constitué un temps d’affirmation de la maison mouradite autour d’une stratégie familiale territorialisée et l’amorce d’un fléchissement dans la présence et le recours aux captifs. Le second mouvement a pu être lu, dans une longue perspective d’édification du pays, comme la marque d’une « tunisification progressive du pouvoir et la fermeture graduelle de la Tunisie à des apports extérieurs112 ». Selon un autre regard, à l’aune des groupes de serviteurs mamelouks, cet entrecroisement de deux mutations peut être inscrit dans un processus d’extension des réseaux et des pratiques de dépendance à des hommes qui n’ont plus seulement le profil du captif converti venu d’Europe. Dans cette perception, ce n’est pas un intérieur qui s’imposerait à l’extérieur, mais des cercles de dignitaires qui, afin d’asseoir et d’étendre les positions de leurs groupes, allongeraient leurs chaînes de commandement, nouant des fidélités, attirant des associés parmi les notables… Les mamelouks ne disparaissent donc pas. Le lien de dépendance qui les unit à leurs maîtres se dilate et se recompose dans le corps social de la régence de Tunis.

          Une extension des dépendances

           Des hommes sont détachés des troupes pour former des gardes personnelles : le dey Muḥammad Ṭābāq obtient de pouvoir constituer, à sa nomination en 1677, une milice de quatre cents soldats qu’il dénomme hawānib et qu’il installe près de lui dans des maisons de la casbah113. Concurrencés par des corps armés plus formels, les mamelouks ont, en outre, des origines variables. Ce ne sont pas seulement des Latins. Des Grecs, issus des terres conquises de l’Empire, affluent aussi à Tunis. Au milieu du xviie siècle, deux d’entre eux sont perceptibles dans l’entourage de Ḥājj Muṣṭafā Dey : au début des années 1650, alors que Ḥājj Muṣṭafā est en passe de devenir dey, « Regeppe Grego », passé par Constantinople, négocie avec un compatriote la vente d’une « arrabona114 » ; en 1663, « Ussain », renégat grec, fait à la fois office de janissaire et de khaznadār ou trésorier d’un dey qui disparaît deux ans plus tard115. Le phénomène ne saurait être résumé à un simple appoint. Car, à défaut d’avoir suffisamment lié la régence de Tunis au bassin oriental de la Méditerranée, au contrôle des sultans sur le pays des Rūm, à s’en être tenu à des sources occidentales et arabes, cette présence grecque a certainement été minorée.

           Ouverts vers le nord et l’est, les rangs mamelouks s’élargissent surtout aux enfants du pays nés dans la province, à ceux dont la première paternité n’est pas masquée, dont le nom n’est pas camouflé par un anonyme Ibn ‘Abd Allāh. Ainsi, Aḥmad ibn al-Qā’id Ja‘far, le fils d’un caïd renié, est présenté, par Ibn Abī Dīnār, comme l’un des mamelouk de Murād Bey II, régnant de 1663 à 1675116. Muḥammad b. Šukr occupe une position comparable aux côtés du bey Mḥammad qui accapara le pouvoir de 1686 à 1696. Sans être qualifié de mamelouk, Ibn Šukr fut à la fois le beau-frère et l’intendant (kāhiya) de ce prince117 avant de chercher à renverser son patron et de s’exiler en 1695118.

           Dans les dernières années du xviie siècle, sous le règne de Murād III, entre 1699 et 1702, alors que la maison des Mouradites s’effondre, les charges de lieutenant et de khaznadār dévolues d’usage aux mamelouks sont plus souvent confiées à des autochtones ou pour le moins des enfants de musulmans installés dans le pays. « Sidy Amurat » aurait ainsi fait de « Sidy Aly Ben Mamed » son kāhiya, sur intervention de son épouse, répondant, elle-même, selon les versions, à la prière de sa sœur119 ou d’une amie qui n’était autre que la femme de l’heureux élu. À cette charge, le prince est ensuite assisté par « Sidy Ahmed Cherif », avant d’être remplacé dès le 1er janvier 1701 par le « fils d’un renié », « Agy Amed Ben Aly ». Enfin, le dernier des beys mouradites utilise aussi un converti et un musulman de naissance à la fonction de khaznadār. En cette même année 1701, attristé par la fuite de son jeune trésorier d’origine napolitaine, « Mamed Cheliby », il doit se résoudre à promouvoir un intime « tout-puissant sur son esprit120 », Abū al-Qāsim b. Aḥmad al-Ḥanafī, dont la dernière nisba témoignait d’une inscription dans un groupe turquisant121.

           La conjugaison des talents à de telles fonctions ne disparut pas avec l’extinction de la dynastie mouradite. L’homme qui réduisit à néant cette maison en 1702, Ibrāhīm al-Šarīf, maintint Abū al-Qāsim à sa tâche de khaznadār122 et n’hésita pas à destituer un autochtone, « Mamed Carrouy », de sa charge de « grand écrivain du bey » pour la confier à « Cayd Soliman, renié vénitien123 ». Trois ans plus tard, peu avant sa chute, il confisquait les biens d’un nouveau financier, « Agy Mamed Nacqueby », et ceux de son frère, « Sidy Salem124 ». La distribution du travail entre lettrés autochtones ou turcs et lieutenants ou trésoriers convertis se brouillait.

           L’ascension chaotique de Ḥusayn b. ‘Alī, fondateur de la dynastie husaynide, ne démentait pas plus cette tendance à impliquer les fils d’autochtones, de protégés et de Turcs dans le service. La pluralité des origines, des statuts et des alliances prêtés à son père par une kyrielle de récits le situent à l’intersection de plusieurs champs de fidélité. Les premiers liens noués à Tunis le rapprochaient de l’ensemble restreint des convertis : son père ‘Alī, réputé venir de Corse125 ou plus certainement de Candie126, était le plus souvent présenté comme un renégat et selon une source tardive comme un mawlā, un protégé, voire un affranchi127, tandis que, pour sa part, Ḥusayn entra de manière précoce au service du bey Mḥammad qui lui confia la gestion de son trésor peu avant 1694128. Les alliances matrimoniales de son géniteur le liaient aussi au monde des tribus puisqu’il était le fils d’une Šārin et que son frère aîné Muḥammad descendait d’une Šanāfa129. Enfin, le métier des armes dans lequel il se distingua plus que son père l’amena à s’imposer parmi les officiers. Alors que ‘Alī s’engagea au sein de la milice dans l’enfance de la maison mouradite130, Ḥusayn s’affirma d’abord comme le lieutenant de Muḥammad b. Šukr, lui-même kāhiya du bey Mḥammad. Il fut ensuite confirmé āġā des spahis turcs par son successeur131, avant de servir par intermittence de kāhiya du dernier mouradite en 1701, puis d’Ibrāhīm al-Šarīf132.

           Des casernes à la maison mouradite, les mouvements de mise en valeur des mamelouks, puis leur relatif retrait à partir des années 1640 peuvent donc être analysés en mettant en avant des pratiques et stratégies de patrons et serviteurs de maisons, en se départissant de la lecture abstraite et plus qu’orientée de l’« édification de la nation » pour ne pas dire de la « tunisification ». Dans notre perspective, l’alliance par la parenté ou la dépendance l’emporte sur l’origine. Le service d’un maître pouvait inclure un spectre élargi de profils parfois regroupés par solidarités ethniques, confessionnelles, mais toujours unis au sceau de l’obéissance.

           L’hypothèse d’un basculement de la primauté des liens de dépendance à une prépondérance du sentiment territorial pourrait procéder d’une progressive abstraction de ces fidélités, par élargissement contraint ou concédé des cercles de serviteurs. Dans ces processus d’élargissement, les règnes des premiers beys husaynides nous apparaissent s’inscrire davantage dans une continuité avec les Mouradites. Malgré la persistance de luttes fratricides à partir des années 1720, ces souverains maintiennent une stratégie patrimoniale. Ils mettent en valeur les descendants plus que les serviteurs jusqu’aux années 1750.

          Le premier xviiie siècle, la permanence d’une politique patrimoniale

           À première vue, la fin de l’ère mouradite devrait revêtir toutes les apparences de ces ruptures qui aident à achever un chapitre. Ruptures, voire régressions. Entre 1702 et 1705, le bourreau de la dynastie, Ibrāhīm al-Šarīf, donne la curieuse impression de vouloir renouer avec les premiers temps de la milice. Au palais du Bardo, il préfère la casbah. Au détriment des sujets, il favorise une proximité avec les Turcs133. Se défiant des reniés, il élimine ‘Alī Ṣūfī, un mamelouk de ses prédécesseurs qui fut rejoint, dans sa révolte, par des autochtones134. À son tour, aux dires de témoins occidentaux, le fondateur de la nouvelle dynastie, Ḥusayn b. ‘Alī, revient à un âge d’or des renégats : il préfère, « pour ses Esclaves, les Chrétiens renégats à ceux de son païs ». Il en compose « ordinairement sa principale garde135 » car « sa confiance » leur serait acquise « préalablement aux Maures et aux Turcs136 ».

           Mais cette rupture n’est qu’apparente. La maison des Mouradites ne s’est pas effondrée. Elle fut mise en pièces pour servir de soubassement à d’autres édifices. Les serviteurs passaient d’un maître à l’autre. Ibrāhīm al-Šarīf a maintenu, à quelques exceptions près, les grands de l’ancien gouvernement137. Il a pardonné et promu un khādim de Murād Bey, Sa‘d b. Kītār, qui l’avait pourtant attaqué et blessé138. Il s’est félicité de la fuite, puis du retour de Ḥusayn b. ‘Alī en ces termes : « Tu as fait ce qui était en ton devoir par dévouement à ton patron ; je souhaite que tu agisses de la sorte avec moi139. » Le vœu ne fut qu’à moitié accompli, Ḥusayn b. ‘Alī décapita le chef et s’appuya sur les affidés des uns et des autres. Sulaymān Kāhiya, mamelouk de Muḥammad Bey, devint l’un de ses fidèles lieutenants jusqu’au début des années 1730140. Le « kāhiya des kāhiya », Mubārak al-Ūrāsī, continua à surveiller les « mamelouks de la chambre du prince » « parmi lesquels il comptait141 ».

           Au-delà de cet usage constant des fidèles serviteurs, Ḥusayn b. ‘Alī et son neveu ‘Alī Bāšā ont surtout maintenu et renforcé des pratiques patrimoniales, un partage familial du pouvoir qui nécessitait certes de s’appuyer sur les mamelouks, mais en les reléguant au second rang derrière les princes et fils de la maison.

           Comme sous les Banū Murād, les fondateurs ont pleinement rempli leur rôle de chefs de maison. Ḥusayn b. ‘Alī conduisit en mains propres les camps militaires jusqu’au soir de sa vie142. ‘Alī Bāšā, pour sa part, « se méfi[ait] de tout le monde », il « n’a[vait] aucun ministre ni favori » et de fait, « il n’y a[vait] point de puissance qui os[ait] lui parler d’une affaire143 ». L’oncle et le neveu se fiaient surtout à leurs descendants. Le premier confia la gestion des affaires courantes à son « dauphin » Muḥammad lorsqu’il prit la tête de son armée contre des troupes algéroises arrivées à Constantine144. Le second chargea aussi son fils aîné Yūnis de la lieutenance après un assaut lancé sur le même flanc145. Les maḥalla furent parfois conduites de façon collective : durant l’hiver 1749, trois camps fiscaux étaient lancés sur les routes du pays, l’un commandé par ‘Alī Bāšā en personne, les deux autres menés par Yūnis Bey et Mḥammad Bey146.

           L’exercice de l’autorité était à ce point guidé par l’esprit de famille que les chroniques de l’époque regorgeaient d’épisodes tragiques restitués par des formules fortes sur la défection, la trahison ou la nécessaire reconstitution d’un lien de parenté. Ainsi, en passe d’être exécuté par le fils de son neveu, Ḥusayn b. ‘Alī implorait la grâce en vertu des liens physiques anciens : « Ô Yūnis, penses-tu salir ces cheveux blancs de mon sang alors que j’ai circoncis ton propre père sur mes genoux147 ? » Et dans le présage de ce décès, le fils de Ḥusayn, ‘Alī Bey, invitait son frère à adopter chacun de ses héritiers : « Si notre père Ḥusayn meurt, tu seras notre père après lui148. »

           Si les mamelouks étaient admis, au même titre que d’autres fidèles serviteurs, dans cette famille recomposée et élargie, ils ne pouvaient outrepasser leurs positions, ils ne pouvaient espérer accéder au rang de fils du prince. Le converti d’origine espagnole ‘Utmān, āġā de l’ūjaq des spahis de Béja, était considéré par ‘Alī Bāšā comme son quatrième fils mais il ne pouvait pas rivaliser avec les descendants du souverain. Yūnis Bey, qui l’admit un temps dans la fratrie princière, se ravisa. Lorsque cet héritier prit conscience de la popularité de son alter ego, ‘Utmān fut disgracié par son premier protecteur, déshabillé et frappé. Il ne put que se désoler devant les décombres de sa demeure. Tout était à reconstruire en des dimensions plus modestes car, selon l’instructif épilogue livré par le chroniqueur Muḥammad al-Saġīr b. Yūsuf, « la plupart des gens qui s’étaient mis jusque-là à son service s’éloignèrent de lui. Depuis cet événement il ne se méprit plus sur sa véritable valeur et se tint sur ses gardes149 ».

           Enclins à des délégations de charges entre parents au risque de la dispersion et de la fragmentation, à l’instar des Mouradites, les deux premiers Husaynides ont de surcroît ouvert leurs maisons à tout type d’alliance matrimoniale. Sans indiquer de nettes préférences pour tel ou tel groupe social ou ethnique, ces chefs de maison ont conclu, pour eux-mêmes et leurs parents, des mariages avec des odalisques et mamelouks, avec des descendants de lignages turcs et arabes, avec des sujets des villes et des pays150. Le fondateur de la dynastie mouradite eut trois épouses, dont la petite-fille de son maître et une captive corse151. L’ancêtre des Husaynides contracta aussi mariage avec la veuve de son ancien maître Ramaḍān Bey, petite-fille d’Utmān Dey, et avec une captive génoise, sans compter une femme des tribus et la fille d’un pacha152. À la génération suivante, le fils de Murād, Ḥammūda, s’allia à une « esclave », à la fille d’un renégat corse et à une Andalouse153, alors que ‘Alī Bāšā, le neveu de Ḥusayn, accusé d’usurpation, se rapprocha des Darġūṭ hanéfites154, préféra la compagnie de la fille d’un kāhiya à celle de sa cousine155 et répudia une épouse de la tribu des Ḥnānša donnée en mariage à un renié156.

           D’entre toutes les alliances nouées au Bardo, au début du xviiie siècle, la préférence pour les mamelouks ne se marqua clairement que pour deux des trois filles de Ḥusayn b. ‘Alī : l’une fut unie à Sulaymān Kāhiya, serviteur affranchi de Muḥammad Bey157, la deuxième à Aḥmad Šalbī, créature d’un dey puis lieutenant du camp chargé d’éduquer les enfants de Ḥusayn158, alors qu’une troisième était placée sous la tutelle d’Aḥmad b. Mtīšā, un chef autochtone de zouaves au sulfureux passé de brigand159. Pour sa part, ‘Alī Bāšā opta pour des unions avec les secrétaires de langue turque160.

           La préférence fut donc accordée aux fils naturels en dépit des déchirements familiaux, malgré la déliquescence des Mouradites achevée en 1702 après des décennies de luttes fratricides, malgré l’embrasement de la province en 17281729 puis entre 1735 et 1740 dans la guerre de Ḥusayn b. ‘Alī avec son neveu, ‘Alī Bāšā, et enfin, malgré la contestation du pacha par son fils aîné en 1752. À chaque grande prise d’armes, les vainqueurs ont certes procédé à quelques aménagements dans leurs relations et leurs rapports de force avec les sujets et serviteurs, mais ils n’ont guère remis en cause les logiques familiales de transmission de l’autorité. Le basculement dans l’usage des mamelouks fut progressif. Il fut beaucoup plus perceptible après le retour des fils de Ḥusayn en 1756161.

          Après 1756, la défiance et le pardon

           Durant le court passage au pouvoir de Muḥammad Bey de 1756 à 1759, la conduite des principales affaires fut maintenue dans une sphère familiale : Muḥammad chargea son frère ‘Alī de conduire les camps162. Il sut distinguer la dignité d’un prince et le rang du mamelouk. Ne dressa-t-il pas cet amer et lucide constat lorsque l’une des veuves de son prédécesseur ‘Alī Bāšā abreuva de trésors le bey de Constantine dans le but de protéger son fils : « Pauvre royaume de Tunis, qui est obligé d’enrichir ce valet ! Pour le même prix, il traiterait un simple mamelouk comme les fils de Mohammed et de Younès163 ! »

           Tout comme ‘Alī Bāšā au temps de sa victoire définitive contre leur père en 1735, les descendants de Ḥusayn ont, de surcroît, dans un premier temps, choisi d’éloigner les serviteurs du pouvoir défait. Le consul Sulauze le perçut en 1756 : le palais du « Barde est un monde nouveau, il n’y a plus une seule personne même un esclave de l’ancien gouvernement », « tous les officiers du Divant [sic] et de la ville ont également été changés mais il n’y a point eu dans ce changement de sang répandu164 ». Les « Algériens » se payèrent sur la bête et conduisirent avec eux sur le chemin du retour « environ 2 000 Tabarcains qui venaient d’être enlevés de l’île où ils étaient établis ». Seul un petit nombre de ceux qui avaient échappé aux fers s’émancipèrent à Tunis165.

           La revanche n’alla pourtant pas plus loin. En retrouvant leurs foyers, les fils prodigues formulèrent et pratiquèrent une politique du pardon. Leur louable renonciation confirmait une inflexion dans le gouvernement des hommes, déjà esquissée à Alger. En exil, les déshérités s’étaient lamentés sur la vanité et la fragilité du pouvoir. Muḥammad Bey rassemblait des proches, de nuit, en son « jardin ». Le jour venu, ces khawāṣṣ se dispersaient, pour œuvrer, qui à la diffusion des savoirs, qui à l’artisanat ou à d’autres métiers. En leur absence et durant les veillées, le maître lisait et relisait pour se consoler166. Dès cette période, les références à une sagesse formulée s’accumulaient : les histoires, surtout celles des Seldjoukides167, servaient de guide pour comprendre les choix de ‘Alī Bey dans la chronique de Ḥammūda b. ‘Abd al-Azīz. La destruction par le vizir seldjoukide Niẓām al-Mulk de documents impliquant une série de conspirateurs était rapprochée d’un geste similaire du bey ‘Alī qui débouchait, dans un cas comme dans l’autre, sur une mise en confiance des serviteurs dorénavant mieux disposés à satisfaire leurs princes168.

           Cette politique du pardon fut aussi appliquée aux serviteurs du Bardo. Dès la campagne de reconquête, un « des mamelouks qui se trouvaient avec le fils du pacha au moment de sa fuite et qui l’avaient abandonné en le voyant tomber à terre » se joignit aux créatures de ‘Alī Bey169. Par la suite, le succès assuré, d’autres mamelouks des descendants de ‘Alī Bāšā retrouvèrent une place au Bardo : Muḥammad Bey reprit à son service Ismā‘īl Āġā170, tandis que ‘Alī Bey faisait rechercher dans les souks Muṣṭafā Khūjā qui sut, peu à peu, acquérir la position du vizir très écouté171. En 1759, le nombre de mamelouks recevant des gratifications à l’occasion des camps fiscaux atteignait au bas mot celui de 99 pour la distribution d’été, et de 140 pour celle d’hiver172. Dernier indice qui ne trompait pas sur ce retour en grâce d’hommes du sérail, le chroniqueur Ḥammūda b. ‘Abd al-‘Azīz tenait, lui-même, quelques-unes de ces informations de mamelouks des précédents règnes173. La clémence des beys, sans se limiter à cet entourage, s’étendait aussi aux administrateurs de la province. Les descendants de Ḥusayn ont parfois sévi, notamment contre Rajab b. Māmī avant que son fils ne soit versé au corps des mamelouks174. Mais le plus souvent, ils ont maintenu des caïds175 : à Djerba, ils sont allés jusqu’à redonner une prépondérance aux « Bel Djouloud » avant de se résoudre, devant l’afflux de plaintes émises par les administrés, à les remplacer par un mamelouk176.

           Dans cette volonté d’apaisement, lors de sa cérémonie d’allégeance, le 12 février 1759, le bey ‘Alī a accordé une position privilégiée à l’un des anciens proches de Muḥammad Bey, le šaykh-muftī Ḥusayn b. Ibrāhīm al-Bārūdī ; il a confirmé aussi bien les ministres que les représentants de son frère dans la province177. Au fil de son règne, le souverain composait autant avec les autochtones qu’avec les éléments mamelouks de son entourage. Il entamait ses journées de la même manière, par des prières, en compagnie de fuqahā’, mamelouks et muezzins178 ; il était salué par les « principaux de ses ministres » lors de séances de justice qu’il rythmait d’aumônes inaugurées par un jeune mamelouk179. Ces séances levées, le chef de la famille husaynide visitait les maisons de ses proches, consultait, dans un de ses lieux de quiétude, ses secrétaires les plus distingués et son garde des Sceaux. À sa table, dans l’après-midi, les mêmes étaient conviés aux côtés de serviteurs, de notables arabes. Il pouvait se retrouver, après un somme, en compagnie d’intimes et de dépendants, de muftis et de cadis le vendredi venu. Enfin, à la suite de nouvelles visites dans les demeures princières et d’autres prières rendues à Dieu, la journée s’achevait sur des veillées et des lectures avec des imām et fuqahā’180. Hors du palais et de ces temps ordinaires, dès 1759, face à la révolte d’Ismā‘īl b. Yūnis, petit-fils de ‘Alī Bāšā, ‘Alī Bey sut à la fois mobiliser « son mamelouk » et « agha des spahis », Ismā‘īl181, « son ministre et homme de confiance », al-Ḥājj ‘Alī b. ‘Abd al-‘Azīz al-‘Awādī, et « son gendre et ministre », Rajab Khaznadār, qu’il installa dans la capitale lorsqu’il prit la tête d’une campagne dans le pays182.

           Dans ses volontés de conciliation et dans sa politique du pardon, ‘Alī Bey n’était pourtant pas dupe. Les soutiens restaient fragiles. Après avoir été rejoint à Tripoli par le ḥānba turc, Muḥammad al-Turkī, Ismā‘īl b. Yūnis n’avait-il pas réussi à soulever des hommes du pays, de Ḥāmma et de Jammāl, du Jabal Waslāt, des hommes des tribus, des Maṯālīt, des Swāsī ou des Awlād Sa‘īd183 ? Le bey, philosophe, se serait résigné à la méfiance aussi bien à l’égard de ses troupes que de sa propre famille :

          
            « Si je possède le royaume de l’Ifrikia, c’est à la chance que je le dois et non pas à l’armée ; si je [ne] devais m’appuyer que sur les combattants de ce pays, je ne passerais pas une nuit au Bardo. Ce que je connais de ces soldats diminue pour moi la valeur du royaume, car je n’ai pas trouvé, même chez mes parents et ceux de mon sang, un ami qui tienne ses promesses, et l’on eût dit que tous étaient d’accord pour trahir ; dès qu’un nouveau bey se présente, ils accourent vers lui en foule184. »

          

           Les compagnons d’épreuve ne pouvaient trouver grâce aux yeux suspicieux de leurs maîtres. Ils n’avaient que trop longtemps et trop chèrement monnayé leur soutien. Ḥammūda b. ‘Abd al-Azīz rappelait ce conseil de gouvernement :

          
            « Si tu promeus les notables […] et l’élite des sujets, ils feront connaître leurs positions […] et la division s’accroîtra en ton temps. Il semble donc préférable d’acquérir un mamelouk par des dirhams que d’acheter des gens libres par des bienfaits185. »

          

           Le vizir Yūsuf Sāhib al-Ṭābi‘ rappela le prix fort douloureux de son allégeance à la mémoire du bey Maḥmūd en 1814 : « Tu fus témoin de ce qu’endura ton oncle par ceux qui avait migré avec lui. Lorsque [l’un de ses compagnons d’exil] le chef des secrétaires Abū al-‘Abbās Aḥmad al-Aṣram disparut, il en vint même à dire : “Dorénavant, je puis me considérer comme le souverain’’186 . » Vingt ans après être revenu à Tunis, ‘Alī Bey n’aurait plus concédé qu’une place restreinte aux « naturels », selon l’exposé schématique d’un observateur français :

          
            « Ce prince n’a dans sa famille que des vieillards et des enfants ; et dans sa cour comme dans toutes les grandes places que des Renégats ou des esclaves qu’il a élevés. Les naturels du pays [sont] sans considération et sans employs quoique riches et d’anciennes familles. Ils ne sauroient être chargés d’une commission aussi honorable qu’ils remplissent pourtant à Tripoly. C’étoit icy aux gens du Divan qu’on la confioit lors que leur corps étoit moins avili et qu’il s’y trouvoit quelque officier instruit et opulent ; mais un choix parmi eux serait actuellement le dernier de tous187. »

          

           Les gendres n’étaient plus issus de différents horizons comme sous les deux premiers beys husaynides : c’étaient avant tout des mamelouks188. Les maîtres de maison distinguaient dans leur harem des Géorgiennes qu’ils ont parfois épousées à Alger189. De fait, peut-être plus que le pardon davantage prononcé qu’au lendemain de la guerre de l’oncle et du neveu, plus que l’appui sur des autochtones et des mamelouks déjà perceptible dans les règnes précédents, quelque chose d’autre a changé dans le royaume de Tunis : une désillusion quant à la fidélité des uns ou l’attachement des autres, une réflexivité plus affirmée dans l’exercice de l’autorité nourrie de lectures, de souvenirs d’exil et de divisions.

           Ce retour perceptible des mamelouks à partir de ces années 1750 aussi bien que leur relatif effacement à partir du milieu du xviie siècle ne peuvent s’expliquer par un processus de « tunisification » ou par un ralentissement des activités corsaires sous pression des puissances chrétiennes en Méditerranée. Si l’on s’en tient simplement à la thèse d’un déclin de la course ou à un âge d’or des renégats, comment comprendre le « retour » des mamelouks à de hautes positions à partir du milieu du xviiie siècle ? Si l’on s’en tient seulement à un mouvement inéluctable de « tunisification », on ne peut interpréter le recours croissant aux mamelouks d’origine étrangère à partir de ‘Alī Bey que comme une contradiction à ce processus de tunisification. Les mamelouks de la fin du xviiie siècle et du xixe siècle ne furent donc pas dépêchés hors du sérail pour « tunisifier ».

           Les usages de ces mamelouks n’ont cessé de varier. Les mamelouks ont d’abord contribué à fonder et consolider des maisonnées tout en établissant des liens avec l’extérieur de la province. Puis, ils ont cédé les premiers rangs quand les beys ont mis en valeur leurs descendants. Et vice versa. Ces variations se comprennent surtout par l’observation de pratiques dans l’entourage de leurs maîtres : par une volonté plus ou moins forte de promouvoir des serviteurs intimes. Et c’est à partir de la volonté des maîtres qu’il nous faut à présent suivre la montée en puissance du corps mamelouk à partir du règne de ‘Alī Bey, à la lumière de leurs variations d’effectifs et de traitements.

        

        
          Notes

          1  B. Slama, 1967, 18 ; J. Ganiage, 1969, 87 ; M. Smida, 1971, 25.

          2  Entre autres, R. A. Abū El-Haj, 1974, 438-447 ; E. R. Toledano, 1997, 145-162. Pour le beylik de Tunis, Mohammed Hedi Chérif (1984) a souligné l’émergence de figures autochtones au temps de Ḥusayn b. ‘Alī.

          3  R. Brunschvig, 1940, t. I, 440-449.

          4Ibid., 80.

          5Ibid., 449-451.

          6  Dans un récit du conflit dynastique qui opposa Ḥusayn b. ‘Alī à son neveu ‘Alī Bāšā, le chroniqueur Muḥammad al-Saġīr b. Yūsuf (1978, 109-110) évoque l’attitude d’un descendant des illustres « Rasaâ ». À cette occasion, il met en exergue les alliances entre deux filles de la famille et deux descendants hafsides.

          7  P. Grandchamp, 1920, t. 1 : 63, « Morat Corssou », « odobachi », corse, renégat, nommé autrefois Antonio Orsatone, 69, « Mourat Albichino », « yoldach ». 1921, t. 2 : 37, 26 mai 1604, Morato Corso, et 29 mai, Morato Maltese ; 61, 27 septembre 1605, Osta Hasan Genovese.

          8  P. Grandchamp, 1920, t. 1 : 9, « Quara Amat », 45, « Morat Dacorra », 63, « Mamy de Patti », renégat sicilien, 72 et 79, « Ragep Corso », 98, « Josuppo des Pouilles ». 1921, t. 2 : 6, « Morato », renégat français, 8, « Isuf », renégat corse, 12 et 19, « Cuchiuc Ossalimo » ou Salīm, d’origine florentine, et bien d’autres encore.

          9  P. Grandchamp, 1920, t. 1 : 63, 4 août 1594, en italien : « Morat Corssou Odabassi, nommé dans sa jeunesse Antonio Orssatone, originaire de la province de La Rocca en Corse, donne une procuration à son frère Guilhelmo pour recouvrer 80 écus d’or que lui, Morat, a prêtés à Gio Giacomo, corse, pour se racheter à Agi Bali Raïs. »

          10  Ḍiyāf, 1989, vol. ii, 71.

          11  J. Hathaway, 1998a, 26-27 ; 1998b, 109-110.

          12  Ce cadre déterminant de la maisonnée ou de la household a fait ses preuves dans l’historiographie anglophone de la société ottomane. Conçue à partir de la figure d’un ancêtre-patriarche, comme l’ensemble de ses descendants et des bénéficiaires de leur patronage renouvelé (J. Hathaway, 1998a, 17), la household fut mobilisée en tant qu’unité « fondamentale de l’organisation politique et sociale » facilitant la « rencontre des intérêts locaux et impériaux » (J. Hathaway, 1998b, 110), comme « matrice d’un réseau complexe de relations transcendant le public et le privé, le personnel et l’institutionnel », combinant les « intérêts des hommes et des femmes » « pour créer une variété de factions qui croisent la dichotomie du genre » (L. Peirce, 1993, 285).

          13  B. Ben Sassi, 1999, 58.

          14Une histoire des révolutions du royaume de Tunis auxviie siècle (…), 2003, 52. Paul Sebag note que ces précisions furent empruntées aux Mémoires du sieur de La Croix.

          15  Dīnār, 1967, 227.

          16  Al-Wazīr al-Sarrāj, 1985, vol. ii, 351.

          17  Dīnār, 1967, 205.

          18Ibid., 1967, 227-228 : al-najāba, ou noblesse, a été rendue par l’« excellence » afin d’éviter toute confusion avec le corps social occidental.

          19Ibid., 1967, 228.

          20Ibid., 1967, 209 ; Al-Wazīr al-Sarrāj, 1985, vol. ii, 375.

          21  Al-Wazīr al-Sarrāj, 1985, vol. ii, 376.

          22Ibid., 375.

          23Ibid., 375, et Dīnār, 1967, 209.

          24  Al-Wazīr al-Sarrāj, 1985, vol. ii, 375.

          25Ibid., 376.

          26  P. Grandchamp, 1937, 318 : relation du drogman vénitien Jean-Baptiste Salvago.

          27  P. Grandchamp, 1927, t. 5, 113 : acte en italien, 18 juin 1637 : « Sidi Mamet, fils de Mami Farares, vend au patron Minico di Ginaro une tartane de 200 cantars » ; l’acte est passé « dans la maison de Sidi Mamet qui a apposé au bas un petit sceau en arabe en forme de croissant » ; t. 5, 139 : acte en italien, 2 octobre 1637 : « Mamet, fils de Sidi Mamy vend à Teodori Vari, Grec de Coron, une tartane catalane de 800 cantars. »

          28  Al-Saġīr b. Yūsuf, 1978, 107.

          29  Dīnār, 1845, 354 ; 1967, 210 ; Al-Wazīr al-Sarrāj, 1985, vol. ii, 396.

          30  J. Pignon, 1955, 340.

          31  P. Grandchamp, 1927, t. 5, 174.

          32  J. Pignon, 1955, 355. Une histoire des révolutions du royaume de Tunis au xviie siècle (…), éditée par Paul Sebag (Paris, L’Harmattan, 2003) et publiée à Paris en 1689, mentionne « un fils qui vit encore et qui possède tous les biens que son père avait acquis » (53-54).

          33  Parmi les nombreux exemples, ceux de Murād Bey II (Khūjā, 1975, 94) et de Muḥammad Bey (Al-Wazīr al-Sarrāj, 1985, vol. ii, 425), qui épousent des descendantes de Yūsuf Dey. Leïla Blili (2004, 5) en tire une relecture historiographique notable : « La détermination des épouses permet de proposer une autre chronologie que celle habituellement avancée entre les différentes périodes turques, mettant à nu une sorte d’épine dorsale turque qui court à travers les trois époques turques. »

          34  Ḍiyāf, 1989, vol. ii, 41 et 42.

          35  T. Bachrouch, 1977, 164.

          36  P. Grandchamp, 1926, t. iv, 240, 20 mai 1627.

          37Ibid., 44 : 21 novembre 1622, Ali Corso, Turc de Morato Bey ; 406, Morat, renégat de Morato Bey (et 366, il est précisé que son oncle est ragusais). 1929, t. VII, 147 : « Cazas Mostapha », « renégat français de Morat Bey ».

          38  M. H. Cherif, 1984, 86-87.

          39  Dīnār, 1845, 383 ; 1967, 228.

          40  M. H. Cherif, 1984, 91. Ibn Abī al-Ḍiyāf (1989, vol. ii, 42) date la fondation de la maison mouradite par Murād après la mort du frère et du fils de Ramaḍān Bey, Rajab et Sulaymān. Mais, selon Ibn Abī Dīnār (1845, 385 ; 1967, 230), Muḥammad Bey n’a détenu le plein pouvoir qu’après la mort des deux rivaux.

          41  M. H. Cherif, 1984, 91 : Dīnār, 1967, 211, chapitre sur le dey Aḥmad Khujā.

          42Une histoire des révolutions du royaume de Tunis auxviie siècle (…), 2003, 62. Il est d’abord élevé dans la maison d’un notable autochtone : « Sāsī al-Dabbāb » (M. H. Cherif, 1984, 87).

          43  P. Grandchamp, 1927, t. V, 131 : 4 mai 1638, un Maltais « doit à Jafer, kahia de Mamet bey de Tunis, 100 pièces de 8 réaux ».

          44  Dīnār, 1845, 383-384 ; 1967, 229 : Dīnār, 1845, 397 ; 1967, 238.

          45  P. Grandchamp, 1928, t. VII, 44 : 30 décembre 1652, en italien, un esclave corse de Sidi Aly, fils de Stamurato, reçoit un prêt de « Mustafa Corso, renégat de Amout Bey, gardien-bachi du bagne de San Leonardo » ; t. VII, 93 : 15 septembre 1654, en italien : « Isouf, renégat corse, grand kahia de Amoud Bey, vend au patron Panaioti Nicopoliti, grec de Sta-Maura », et t. VII, 94, au bas de l’acte, de la main de ce renégat : Io Iusuf Corsso Chiaia dell Sigre Mamet Beÿ Confirmo.

          46  Ibn Abī al-Ḍiyāf, 1989, vol. ii, 42. T. Bachrouch, 1977, 91. André Raymond (2006, 32) perçoit à cet égard l’année 1640 comme un tournant dans l’équilibre politique et financier de la province.

          47  Dīnār, 1845, 359 ; 1967, 213-214.

          48  S. Boubaker, 2003, 38-39.

          49  Selon S. Boubaker (2003, 38), Rivier arrive à Tunis dans les années 1630.

          50  P. Grandchamp, 1927, t. V, 5-6, 14 mai 1631.

          51  P. Grandchamp, 1927, t. V, 202, 6 juin 1643.

          52  P. Grandchamp, 1927, t. V, 214, 19 juin 1644.

          53  P. Grandchamp, 1927, t. V, 238, 4 juillet 1646 et 15 juillet 1646.

          54  P. Grandchamp, 1927, t. V, 214, 19 juin 1644 ; 230, 7 novembre 1645 ; 238, 6 juillet 1646.

          55  P. Grandchamp, 1927, t. V, 230, 6 novembre 1645 ; 233, 4 avril 1646 ;238, 4 juillet 1646. 1928, t. VI, 79, 7 février 1654 ; 93, 15 janvier 1654 ; 102, 13 janvier 1655 ; 111, 5 mai 1655 ; 179, 14 août 1657.

          56  P. Grandchamp, 1927, t. V, 1927, 230, 7 novembre 1645 ; 238, 6 juillet 1646 ; 240, 15 octobre 1646 : Iou Regeb Reneghato dil Sigr Mahamed Bey che lo Sigr Dios guarde de malle.

          57  P. Grandchamp, 1927, t. V, 270, 17 juin 1649. Selon S. Boubaker (2003, 38), Rajab est nommé à cette fonction dès 1643, puis fermier général contrôlant les douanes du pays.

          58  P. Grandchamp, 1927, t. V, 202, 6 juin 1643 ; 236-237, 6-7 juin 1646.

          59  P. Grandchamp, 1928, t. VI, XVIII-XIX et 33-36 : les frères prennent en concession le comptoir de Cap Nègre, principal port d’exportation de céréales de la province qui leur rapporte 300 000 livres tournois de bénéfices, soit 100 000 piastres (S. Boubaker, 2003, 38).

          60  P. Grandchamp, 1928, t. VI, 138, 10 mai 1656. Ce titre était porté par les gentilshommes des derniers rangs.

          61  P. Grandchamp, 1928, t. VI, 175, 11 juin 1657, association avec « Stamameto, renégat maltais ».

          62  P. Grandchamp, 1928, t. VI, 118, 26 août 1655, trace d’un « Joseph Israel Moreno » ; p. 175, 11 juin 1657, vente d’un vaisseau à Isaac Alcalain et David Uziel.

          63  P. Grandchamp, 1928, t. VI, 2, 15 janvier 1651 ; 14, 27 juillet 1651 ; 20, 29 septembre 1651 ; 72, 24 décembre 1653 ; 76, 4 février 1654 ; 152, 4 septembre 1656 ; 191, 26 février 1658.

          64  P. Grandchamp, 1928, t. VI, XI et 199, 15 juin 1658. S. Boubaker (2003, 38) préfère dater sa déchéance de 1653 au motif qu’il disparaîtrait des « documents d’archives au moment même où une crise politique d’envergure provoque un important renouvellement du personnel d’État ».

          65  P. Grandchamp, 1930, t. VIII, 53, 3 octobre 1685.

          66  P. Grandchamp, 1926, t. IV, 15.

          67  P. Grandchamp, 1921, t. II, 176-177, signatures en 1607, d’Osta Morato Genovese, et en 1610, d’Assan Frances.

          68  P. Grandchamp, 1927, t. V, 48-49, Ragep, « caïd de la Douane des cuirs de Tunis », et 1928, t. VI, 39-40, 11 septembre 1652, Iou Regb Caito de la Diona.

          69  P. Grandchamp, 1927, t. V, 18, 11 octobre 1631.

          70  P. Grandchamp, 1927, t. V, 69, 12 octobre 1634.

          71  P. Grandchamp, 1927, t. V, 230, 7 novembre 1645, acte en français, le caid Ragep, renégat de La Ciotat, donne une procuration à Austin Rivier.

          72  P. Grandchamp, 1928, t. VI, 263, 31 août 1660, « Isouf, renégat corse, kahia de Mahamet pacha », vend une barque à un patron maltais ; 266, 1er octobre 1660. C’est dans le tome VII (1929, 31), à la date du 21 novembre 1661, que la date hégirienne apparaît (fī sana 1072).

          73  P. Grandchamp, 1927, t. V, 45, 17 août 1633.

          74  J. Pignon, 1955, 340.

          75  T. d’Arcos, 1889, 6-7.

          76  T. d’Arcos, 1889, 11, deuxième lettre du recueil de Fauris de St-Vincent adressée à Aycard, écrite de Tunis, le 26 juin 1630.

          77  T. d’Arcos, 1889, 20, lettre d’Arcos à Aycard, mi-avril 1633.

          78  T. d’Arcos, 1889, 45, lettre d’Arcos à monsieur de Gastines, marchand à Marseille, 15 mars 1633.

          79  T. d’Arcos, 1889, 23, lettre d’Arcos à Peiresc, « conseiller du Roy en son parlement de Provence, à Aix », fin juin 1633.

          80  T. d’Arcos, 1889, 39, lettre d’Arcos à Peiresc, Tunis, 16 février 1636.

          81  Dīnār, 1845, 380 ; 1967, 227.

          82  B. Roy, 1917, 184 en français et 189 en italien, il signore Morato bey renegato Corso caito e affitatore generale delle charace del Regno di Tunisi.

          83  J. Pignon, 1956, 305.

          84  Dīnār, 1967, 227.

          85  Dīnār, 1845, 381 ; 1967, 227.

          86  Dīnār, 1845, 382 ; 1967, 228.

          87  M. H. Cherif, 1984, 86-87.

          88  Dīnār, 1845, 383-384 ; 1967, 229.

          89  Dīnār, 1845, 385-386 ; 1967, 230.

          90  F. Lanfreducci et J. O. Bosio, 1925, 515, les autres notent « Maometta » pour Hammamet.

          91  Al-Wazīr al-Sarrāj, 1985, vol. ii, 371 ; Ibn Abī al-Ḍiyāf, 1989, vol. ii, 42 ; Ibn Abī Dīnār, 1845, 386.

          92  M. H. Cherif, 1984, t. I, 89, et Dīnār, 1845, 393 ; 1967, 236.

          93  M. H. Cherif, 1984, t. I, 91.

          94  M. H. Cherif, 1984, t. I, 226, l’auteur se réfère au reg. 2958 non paginé conservé aux Ant.

          95  M. H. Cherif, 1984, t. I, 226.

          96  A. Moalla, 2003, 25, référence à Dīnār, 1967, 237.

          97  Dīnār, 1845, 397-398 ; 1967, 238-239. Al-Wazīr al-Sarrāj (1985, vol. ii, 428) attribue au premier la direction des maḥall et du kharāj.

          98  Dīnār, 1845, 403 ; 1967, 243 ; N. Béranger, 1993, 64.

          99  T. Bachrouch (1977, 187-191) se réfère à E. Plantet, t. 1, 382 ; N. Béranger (1684, 36 et 48) le prénomme Aḥmad comme son maître ; al-Wazīr al-Sarrāj, 1985, vol. ii, 516 et 540 ; Ḍiyāf, 1989, vol. ii, 74, le qualifie tour à tour de mawlā et de mamlūk.

          100  Les actes de la chancellerie française (P. Grandchamp, 1928, t. VI) mentionnent : « Braim » : 19, 30 septembre 1651, à cette date, « Agi Mamet » est qualifié d’« Ille défunt » ; « Murato » : 46, 14 janvier 1653, et 66, 12 octobre 1653 ; « Ibrahim di Ancona » : 101, 4 janvier 1655 ; « Beiran » (1929, t. VII 45, 142), devenu « oukil de Sidi Morato », auxquels il faut ajouter Kušuk Murād.

          101  L. d’Arvieux, 1994, 38.

          102  Dīnār, 1845, 357 ; 1967, 213.

          103  L. d’Arvieux, 1994, 39.

          104  P. Grandchamp, 1930, t. VIII, 65, 27 août 1686.

          105  B. Ben Sassi, 1999, 14-15.

          106  A. Raymond (2006, 135) cite T. Bachrouch (1975, 148-155) et P. Sebag (1989, 141-143).

          107  A. Raymond (2006, 169) cite S. Bono, « Genovesi islamizzati in Tunisia nei secoli xviie-xviiie », Rapporti Genova-Mediterraneo-Atlantico nell’ eta moderna, Gênes, 1989, p. 333-351.

          108  A. Raymond, 2006, 169.

          109  D. Panzac, 1999, 26-29.

          110  S. Boubaker, 2003, 47.

          111  T. Bachrouch, 1977, 91.

          112  A. Raymond, 2006, 114.

          113  Al-Wazīr al-Sarrāj, 1985, vol. ii, 461 ; Ḍiyāf, 1989, vol. II, 66.

          114  P. Grandchamp, 1928, t. vi, 151, 157, 239.

          115  P. Grandchamp, 1929, t. vii, 74 : 16 novembre 1663.

          116  Dīnār, 1845, 403 ; 1967, 243.

          117  N. Béranger, 1993, 55 ; Ḍiyāf, 1989, vol. ii, 78. Al-Bājī al-Mas‘ūdī, 1905, 109. Anf, AE BI 1125, Tunis, vol. 1, du Sr Michel, Tunis, 19 avril 1689.

          118  N. Béranger (1993, 74) évoque un retour vers Alger. Selon Ibn Abī al-Ḍiyāf (1989, vol. ii, 78-81), après sa défaite du 3 ramaḍān 1106, 16 avril 1695, b. Šukr fuit vers Fez.

          119Anf, AE BI 1125, Tunis, vol. 1, Sr Michel, 19 avril 1689 : « Il s’était embarqué sur le même vaisseau le nommé Sidi Mamet Benchoucri qui a pour femme une sœur du Bey. »

          120  Ḍiyāf, 1989, vol. ii, 98 ; S. Bargaoui, 2005, 217.

          121  N. Béranger, 1993, 88, 112, 113.

          122Ibid., 98.

          123  N. Béranger, 1993, 129.

          124Ibid., 141.

          125  Entre autres, Ch. Monchicourt, 1929, 9.

          126  M. Bey, 1968, vol. i, 6 ; M. H. Chérif, 1984, 119. Ibn Abī al-Ḍiyāf (1989, vol. ii, 105) et Ḥusayn Khūjā (1975, 112) rappellent ses origines crétoises. R. Pococke (1733, 266) le qualifie de Greek renegado.

          127  Ḍiyāf, 1989, vol. ii, 105.

          128  Ḍiyāf, 1989, vol. ii, 106 ; M. H. Chérif, 1984, 119.

          129  Ḍiyāf, 1989, vol. ii, 106 ; A. Moalla (2003, 39) établit d’autres graphies et précise leurs régions d’ancrage : tribu des Šannūfī (région du Kef) ; tribu berbère des Šarnī (région de Kairouan).

          130  Ḍiyāf, 1989, vol. ii, 105.

          131Ibid., 106.

          132  M. H. Chérif, 1984, 119.

          133  Al-Bājī al-Mas‘ūdī, 1905, 113 ; b. ‘Abd al-‘Azīz, 1970, 327 ; Al-Saġīr b. Yūsuf, 1978, 68.

          134  Al-Bājī al-Mas‘ūdī, 1905, 113 : iltaqāt ‘alay-hi al-‘Arab ; al-Wazīr al-Sarrāj (1985, vol. ii, 676) use des sévères qualificatifs d’awbāš et de ahl al-fasād.

          135  P. Lucas, 1804, t. ii, 107.

          136  J.-A. Peyssonnel, 1987, 56.

          137  Ḍiyāf, 1989, vol. ii, 98.

          138  Ḍiyāf, 1989, vol. ii, 95.

          139  Ḍiyāf, 1989, vol. ii, 96 : munāṣaḥa makhdūmi-ka, conseil et ici dévouement au « patron ».

          140  M. H. Chérif, 1984, 191.

          141  Al-Saġīr b. Yūsuf, 1978, 58.

          142  M. H. Chérif, 1984, 184.

          143Anf, AE B I 1134, Tunis, vol. 10, Gautier, 18 février 1739.

          144  Al-Saġīr b. Yūsuf, 1978, 151.

          145  M. H. Chérif, 1984, 154.

          146  Ḍiyāf, 1989, vol. ii, 167.

          147  Ḍiyāf, 1989, vol. ii, 142.

          148  Ḍiyāf, 1989, vol. ii, 140.

          149  Al-Saġīr b. Yūsuf, 1978, 339.

          150  L. Blili, 2004, 225 : « La tradition d’alliance des deux premiers beys fait suite à celle des Mouradîtes, privilégiant trois milieux, tribal, deylical et captifs de la course. »

          151  L. Blili, 2004, 197 : Turkiyya b. Sulaymān Bey, la Corse Yasmīn, la troisième aurait pu être la fille de Uṣmān Dey.

          152  M. Tayyeb, 1990, 23 ; L. Blili, 2004, 214 : la première est issue de la tribu des Ġazzālī ; la deuxième fut la veuve de Ramaḍān Bey ; la troisième, la Génoise, fut réputée pour ses capacités de reproduction (M. H. Chérif, 1984, 260). Le père de la quatrième fut un ancien dey (Anf, AE BI 1129, Tunis, vol. 5, Michel, 21 avril 1717 : « Le Bacha beau-père dudit Bey mourût samedi dernier c’estoit un homme de 94 ans qui avoit esté Dey et commandant des vaisseaux de la République »).

          153  L. Blili, 2004, 199 ; Une histoire des révolutions du royaume de Tunis au xviie siècle (…), 2003, 68.

          154  M. H. Chérif, 1984, 184 ; Al-Saġīr b. Yūsuf, 1978, 306.

          155Anf, AE BI 1128, Tunis, vol. 4, Michel, 1er mai 1714 : « Le Bey a marié une de ses filles d’environ douze ans, avec Aly Bey son neveu. »

          156  M. Tayyeb, 1990, 33 ; L. Blili, 2004, 223-225 : la première, mère de ses enfants, Kabīra Mamiyya, était la fille du kāhiya ‘Alī b. Māmī (al-Bājī al-Mas‘ūdī, 1905, 3). Il la préféra à la fille de son oncle qui semblait être revenue dans le giron paternel après une dispute conjugale (Al-Saġīr b. Yūsuf, 1978, 36). On ajoutera enfin qu’il convia au palais une citadine de Béja.

          157  M. H. Chérif, 1984, 262 ; Al-Saġīr b. Yūsuf, 1978, 147.

          158  M. H. Chérif, 1984, 81, 260 ; M. Tayyeb, 1990, 29, 61 ; Ḍiyāf, 1989, vol. ii, 112 ; Al-Saġīr b. Yūsuf, 1978, 142.

          159  M. Tayyeb, 1990, 26, 59 ; M. H. Chérif, 1984, 40.

          160  M. A. Ben Achour, 1989, 226.

          161  M. F. Al-Mustġānimī, 2000, 54.

          162  Al-Bājī al-Mas‘ūdī, 1905, 6 ; Ibn Abī al-Ḍiyāf (1989, vol. ii, 192) en tire une conclusion fort intéressante : « Il abaissa par le fait sa position à celle de l’esclave envers son frère. »

          163  Al-Saġīr b. Yūsuf, 1978, 388.

          164Anf, AE B I 1138, Tunis, vol. 14, Sulauze, 18 octobre 1756.

          165  J. M. Venture de Paradis, 1983, 163, 58.

          166  Ḍiyāf, 1989, vol. ii, 178.

          167  Dynastie turque au sommet de son pouvoir aux xie-xiie siècles. Niẓām fut ministre de sultans de cette dynastie au xie siècle.

          168  Ibn ‘Abd al-‘Azīz, 1970, 276-277.

          169  Al-Saġīr b. Yūsuf, 1978, 382.

          170  Ibn ‘Abd al-‘Azīz, 1970, 70.

          171Anf, AE B1 1141, Tunis, 21 novembre 1766, f. 263 : sur une tout autre affaire, le consul de Saizieu reçoit les aveux d’un prince quant à un « abus de confiance tout récent, dont il accuse un de ses principaux officiers qui avait servi et qu’il croit encore attaché à la famille du précédent pacha ».

          172Ant, reg. 101, f. 131, après jumādā II 1172, soit après le début de l’année 1759, et f. 139.

          173Bnt, ms. 1794, b. ‘Abd al-‘Azīz, f. 429.

          174  Ibn ‘Abd al-‘Azīz, 1970, 340, 338.

          175  I. al-Sa‘dawi, 1999, 161.

          176  Al-Saġīr b. Yūsuf, 1978, 180.

          177  Ibn ‘Abd al-‘Azīz, 1970, 44-46 ; Ḍiyāf, 1989, vol. ii, 193.

          178  Ibn ‘Abd al-‘Azīz, 1970, 227.

          179Ibid., 228 (mamlūk saġīr).

          180Ibid., 228-230.

          181  Al-Saġīr b. Yūsuf, 1978, 426.

          182  Ḍiyāf, 1989, vol. ii, 197-198 ; b. ‘Abd al-‘Azīz, 1970, 55, 68, 70.

          183  Ibn ‘Abd al-‘Azīz, 1970, 50, 52-53.

          184  Al-Saġīr b. Yūsuf, 1978, 415.

          185  M. F. Al-Mustġānimī, 2007, 429-430.

          186  Ḍiyāf, 1989, vol. iii, 138.

          187Anf, AE B I 1148, Tunis, vol. 24, Chênier, 7 juillet 1776, f. 82 r.

          188Anf, AE B1 1143, Tunis, de Saizieu, 21 février 1769, f. 45 ; de Saizieu, À bord de la frégate du Roy, l’Atalante, mouillée dans la rade de Tunis, le 6 juin 1770, f. 331 v.

          189  L. Blili, 2004, 91, À Alger, Muḥammad Bey s’unit à la Géorgienne Faṭūma et à une esclave circassienne ; Alī Bey épouse, pour sa part, trois Géorgiennes : Maḥbūba, ‘Aīša, « Khdija ».

        

      

    

  
    
      
        
          Chapitre 3. La mise en valeur des mamelouks des années 1770 aux années 1830

        

      

      
        
           Comment évaluer et démontrer la montée en puissance d’un groupe social restreint ? L’impression répandue en plusieurs études d’un recours croissant aux mamelouks, à partir de la fin du xviiie siècle, à Tunis, est fondée sur la répétition d’un même fait posé comme acquis : c’est Ḥammūda Bāšā qui aurait favorisé, à la suite de son père ‘Alī Bey, l’arrivée d’un grand nombre de mamelouks issus le plus souvent d’Orient, afin de contrebalancer, voire d’annihiler la force rebelle des miliciens turcs1. L’affirmation, abreuvée d’extraits de chroniques, recèle une série de propositions qu’il s’agit d’examiner une à une.

           D’abord, et de manière évidente, un poids du nombre qui, pour être vérifié, suppose des sources et des critères homogènes de décompte du xviiie siècle jusqu’au milieu du xixe siècle, des premiers beys husaynides au temps des réformes. Ensuite, liée à cette épineuse question du quantitatif, doit aussi être posée celle du qualitatif, en s’interrogeant sur les finalités éventuelles qu’il y eut à étoffer un corps si ce n’était pour mieux traiter et mettre en valeur ces composantes au sein du makhzen beylical ? Enfin, en relation avec l’idée d’une promotion de ses serviteurs, le problème d’une compétition, d’une succession de prépondérances entre Turcs et mamelouks laisse perplexe : les deux corps armés se recoupent sans, pour autant, occuper, aux yeux des beys et de leurs hommes de plume, une importance comparable dans les documents administratifs.

          CHIFFRER L’ASCENSION

          Les précautions d’usage

           Ce retour des mamelouks peut d’abord se démontrer par des chiffres. Dans les années 1970, dans son étude des réformes au temps d’Aḥmad Bey, Leon Carl Brown s’ingénia à déduire un nombre hypothétique de mamelouks du palais à partir d’un corpus bien restreint, en se fondant sur la recension d’une trentaine de notices biographiques que Ibn Abī al-Ḍiyāf avait consacrées à ces serviteurs de beys, aux termes de sa chronique. En resituant l’entrée en carrière de ses hommes de 1782 à l’année 1824 et en jugeant que ces notices biographiques ne distinguaient qu’un mamelouk du palais sur dix, l’historien américain projeta un ordre de grandeur : il jugea que, dans cet intervalle d’une quarantaine d’années, le Bardo comptait entre quatre-vingt-dix et trois cents mamelouks du palais2.

           Afin de démontrer une montée en puissance entre la fin du xviiie siècle et les trois premières décennies du xixe siècle et parvenir à une estimation du nombre de mamelouks au service des beys de Tunis, nous avons procédé autrement. Nous nous sommes surtout fondé sur les mentions d’un type particulier de gratification, la ṯamra, versée à l’occasion de chaque maḥalla, le camp fiscal bisannuel d’hiver et d’été. La hiérarchie de ces distributions a peu varié au cours du xviiie siècle et au début du xixe siècle : parmi les soldats, les troupes turques sont les premières servies puis vient le tour, dans la proximité du bey, d’un ensemble mamelouk fragmenté avant que les effectifs makhzen ne soient pourvus. Dans les quelques lignes consacrées aux mamelouks, deux formes de présentation sont déclinées. La plus sommaire ne fournit qu’une addition des gratifications alignée parfois à une ou deux catégories de mamelouks : grands et petits mamelouks, mamelouks de la chambre et mamelouks du vestibule3. Les mentions les plus nourries laissent apparaître, au regard de gratifications distinguées et totalisées, les noms de chefs de chambrée (les uḍā-bāšī), de leurs lieutenants (répondant au même titre ou à celui de kāhiya), et un nombre de mamelouks anonymes parfois divisés en quatre sous-ensembles4.

           Mais ces données ne sont ni homogènes, ni perpétuelles. Les catégories qualifiant les mamelouks varient. À la fin du règne de Ḥusayn b. ‘Alī, deux groupes émergent : les grands mamelouks (al-mamālīk al-kibār) et ceux du fils aîné du souverain, Muḥammad Bey5. Sous les trois successeurs de Ḥusayn, les mamelouks sont, un temps, répartis entre les princes régnants et leurs descendants6. Mais, en parallèle, à partir de 1740, ceux de la chambre (mamālīk al-bayt) sont distingués des grands, ou mamālīk al-kibār7. Sept ans plus tard, les premiers sont dits « petits » (ṣiġār) par opposition aux seconds8. Et les choses se compliquent encore, en 1766, sous l’autorité de ‘Alī Bey, lorsque émerge la mention de mamālīk bi-al-sqīfa, de mamelouks du vestibule9. Par la suite, l’ensemble des qualificatifs ne s’excluent guère : ṣiġār et kibār s’imposent sous le règne de Ḥammūda Bāšā10 avec, malgré tout, un usage de sqīfa de 1800 à 180511, puis, à partir de 1810 jusqu’en 1813, une absence de caractérisation des grands mamelouks, uniquement présentés comme des mamālīk12. À leur tour, à partir de 1814, et pour le moins jusqu’en 1829, les ṣiġār deviennent des mamelouks du sérail, des mamālīk al-sarāy13. Une partition se stabilise, dès lors, entre serviteurs du sérail et du vestibule.

           Au-delà de ces changements de taxinomie, pour évaluer un nombre de mamelouks dans chacune des deux catégories, il est nécessaire de diviser chaque somme de gratifications par un montant unitaire : de 20 piastres pour chacun des grands mamelouks ou mamelouk du vestibule au moins jusqu’en 183614 ; et de 25 piastres par petit mamelouk, mamelouk de la chambre ou du sérail. Mais le compte le plus proche n’y serait pourtant pas car, parmi les grands mamelouks, il faudrait toujours avoir à l’esprit les distinctions entre un chef de corps qui touche 92 piastres et chacun de ses adjoints doté d’une soixantaine à une quarantaine de piastres15, tandis qu’entre les mamelouks du sérail, il ne faudrait pas sous-estimer l’impact d’une faveur princière qui permet, par exemple, de quadrupler les ṯamra de trois serviteurs intimes du bey, en 178616.

           Autre difficulté dans le dénombrement des mamelouks : l’oubli d’un ou plusieurs hommes le jour du versement des gratifications17. En 1831, les autorités beylicales ont tardé avant de réclamer à la maison du consul de France deux jeunes mamelouks qui avaient fui le Bardo après avoir trouvé place dans le même corps de service que leur père napolitain18. En outre, certains mamelouks ne sont pas inscrits à la suite de leurs pairs et se retrouvent dans d’autres corps de serviteurs présentant tout de même des indices onomastiques d’appartenance au corps mamelouk : ainsi de Rajab al-Mamlūk, wakīl ou intendant à Béja19, ainsi du maçon Ḥusayn al-Mamlūk, de brodeurs20 et autres artilleurs21 au milieu du xviiie siècle.

          Les surprises du chiffre

           Ces limites posées, l’évolution du nombre de mamelouks peut être représentée ici dans trois graphiques. Le premier graphique suit, à partir de 1787 et jusqu’en 1829, l’évolution du montant des gratifications pour les deux sous-ensembles de mamelouks. La série a toutes les apparences de l’homogénéité, à la double condition d’avoir bien en tête les modulations de la faveur princière et les éventuelles augmentations de gratifications pour les mamelouks du sérail en fin de période. Le deuxième graphique figure un temps plus long, plus d’un siècle, du début des années 1730 à la fin des années 1830. Les losanges noirs représentent le nombre moyen annuel de mamelouks du bey au pouvoir, comprenant les mamelouks encadrés par des chefs de chambrée, les catégories de grands mamelouks et mamelouks du vestibule. Les rectangles et les triangles figurent un nombre maximum de mamelouks du sérail et un nombre minimum de mamelouks de princes, de la chambre et du sérail22. Enfin, le troisième graphique représente les données calculées et estimées du deuxième graphique, sous d’autres formes, en progression et en proportion. L’analyse de ces graphiques sera sciemment menée du détail vers le général : de la distinction de phases chronologiques jusqu’à une approche générale de ce corps de serviteurs.

           Dans le détail, l’ensemble des graphiques et surtout les deux premiers confirment cette montée en puissance des mamelouks. Ils déterminent trois grandes périodes dans la distribution des gratifications et les variations des effectifs mamelouks. Par effet de sources, le premier temps est le plus long et le plus elliptique. Des années 1730 aux années 1770, le nombre de mamelouks, limité à une cinquantaine à la fin du règne de Ḥusayn b. ‘Alī, est doublé par son neveu avant de connaître un léger recul, puis une récupération sous Muḥammad et ‘Alī Bey. En une seconde phase, le règne de Ḥammūda Bāšā, loin d’afficher une courbe croissante, révèle un premier et léger regain à la fin des années 1780, puis au tournant du siècle, un tassement du nombre de mamelouks autour de la centaine. De fait, pour rencontrer cette fameuse montée en puissance mamelouke tant exposée par les chroniques et les études historiques, il faut attendre la fin du long règne du pacha, le début des années 1810 pour les hommes du vestibule et surtout l’année 1815, pour les créatures du sérail. Décalage des ascensions et de leur contexte, la fin des années 1800 et le début des années 1810 constituent d’abord un tournant dans la gestion militaire de la province. Les troupes de Tunis parviennent à repousser les offensives d’Alger en 1807 et 180823. L’année la mise en valeur des mamelouks

           suivante, le bey étoffe les rangs turcs24 avant que des janissaires ne se compromettent dans une première révolte en 181125.
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          Graphique 1 — L’évolution des gratifications attribuées aux mamelouks de 1787 à 1828
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          Graphique 2 — Nombre de mamelouks de 1731 à 1841
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          Graphique 3 — Nombre et proportions de mamelouks de 1740 à 1829

           À partir de 1814, à la gestion des troupes, aux perturbations de la milice, s’ajoutent de manière plus déterminante le conflit dynastique et les complots de palais. Ḥammūda Bāšā s’éteint à la mi-septembre 181426. Son frère et successeur ‘Utmān est exécuté trois mois plus tard à l’instigation de son cousin, l’aîné de la famille, Maḥmūd27. Ce dernier lie ses principaux mamelouks avec les princesses de sa famille au lendemain de sa cérémonie d’allégeance, après l’élimination d’une branche dynastique. Fin janvier 1815, il fait exécuter l’ancien vizir Yūsuf Ṣāḥib al-Ṭābi‘28. Dès lors, en une troisième époque, avec une nouvelle configuration au sein des palais, les effectifs mamelouks connaissent une pleine croissance. L’élévation est alors constante avec, dans la mention des gratifications, un pic entre 1825-1827 et au beau milieu de cet intervalle, en avril 1826, une courte période durant laquelle l’ensemble des récompenses distribuées aux mamelouks du sérail dépassent le montant des distributions aux mamelouks du vestibule. À ce moment, le chef des mamelouks du palais, le bāš mamlūk Ḥusayn Khujā, s’est hissé à la tête de l’administration beylicale. Il mène sous la bienveillance de son maître Ḥusayn Bey une politique dispendieuse, fondée sur une stratégie commerciale plus qu’hasardeuse29.

           C’est bien le seul moment durant lequel les « petits », comme ils étaient désignés au cours du xviiie siècle, l’emportent en somme global sur les « grands ». Dans le passé, comme le démontre le troisième graphique, les enfants et adolescents élevés dans la proximité des beys ne sont parvenus à atteindre la moitié des effectifs mamelouks qu’au début du xixe siècle30. En proportion, le corps des mamelouks est avant tout un bouclier, un ensemble de gardiens du temple. En qualité, c’est une réserve d’intimes. Ce décalage entre les deux sous-ensembles de mamelouks s’explique également par des raisons économiques : il est moins coûteux d’entretenir un gardien du sérail qu’un serviteur intime.

           En se dégageant de ces tendances et de ces périodes, un dernier constat s’impose : la modestie du nombre de mamelouks. La montée en puissance est là mais, au plus haut des estimations illustrées dans le deuxième graphique, en 1826, le Bardo accueillait plus de deux cent soixante-dix mamelouks, dont au bas mot cent trente-deux rattachés à l’ensemble du « vestibule31 ». C’est peu, très peu, comparé aux fantaisies militaires avancées à partir de la fin du xviiie siècle par les observateurs français qui estimaient le nombre de renégats des beys de cinq cents32 à « quinze cents33 ». Ce palier de moins de trois cents mamelouks rejoint peu ou prou ce qui fut estimé par L. C. Brown et par les diplomates les mieux introduits dans les palais, qui parvenaient à identifier « quatre compagnies » de vingt-cinq hommes destinées à la garde du bey34, ou les évaluer à un quart des habitants du Bardo, soit à deux cents35.

           Moins de trois cents dans les années 1820, une centaine dans les années 1780, près de deux cents en une phase intermédiaire, dans les années 1810, c’est, au final, pour sortir du cadre tunisois, autant que les deux à trois cents renégats estimés par un chancelier britannique dans l’entourage du pacha de la Tripoli voisine, à la fin du xviiie siècle36, c’est deux à trois fois moins que les six cents « pages » du sultan ottoman en 178837, c’est surtout bien modeste face aux deux milliers de mamelouks concentrés, aux dires du chroniqueur al-Jabartī, dans l’ensemble du Caire avant l’avènement de Muḥammad ‘Alī et tout de même divisés en unités plus modestes entre les maisons de grands dignitaires : six cents sous le patronage d’Ibrāhīm Bey, quatre cents sous celui de Murād Bey, d’après Volney38, et une cinquantaine à deux cents mamelouks pour les beys les moins en vue39.

           Bien sûr, entre des estimations fondées sur des registres beylicaux et des calculs de témoins à vue de nez, la comparaison est malaisée. Seulement, à défaut de travaux simultanés sur les archives des provinces arabes, ce survol révèle les similarités de composition entre les maisons de grands dignitaires provinciaux en une période de redéfinition des liens avec le centre de l’empire, de troubles provoqués par des janissaires en de nombreuses provinces et de patrimonialisation des fonctions de gouverneur. Sans pour l’heure pouvoir se hasarder à embrasser tout ce panorama impérial, il nous faut passer d’une perception quantitative à une analyse qualitative pour mieux comprendre le sens de cette montée en puissance. Il nous faut suivre, à l’échelle de la province de Tunis, ce que les prix de ces créatures, les coûts de leur éducation et les fluctuations de leurs récompenses dévoilent des traitements, des promotions et des abaissements des mamelouks.

          DERRIERE LES EFFECTIFS

          Le prix des hommes

           Dans la gradation bien connue des prix entre hommes et femmes issus d’Afrique et d’Europe, les mamelouks blancs occupent une position intermédiaire entre Noirs à la base et Caucasiennes au sommet40. Les êtres les moins chers à l’achat restent bien souvent les khuddām et les wuṣfān, les servantes et les domestiques noirs. Dans un registre des revenus et des dépenses du vizir mamelouk Yūsuf Ṣāḥib al-Ṭābi‘, pour le compte du bey, au début de l’année 1806, un waṣīf est acheté pour 480 piastres et, six mois plus tard, dix-sept khuddām et treize wuṣfān sont acquis pour une somme globale de 10 900 piastres, soit 363 piastres en moyenne par tête, soit encore l’équivalent des gratifications semestrielles de dix-huit mamelouks du vestibule41.

           Autour de 300 à 500 piastres : à ce haut niveau médian, malgré tout, la valeur d’un waṣīf ou d’un khādim reste deux à quatre fois inférieure aux prix les plus faibles rencontrés pour les jawārī, ces odalisques parvenant parfois à se hisser au statut envié de mères de princes dans la famille beylicale. En 1787, cinq d’entre elles sont monnayées pour 9 000 piastres, soit en moyenne 1 800 piastres par femme42, tandis qu’en 1849, lors même que la vigilance britannique pèse sur la traite des Blanches en Méditerranée, une jāriya serait vendue 1 000 piastres. En 1835, lors d’une mission du vizir mamelouk Šākīr Ṣāḥib al-Ṭābi‘ auprès de la Sublime Porte, une jāriya dénommée Ḥanīfa revient tout de même à 30 000 qurūš ottomanes alors que, à 13 250 qurūš, Riẓwān, le plus cher des onze mamelouks mentionnés, n’en représente guère la moitié, les prix des dix autres recrues oscillant entre 4 500 et 11 000 qurūš43.

           Dans cette hiérarchie, l’achat d’un mamelouk est un investissement notable, sans être le plus dispendieux44. La relative faiblesse de la valeur des mamelouks comparée à celle des jawārī est liée, bien sûr, aux différents usages de ces hommes et de ces femmes au sein des palais. Cette différence se fonde aussi sur la capacité des recruteurs à puiser dans une plus large réserve masculine sur les rives chrétiennes de la Méditerranée. De ce point de vue, la durable modicité des rançons et des prix des captifs d’origine européenne au début du xviiie siècle peut tirer à la baisse l’ensemble des prix des mamelouks. À la fin de l’année 1717, la maison beylicale débourse 565 piastres pour acquérir trois chrétiens, 510 pour trois autres et 130 pour un Corse45. Au début du xixe siècle, le coût des mamelouks est en revanche perturbé par un resserrement progressif des traites et des activités corsaires46 : en 1804, le vizir Yūsuf Ṣāḥib al-Ṭābi‘ retire, pour 6 515 piastres, cinq chrétiens du butin recensé au nom du caïd Maḥmūd al-Jallūlī47. Le prix unitaire d’un captif chrétien dépasse le millier de piastres et approche celui d’un mamelouk. De fait, les valeurs et les catégories des captifs et des mamelouks sont loin d’être aussi distantes qu’avec les jawārī, d’une part, et les khuddām et ūṣafā’, de l’autre. Les valeurs des mamelouks se rapprochent de celles des chrétiens asservis.

           Mais situer les prix des mamelouks entre ceux des Noirs et ceux des odalisques ne peut suffire à évaluer la valeur des mamelouks dans une période de plus grand recrutement. Au sein même de chaque catégorie, il faut aussi considérer de très forts écarts. Les tarifs varient du simple au triple en 1816, entre six jawārī recherchées à Istanbul pour le bey Mahmūd (de 1 850 à 5 500 qurūš)48. En 1837, ces prix doublent entre le moins cher des mamelouks (7 500 qurūš) et le plus onéreux (14 250)49 avant de quadrupler pour les mêmes hommes, l’année suivante (de 5 500 à 20 000 qurūš)50. Bien sûr, les propriétés de l’homme acheté jouent à plein. À l’instar d’autres marchandises, l’humain se négocie selon ses qualités, ses origines, son physique et ses talents. Tout au long du xixe siècle, d’entre toutes les ethnies, les « élites » ottomanes se réservent les Caucasiens et, en priorité, les Circassiens, le plus souvent acquis en quantité réduite51. En 1834, un grand mamelouk pourra coûter plus cher qu’un petit (6 000 contre 4 000 qurūš)52 et quarante ans plus tard, une jāriya pianiste sera plus recherchée qu’une simple courtisane par Khayr al-Dīn al-Bāšā53. Ces modulations s’intensifient par l’addition de gratifications aux intermédiaires, de dépenses pour nourrir et vêtir les créatures passées de main en main, et surtout par ajout des impositions étatiques54.

           Les tarifs subissent de surcroît des conversions et dévaluations avec les pièces européennes et ottomanes. Revenus à Tunis, que valent, en effet, les prix de mamelouks évalué en qirš à Istanbul alors que les mouvements monétaires avec la piastre tunisienne sont notables : 1 qirš pour près d’une piastre et demie en 178355 ; 1 riyāl pour 3,54 qurūš en 183556 ? Que valent ces hommes comparés à d’autres, en prenant, par exemple, pour étalon, leurs montures et les prix de chevaux qui atteignent, à l’unité, la trentaine de piastres en 175857, la centaine en 183558, les 150 en 184059, les 900 en comprenant l’achat d’une mule en 186060 ? Dans cette volonté de comparaison avec d’autres biens, avec les domestiques noirs et les odalisques, en tentant de prendre la piastre tunisienne pour unité de compte, trois principaux enseignements peuvent être tirés.

           En cette période, l’achat de mamelouks constitue donc un investissement en hommes comparable à celui de la catégorie voisine des captifs chrétiens. C’est un investissement moyen, s’il est ramené aux prix astronomiques que peuvent atteindre les jawārī, et notable s’il est rapproché des montants des domestiques noirs, voire de prix de chevaux dépassant à l’unité la centaine de piastres dans la seconde moitié des années 1830. Mais, dans le corps mamelouk, comme au sein des autres groupes dépendants, les serviteurs acquis ne se valent pas. Les contrastes sont saisissants à la fin des années 1830 entre des êtres onéreux et d’autres à bon marché.

           En dépit de ces contrastes, la valeur des mamelouks semble avoir été tirée vers le haut entre la fin du xviiie siècle et les premières décennies du xixe siècle. Jusqu’à la fin des années 1810, la progression suit d’abord un rythme mesuré, disjoint d’une première forte croissance des effectifs mamelouks. Au milieu des années 1820, elle paraît connaître un temps mort alors que le montant des gratifications versées aux mamelouks du sérail connaît un pic et que les marchés anatoliens sont pourvus d’enfants, de captives et de prisonniers débusqués lors de campagnes militaires contre la rébellion grecque. Enfin, dans les années 1830, cette tendance à la hausse repart de plus belle : dans un moment concomitant de réduction progressive des traites, hommes et surtout femmes du Caucase sont hors de prix et trouvent pourtant preneurs. La demande ne se résigne pas aux interdits, elle s’adapte au marché et le stimule. De fait, l’observation des prix aide à évaluer toute la part d’investissement qu’a constituée l’acquisition de mamelouks. Mais cette nécessité de lier la quantité à la qualité peut être poursuivie selon une autre voie, en repartant du Bardo, en prêtant attention aux modalités d’éducation scripturaire inculquées aux mamelouks.

          Le coût du savoir

           La mise en valeur des mamelouks dès les dernières décennies du xviiie siècle se perçoit dans l’organisation d’une éducation collective au sein du sérail. Jusqu’aux premières décennies du xixe siècle, ces formes d’apprentissage de l’écrit ne sont connues que dans les grandes lignes, par quelques allusions dans les annales des palais et les registres, par quelques remarques dans les récits de voyages européens ou les relations consulaires. Bien souvent, un fin lettré, un homme de religion proche du bey et précepteur des fils du souverain, se voit confier l’éducation des mamelouks élevés dans l’entourage des princes. Sous Ḥusayn b. ‘Alī, le cadi du Bardo, le ḥājj Yūsuf Burtaġīz, officie auprès des uns et des autres avant que son fils Aḥmad ne lui succède à la tâche à la fin des années 172061. Deux précepteurs ne sont parfois pas de trop pour instruire les serviteurs intimes des beys : début 1800, le faqīh ‘Alī Khalīf et le ḥājj Muḥammad Khūjā al-Ḥijāz reçoivent des tamrāt pour l’exercice de la même charge tandis que le faqīh Aḥmad al-Saqādamī est récompensé pour l’instruction des enfants du prince ‘Utmān62. Mais, de manière plus fréquente, ces gratifications semestrielles ne sont remises qu’à une seule personne pourvue du titre de muaddib al-mamālīk : ‘Alī Khalīf remplit cette fonction, dans les registres de 1787 à 180063, Ḥasan al-Taṭāwinī est mentionné en tant que muaddib du sérail, dans une liste de dépenses de 182964, et en tant que précepteur des jeunes maîtres et des mamelouks l’année suivante65, avant d’être cité aux deux fonctions en 183566, puis à nouveau au début des années 184067. Entre ces figures, de 1802 et au moins jusqu’à 182268, la charge est dominée par Aḥmad Sinān, avec – semble-t-il – deux intermittences : à la fin du règne de Ḥammūda Bāšā, de 1810 à 181269, puis sous Maḥmūd Bey, en 181770.

           Le long magistère acquis par Aḥmad Sinān sous trois beys démontre à la fois le respect d’une fonction qui résiste aux passations de pouvoir, mais aussi son caractère marginal dans les rapports de force au sein du sérail. C’en est fini de l’influence sociale et financière du ḥājj Yūsuf Burtaġīz au début du xviiie siècle. Les précepteurs des mamelouks n’ont plus un poids si déterminant au Bardo, au point de valser avec les avènements. Les modestes traitements qu’ils reçoivent corroborent cette combinaison d’humilité et de dignité qui sied tant aux hommes pieux : d’une main, les précepteurs des mamelouks acceptent un faible salaire mensuel, une šahriyya71 de près de 3 piastres à la fin du xviiie siècle72 ; de l’autre, ils perçoivent une ṯamra non négligeable de 50 piastres minimum73, soit deux fois et demie de plus qu’espéré par un grand mamelouk du vestibule, mais un peu moins qu’un chef-adjoint de chambrée mamelouk.

           À ces tarifs, que transmettent les précepteurs ? Certainement un apprentissage de la lecture, des principes religieux, l’accès à une culture livresque… Les registres n’aident pas à le préciser formellement. Dans les notices biographiques qui viennent clore sa chronique, Ibn Abī al-Ḍiyāf valorise chez quelques mamelouks leur plus ou moins bonne connaissance du Coran et leur degré d’éloquence en arabe74. Pour sa part, à partir de 1772-1773, le chroniqueur Ḥammūda b. ‘Abd al-‘Azīz apprend aux fils de ‘Alī Bey l’arabe tandis que l’imam Ḥammūda b. Bākīr professe le fiqh selon les interprétations hanéfites75. À l’occasion, l’historien ne précise pas s’il eut aussi à dispenser son savoir à des mamelouks. Néanmoins, il ouvre une autre piste dans l’exploration de leurs connaissances en un passage ultérieur de son Kitāb al-Bāšī, lorsqu’il rapporte une discussion juridique lancée par Rajab Khaznadār au cours d’une séance de justice de ‘Alī Bey : le mamelouk s’interroge sur les manières de statuer dans un cas qu’il a rencontré dans une de ses lectures, sur les sentences à proclamer à l’encontre d’imprudents qui ont entraîné, par mouvements de foule, d’autres curieux dans la gueule d’un lion76.

           L’observation des muaddibūn ne suffit pas à préjuger de la qualité de traitement des mamelouks au sein des sérails. Les mamelouks acquièrent une grande valeur lorsqu’ils cultivent par eux-mêmes leur goût du savoir. Sans inscrire Rajab Khaznadār dans une lignée d’élèves qui remonterait à un précepteur de sérail, Ḥammūda b. ‘Abd al-‘Azīz dévoile en effet, par ce profil singulier, une autre face de l’acquisition des connaissances, une autre voie d’ascension pour un mamelouk : une sortie des voies coraniques et juridiques bien balisées, la plongée individuelle en un large champ de l’adab. À la fin du xviiie siècle, un profil similaire se dessine : celui de Muṣṭafā Khūjā. Le premier des vizirs mamelouks sous les Husaynides ne se contente pas de bien parler le turc, l’arabe ou l’italien77. Muṣṭafā sait aussi écrire78 et il n’est jamais trop éloigné des livres. À la reconquête de Tunis par les fils de Ḥusayn, le mamelouk trouve refuge à Tunis, « près de la vénérable mosquée », dans la médersa bašiyya fondée par son premier maître, ‘Alī Bāšā. Il acquiert quelques rudiments de sciences et, « pour ne pas mourir de faim », se met à relier des ouvrages79.

           Son successeur Yūsuf Ṣāḥib al-Ṭābi‘ n’est pas en reste. En contradiction avec un jugement émis par le consul Devoize en 1795, le dignitaire ne saurait être qualifié de stupide ou d’incapable ne pouvant qu’apposer un cachet « aux ordonnances du Bey80 ». Le vizir a le goût des livres qu’il accumule pour la fondation de sa mosquée en faubourg tunisois81. À sa suite, l’« enfant de son éducation », Ḥusayn Khūjā, s’évertua surtout à des lectures historiques. À l’instar de son premier maître, Ḥusayn se constitua une bibliothèque qui dota, après sa chute et par bienfaisance d’Aḥmad Bey, la grande mosquée de la Zitouna82.

           La mise en valeur des mamelouks dès les dernières décennies du xviiie siècle se conçoit donc autant par une éducation collective que dans ces goûts individuels pour le savoir. Une troisième dimension démontre tout l’intérêt des beys pour la formation de ces serviteurs : l’effort de contrôle et de discipline de ce corps. À en croire Ibn Abī al-Ḍiyāf et le médecin belge Louis Frank, Ḥammūda Bāšā afficha un visage sévère à l’égard des mamelouks au début des années 1790. Il « considérait le plus innocent » des mamelouks comme fautif. Il « sanctionnait un défaut de courtoisie comme s’il avait à punir un crime ». Il ne lui suffisait pas d’interdire à ses mamelouks « de dialoguer en arabe, de crainte que cet usage n’encourageât les abouchements », il « ne leur parlait qu’en turc » pour avoir cette langue en mémoire83 et « il leur défendait de converser entre eux ; […] dès qu’il s’apercevait que deux de ses esclaves se disaient deux mots à voix basse, il leur faisait payer cette communication interdite par cent ou deux cents coups de bastonnade84 ».

           La rigueur du patron fut d’ailleurs si pesante, selon les deux auteurs, qu’elle fut à l’origine du geste sacrilège de trois jeunes mamelouks, de leur tentative d’assassiner leur maître en pleine nuit, le 10 février 179285. Accueilli au Bardo plus d’une décennie après le drame, le médecin Louis Frank jugea que le bey avait tiré les leçons d’un attentat qui l’aurait rendu « plus circonspect, plus modéré et plus indulgent surtout avec les gens attachés à son service86 ». Il est vrai qu’à cette période, au milieu des années 1800, un captif italien pouvait se promener à loisir « dans une partie des corridors assignés aux gardes » du Bardo et causer « librement avec ceux des Européens ou renégats qui s’approchaient de lui87 ».

           L’intérêt porté à cette éducation nous est apparu de manière plus explicite encore au début du xixe siècle, selon un quatrième type d’indice, dans les registres beylicaux. Ces comptes font alors référence aux iḥsān, aux bienfaits sonnants et trébuchants alloués à de savants fuqahā’ et à de doctes précepteurs pour célébrer les khatma, les lectures et l’apprentissage du Coran par tel ou tel mamelouk88. Ces mentions ne sont pas nouvelles et encore moins réservées aux seuls serviteurs de palais : en juin 1770, 10 piastres étaient versées à un muaddib pour la khatma d’une fille du bey et, cinq mois plus tard, le faqīh Salīm Dwīra en recevait le double pour celle d’Ismā‘īl Bey89. Mais à partir de la fin des années 1810, il nous a semblé que ces annotations devenaient plus fréquentes : dans un registre des années 1818-1819, entre les feuillets 33 et 55, pas moins de seize khatmāt sont récompensées, dont celle du prince Muḥammad Bey et celle du domestique noir, Sa‘d al-Šūšān90 ; dans un autre livre, de 1823 à 1825, les iḥsān pleuvent pour trente-cinq khatmāt, dont celles d’un prince et de quatre mamālīk al-siġār91. Enfin, pour faire bonne mesure, entre ces multiples récompenses, plus le récitant est distingué aux yeux et au cœur du souverain, plus les montants des bienfaits deviennent conséquents : 9 piastres pour la moindre créature d’Ismā‘īl al-Mamlūk92 à Sa‘d al-Šūšān en 1817 et 1818 jusqu’à Farḥāt al-Ṣaġīr en 183693, soit autant que ce qui était versé pour une princesse au xviiie siècle ; 45 piastres pour Muḥammad Bey en 181894, 50 pour le client d’un garde des Sceaux ; 200 pour Sādiq Bey fin 1824-début 182595 ; autant l’année suivante, pour Aḥmad Zarrūq, félicité pour sa connaissance de la sourate de la Vache96.

           La plus grande visibilité de ces libéralités, à partir de la fin des années 1810, et au cours des deux décennies suivantes, suit de près la prodigieuse augmentation du montant des tamrāt amorcée à partir de 1809 pour les mamelouks du vestibule et à partir de 1814 pour les mamelouks du sérail. L’ensemble de ces mouvements à la hausse, accompagnés d’un soutien des prix sur des marchés de captifs, permettent de distinguer, à partir des années 1810, un moment de promotion majeure des mamelouks en nombre et en qualité au sein du Bardo. Un nouvel état d’esprit peut émerger sous ‘Alī Bey. Il ne prête à conséquence notable qu’au terme du règne de son fils Ḥammūda Bāšā et sous ses successeurs Maḥmūd, puis Ḥusayn Bey.

           Ultime indice de cette montée en puissance : la modulation des iḥsān entendus comme bienfaits du prince et prêts gracieux97. Seule une piastre est versée aux hommes en charge de circonscrire les mamelouks convertis98. Une à deux piastres sont remises à tout nouveau serviteur en guise de bienvenue au palais dans les années 174099. Trois piastres reviennent à un mamelouk porteur de tissus en 1718100, 25 pour Muṣṭafā le Spahi, uḍā-bāšī des mamelouks en 1784101. Après 1815, les iḥsān évalués entre une quarantaine et une cinquantaine de piastres102 deviennent plus fréquents. Ces bienfaits atteignent des montants inégalés : en 1816, les iḥsān peuvent dépasser les 100 piastres pour Muḥammad Šūlāq103 (un mamelouk qui s’illustrera plus tard au côté du vizir Šākīr), les 1000 piastres pour le mamelouk ‘Utmān après son voyage « au pays des Turcs104 ». Explosion des montants maximums des iḥsān, tendances à la hausse du prix des hommes, liées à une croissance tardive du nombre des mamelouks à partir des années 1810 : rassemblés, valorisés, ces chiffres indiquent une mise en valeur des mamelouks, mais à quelle fin ? Ou plutôt selon quelles configurations ? Dans une volonté de marginaliser les Turcs et de prendre ses distances avec le centre de l’Empire ottoman ?

          DES MAMELOUKS TERRASSANT LES TURCS ?

          Une succession de primautés ?

           Au xviie siècle, l’idée d’une prééminence des convertis sur les miliciens turcs de Tunis court tout au long des relations en français ou en anglais, annonçant une domination chrétienne sur cette terre barbaresque. À partir de la fin du xviiie siècle, le topos subit une inflexion lorsque le terme de mamelouk se répand des écrits d’acteurs en prise directe avec Le Bardo. Dans les années 1780, ce sont deux représentants occidentaux à Tunis, Venture de Paradis et Antoine Nyssen, qui décèlent une influence croissante des mamelouks aux dépens des Turcs, avant que le constat ne soit affiné en France par l’abbé Raynal105. L’antienne réapparaît au début du xixe siècle. Le médecin belge de Ḥammūda Bāšā, Louis Frank, témoigne de la confiance que le bey se plaisait à accorder à l’« assez grand nombre » de chrétiens à son service, à un point supérieur « aux Turks eux-mêmes et surtout […] aux Maures naturels du pays106 ». Certes, ces perceptions n’étaient pas erronées, elles se fondaient sur des indices concordants, mais ces résumés péchaient par excès de rapidité et de généralité.

           Les sources en arabe aident à comprendre ce basculement de la faveur par toute une série de perturbations intérieures. Ibn Abī al-Ḍiyāf établit certes que, après la grande révolte janissaire de 1811 à Tunis, Ḥammūda Bāšā « limita la confiance qu’il vouait aux Turcs ». Il n’en infère pas pour autant une promotion en chaîne des mamelouks. Il évoque avant tout une mise en valeur de zouaves adjoints aux miliciens, chargés de les cornaquer dans leur service107. Lorsque le chroniqueur sfaxien Maḥmūd b. Sa‘īd Maqdīš al-Ṣfāqsī fait état du remplacement des janissaires par des mamelouks « amenés de Turquie », il lie cela à la désillusion d’un bey jugeant que « la concession du pouvoir aux habitants du pays n’est ni un bien pour eux ni un bien pour la dynastie (dawla)108 ». Enfin, en 1816, quand une nouvelle révolte des janissaires éclate, quand les miliciens contestent l’ascension d’« hommes sans mérite », ils en viennent à déployer toute une série de revendications qui ont peu à voir avec les mamelouks : ils en appellent au sultan et s’emportent contre l’émancipation de captifs gagnés au prix du sang ; ils s’en prennent à l’entrée de citadins, pour ne pas dire de non-Turcs, dans leurs casernes109.

           La compétition entre Turcs et mamelouks n’était donc pas si directe. Elle impliquait un troisième ensemble d’enfants du pays, d’autres corps comme ceux des zouaves placés sous l’arbitrage du chef de la maison husaynide. La volonté de marginaliser les troupes turques n’était pas particulière à Tunis. Cette détermination s’illustrait aussi à Tripoli en 1814, avec des expulsions de miliciens110, et au Caire par l’éloignement vers le Ḥijāz de soldats albanais qui avaient aidé leur compatriote Muḥammad ‘Alī à se hisser au pouvoir111. Ce désir chronique s’inscrivait dans des équilibres fluctuants qui, sur le long terme, ne remettaient en cause ni une primauté « turque » dans les hiérarchies administratives ni une fidélité de liens au centre de l’empire pourvoyeur en janissaires et créatures de palais.

           Avant la disgrâce des janissaires turcs à Tunis en 1811, et après les conflits armés avec Alger, alors même que le nombre de mamelouks du vestibule ne cessa de croître, Ḥammūda Bāšā ajouta « cent maisons » au jund des Turcs112.

           Sans se départir d’une certaine méfiance sur les champs de bataille113, le bey apprenait l’osmanlı à quelques mamelouks114, et montrait un « faible » pour ses troupes. D’après Ibn Abī al-Ḍiyāf, il « aimait tellement se mêler à eux qu’il prit pour lui-même un logement dans la caserne115 ». Ḥammūda Bāšā se voulait alors à l’égal des autres soldats, leur pair. Il se nourrissait de l’esprit de caserne et y insufflait une prééminence accrue sur les jeunes serviteurs.

           L’agonie de la milice turque fut bien longue. Cette lente disparition coïncidait avec la montée en puissance des mamelouks, mais la faiblesse des uns n’impliquait pas directement le renforcement des autres. Les destinées se croisaient en une période de réorganisation militaire de la province, de concentration des richesses au sein de la maison beylicale, sans qu’une prépondérance honorifique de l’élément turc sur l’ensemble des forces armées se soit encore estompée.

          Un corps arabe, une tête turque, un cou mamelouk

           Le pouvoir beylical est en effet un pouvoir turc, un pouvoir issu de la milice. Le passage de la chronique d’Ibn Abī al-Ḍiyāf campant Ḥammūda Bāšā en assidu des garnisons le rappelle avec vigueur : tout souverain qu’il puisse paraître, le patriarche de la maison husaynide demeure un soldat du sultan. À ce double titre, Ḥammūda Bāšā s’enrôle ainsi qu’un certain nombre de ses mamelouks dans la 41edār de la milice116. Chacun des beys communie avec les troupes du sultan, chaque jour que Dieu fait, lors du rituel de la présentation du pain. Selon le consul sarde Filippi, ce serait d’ailleurs en « sa qualité de premier soldat de la Régence » que serait apporté au jour le jour, « en pleine justice » et aux mains du bey, la « ration de pain qu’il est en usage de goûter pour satisfaction des soldats qui se trouvent présens [sic]117 ». En ces circonstances, le « boulanger de la garnison » serait chargé, après avoir poussé un grand cri, de lui présenter les « quatre petits pains ». Ces parts ne sont pas toutes ingérées118 mais elles ne peuvent être repoussées : à Istanbul, retourner un plat, refuser de manger aux frais du sultan équivaut à rompre toute loyauté avec le maître par un geste répété jusqu’en 1826 dans les rangs janissaires119.

           Au fil des listes comptables des registres, au xviiie et durant une partie du xixe siècle, ce sont en apparence les éléments arabes, spahis et ḥānba, qui dominent les troupes beylicales par leur poids financier et par leur nombre (graphiquesci-contre). Mais, par ordre de préséance, ce sont les janissaires qui sont servis les premiers. Lors de distributions de tamrāt, les miliciens turcs côtoient les figures vénérables du beylik. En 1769, ils sont mentionnés avant quelques religieux et lettrés120. En 1773, ils doivent s’incliner devant ces serviteurs121 et le céder en primauté face à un ensemble mal identifié de grands hommes, de rijāl al-kibār dans les années 1830 et 1840122. Leur primauté n’est cependant jamais mise en péril, ni par les ḥānba arabes relégués en fin de liste ni par les mamelouks qui, malgré tout, émergent en ensemble intermédiaire entre Turcs et Arabes, au cours du xviiie siècle. Les mamelouks du vestibule ne parviennent pas à rivaliser avec les miliciens : chefs de chambrée (udā bāšī) ou lieutenants (kahiyā) des hommes du vestibule touchent souvent moins que des spahis et ḥānba de même rang. Seul un sans-grade mamelouk bénéficie de 3 piastres de plus qu’un spahi de base123. Il n’est pas jusqu’aux approvisionnements alimentaires qui ne fassent l’objet de distinctions. Lors de la maḥalla de 1762-1763, si 1 kilo de blé est prévu par tête et par jour, 3 kilos de riz sont reçus par vingt-sept ḥānba turcs et 3 par onze mamelouks124.

           Étranges relations donc que celles nouées entre mamelouks et Turcs : de domination souvent, de complémentarité parfois, de concurrence en quelques cas. Les uns et les autres ne sont guère en conflit ouvert et permanent. Néanmoins, les mamelouks sont d’un plus grand secours que les Turcs dans les volontés successives qu’eurent les beys de consolider leur place face à l’autorité impériale et de redéfinir leurs relations à Istanbul.
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          Graphique 4 — Gratifications des troupes en 1730-1731 (reg. 11)
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          Graphique 5 — Gratifications à l’été 1839 (reg. 463/2. f. 33)

          Des mamelouks ottomanisés

           Les mamelouks n’ont pas succédé aux Turcs. L’éventail de leurs origines de moins en moins « occidentales » et de plus en plus « orientales », de moins en moins latines, de plus en plus caucasiennes et grecques, indique, selon une autre perspective, un resserrement des liens entre Tunis et Istanbul, que certains conçoivent, pour l’ensemble des provinces arabes, en un double mouvement d’« ottomanisation-localisation des élites125 ».

           Ce qui fonde cette mutation souterraine, l’hypothèse d’un passage de témoin des rives latines aux contrées et marges ottomanes dans le recrutement des mamelouks n’est pas aisée à repérer dans le temps. Certains mettent en avant l’ensemble du xviiie siècle, après un premier essoufflement de la course126 ; d’autres resserrent la focale au début du xixe siècle, après un second déclin des activités navales127, ou bien encore aux années 1820, quand l’assèchement de la traite occidentale rompt, au sein du Bardo, un équilibre en faveur des Grecs et Circassiens128. D’entre tous ces jalons, le plus large et, de fait, le plus prudent, la longue transition du xviiie siècle, n’est guère pertinent pour tous les Orientaux. Les traces de mamelouks grecs furent déjà relevées dans les archives du consulat de France, pour le xviie siècle129.

           Il faut, nous semble-t-il, resserrer la focale, être sensible à une transformation durant la seconde moitié du xviiie siècle en examinant ici quatre dénombrements de mamelouks conçus entre 1730 et 1809130. Ces listes sont fragmentaires : une bonne partie ne recense que les hommes du vestibule mais les origines indiquées dans les nisba (al-Jinwī, le Génois ; al-Qurjī, le Géorgien…) nous ont amené à distinguer quatre groupes : un ensemble d’« Occidentaux » issus de terres tenues par un pouvoir chrétien et latin (royaume du Portugal, d’Espagne, de France, domaine italien, île de Malte) ; des « Orientaux » arrivés de la capitale impériale, de ses périphéries contrôlées ou naguère convoitées (aire grecque, Circassie et Géorgie, confins autrichiens…) ; des « autochtones », fils de mamelouks ou d’autochtones, kūruġlī, hommes présentés comme des Tabarquins ou Tripolitains ; ceux, enfin, dont l’origine n’a pu être déterminée par le seul nom. Ces regroupements révèlent une proportion non négligeable et déjà évoquée d’autochtones ; une part toujours consistante et en légère hausse pour les Européens de l’Ouest ; une portion surtout croissante de Caucasiens et de Grecs entre les années 1740 et le début du xixe siècle.

           Durant cette période, sous le règne de ‘Alī Bey puis sous celui de son fils, Ḥammūda Bāšā, les témoignages s’accumulent tant sur l’afflux de Géorgiens à Tunis que sur la remarquable prédilection des beys à leur endroit. Dans les années 1780, le chancelier Venture de Paradis et le consul Antoine Nyssen notent la propension de ces Caucasiens à s’accaparer des dignités militaires : le commandement des « Maures », les principales charges d’officier, de lieutenant131… D’autres relèvent la virtuosité des Géorgiennes à s’imposer dans les harems : à cette époque, un écrit vénitien attribue six femmes au bey régnant, dont pas moins de quatre originaires de cette lointaine contrée132. Plus frappant, sur vingt-huit mamelouks dont les origines sont mentionnées dans les notices biographiques rédigées par Ḍiyāf, dix-sept sont géorgiens. Et sur ce nombre, onze ont grandi et servi dans la proximité de Ḥammūda Bāšā avant d’être promis à de brillantes carrières133.

           De fait, ce qui compte dans une appréciation dynamique des aires de recrutements mameloukes, ce n’est pas tant le rapport quantité/provenance, difficile à établir, que les inclinations princières et leurs résultats, la propension de tel ou tel jins (ethnie) à s’imposer aux charges les plus élevées. Après les Géorgiens, à la fin du xviiie siècle, ce sont les Grecs et les Circassiens qui sont ensuite mis en avant.

           La recherche de mamelouks issus d’Orient s’articulait donc à la lente désagrégation de la milice turque, à la mise en valeur de ces créatures de palais (dans leurs prix d’acquisition, leurs traitements et leur éducation à partir des années 1810) dans un moment de redéfinition des liens avec le centre de l’empire. Par la mise en scène d’une primauté turque sur les troupes lors des distributions de gratifications, par un langage hiérarchique qui confirmait des hommages plus explicites aux sultans, les beys husaynides maintenaient leur province sous une prééminence ottomane sans s’interdire d’en perturber les équilibres internes à leur avantage, en disséminant aux positions clés de leur large famille et de l’encadrement des sujets des hommes et des femmes recherchés aux marges et au cœur du domaine sultanal.

           En définitive, selon cette perspective patrimoniale, le surgissement des mamelouks à l’orée du xixe siècle se distinguait, plus par degré que par nature, du souffle « renégat » de la fin du xvie et du premier xviie siècle. Au début du xviie siècle comme au début du xixe siècle, les deys puis les beys furent animés de desseins comparables d’affirmation d’un pouvoir patrimonial sur l’ensemble de la province. Durant ces périodes, ils n’ont pas cherché à favoriser leur parenté par le sang sur leur parenté par la dépendance dans l’exercice du pouvoir. Les mamelouks ont incarné, aux yeux des beys, des serviteurs plus dévoués que les princes (leurs fils naturels) ou que les Turcs. Dès la fin du xviiie siècle, les mamelouks pouvaient en effet être placés en position de médiateurs de confiance entre les membres de la famille beylicale, entre le sérail et la cité, entre les tenants de l’autorité et les sujets. Ces positions de médiateurs, qui expliquent la montée en puissance des mamelouks, seront observées au sein des maisonnées de Tunis dans le quatrième chapitre puis en dehors de ces maisonnées dans le cinquième chapitre.
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          Chapitre 4. Les médiations mameloukes du sérail à la
                    cité

        

      

      
        
           Moins prestigieuse que la cour princière, la maisonnée constituera néanmoins, dans ce
                chapitre, le terrain d’approche privilégié des liens noués entre princes, mamelouks
                et figures de la notabilité à Tunis entre la fin du xviiie siècle et les premières décennies du xixe siècle, dans un moment de
                montée en puissance des mamelouks avant de s’en éloigner et de se préoccuper, à la
                même période, des manières dont quelques serviteurs des beys tissent leurs toiles et
                celles de leurs maîtres vers l’intérieur de la province. Déjà mis en avant à la fin
                du xvie siècle, puis au siècle
                suivant, lors des glissements de miliciens des casernes vers les demeures deylicales
                et beylicales, le cadre domestique présente trois avantages. Ce cadre s’est imposé
                comme structure d’analyse historique pour l’ensemble de l’Empire ottoman. Il fut
                d’un apport considérable en d’autres études davantage centrées sur le Maghreb1. Enfin, la maisonnée ou household a
                suscité un débat anthropologique plus large sur la pertinence de cette structure
                dans des projets de comparaison2.

           Dans l’historiographie du domaine ottoman, les households
                ont émergé des archives et d’un empirisme anglo-saxon, à la fois pour contourner des
                cadres institutionnels préconçus ou réifiés, afin de saisir d’autres pans du
                politique à l’échelle impériale. Dans ces regroupements autour d’un ancêtre, d’un
                noyau familial3, un premier ensemble s’étoffait d’alliances
                matrimoniales, de liens de domesticité, de service et de dépendance. Ce cercle
                s’élargissait d’un réseau de clients constitué par le biais d’intisāb4, de relations d’affiliations, d’apparentements. Étendues, ces
                nébuleuses transcendaient nos repères bien établis entre public et privé, entre
                intérêts masculins et féminins. Elles adaptaient à un nouveau pays des Caucasiens,
                Méditerranéens et Africains issus des traites. À l’échelle des provinces, elles
                dupliquaient des modes d’administration5.

           À l’instar d’autres villes arabes, Tunis s’est animé de ces fondations et
                transformations cycliques des grandes diyār (maisons). La
                valeur et le prestige de ce collectif émaillaient les chroniques. À leur
                intronisation, les beys aimaient à se présenter en descendants d’une grande maison
                ou dynastie à consolider, en dialogue avec d’autres familles régnantes6. La
                primauté de la famille (‘ā’ila) et l’arrière-plan
                domestique ont été reconnus dans bon nombre d’études historiques7. Pour autant, en dehors de
                précieuses analyses généalogiques8 et de quelques volontés de joindre, par tous
                les moyens, la province à la métropole9, les grandes demeures de cette contrée furent peu
                explorées comme lieux de diffusion des pouvoirs et des fidélités10. Les études
                ethnologiques naguère menées au Maghreb ont peu fécondé les approches
                    historiennes11.

           En prenant en compte ces différents apports, ce sont les mobilités, les déplacements
                des mamelouks qui seront mis en valeur pour comprendre comment les mamelouks ont
                trouvé place dans les maisons, comment les plus favorisés se sont imposés par
                certaines formes de proximité, mais surtout comment ils ont contribué aux tensions
                et aux équilibres domestiques. La multiplicité de leurs présences et de leurs
                positions de la cité beylicale du Bardo aux grandes diyār
                de la médina et des alentours de Tunis, la fondation de maisonnées considérables par
                les plus puissants d’entre eux introduisent de la circulation plutôt que de la
                séparation entre foyers et espaces extérieurs. À ce stade, s’extrayant des palais,
                il faudra aussi saisir ce qu’implique la fondation d’une maisonnée par un mamelouk.
                Lorsqu’un dépendant de bey élit domicile hors du Bardo, dans la médina de Tunis, en
                ses deux faubourgs ou à ses alentours, vers la côte nord et vers le Sahel, que
                traduit son inscription géographique12 ? Un éloignement du maître,
                l’inscription de l’affranchi dans une société qu’il rejoint comme sujet, ou un
                élargissement des fidélités des voisinages en faveur du patron ?

          AU PALAIS, LES DÉCLINAISONS DE LA PARENTE

          Entre hommes des palais

           La position des mamelouks au sein de la cité palatiale du Bardo occupée par
                        les beys a tout d’abord contribué à forger des catégories de la domesticité
                        et de l’occupation de l’espace.

          Mamelouks du vestibule, mamelouks du sérail

           La division constante sous des acceptions changeantes entre des mamelouks
                            très proches des beys et d’autres plus à distance, en charge de la garde
                            des palais, participait d’une dualisation de la demeure entre le dedans
                            et le dehors. Le partage est si bien connu qu’il en est devenu classique
                            pour l’ensemble de l’Empire ottoman. Dans les sérails de la capitale, du
                            service intérieur vers l’extérieur, l’enderun
                            était protégé par le bīrūn13. À Tunis, dans
                            les années 1820, des mamelouks du palais étaient plus clairement
                            distingués des mamelouks du sérail par des observateurs étrangers14.

           Ces différenciations n’ont pourtant pas surgi comme allant de soi. La
                            distinction des mamelouks par l’intimité ne s’est formalisée qu’au cours
                            du xviiie siècle. Les
                            premières mentions de mamelouks dans les registres ne morcellent pas
                            encore l’ensemble selon les lieux, mais selon les âges et les maîtres :
                            au début des années 1730, de grands mamelouks (al-mamālīk al-kibār) dépendent de Ḥusayn b. ‘Alī, d’autres de
                            son fils aîné, Muḥammad Bey15, et cette
                            répartition entre princes régnants et descendants se maintiendra par la
                                suite16. Elle pourra se superposer à d’autres
                            organisations perceptibles à partir des années 1740 dans les
                            registres.

           De la relation aux maîtres à la disposition entre les murs, le premier
                            ancrage à l’espace physique du sérail a touché, et c’est notable, les
                            plus proches mamelouks du souverain, les mamālīk
                                al-bayt, ceux de la chambre de ‘Alī Bāšā, souverain féru de
                            lectures, admirateur de la culture ottomane, qui entendait différencier
                            ses plus proches serviteurs des grands ou mamālīk
                                al-kibār17. Selon M. F.
                            Al-Mustġānimī, c’est encore sous ce souverain que les catégories de
                            « vestibule » et de « sérail » ont émergé : le palais a commencé à être
                            assimilé à un sérail ; un vestibule a par ailleurs été établi entre le
                            nouveau tribunal et bayt al-bāšā18. Cette mise en espace n’était pas encore solide :
                            âges et domaines d’affectation ont fait varier du tout au tout les
                            taxinomies pendant plus d’une soixantaine d’années. En 1747, c’est en
                            contrepoint aux grands (aux kibār) que furent
                            mentionnés des « petits » (des ṣiġār)19. En 1766, sous
                            ‘Alī Bey, c’est dans la lointaine continuité des mamālīk al-bayt que la mention de mamālīk
                                bi-al-sqīfa, de mamelouks du vestibule était confirmée20. Mais la
                            distinction entre les termes de ṣiġār et de kibār est encore utile sous le règne de Ḥammūda
                                Bāšā21, et la sqīfa redevient déterminante de 1800 à
                                180522.

           Les administrateurs du corps mamelouk, les lettrés chargés de les
                            inscrire dans les registres se succédaient. Leurs manières de classifier
                            variaient. Ils ne pensaient pas toujours en termes spatiaux. Il leur
                            arrivait encore de raisonner à partir des hommes, de leur maître, de
                            leur jeunesse et de leur maturité. Quand la partition spatiale se fixa à
                            partir de 1814, et pour le moins jusqu’en 1829, entre mamālīk bi-al-sqīfa et des mamelouks de la
                            chambre devenus des mamelouks du sérail ou mamālīk
                                al-sarāy23,
                            les mamelouks du vestibule avaient vu leur nombre croître et ceux du
                            sérail entamer leur montée en puissance dans la dynastie et dans ses
                            arcanes administratives et militaires : l’ascension quantitative pour
                            les uns, plus qualitative pour les autres se doublait d’un mouvement
                            complexe en termes de classification, au sein de la maison beylicale.
                            Dans leur ensemble, les mamelouks étaient davantage identifiés en
                            fonction de lieux que selon leur dépendance à des maîtres. La traduction
                            de catégories en termes spatiaux marquait alors un processus de
                            dépersonnalisation du lien de dépendance. Mais, même dans cette mutation
                            qui s’accentua au temps des réformes, d’entre les deux parties, ce sont
                            les mamelouks du sérail qui furent maintenus dans une plus grande
                            proximité aux beys.

           Plus éloignés, les mamelouks du vestibule n’étaient pas censés attendre
                            une place au sein de la famille princière. Ils occupaient une position à
                            part au sein des palais. Ils disposaient d’un hammam24, de médecins25, de coiffeurs particuliers26 ou ḥajjām,
                            chargés de circoncire les nouvelles recrues27.
                            L’apparente discipline, les hiérarchies internes, tout amenait les
                            mamelouks du vestibule à maintenir de la distance. Les hommes du
                            vestibule, les grands étaient du dedans, sans pouvoir s’approcher des
                            foyers. Ils s’assimilaient à d’autres troupes armées du palais, aux ḥānba et spahis également chargés de surveiller
                            les portes du palais, de porter des missives ou de missions
                                d’escorte28. Leur
                            ensemble était scindé en quatre groupes, d’une vingtaine à vingt-cinq
                            hommes, aux dénominations variées, oscillant entre l’esprit de caserne
                            et l’espace domestique : ils se présentaient en ṭā’ifa29 ou ‘assa, dans
                            le sens de garde, parfois, d’une année sur l’autre, comme entre 1784 et
                                178630, et de manière plus intéressante encore, en dār31 conçu comme un pavillon militaire32.

           Leur patron, l’udā-bāšī, était assisté de trois
                            lieutenants (kāhiya)33. C’était un chef de chambrée et de
                            palais : il devait s’occuper de sa maison de mamelouks et de la vie du
                            sérail. L’udā-bāšī se tenait auprès de ses
                            recrues lors de leur circoncision et de leur conversion34. Il transmettait les plaintes de ces hommes
                            au bey ou à ses vizirs, incarcérait des mamelouks dans une pièce
                            dénommée selon sa fonction35, dénonçait les vols commis par des
                                domestiques36. Il devait imposer une discipline de
                            fer : en 1814, lors d’une révolution de palais, un renié maltais aurait
                            reçu « mille coups de bâton » pour avoir laissé fuir les deux fils d’un
                            bey renversé37.

           Bien contrôlés, les mamelouks du vestibule trahissaient peu de séquelles
                            des promiscuités masculines. Ici, pas de trace visible de ces
                            « véritables unions » « entre un fort et un faible », pas de trace de
                            « mariages » plus ou moins durables suscitant des « jalousies
                            fréquentes, des rixes, des violences », qu’un médecin français recensait
                            parmi les ‘abīd des sultans du Maroc au début
                            des années 194038. Seule la primauté de l’âge était avancée comme
                            mode de régulation explicite du corps. Parmi les hommes introduits
                            auprès des beys, il était d’usage, affirme le chroniqueur Ibn Abī
                            al-Ḍiyāf, que la jeune recrue cède sa place à son devancier pour une
                                promotion39. Au seuil
                            des palais, les mamelouks du vestibule apparaissaient comme des hommes
                            de l’entre-deux, ni tout à fait domestiques, ni tout à fait militaires.
                            Premiers serviteurs envoyés dans le pays, ils empruntaient aux casernes
                            un esprit de famille, de discipline et de distance. Ils ne participaient
                            que très peu de l’ordre dynastique. Leurs alter
                                ego du sérail entretenaient une autre médiation, plus délicate.
                            Intimes sans pouvoir être trop proches, les mamelouks du sérail se
                            plaçaient auprès des beys et de leur entourage. Ils furent promus car
                            ils créaient de la parenté, ils consolidaient l’esprit de corps de la
                            maisonnée beylicale, sans être reconnus comme des descendants.

          La parenté par l’intimité

           Les mamelouks de sérail vivaient au plus près des beys. Ils s’endormaient
                            à deux pas d’eux. Aux dires du consul britannique à la fin du xviiie siècle, il
                            était d’usage au Bardo de disposer dans la chambre du bey de deux
                            « renégats géorgiens, éduqués dans le palais au plus jeune âge et
                            supposés être attachés à leur souverain40 ». Les mamelouks
                            n’étaient pas non plus trop éloignés des tables dressées. Quand ‘Alī Bey
                            rejoignait « ses appartements pour le café », ses « renégats »
                            achevaient les restes de ses plats et ce qu’ils laissaient à leur tour
                            « se distribuait aux esclaves41 ». Les
                            hommes de confiance tenaient les accès au palais. Au milieu des années
                            1840, une fois les portes fermées, en présence du bey Aḥmad, les clés du
                            Bardo revenaient à son favori Muṣṭafā Khaznadār. Si le souverain et son vizir s’absentaient, le
                            trousseau était confié aux deux lieutenants-colonels Sālih et Farḥāt et,
                            à défaut, au major Khayr al-Dīn42.

           De très jeunes mamelouks accompagnaient les princes dès leur plus jeune
                            âge. Tout au long du xixe siècle, ils furent élevés « comme des fils » dans le relatif
                            confort des sérails. En 1776, le vizir Muṣtafā Khūjā assurait à un interlocuteur français que « Suleyman
                            Agha, capitaine de la cavalerie », avait été « élevé sous les yeux et
                            par les soins de mon maître le Bey43 ». Moins d’un
                            siècle plus tard, Aḥmad b. ‘Uṣmān, l’une des dernières recrues
                            mameloukes, venu à Tunis après la guerre de Crimée, avait lors d’études
                            coraniques à La Marsa deux princes pour condisciples, Muṣtafā Bey et
                            Muḥammad al-Hādī Bey44. À la suite des souverains, le
                            biographe par excellence des principales figures du palais, Ibn Abī
                            al-Ḍiyāf, rapprochait éducation et filiation jusqu’à les amalgamer :
                            Yūsuf Amīr ‘Askar al-Zwāwa, le commandant de l’armée des zouaves, avait
                            été éduqué par Ḥammūda Bāšā comme son propre descendant après avoir
                            quitté la Géorgie dans la plus petite enfance45 ; Ismā‘īl Ṣāḥib al-Ṭābi‘ eut le
                            grand honneur d’être initié au Coran, avec Muḥammad Bey, le fils aîné de
                            son premier maître Ḥusayn Bey, tant et si bien que, « par l’affection du
                            fils de son maître à son égard, il fut surnommé par ses pairs le “fils
                            du bey’’46 ». Les
                            formes de proximité étendaient les possibilités de moduler et de
                            compléter la parenté. L’éducation de palais aboutissait à une adoption
                            sans le titre, à une extension de la descendance beylicale sans
                            procréation. L’éducation commune de mamelouks et de jeunes princes
                            établissait un semblant de parité, de fraternité, voire de gémellité à
                            l’ombre des figures tutélaires et paternelles des beys.

           Ce n’était pourtant pas le seul rapport qui se nouait à l’enfance. De
                            jeunes mamelouks étaient aussi affectés à la garde des princes, à leurs
                            protection et surveillance : Muṣṭafā Ṣāḥib al-Ṭābi‘ ne put jouir d’un
                            affranchissement de mamelouks en 1814, il fut maintenu au service de
                            Ṣālih Bey, fils du souverain ‘Utmān Bey47. Sans toujours maîtriser une culture
                            lettrée, les dauphins avaient à apprendre l’art de gouverner des vizirs
                            aguerris et des doyens reconnus parmi les mamelouks du sérail. Le vizir
                            Muṣṭafā Khūjā édifia et éduqua Ḥammūda Bāšā à
                            la demande de son père ‘Alī Bey48. Témoin, dans sa prime
                            jeunesse, de la chute de Yūsuf Ṣāḥib al-Ṭābi‘, Aḥmad Bey fut plus
                            qu’impressionné par l’attitude de Ḥasan Khaznadār qui, en signe de bonne foi, après avoir dénoncé un
                            prétendu complot de l’ancien vizir, tendit le cou à son maître pour être
                                décapité49.

           Le bey Muḥammad Bāšā formula en des termes d’une grande clarté ce type de
                            relation qu’instaurait l’intimité lorsqu’il remit en novembre 1856, à
                            Muṣtafā Khaznadār, l’enfant adopté d’Aḥmad Bey,
                            le nīšān al-dām, une décoration réservée
                            jusque-là aux seuls membres de la dynastie par le sang :

          
            « Comme il n’y a certes rien d’étonnant à placer les
                            amis sincères au rang des parents et des enfants […] et qu’il convient
                            de pallier l’absence des liens naturels de parenté par l’instauration de
                            liens acquis ; lesquels suscitent d’autant plus la fierté des gens
                            d’excellence que la parenté spirituelle équivaut à
                                leurs yeux à la parenté biologique ; […] nous avons donc
                            décerné et suspendu au cou de ce ministre le Nichan [soit la décoration]
                            de notre Maison, réservé dans notre Royaume aux membres de notre
                            famille. […] Ce Nichan, je le lui ai remis debout et de mes mains car je
                            le considère comme une partie de mon propre
                                corps [al-juz’ min jasadī]50. »

          

           Une fois leur prééminence reconnue par droit d’aînesse, les beys
                            mettaient en avant les mamelouks qui les avaient accompagnés dans
                            l’enfance et dans l’attente de la succession. Le confident par
                            excellence, Muṣṭafā Khūjā, était venu sur le
                            tard dans l’entourage de ‘Alī Bey. Il avait fait ses premières armes
                            dans le sérail de ‘Alī Bāšā. Mais en 1775, le consul de France
                            rapportait qu’« il a seul la faveur du Prince, il en connoit les
                            secrets, il en dirige toutes les affaires51 ». Dans les années 1850, Ismā‘īl Ṣāḥib
                            al-Ṭābi‘ avait plus que bénéficié de son long parcours aux côtés du
                            prince Mḥammad. Une fois favori du bey, il fut couvert de dignités et de
                            récompenses. Mais il ne sut nourrir la flamme. Son protecteur le rejeta
                            vers la fin de sa vie52.

           Ceux qui parvenaient à confirmer leur faveur au-delà des successions, à
                            dépasser l’intimité d’un seul souverain se hissaient au-dessus des
                            factions du palais. Ils se voyaient reconnaître la qualité de père par
                            des descendants orphelins de leur patriarche. En 1794, en plein conflit
                            avec un usurpateur qui était parvenu à contrôler la province de Tripoli
                            et à occuper l’île de Djerba, Ḥammūda Bāšā demandait à un Muṣṭafā Khūjā vieilli et affaibli de conduire le camp
                            militaire de la reconquête en l’interpellant d’un Ya
                                Abī, « Mon père53 »
                            qui résonnait de toutes parts, au Bardo, puisque, à en croire Ibn Abī
                            al-Ḍiyāf, l’ensemble des contemporains, bey compris, vénéraient Muṣṭafā
                                Khūjā « comme les enfants considèrent leur
                                père54 ».

           Il fallut attendre le règne d’Aḥmad Bey pour que la figure du doyen se
                            redessine, sous les traits de Muṣṭafā Ṣāḥib al-Ṭābi‘ : ce mamelouk avait
                            habité ce rôle depuis les recommandations émises sur son lit de mort par
                            Muṣṭafā Bey, le père d’Aḥmad Bey. Il « avait fait plus avec les enfants
                            de son maître que ne l’auraient fait un père attentionné et une mère
                            tendre ». Sa tendresse avait si bien égalé « celle d’une mère à l’égard
                            de ses nourrissons55 »
                            que, vers la fin de sa vie, en 1859, ce « vieillard de 79 ans » était
                            honoré comme un père par « tous les princes tunisiens » et qu’il pouvait
                            arguer du respect qu’il inspirait pour guider ces maîtres dans la bonne
                            action : « Je me retirerais et emmènerais avec moi les conseillers de
                            ton frère, qui sont mes enfants et qui doivent m’obéir », avait-il alors
                            intimé à Muḥammad al-Ṣādiq Bey afin que l’œuvre réformatrice engagée par
                            ses prédécesseurs soit poursuivie56.

           Toutes ces figures paternelles et tous ceux qui n’avaient pas quitté la
                            tutelle du patron ont autant servi à lier les princes qu’à apaiser
                            d’éventuelles frictions. L’alter ego de
                            Muḥammad Bey, Ismā‘īl Ṣāḥib al-Ṭābi‘, informait le bey du camp, Muḥammad
                            al-Ṣādiq, de la prospérité et des épreuves de la famille beylicale, des
                            nominations administratives57. Le
                            prince l’avertissait, pour sa part, qu’une de ses sœurs désirait se
                            rendre au domicile d’une autre princesse par carrosse58. Les
                            mamelouks palliaient surtout les insuffisances militaires et
                            administratives des princes. En 1830, après accord avec le gouverneur
                            français d’Alger, le bey Ḥusayn dépêcha Khayr
                            al-Dīn Āġā pour occuper la ville d’Oran. Malgré ses réserves, le
                            mamelouk remplaça au pied levé Aḥmad Bey qui, tout aussi sceptique sur
                            les chances de la mission, refusait par-dessus tout d’être éloigné du
                            sérail par son oncle59.

          « Nul n’est plus proche du père que le fils »

           Les beys pouvaient jouer les dépendants contre les descendants, il n’en
                            reste pas moins que frères, enfants et cousins des souverains avaient le
                            plus souvent le dernier mot dans les rivalités avec les mamelouks. En
                            1811, Ismā‘īl Bey s’était effacé derrière Yūsuf Ṣāḥib al-Ṭābi‘ chargé de
                            réprimer la révolte des janissaires à Tunis non sans avoir fait part à
                            son cousin de ses doutes et soupçons sur la probité du serviteur60. À l’avènement de son frère Maḥmūd,
                            le même bey Ismā‘īl avait souffert d’être écarté de la tête du camp sur
                            le conseil de Yūsuf Ṣāḥib al-Ṭābi‘61. Il
                            trempa dans la large conspiration contre le vizir62. Huit ans
                            plus tard, les deux fils du bey Maḥmūd, Ḥusayn et Muṣṭafā Bey, portèrent
                            le coup de grâce au successeur de Yūsuf Ṣāḥib al-Ṭābi, al-‘Arbī Zarrūq.
                            Leur coup d’éclat fit dire à Ibn Abī al-Ḍiyāf que « l’amour de l’enfant
                            est naturel en tous lieux63 ».

           La proximité des mamelouks du sérail avec les beys ne pouvait être
                            complète : les adoptions formelles de mamelouks par des princes étaient
                            très rares, voire juridiquement impossible64. Un cas marquant a lié Muṣṭafā
                                Khaznadār et Aḥmad Bey : le chroniqueur et
                            ancien cadi du Bardo, puis de Tunis65, Muḥammad b.
                            Salāma, atteste de manière très elliptique, dans son Iqd al-Munaḍḍad, que le bey réformateur a élevé et adopté le
                            mamelouk appelé à devenir un vizir surpuissant66. Auparavant, si d’autres hommes s’étaient
                            affiliés, ce fut surtout de manière circonstancielle. Dans les années
                            1820, le bāš mamlūk Ḥusayn prit sous son aile
                            protectrice le fils de son maître et beau-père Ḥusayn Bey « pour le
                            soustraire au “mauvais œil’’« : d’après le consul sarde Palma, c’est
                            pour suivre l’« usage mauresque » que Ḥusayn « suspendit au cou de
                            l’enfant une dotation qui rapportait » 60 000 piastres de revenus67. Pour le reste, l’adoption était peu fréquente et
                            mal vue. L’enfant recueilli dans une nouvelle famille devait, en
                            théorie, renoncer à son lignage d’origine. Les mamelouks de sérail ne se
                            substituaient donc pas sans réserve aux fils.

           Les rapports et hiérarchies de sérail ne devaient pas être transgressés.
                            À en croire Ibn Abī al-Ḍiyāf, les mamelouks auraient eu une nette
                            conscience de ces limites : le chroniqueur leur prête des discours d’une
                            grande lucidité sur la position prudente qu’ils avaient à tenir entre
                            les fils et les pères au pouvoir, sur une modestie dont il ne fallait
                            jamais se départir face aux bienfaiteurs. Ces valeurs à maintenir en son
                            for intérieur et à démontrer à toute épreuve sont exposées dans un
                            dialogue édifiant entre une figure réputée pour sa sagesse, Muṣṭafā
                            Ṣāḥib al-Ṭābi‘, et un héraut de la démesure, puis de la discorde au sein
                            de la maison husaynide, Šākīr Ṣāḥib al-Ṭābi‘. Au vizir qui s’emporte en
                            public contre la dilapidation du trésor beylical, Muṣṭafā Ṣāḥib al-Ṭābi‘
                            répond en homme de raison :

          
            « Ces seigneurs ont des droits sur nous. Ils peuvent
                            faire de nous ce qu’ils veulent car ils nous ont achetés tout enfants ;
                            nous avons été élevés dans leurs faveurs ; ils nous ont fait contracter
                            des alliances familiales avec eux et nous ont conféré de hautes charges
                            à leur service, si bien que nous sommes devenus une partie d’eux-mêmes.
                            Aucun d’entre nous ne leur fait une faveur en les servant. Sans leur
                            protection nous n’aurions pu conquérir la considération dont nous
                            jouissons, ni avancer d’un pas dans les honneurs, alors qu’il y a parmi
                            les notables du pays […], des gens qui pourraient prendre notre place et
                            mieux encore […]68. »

          

           Les mamelouks ne doivent pas se méprendre sur leur position et leurs
                            possibles apparentements à la famille beylicale. Au plus près des
                            foyers, au creux de l’intime et des tensions, « nul n’est plus proche du
                            père que le fils69 ». La
                            parenté par le sang s’impose bien souvent à la parenté acquise par la
                            proximité. En 1780, dépité de l’inexorable montée en puissance du prince
                            Ḥammūda Bāšā qui lui a ravi le commandement du camp et affecté « par le
                            peu de cas que le Bey faisait de ses services70 », le mamelouk
                            Ismā‘īl Kāhiya tire sa révérence, il délaisse une première fois Tunis
                            pour Livourne71 puis une fois pour
                            toutes pour le Levant. Dans sa fuite, il laisse derrière lui son frère
                            ‘Alī Būzġaya qui fut promu, d’entre les mamelouks, pour sa fidélité
                            au-delà de la fraternité72.

           Ibn Abī al-Ḍiyāf jetait un regard lucide sur la position des mamelouks. À
                            la fin des années 1820, il émet ce commentaire à propos de la disgrâce
                            de Ḥusayn Khūjā : « Il était après tout un
                            serviteur qui recevait des ordres et devait se borner à l’exécution des
                                affaires73. » Bien auparavant, Ibn Khaldūn mettait en rapport la relation de
                            clientèle avec les liens du sang74 : « le souverain [qui] veut le pouvoir
                            pour lui seul » tendait à s’entourer « d’autres partisans d’origine
                            différente » à qui il « donne la préférence » sur les membres de sa
                            famille sans que les nouveaux venus puissent prétendre à une quelconque
                            domination de leur milieu d’adoption75. Si lignage et patronage
                            pouvaient de temps à autre se rejoindre, ils ne cessaient d’être
                            distingués par leur nature. C’est selon ces extensions maîtrisées d’une
                            conception large de la parenté, qu’il fallait repérer les positions des
                            mamelouks, au sein des sérails, face aux souverains mais également face
                            à d’autres hommes de la maison.

           Ces variations entre ce qui rapproche les mamelouks du noyau de la maison
                            beylicale et ce qui, tôt ou tard, doit les en éloigner ne sont pas
                            négligeables. L’observation de dépendants dans des « rapports de parenté
                            manipulés » ne saurait être rejetée par convenance idéologique, sous
                            prétexte qu’assimiler l’« esclavage » à la parenté reviendrait à
                            « reconnaître le bien-fondé de l’idée paternaliste » qui cautionne ce
                            rapport de domination76. Car, à s’aveugler par
                            bonne conscience, le risque est grand de se couper des diverses manières
                            de dire la parenté. À l’inverse, à confondre ces degrés, à ne pas
                            distinguer des gradations dans le discours de la parenté, c’est toute
                            une gamme de relations, de transitions avec le dehors qui serait
                            esquivée.

           Les descendants de Ḥusayn b. ‘Alī conçoivent leur ‘ā’ila (famille) comme distincte mais ce sont les intrusions,
                            les inscriptions et les interventions des mamelouks au plus proche de
                            leur maître qui aident à construire des liens de solidarité et de
                            concurrence : la parenté s’échafaude aussi par des hommes du dehors
                            amenés à devenir des hommes du dedans. Dans cette pratique, à rebours de
                            la mécanique khaldūnienne, les clients ne
                            mettent pas en pièces la ‘aṣabiyya, ils
                            l’éprouvent, ils la consolident. Le choix du registre de la parenté
                            n’est pas surimposé par l’observateur, c’est un langage inclusif qui
                            regroupe les résidents d’une maison sous le même toit.

           Mais les mamelouks ne tendent pas et ne soudent pas seulement les liens
                            entre hommes. Par volonté des maîtres, ils nouent des relations avec les
                            femmes dont les enjeux ne se comprennent que par examen des cursus
                            mamelouks, en fonction de la considération portée aux princesses et face
                            aux stratégies déployées dans d’autres maisons.

          En galante compagnie

           Leslie Peirce l’avait déjà mis en évidence dans son auscultation du harem
                        impérial ottoman aux xvie
                        et xviie siècles : le
                        genre ne constitue qu’une des clés d’accès aux grands foyers. Les clivages
                        entre aînés et cadets, entre figures dotées d’une puissance de parrainage et
                        clients ou protégés fournissent, parfois, des entrées autrement plus
                            pénétrantes77. Dans cette perspective, les
                        alliances de dignitaires mamelouks avec des princesses font davantage
                        intervenir les degrés d’inscription dans le lignage princier que des
                        constructions fondées sur des différences physiques indépassables. Ces
                        unions entérinent la promotion des mamelouks, prolongent la présence des
                        princesses par la mise en avant de serviteurs dépendants. Elles permettent
                        la fondation de nouveaux foyers, maintenus le plus souvent sous la tutelle
                        des beys au sein de la maison husaynide.

          Épouser les filles et créatures des maîtres

           Entre hommes et femmes du palais, tout n’est pas en effet qu’affaire de
                            claustration, de domination et d’émasculation. Les mariages de sérail,
                            aussi autarciques qu’ils puissent paraître, sont aussi affaires de
                            choix, d’ambitions et de courtoisie. Les théories d’inspiration
                            psychanalytique, campant les chefs de maison en despotes assoiffés de
                            virilité, ne résistent pas à une confrontation aux discours et pratiques
                            tout en nuances des alliances78. Cette grille de lecture est
                            fondée sur des anachronismes, sur l’invariant d’une masculinité qui
                            reste à démontrer. Ces interprétations laissent surtout peu de place à
                            d’autres désirs que ceux des maîtres.

           Dans ces interactions parfois déséquilibrées, l’alliance avec une
                            princesse témoigne souvent d’une reconnaissance porteuse de consécration
                            pour le mamelouk79. Preuve de l’honneur réservé aux
                            serviteurs, les noces de mamelouks sont souvent collectives et festives.
                            Fin 1814, au second jour de sa bay‘at al-‘āmma,
                            Maḥmūd Bey lie sa nièce au vizir Yūsuf Ṣāḥib al-Ṭābi‘, sa fille au vizir
                            Sulaymān Kāhiya, une de ses sœurs à Khayr
                            al-Dīn Āġā, et la fille d’Ismā‘īl Kāhiya I à Yūsuf Kāhiya80. En 1821, des
                            banquets honoraient les épousailles de trois filles de Ḥusayn Bey avec
                            Ḥusayn Khūjā, Ismā‘īl Kāhiya II et ‘Allāla
                            Qāyjī, beau-fils du même souverain81.

           Autre indice d’un grand prestige, ces alliances sont conclues par souci
                            d’équivalence, parfois au même moment que celles des princes. En 1826,
                            quatre contrats sont scellés : un premier lie une fille du bey et Šākīr
                            Ṣāḥib al-Ṭābi‘, tandis que les autres attachent respectivement les beys
                            Muḥammad, Muḥammad al-Ṣādiq et Ḥammūda à la fille du šaykh al-islām Muḥammad Bayram, à celle d’Aḥmad al-Munastīrī
                            et à une captive adoptée par Maḥmūd Bey82. En octobre
                            1854, trois autres unions sont célébrées avec beaucoup moins d’éclat,
                            selon une relation consulaire :

          
            « Les trois sœurs de Sidi Mohammed Bey, cousin et
                            héritier présomptif du prince régnant, ont épousé, à quelques jours
                            d’intervalle, l’une Sidi Ahmed Zarouk, général de division, gouverneur
                            de la province du Djérid, homme remarquable par son intelligence et sa
                            capacité administrative, les deux autres, des mamelouks du Bey du camp,
                            (Sidi Mohamed), appelés à occuper un jour, auprès de leur beau-frère,
                            des grandes positions dans l’État. Les fiançailles qui ont précédé ces
                            trois unions avaient eu lieu depuis deux ans et demi. Suivant l’usage,
                            les fiançailles en question avaient été ordonnées par le Bey lui-même
                            qui s’était chargé de doter ses cousines. Celles-ci se seraient mariées
                            beaucoup plus tôt sans la maladie de son Altesse […]. C’est aussi pour
                            cette raison que les noces ont été célébrées avec un certain
                                mystère83. »

          

           Les moins valeureux des mamelouks ne pouvaient bien sûr pas aspirer à de
                            telles alliances : Dilāwār al-Mamlūk manqua d’être apparenté par Ḥusayn
                            Bey ; peu « soucieux du service, […] ne songeant pas aux conséquences »
                            de ses actes, il fut par la suite banni à Djerba84.

           L’alliance, son vocable, le choix de résidence des époux redoublaient les
                            liens entre le mamelouk et son maître85, les
                            consolidaient et parfois les rééquilibraient. Chacune des manières
                            d’introduire l’alliance, chacun des mots pour la formuler puis la
                            conclure partaient du bey pour en venir au mamelouk et à sa promise. Ce
                            n’est pas le mamelouk qui épousait. À chaque fois, c’est le bey qui
                            associait son favori : zawwaja-hu, ṣāhara-hu86. Le second verbe, fondé sur
                            l’idée de fusion, souligne l’apparentement, l’entrée en famille : le ṣihr, c’est à la fois l’allié, le beau-fils, le
                            beau-frère et le gendre. Il n’attire pas son épouse vers le foyer de
                            beaux-parents, bien trop éloigné de Tunis. Il se maintient dans la
                            demeure de son patron et trouve place au sein de la cité-palais, dans un
                            logis parfois édifié pour l’épanouissement du nouveau couple.

           Envisagées comme contrepartie au gain de la faveur, ces noces ne sont pas
                            toujours célébrées à une étape fixe et régulière de cursus, mais au
                            début comme au sommet de l’ascension aux charges civiles et militaires :
                            Muṣṭafā Ṣāḥib al-Ṭābi‘ dut, à cet égard, faire preuve de grande
                            patience. Il n’obtint reconnaissance que sous Muṣṭafā Bāšā, au milieu
                            des années 1830. Âgé de près de quarante-cinq ans, Muṣṭafā Ṣāḥib
                            al-Ṭābi‘ avait déjà servi trois autres souverains depuis Ḥammūda
                                Bāšā87. D’autres, au contraire, furent
                            accueillis au plus tôt dans la famille beylicale : Ismā‘īl Ṣāḥib
                            al-Ṭābi‘ fut uni à la fille de Ḥusayn Bey, « Mamia », dès 1844, onze ans
                            avant que son maître et partenaire, Muḥammad, ne devienne bey88.

           Une fois conclus, les mariages facilitaient autant qu’ils pouvaient
                            contenir la montée en puissance des favoris. Après son alliance avec la
                            fille de Ḥusayn Bey, Ismā‘īl Kāhiya « gravit (tadarraja) tous les échelons » : du rang d’āġā de l’ūjaq de Béja, il se hissa à
                            celui de lieutenant du bey du camp89. En 1875, devenu Premier ministre,
                                Khayr al-Dīn attirait l’attention du bey
                            Muḥammad al-Ṣādiq sur le sort de Sī Najā et Sī Aḥmad al-Mamlūk qui
                            devaient recevoir des arrêtés de nomination avant rédaction de leurs
                            actes de mariage90. Dans un second mouvement opposé, lier
                            une parente à un mamelouk puissant aidait à mieux contrôler l’époux et
                            le serviteur91, à l’associer plus encore dans les
                            intérêts de la famille régnante. Fin 1814, Maḥmūd Bey dut se résoudre à
                            soulager Yūsuf Ṣāḥib al-Ṭābi‘ d’un long célibat. Il l’unit à la fille de
                            son oncle et veuve du vizir Muṣṭafā Khūjā car,
                            selon l’expression d’Ibn Abī al-Ḍiyāf, l’ancien vizir tenait entre ses
                            doigts le gouvernement : la « dawla obéissait à
                            sa main92 ».

           Vingt ans plus tard, Ḥusayn Bey, qui régnait à l’ombre de Šākīr Ṣāḥib
                            al-Ṭābi‘, entreprit « de s’attacher son favori, qu’il considér[ait]
                            comme l’homme indispensable93 ». Le bey Ḥusayn n’hésita pas à exposer à
                            des regards étrangers le saint des saints : « Le bey avait engagé par
                            extraordinaire les consuls étrangers et les négociants de leur nation
                            respectivement à un tratamento confidenziale
                            dans les appartements du harem » ; il leur proposa « d’aller visiter la
                            chambre nuptiale du Sahab-Tapa où il nous a conduits lui-même94 ». L’enjeu de l’alliance semblait à ce point
                            déterminant aux yeux de Ḥusayn Bey que deux pôles se rejoignaient,
                            l’entrée maîtrisée en dynastie et la confirmation de l’ascension dans la
                            carrière du mamelouk, l’intime de l’intime et l’étranger par excellence
                            dans l’espace du sérail : il s’agissait d’inscrire le favori dans le
                            noyau dynastique.

           Sortis de ces plus prestigieuses alliances avec les princesses, les beys
                            disposaient d’autres femmes pour continuer d’associer leurs créatures à
                            la postérité de la maison beylicale. À l’instar du khédive Ismā‘īl qui,
                            au Caire, s’assurait de la loyauté de ses hauts serviteurs en les
                            unissant à des concubines royales et en les pourvoyant en richesses
                                foncières95, les beys de Tunis
                            distribuaient entre hommes de valeur les « filles de leur éducation »,
                            les captives qui avaient rejoint le sérail dans l’enfance : sous Aḥmad
                            Bey, le général « Osman » reçut, par décret, à l’occasion d’une
                            promotion, un tiers de la thonaire de Monastir et, de bonne grâce, une
                            Circassienne du palais, Badr al-Nūr96. Jawārī et mamelouks accouplés établissaient, à
                            leur tour, un foyer qui étendait et renforçait l’esprit de corps
                            beylical.

           Des mamelouks étaient aussi appelés à épouser les filles de leurs
                            congénères. À la demande de Maḥmūd Bey, Yūsuf Kāhiya Dār al-Bāšā prit
                            pour femme la fille d’Ismā‘īl Kāhiya I et d’une princesse97. En secondes
                            noces, après le décès de la sœur de Muḥammad Bey, Ismā‘īl Ṣāḥib al-Ṭābi‘
                            épousa la fille de Rašīd Kāhiya98. La large gamme des alliances
                            domestiques doit donc moins être pensée par opposition de genres qu’en
                            fonction d’une nécessité de faire se rejoindre des dynamiques diverses
                            telles que la promotion des favoris, le contrôle des ascensions
                            mameloukes et des descendances princières.

          Princes et odalisques, princesses et mamelouks

           Pour explorer plus avant ces logiques de contrôle dans les stratégies
                            patrimoniales, les alliances avec les mamelouks doivent aussi être mises
                            en regard avec les unions entre les princes et les odalisques. Placées
                            sur une balance, les alliances entre mamelouks et princesses, d’une
                            part, princes et jawārī, de l’autre, pouvaient
                            sembler équivalentes. À première vue, les deux formes d’union se
                            nourrissaient d’une même chair captive. Greffés au lignage princier,
                            mamelouks et jawārī dégageaient la maison
                            beylicale d’alliances matrimoniales avec le monde des tribus et des
                                cités99. Venus de loin, hommes et femmes de service ne
                            devaient pas rabaisser leurs époux et épousées. Ils étaient censés, à
                            l’inverse, en rehausser le prestige. La maîtrise de leurs corps
                            facilitait les contrôles des naissances et du lignage100.
                            Les captives du Bardo étaient approchées en dehors des liens du mariage.
                            Elles participaient, selon Leïla Blili, à une course au premier enfant,
                            dans le cadre d’une succession dynastique par ordre de
                                primogéniture101. Des mamelouks pouvaient être
                            éloignés de leurs épouses par volonté du maître.

           Mais le plus souvent, à leur terme, avec la naissance des premiers
                            enfants, les unions avec des mamelouks ou avec des odalisques pesaient
                            d’un poids bien différent. Alors que la plupart des enfants de
                            princesses étaient issus de mamelouks, seuls la moitié des beys régnants
                            des xviiie et xixe siècles
                            descendaient d’odalisques. Les fils de Ḥusayn b. ‘Alī furent enfantés
                            par une Génoise. Maḥbūba, la mère de Ḥammūda Bāšā, passée par Alger, fut
                            acheminée de Géorgie102. Les
                            génitrices de son frère ‘Utmān et de son cousin
                            Maḥmūd Bey furent elles aussi des jawārī103 tandis que
                            celle d’Aḥmad Bey avait survécu au raid sur l’île de Saint-Pierre à la
                            fin du xviiie
                                siècle104. L’autre moitié de souverains se rattachaient
                            à des autochtones : ‘Alī Bāšā à une femme de tribu, Ḥusayn et Muṣṭafā
                            Bey à Amna Beya, elle-même fille de ‘Alī Bey105, Muḥammad et
                            Muḥammad al-Ṣādiq à la petite-fille de ‘Utmān Dey, Fāṭima
                                al-Mistīrī106. Les choix des conjoints et les modes de
                            transmission de biens ne constituaient pas un jeu à sommes égales ou
                            excédentaires pour le sérail : ce que la maison beylicale préservait en
                            maintenant les princesses en son giron, elle ne le gagnait pas toujours
                            à restreindre l’arrivée de riches parties aux côtés des princes107.

           Autre distinction fondamentale : les beyas ne voulaient pas être traitées
                            comme les concubines ou comme les femmes du commun. N’étaient-elles pas
                            des filles de famille ? La rareté et le précieux de leurs présences dans
                            les registres et correspondances, la pudeur qui entourait la moindre
                            révélation de leurs identités, l’accumulation des formules honorifiques
                            qui précédaient presque toujours les respectueuses mentions de leurs
                            prénoms couchaient sur le papier cette culture de l’égard, cette dignité
                            de la discrétion qui sied tant aux descendantes des bonnes maisons. Une
                            femme digne de ce nom ne se prenait pas à la légère. Le mariage
                            apportait de nouveaux droits aux princesses comme aux quelques ralliées
                            autochtones au Bardo : celui d’espérer une satisfaction de leurs désirs
                            physiques et de refuser certaines formes de contrôle des naissances108.

           Ce relatif respect, les princesses le payaient ou le gagnaient donc sur
                            la postérité, par une moindre considération pour leurs descendances.
                            Contrairement aux jawārī, les princesses qui
                            n’épousaient pas de princes donnaient vie à des enfants qui ne pouvaient
                            prétendre à la succession au « trône ». Ceux qui gagnaient le titre de
                            bey du camp, puis de bey de la province étaient issus, selon un modèle
                            patrilinéaire, des fils de la famille. Muḥammad, le fils du vizir Šākīr
                            et de la princesse ‘Aīša, se maintint dans le sérail sans gagner un rôle
                            notable. Les enfants de Muṣṭafā Khaznadār avec
                            Lalla Kaltūm se virent reprocher des ambitions dynastiques aussi vaines
                            que dérisoires. Au milieu du xxe siècle, un mémoire sur la cour des beys de
                            Tunis durcissait et formalisait ces distinctions : son auteur anonyme
                            précisait que seuls « les enfants issus d’un prince ont la qualité de
                            prince ou de princesse, leur mère fût-elle de sang non royal », et il
                            ajoutait que les « enfants nés d’une princesse mariée en dehors de la
                            famille beylicale ne sont pas princes du sang109 ». Les
                            rejetons des mamelouks et princesses étaient, selon Leïla Blili,
                            « captés » par le sérail pour étoffer et combler les rangs de ces
                            prétendants aux alliances110.

           Considération accrue pour les mariés contre maîtrise de la descendance :
                            là encore, comme pour les mamelouks, deux dynamiques étaient à l’œuvre.
                            La protection et la promotion des princes dans les hiérarchies du palais
                            étaient couplées à leur contrôle. Malgré toutes ces promotions et ces
                            protections, les princesses bénéficiaient d’une marge d’action. Ces
                            femmes n’étaient pas dominées. Leurs alliances devaient être comprises
                            selon des hiérarchies propres à la famille beylicale.

          La maîtresse derrière l’épouse

           Enthousiastes ou sur la réserve, au lendemain de leurs noces, les princesses
                        prenaient bien sûr place sous l’apparente tutelle de leurs époux. Au fil des
                        registres, à l’occasion des distributions de provisions, de revenus ou de
                        vêtements, les maisons des princesses étaient en effet identifiées, le plus
                        souvent sous deux modes : par leurs liens aux souverains régnants en tant
                        que tantes, sœurs, filles et cousines du bey ou par le nom et la fonction de
                        leurs conjoints. De fait, à l’examen de ces généreuses listes, il serait
                        tentant de corréler, aux premiers abords, la nature des biens distribués au
                        sexe du bénéficiaire : viande pour la maison du frère du bey et pour celle
                        du ṣāḥib al-ṭābi‘ ou garde des Sceaux fin 1703111 ; salaires sonnants et trébuchants pour les agents
                        des administrations et armées112 ; bois pour la maison d’une parente de ‘Alī Bāšā,
                        fin 1753113, provisions et fournitures domestiques
                        mensuelles qualifiés de šaḥriyyāt pour les beys et
                        leurs parentes114 ; femmes et
                        enfants ravis pour les uns, captifs et captives de tous âges pour les
                            autres115.

           Mais, à aller si vite en besogne, l’on risquerait de concevoir des dons dans
                        une logique là encore sexuée à l’excès. Certains objets de circulation, les
                        douceurs, par exemple, allaient aux uns et aux autres : lors du mois de
                        ramadan de l’année 1793, par respect de la coutume, d’une autoproclamée ‘ada de la maison husaynide, les plateaux emplis des
                        mielleuses zlābiyya circulaient vers les maisons du
                        bey, aux bouches de ses odalisques, aux tables de son cousin Sīdī Maḥmūd,
                        auprès de ses trois sœurs, aux foyers de serviteurs tels que le dignitaire
                        mamelouk Sulaymān lieutenant du camp116. Inscrits dans une logique familiale, ces
                        dons du prince n’indiquaient pas tant une domination structurelle et
                        inflexible des hommes sur les femmes que la nécessité d’une hiérarchie par
                        laquelle les beys, leurs épouses et concubines occupaient les maisons les
                        mieux pourvues tandis que les princes, les princesses, et derrière eux
                        épouses et mamelouks, selon leur degré de parenté au bey, se rangeaient avec
                        respect aux deuxième et troisième rangs.

           Replacés sur un temps long, les quelques remaniements de ces listes, en
                        faveur des époux, au temps des réformes ne suffisaient surtout pas à
                        conclure à un renforcement catégorique de préséance au détriment des femmes.
                        Certes, par une inflation financière, ce sont les maris qui recevaient de
                        conséquents traitements et qui endossaient des revenus pour leurs maisons.
                        Mais à une autre échelle, par les šahriyyāt, les
                        parentes du bey n’étaient pas en reste : en 1860, après le sérail, après la
                        maison du souverain et celle du bey du camp, chacune des princesses
                        bénéficiait d’une šahriyya variable selon son rang.
                        Premières servies, les « première » et « deuxième » sœurs du bey, l’une de
                        la « maison de notre fils Ismā‘īl Kāhiya » et l’autre de la « maison de
                        notre fils Hasan Bāš-Mamlūk », recevaient chacune pour l’essentiel plus
                        d’une tonne et demie de blé, plus de 76 litres d’huile, 100 kilos de sel, de
                        30 à 54 kilos de savon, plus d’une dizaine de kilos de miel, 750 kilos de
                        bois et 4 jarres de beurre fondu117. À leur suite, trois autres sœurs, quatre cousines
                        et deux nièces régentaient des maisons tout aussi notables, mais plus
                        modestes. Elles obtenaient deux fois moins de blé, de beurre fondu, de miel
                        ou de bois et quatre fois moins d’huile. Les maisons des défunts oncles,
                        frères ou descendants, celles des serviteurs mamelouks passaient après. L’un
                        d’entre eux, Khayr al-Dīn Kāhiya, engrangeait
                        chaque mois 400 kilos de blé, 39 litres d’huile, entre 10 et 16 kilos de
                            savon118. Dans cette hiérarchie, sous l’angle des quantités
                        de provisions, des femmes s’imposaient donc aux princes disparus et aux
                        serviteurs, en fonction de leur degré de parenté au souverain119.

           Si bien qu’il faut manier avec grande prudence l’hypothèse d’une
                        marginalisation des femmes en terres d’Islam au cours du xixe siècle, induite par la présence
                        croissante des Européens, des stratégies endogamiques de protection des
                            fortunes120, par un
                        renforcement des patriarcats dans une société rationalisée et étatisée, ou
                        du fait d’une plus grande technicité des modes d’intervention financiers et
                        juridiques qui restreignaient les capacités d’action des femmes en dehors
                        des maisons121. Au cours de leurs vies
                        conjugales, au temps des réformes comme à la fin du xviiie siècle, certaines princesses
                        dépassaient le cadre tutélaire qui les contraignait. Elles n’hésitaient pas
                        à démontrer leur influence et leur prépondérance à leurs époux.

           Les princesses n’étaient pas soumises à toutes les volontés de leurs chefs de
                        famille ni de leurs mamelouks d’époux. Certaines se faisaient entendre avant
                        même de fonder leurs foyers, dès la conclusion des alliances. En 1781,
                        malgré les désirs pressants de son père ‘Alī Bey, Lalla Khadūja répugna à prendre pour époux le vizir Muṣṭafā Khūjā122, déjà âgé et veuf de sa sœur Jannāt123. Trois ans plus tard, le dignitaire
                        dut encore renoncer à des épousailles avec la sœur puînée de Ḥammūda Bāšā
                        qui, de son côté, s’apparia à la fille du cheikh Muḥammad al-Barūdī124. Muṣṭafā Khūjā devra attendre deux autres années avant que la promise tant
                        attendue ne s’allie à lui sur volonté de son nouveau maître Ḥammūda Bāšā et
                        par la longue entremise de sa future belle-mère, sa compatriote géorgienne
                            Maḥbūba125. Les espoirs n’auront pas été
                        vains. De cette union forcée, un grand attachement semble avoir éclos : à en
                        croire Ibn Abī al-Ḍiyāf, le mamelouk aurait demandé à la fille de son maître
                        ‘Alī Bey, « auprès de qui il mourut, de ne pas se marier après lui afin
                        qu’elle soit son épouse dans la maison éternelle126 ».

           Des femmes de la maison beylicale pouvaient donc prendre de la distance
                        tandis que d’autres appelaient de leurs vœux ces fameuses fiançailles. Le
                        bey du camp Muḥammad al-Ṣādiq témoignait en 1859 de la grande joie d’une de
                        ses parentes dans une lettre au favori Ismā‘īl Ṣāḥib al-Ṭābi‘ : « Nous vous
                        faisons savoir ce qui est arrivé à notre chère sœur […] de bonheur quand
                        nous lui avons appris l’attention » de notre maître de l’unir « avec notre
                        cher fils l’alāy amīnī et la dot […] qu’il a
                            accordée127 ».

           La grande faculté des beys à séparer les couples, à en reformer de nouveaux
                        après les décès et les disgrâces démontrait également la précarité des
                        positions mameloukes dans les alliances avec les Husaynides et la valeur des
                        femmes dans les stratégies familiales. Une fois Šākīr Ṣāḥib al-Ṭābi‘
                        exécuté, le 12 septembre 1837, le bey Muṣṭafā demandait à Muḥammad al-Ṣādiq
                        de transférer sa sœur ‘Aīšā et son neveu Muḥammad de la demeure de son époux
                        Šākīr pour les réinstaller dans la « résidence de son père » au Bardo128. La rupture des
                        alliances frappa du coup un autre proche du vizir disgracié et exécuté. Son
                        mamelouk et garde des Sceaux Ismā‘īl dut répudier une nièce du souverain
                        sans avoir consommé le mariage et avant même que le bey ne l’autorisât à
                        quitter Tunis129. Bien plus
                        tard, seize ans après la disparition de son premier époux, la veuve de Šākīr
                        fut remariée au lieutenant-colonel Qāra Uṣmān130.

           Au Bardo, ces distinctions entre princes et princesses, les différences entre
                        mamelouks du sérail et du vestibule, entre serviteurs apparentés et
                        domestiques maintenus à distance ne se comprenaient en fait qu’en prenant en
                        compte les maîtres de maison. Dans l’élaboration de cohérences et de
                        catégories propres au palais, c’est en fonction des patrons et des âges des
                        serviteurs que la distinction fluctuante entre créatures du sérail et du
                        vestibule s’est forgée avant de trouver une inscription spatiale de l’intime
                        vers le distant. Dans une extension de la dynastie au sein du Bardo, c’est
                        la présence beylicale que les mamelouks ont prolongée auprès des princes et
                        princesses. Présentés comme ses fils, les plus favorisés d’entre eux ont
                        accompagné les héritiers de l’enfance à la tombe, épousé les descendantes,
                        veillé sur l’ensemble de la famille en qualité de sage et de doyen, sans
                        pour autant s’abriter derrière une neutralité bienveillante.

           Les éventuels dangers et nuisances de leurs médiations entre les branches et
                        les sexes de la famille pouvaient être neutralisés par les menaces de
                        disgrâce, par le nécessaire respect de la dignité des princesses et par la
                        capacité des princes à imposer leurs vues auprès de leurs géniteurs. La
                        progéniture des mamelouks et des princes n’accédait pas à la succession,
                        elle nourrissait une réserve princière pour des alliances futures au sein de
                        la famille régnante. Dans ces rôles d’intermédiaires contrôlés, les
                        mamelouks participaient d’un équilibre dynastique en valorisant par la
                        dépendance le degré de parenté avec le souverain régnant. Ils créaient de la
                        parenté tout en pouvant être maîtrisés.

           Par toutes ces pratiques, la maison beylicale trouvait un équilibre si
                        particulier qu’il en devenait étrange aux regards extérieurs, étranger au
                        pays régenté. Et pourtant, ces mœurs du sérail n’étaient pas insolites.
                        Quelques grandes maisons makhzéniennes les partageaient en échangeant entre
                        elles des créatures dépendantes. Les maîtres du Bardo élevaient ces
                        serviteurs qui, à leur tour, édifiaient des demeures dans leur proche
                        entourage, à Tunis et dans son pays. Dans le sérail et entre les maisonnées,
                        les mamelouks ne séparaient pas les mondes. Ils pouvaient faciliter les
                        associations et contribuaient à différentes formes de participation au
                        pouvoir.

          LE SERAIL ET LA CITÉ

           Le sérail comme monde à part, à côté ou au-dessus de la société : cette vision
                    n’aurait-elle jailli que dans l’esprit des orientalistes, puis divagué vers des
                    auteurs postcoloniaux méfiants à l’égard d’un État lointain, destructeur par le
                    passé d’anciennes solidarités et notabilités ? Cette construction n’aurait-elle
                    pas trouvé sa source première dans des dynamiques dynastiques, dans une quête de
                    signes démonstratifs d’une puissance financière et policière acquise sur les
                    sujets ? Les sérails ne semblaient pas se plier aux canons familiaux, ils s’en
                    affranchissaient. Les pères mariaient les filles à des dépendants parfois
                    convertis, autant dire à des hommes de peu de valeur. Sans suivre les usages en
                    vigueur, les épouses ne quittaient pas leurs foyers d’origine vers les demeures
                    des belles-familles, elles fondaient et maintenaient leur couple sur leur lieu
                    de naissance ; les maris ne s’imposaient pas, ils se soumettaient à la volonté
                    des gendres et beaux-frères131. Entre veuvages, remariages,
                    circulation des femmes, des répudiées et des odalisques, la perte de virginité
                    constituait un défaut moins rédhibitoire qu’ailleurs132.

           Le chemin paraissait donc bien escarpé entre la ville et le palais, entre culture
                        baldi de la médina et culture administrative du makhzen implantée dans la capitale. Deux pôles se
                    distinguaient et s’entrecroisaient selon la typologie dressée par Mohamed El
                    Aziz Ben Achour pour Tunis au xixe siècle : d’un côté, des autorités militaires et religieuses
                    présentes dans la cité, des dignitaires de l’État qui, par leur « relation
                    organique » au pouvoir, privilégient le « présent et l’individu »,
                    l’« ouverture » et l’« ostentation » ; de l’autre, des marchands, des
                    descendants de familles chérifiennes « parfois effacés par telle vieille famille
                    maraboutique sans grande fortune », des artisans, des déclassés du makhzen, rivés sur le « passé et la famille », soumis
                    « à la mémoire, aux permanences, aux usages », enclins à l’« austérité » et au
                    « conservatisme », tenus par le culte du métier manuel mais aux assises plus
                    solides, aux sorts moins incertains que ceux des hommes du prince133.

           Et dans cette accentuation des contrastes, le harem ne cristallisait plus les
                    seuls fantasmes occidentaux. Il inquiétait le modeste notable, le pieux citadin
                    apeuré par une « famille beylicale [qui] entretenait une atmosphère orientale
                    […] pas du tout conforme aux mœurs baldī134 ». Pourtant, dans une perspective
                    inverse, à s’en tenir à l’admiration des princes pour les bonnes familles, à
                    suivre les itinéraires des mamelouks entre les foyers de la régence ou à
                    explorer les domesticités et les stratégies matrimoniales partagées par
                    certaines grandes maisons makhzéniennes, les éléments de rapprochement ne
                    manqueraient pas entre Le Bardo et la médina. Le sérail n’était pas si éloigné
                    que cela de la cité.

          Les liens entre Le Bardo et Tunis

          Le charme de l’urbanité

           La dynastie des Husaynides ne pouvait se permettre de mépriser les
                            demeures les plus respectées. En homme du makhzen et en lointain descendant de tribu éduqué à Tunis, Ibn
                            Abī al-Ḍiyāf louait les beys, beyas et leurs serviteurs qui ne se
                            trompaient pas sur le rang des vieilles et honorables familles du pays.
                            Il dépeignait un Ḥammūdā Bāšā connaissant la valeur des patrimoines et
                            l’irréductible différence entre dynastie tutélaire et lignées fortunées.
                            À sa mère géorgienne qui lui demandait de rétribuer des cuisinières
                            juives aussi richement que l’avait fait la ‘ā’ila commerçante des Tūmī après des célébrations de
                            circoncisions, le bey répondait :

          
            « Tūmī dispose de son argent comme il le désire car
                            c’est le fruit de son travail et le legs de ses pères, alors que
                            l’argent qui passe entre nos mains n’est pas à nous. Il est au royaume
                            et à ses habitants ; nous en sommes les régisseurs. Nous n’avons que les
                            droits qui se rattachent à cette fonction135. »

          

           Avant l’ère des réformes, les volontés de modestie et d’ostentation
                            n’étaient pas propres à tel ou tel milieu. Ces sentiments et désirs
                            circulaient de la ville vers le palais et vice
                                versa. La conduite des affaires imposait une apparence de
                            frugalité. Les dames du Bardo n’ignoraient pas les festivités en
                            d’autres foyers. Elles ne se méprenaient pas sur leur place au sérail,
                            mais se voulaient aussi partie prenante de la bonne société citadine.
                            Alors que la mère de Ḥammūda Bāšā n’entendait pas le céder en
                            générosité, au cours des années 1820, l’épouse de Ḥusayn Bey et
                            descendante de ‘Utmān Dey, Fāṭima Mistīrī, espérait toujours être
                            considérée au nombre des bienfaitrices reconnues à Tunis :

          
            « Elle connaissait le rang des gens ; quand un notable
                            de la capitale donnait une réception et omettait de lui faire emprunter
                            les pièces d’orfèvrerie ou la vaisselle de ce genre qu’on utilise
                            habituellement dans les réceptions, elle lui envoyait une de ses
                            servantes, lorsque la réception était terminée, pour le féliciter et lui
                            dire : “C’est l’usage dans notre ville que celui qui donne une réception
                            demande à ses proches de l’aider à réunir [les ustensiles et] les objets
                            nécessaires. Comme dit le proverbe : [même] celui qui porte la couronne
                            a besoin [des autres]. J’ai été chagrinée de n’avoir pu te donner aucune
                            aide pour ta réception.”136 »

          

           Par cette connaissance du beau monde et de la civilité, dans le droit-fil
                            d’une enfance tunisoise et de deux autres mariages137, la beya Fāṭima impressionnait jusqu’aux
                            observateurs occidentaux. Dans son rapport sur Tunis, achevé au milieu
                            des années 1840, James Richardson encensait, « malgré ses excentricités,
                            […] une femme de grande vertu, juste et charitable, […] une épouse
                            affectueuse, la conseillère fidèle de son époux, qui à ses grandes et
                            gracieuses qualités ajoutait une connaissance du monde, par-delà les
                            enceintes du Harem138 ».

           Le neveu de Fāṭima et fils de Muṣṭafā Bey, Aḥmad Bey, cultiva encore
                            cette urbanité en plein déploiement d’un État administrateur et
                            militaire, porteur en puissance de processus d’individuation et de
                            relations dépersonnalisées. D’après le secrétaire Ibn Abī al-Ḍiyāf, le
                            souverain réformateur, au pouvoir de 1837 à 1885, savait les « rangs des
                            maisons (qu’elles fussent dans la capitale ou sous les tentes)139 ». Enfin, au-delà des plus proches
                            parents, les membres de la maison beylicale ont su transmettre et
                            partager ce culte de la respectabilité avec quelques-uns de leurs
                            serviteurs. Ibn Abī al-Ḍiyāf appliqua mot pour mot à Muṣṭafā Ṣāḥib
                            al-Ṭābi‘ la formule qu’il avait consacrée à Fāṭima Mistīrī et Aḥmad
                            Bey : le doyen par procuration de la maison husaynide, conseiller et
                            protecteur d’Aḥmad Bey, « connaissait la valeur des grandes demeures
                            dans les villes ou parmi les Bédouins140 ».

           Au Bardo, lieu de rencontre des hommes de tentes, des mamelouks du sérail
                            et des doctes tunisois, les formes de politesse s’entrelaçaient plus
                            qu’elles ne se cloisonnaient. « Fruit de l’éducation » de Muṣṭafā Ṣāḥib
                            al-Ṭābi‘, Aḥmad Bey apprit autant des serviteurs du palais que des
                            notables de la ville. À l’âge mûr, il adoptait des postures dignes d’un
                                baldi respectueux à l’égard de son père. Le
                            prince Hermann von Pückler-Muskau disséquait, au milieu des années 1830,
                            ses gestes filiaux attentionnés :

          
            C’était alors « un jeune prince de vingt-six ans, qui,
                            avec cet air particulièrement respectueux qu’en général tous les enfants
                            montrent ici pour leurs parents, tantôt présentait à son père ses
                            lunettes, pour qu’il pût lire une requête qui lui était adressée, tantôt
                            lui tendait un crachoir d’argent, sans avoir le moins du monde l’air de
                            rougir, en présence de la cour, de rendre à son père ces services141. »

          

           À Tunis, dans la première moitié du xixe siècle, ces liens du palais à la bonne
                            société urbaine ne se percevaient pas seulement dans ce partage des
                            valeurs. Des pratiques matrimoniales et domestiques étaient communes au
                            sérail et aux grandes maisons de Tunis.

          Les usages partagés de la domesticité

           Les mamelouks ne servaient pas seulement les beys du Bardo. On les
                            retrouvait dans d’autres grandes maisons142. Ici, a contrario du Caire, point d’interdit, même
                            symbolique, empêchant les civils de posséder des serviteurs143. Les registres beylicaux mentionnaient parfois
                            l’existence de mamelouks auprès d’autres maîtres que le souverain. En
                            1748, les dépenses de la maison beylicale incluaient le prix de tenues
                            pour deux mamelouks installés dans la maison du Hājj Ḥusayn Bakīr144.
                            Certaines demeures comme celle du bāš ḥānba
                            allaient jusqu’à se transformer en marché semi-officiel d’esclaves au
                            début du xixe siècle :
                            un captif italien retenu en 1804 au domicile de ce chef de troupes et
                            « armateur » affirmait que « [c]haque jour, [il] voyai[t] venir des
                            musulmans notables qui examinaient les prosélytes afin de choisir après
                            le Bey ceux qui leur convenaient le mieux145 ».

           Les foyers qui gagnaient en puissance financière et administrative
                            renforçaient leurs effectifs de domestiques. Le šaykh Muḥammad Bū ‘Attūr, entré à 22 ans, en 1846, dans la
                            chancellerie d’Aḥmad Bey, étendit au fur et à mesure de son ascension
                            administrative la superficie de son logis et hiérarchisa le « personnel
                            féminin et masculin » au « service des membres de sa famille146 ». À l’instar des beys, les b. ‘Ayyād
                            utilisaient leurs serviteurs en dehors des foyers : cette lignée
                            makhzénienne rassembla dans ses terres de caïdat une véritable milice de
                            fidèles, mamelouks et ‘abīd qui agissaient de
                            concert avec les forces régulières, protégeaient le clan familial et se
                            portaient vers les places fortes du domaine d’autorité147.
                            La présence partagée de dépendants dans les sérails et dans les grandes
                            demeures liées au makhzen induisait des
                            comportements intimes, des stratégies de parenté dont les Husaynides ne
                            détenaient pas l’apanage.

           Les odalisques n’étaient jamais trop éloignées des mamelouks et, ce
                            faisant, des puissants de Tunis. Plus le makhzen attirait et élevait des notables à de hautes
                            fonctions, plus ces dignitaires étaient enclins à contracter des unions
                            avec des odalisques. Maintenus à Sfax, dans leur ville d’origine, les
                            Jallūlī s’étaient alliés avec des lignages du cru (les Sallamī, les
                            Furatī, les Ġurbal, les Marrakšī). Montés à Tunis, ils diversifiaient
                            leurs choix. Des odalisques furent épousées sur trois générations par
                            Maḥmūd, ses fils Muḥammad et Farḥāt, puis les descendants de ce dernier,
                            Muḥammad et Šāḏilī. Sur dix-neuf alliances dénombrées par Mehdi Jrad
                            dans cette famille, un quart ont été contractées avec des jawārī dont les prétentions aux héritages
                            étaient le plus souvent restreintes, y compris après conversion et
                                affranchissement148.

           D’un autre point de vue, si les apparentements des beys avec les ‘ā’ilāt de Tunis étaient fort rares, il n’en
                            demeurait pas moins, pour reprendre l’idée de Leïla Blili, qu’un seul de
                            ces mariages « engageait tout le groupe », voire « toute la catégorie
                            sociale de l’épouse149 ». Les mariages princiers
                            dépassaient le cadre du sérail. Leurs célébrations unissaient le palais
                            aux gens de bien et aux notables de la ville et du pays. Les noces
                            fastueuses que le bey Ḥusayn organisa, un an avant son décès, pour son
                            vizir Šākīr et son fils Muḥammad éblouirent les regards. Un contemporain
                            promu dans l’année secrétaire principal150, al-Bājī al-Mas‘ūdī, jurait qu’« une
                            telle fête ne fut jamais organisée ni à l’époque des deys ni à l’époque
                            des Banī Murād » :

          
            « Les gens de la capitale, jusqu’au dernier, et un grand
                            nombre de notables des villages et des environs y ont assisté. Ces gens
                            parlèrent, durant plusieurs jours, de ce qui s’y était exposé de
                            splendeur, d’élévation de l’autorité et de magnificence de la
                                province151. »

          

           À la fin de l’année 1833, à Djerba, un correspondant du vizir, Ṣālih b.
                            Ṣālih, apprenait des gens venus de Tunis le bonheur simultané du bey
                            (qu’il dénomme Ḥamda), de son maître et du « frère » de ce dernier,
                            Muṣṭafā Ṣāḥib al-Ṭābi‘. Il affirmait qu’une fois la nouvelle connue par
                            les notables et les gens de l’île, 27 000 piastres ont été remises, 12
                            000 pour « notre maître », 10 000 pour son Excellence [soit] Šākīr et
                            les 5 000 restantes au second mamelouk152. La dynastie beylicale forçait parfois la
                            joie de ses sujets. Elle les associait pour le moins en un moment fugace
                            de cohésion et de complicité153
                            qu’étayaient en temps ordinaires des règles communes de civilité, des
                            hommages croisés entre princes et notables, des usages comparables de
                            mamelouks et odalisques. À un degré supérieur, les Husaynides et les
                            hommes du makhzen partageaient plus que des
                            pratiques, ils faisaient circuler femmes et mamelouks entre maisons, en
                            dons et contre-dons.

          La circulation des serviteurs entre les foyers

           L’association du sérail avec la maisonnée d’un notable du makhzen n’était pas toujours volontaire. Elle
                            pouvait être initiée ou consolidée par des beys qui répartissaient entre
                            leurs fidèles les prises humaines de raids maritimes et les filles de
                            leur sérail. En 1798, à la suite du raid sur l’île Saint-Pierre, Ḥammūda
                            Bāšā distribua un ensemble de captifs « entre des hommes de son
                                gouvernement154 ». Les souverains savaient aussi
                            unir quelques-unes de leurs odalisques et des descendantes de leurs
                            serviteurs à des autochtones montés en grade jusqu’à les côtoyer. Le
                            chroniqueur et secrétaire Aḥmad b. Abī al-Ḍiyāf reçut deux concubines
                            d’Aḥmad Bey, Jawhara al-Ḥabašī et Fāṭima al-‘Iljiyya, qui s’ajoutaient
                            dans le foyer du scribe d’État à une cousine de son père et qui
                            précédaient, toutes trois, une dernière épouse, Ḥalīma bint Drīdī, et
                            peut-être une cinquième155.

           Dans ces mouvements hors du sérail, les souverains ne se contentaient pas
                            de dépêcher des hommes et des femmes aux domiciles de leurs serviteurs,
                            ils allaient jusqu’à débourser quelques piastres pour les entretenir en
                            d’autres foyers. ‘Alī Bey fit verser en 1759 deux tamra de 25 piastres à deux mamelouks d’origine tabarquine
                            placés auprès de cet honorable descendant des Šalbī156. Il gratifia de
                            ces augustes largesses, trois ans plus tard, un troisième mamelouk
                            rattaché à la même demeure157. Ces deniers rétribuaient-ils des hommes que
                            les beys plaçaient à titre gracieux auprès d’autres foyers ? Dans un
                            échange de bons procédés, les grands de Tunis étaient amenés à recevoir
                            des mamelouks et des jawārī des beys qu’ils
                            avaient à instruire et former. Au milieu du xviiie siècle, Muḥammad Bey dépêcha
                            chacune des deux odalisques tabarquines qu’il réservait à son père ‘Alī
                            Bāšā « dans une famille d’un notable de la ville pour y apprendre la
                            littérature, les bonnes manières et les arts d’agrément les plus
                                délicats158 ». À l’été 1831, sous Ḥusayn Bey,
                            des victuailles étaient réservées à des mamelouks en convalescence dans
                            la maison de Muḥammad al-Zarrūq, l’intendant du palais et fils du vizir
                                exécuté159.

           Les beys attiraient à eux d’autres mamelouks par ventes et offrandes de
                            notables de la province. En 1816, la maison beylicale acquit un mamelouk
                            pour 200 piastres auprès du fils du faqīh
                            Muḥammad b. Sālim160. Un peu plus tard, au cours des
                            années 1820, le futur vizir Muḥammad Khaznadār
                            fut monnayé par un commerçant sfaxien au caïd des rues pour 100 piastres
                            puis cédé ou donné à son premier et grand protecteur Šākīr Ṣāḥib
                                al-Ṭābi‘161. Les
                            exemples de dons étaient complexes. En 1765, un certain al-Bajāwī prit
                            possession du mamelouk ‘Utmān Franṣīs pour l’offrir à ‘Alī Bey sans que
                            ces motivations soient explicitées162. Plus d’une décennie plus tard,
                            Bakkār al-Jallūlī obtint d’un commerçant de café stambouliote le futur
                            Yūsuf Ṣāḥib al-Ṭābi‘. Le caïd ne présenta sa recrue au sérail qu’une
                            fois formée avec soin à la langue et aux mœurs du pays dans sa maison de
                                Sfax163. Devenu
                            vizir, Yūsuf Ṣāḥib al-Ṭābi‘ participa à son tour de cet effort. Il
                            convoya Khayr al-Dīn Kāhiya à Ḥammūda Bāšā164. Les Jallūlī qui
                            savaient dénicher la perle rare remirent également entre les mains du
                            même maître un garçon tout aussi prometteur : Muṣṭafā Ṣāḥib
                                al-Ṭābi‘165.

           D’autres mamelouks enfin faisaient carrière auprès des souverains tout en
                            restant identifiés par leur nom à leur premier patron. Aḥmad al-Jazīrī
                            vécut auprès de ‘Alī al-Jazīrī. Il fut marié à sa fille et placé par ce
                            maître exigeant au « service du gouvernement » jusqu’à atteindre le rang
                            de bāš āġā166. Aḥmad Zarrūq fut affranchi d’al-‘Arbī
                                Zarrūq167. Une troisième figure comparable, Sulaymān
                            al-Jallūlī, pouvait bien être issue d’une maison peu appréciée par Aḥmad
                            Bey, il fut tout de même promu uḍā-bāšī, chef
                            des chambrées mameloukes dans le cours des années 1840168.

           À la manière des négociants du Caire qui payaient, au prix fort, une
                            affiliation parmi les janissaires dans une double volonté de se protéger
                            de l’« arbitraire gouvernemental » et de « s’arroger des privilèges de
                            la caste dominante » tels que le contrôle de fermages ruraux ou la
                            possession de mamelouks169, à Tunis, les hommes du négoce et
                            du makhzen beylical ont voulu promouvoir ou se
                            rapprocher de serviteurs et s’accorder des fonctions dans une quête de
                            notabilité et de primauté. Dans cette logique interactive, les mamelouks
                            ne faisaient pas écran autour de leurs patrons, ils constituaient des
                            moyens d’intervention170. Ils
                            n’excluaient pas du pouvoir, ils pouvaient associer ces autochtones pour
                            peu que leurs partenaires d’affaires y mettent le prix.

           Les Jallūlī qui accueillirent et placèrent Yūsuf Ṣāḥib al-Ṭābi‘ dans le
                            sérail menèrent à bien une série d’opérations commerciales avec le futur
                            vizir et d’autres négociants sfaxiens171. Leur entente fut
                            si forte qu’elle se perpétua à la génération suivante, après
                            l’élimination du Ṣāḥib al-Ṭābi‘, avec l’ascension suivie de la disgrâce
                            de Ḥusayn Khūjā, serviteur orphelin du vizir
                            défunt qui, par relais des fidélités, jurait reconnaître le patriarche
                            Maḥmūd al-Jallūlī comme « remplaçant de son père ». Tout à sa piété
                            filiale, Ḥusayn Bāš-Mamlūk présentait ses condoléances au décès de
                            l’épouse de Maḥmūd al-Jallūlī et ses vœux à son fils Ḥusayn, caïd de
                            Monastir, pour la « fête bénie des sacrifices » en 1828172.

           À la même époque, dans ces alliances plus ou moins heureuses de la faveur
                            princière et de la fortune marchande, un autre homme d’affaires, un
                            Djerbien cette fois, Ṣālih b. Ṣālih, récolta un temps les bénéfices de
                            la disgrâce de Ḥusayn Khūjā et de
                            l’irrésistible ascension de Šākīr Ṣāḥib al-Ṭābi‘ dont il favorisa la
                            venue à Tunis. Ṣālih b. Ṣālih ne se contentait pas d’avoir noué des
                            associations commerciales avec Šākīr173, il devint l’œil du vizir à Djerba et aux
                            alentours. Il rapportait au conseiller du prince, par exemple, la fuite
                            d’un soldat turc vers la Tripolitaine voisine174. Pour
                            récompenser de si bons offices, l’ancien mamelouk devenu vizir dépêcha à
                            son dévoué protecteur devenu agent une odalisque venue d’Istanbul avec
                            deux autres mamelouks175.

           Entre négoce et action administrative, il n’y avait pourtant pas que des
                            coups à monter, des dividendes à engranger. Ṣālih b. Ṣālih n’avait pas
                            réussi ou plus simplement pas voulu forger de relation de parité avec
                            son ancienne créature. Par lucidité et par préséance, il s’était placé,
                            bien au contraire, au service et sous la dépendance apparente du vizir.
                            Dans une lettre du 12 mars 1833, il voyait en Šākīr Ṣāḥib al-Ṭābi‘ son
                            bienfaiteur et ne s’accordait en fin de missive que la modeste position
                            de serviteur176. À l’instar
                            des Jallūlī qui n’avaient guère empêché les b. ‘Ayyād de se rapprocher
                            de leur homme Yūsuf Ṣāḥib al-Ṭābi‘, le négociant djerbien ne pouvait
                            s’imposer comme seul médiateur du vizir en son pays177. Il devait compter avec des intermédiaires mieux
                            enracinés et plus puissants : les Jallūlī, les b. ‘Ayyād, tout comme les
                            b. al-Hājj, étaient aussi, sinon plus, écoutés par Šākīr Ṣāḥib
                            al-Ṭābi‘.

           Dans la région de Monastir, le caïd Farḥāt al-Jallūlī représentait les
                            intérêts du dignitaire mamelouk178. À
                            partir de sa base de Porto Farina, dans le Nord, Sulaymān b. al-Ḥājj
                            parvint à installer ses deux fils au service du makhzen, au caïdat de Sousse et de Sfax à partir de 1826-1827,
                            pour une année. Ces descendants mirent à profit le vizirat du ṣāḥib al-ṭābi‘ et au-delà, pour détenir des
                                affermages179. Dans la crise financière qu’avait
                            entraînée une vente d’huile calamiteuse à la fin des années 1820, le
                            vizir avait su compter sur les dons de trois des familles intéressées à
                            un sauvetage des affaires du pays, tant et si bien que, pour les
                            dédommager, selon le récit d’Ibn Abī al-Ḍiyāf, il en vint à fermer les
                            yeux sur les agissements des caïds de ces maisons et d’autres familles
                            faisant main basse « sur les biens des sujets comme s’ils en avaient été
                            les propriétaires180 ».

           Aptes à jouer sur ces concurrences d’intérêts, les mamelouks des beys,
                            courtisés par les grandes maisons, fidèles aux intérêts de leurs maîtres
                            initiaux, ne parvenaient pas toujours à se maintenir à la fructueuse
                            place d’arbitre. L’alliance entre une famille makhzen et Le Bardo pouvait se renouveler au détriment d’un
                            serviteur du sérail, en contournant le médiateur en perte de faveur. Il
                            n’en est de meilleure illustration que la chute de Šākīr Ṣāḥib al-Ṭābi‘.
                            Le vizir n’a pas seulement souffert de la complicité du bey Muṣṭafā avec
                            son fils Aḥmad qui lui retira tout rôle de descendant par procuration.
                            Il fit aussi les frais du rapprochement de Maḥmūd b. ‘Ayyād avec Aḥmad
                            Bey. Dans le Sahel, Šākīr Ṣāḥib al-Ṭābi‘ avait mesuré les dégâts causés
                            par des abus de pouvoir, « il limita l’autorité des gouverneurs et leur
                            serra la bride181 », il
                            s’assura du « contrôle exclusif de l’armée, et en particulier des
                            troupes » de la même région jusqu’à ce que l’autorité militaire d’Aḥmad
                            Bey s’impose à lui182. Dans
                            l’administration des finances, un nouveau différend l’opposa à ses
                            maîtres quant au remboursement des dettes des

           b. ‘Ayyād183. En bref,
                            les points de divergence étaient si profonds entre la maison
                            makhzénienne et le serviteur du bey que le consul de France en était
                            encore à accuser ce « vieillard dont l’ambition égale l’esprit
                            d’intrigue », alias « Sidi Ben Ayet », d’avoir
                            « contribu[é] puissamment, […] à la mort du Sahebtaba Chekir » plus de
                            cinq ans après les faits184.

           Le recours aux médiateurs mamelouks, leurs contournements et leurs
                            éventuelles mises à l’écart, tous ces mouvements se dessinaient aussi
                            bien au sein de la famille beylicale, par interaction entre maîtres de
                            maisons, princes et princesses, qu’entre le Bardo et les principales
                            maisons makhzen, par redéfinitions régulières
                            des formes d’association entre les souverains et leurs serviteurs
                            autochtones. Ici et là, on retrouve des usages partagés des mamelouks et
                            des jawārī ; un attachement commun à la
                            distinction, à la notabilité, à certaines formes de civilités ; des
                            stratégies familiales plus comparables à mesure qu’une maison prenait du
                            poids au service du beylik. Le sérail ne fut pas une tour d’ivoire, mais
                            un des lieux de circulation des intérêts et des dépendances. Les
                            mamelouks ont donc contribué à un équilibre tendu au sein de la dynastie
                            husaynide et à une mise en relation négociée de quelques foyers. Mais
                            ils ont aussi porté une troisième forme d’extension de l’autorité
                            beylicale et une autre forme de médiation non plus entre individus mais
                            entre lieux et ensembles d’habitants lorsque les plus reconnus d’entre
                            eux, de Muṣṭafā Khūjā à Khayr al-Dīn, ont édifié leurs demeures, hors de la cité du
                            Bardo, à Tunis et dans ses alentours.

          Les maisons mameloukes

           Que cherche un mamelouk lorsqu’il s’établit hors des palais, dans la ville et
                        son plat pays ? Veut-il s’éloigner du foyer originel du patron ou bien
                        étendre les chaînes de sa dépendance à son nouveau voisinage ? Duplique-t-il
                        une structure de sérail en terrain vierge ou tend-il à former dans son
                        quartier d’adoption un réseau de clients fidèles, une maille protectrice
                        contre les aléas de la fortune et les caprices princiers185 ? Un « membre de la khāṣṣa (l’élite) ne peut[-il] prétendre à la
                        notabilité que s’il réussit à disposer d’une assise territoriale solide et à
                        jouer un rôle médiateur186 » ?

          À l’ombre des beys

           À première vue, sorti de l’entourage beylical, le mamelouk ne dépérit
                            pas. À l’air libre, il est soluble dans la cité. Des hommes du bey
                            réussissent à ériger et à transmettre à leurs lignées des demeures hors
                            du Bardo. Salīm Khūjā, Šākīr et Farḥāt
                            al-Mamlūk se sont installés à Tunis, une fois libérés de leur service,
                            au décès de leur mawlā Ḥammūda Bāšā187. Le mamelouk
                            d’origine génoise, Muḥammad ‘Alī Āġā, promu sous le règne de Ḥusayn Bey,
                            décéda dans son jardin (bustān) de La Manouba
                            au début des années 1860188. Sulaymān Kāhiya II et Muṣṭafā Āġā se sont retirés sur
                            leurs terres, au nord de la capitale : le premier s’est fixé à La Marsa,
                            une fois sa fortune faite et son écœurement plus que recuit face aux
                            « bassesses de la cour189 ». Le second a
                            pris ses quartiers dans son vaste jardin du Kram190. Comme pour d’autres, la postérité de Muṣṭafā
                            Āġā fut assurée par des alliances avec des notables autochtones. Ses
                            descendants se sont unis dès la deuxième génération avec les
                            représentants de vieilles demeures de souche urbaine191. Sans briller par une carrière hors du commun,
                            autour des années 1850, Salīm Corso est, lui aussi, parvenu à placer sa
                            fille auprès de l’« un des riches habitants de Tunis » et à la maintenir
                            dans l’alliance « avec les grandes familles du Bardo192 ».

           Mais, le dernier cas le sous-entend déjà : l’ombre des beys n’a cessé de
                            planer sur l’horizon de ces serviteurs. Les Šalabī continuaient à
                            recevoir des subsides du Bardo même symboliques sous le règne de ‘Alī
                            Bey. Les Āġā concluaient tout à la fois de beaux mariages urbains et des
                            alliances avec d’autres descendants de mamelouks. La rupture n’était pas
                            franche avec le palais. Quoique affranchis, Salīm Khūjā et Šākīr al-Mamlūk ont fondé leurs foyers sur des unions
                            avec des fidèles des beys ou de leurs favoris : tous deux ont épousé,
                            selon Ibn Abī al-Ḍiyāf, une fille de ‘Alī al-Muhāwad, šaykh du faubourg et proche de Yūsuf Ṣāḥib
                            al-Ṭābi‘. Ibn Abī al-Ḍiyāf remarquait que Salīm Khūjā s’était « installé à Tunis comme ses habitants parmi les
                            hommes du gouvernement ». Mieux encore, Šākīr al-Mamlūk est revenu sur
                            ses pas. Il a tenté un retour peu concluant au service des beys193. Par
                            obligation de service militaire, Sulaymān Kāhiya II laissa femme et
                            enfants derrière lui, en son palais de dār b.
                            ‘Abdallāh, dans le quartier de Bāb al-Jazīra, pour se rapprocher de son
                            beau-père Maḥmūd Bey194. Les contreparties que les
                            mamelouks tiraient de leur proximité aux beys, leur aisance financière
                            nourrie de la faveur princière conditionnaient également les relations
                            qu’ils entretenaient avec leur voisinage195. Ḥasan
                            ‘Āmil Munastīr, gouverneur de Monastir, offrait les « fruits de son
                            travail » au quartier de la drība196 du saġīr Muḥammad où il édifia son
                                ‘alū, une demeure en hauteur197. Il fut pleuré à sa mort en
                                1853198.

           Selon une autre forme de lien à la dynastie beylicale, les enfants
                            prodigues des palais se sont retrouvés dans la position d’hôtes de la
                            famille husaynide. Les portes de leurs demeures se devaient d’être
                            grandes ouvertes. Le temps de ces prestigieux séjours, les foyers des
                            grands serviteurs paraissaient s’animer autour de la présence
                            souveraine, au risque de vider de cet aura des sérails désertés. Aḥmad
                            Bey, fut, à la différence de ses prédécesseurs, coutumier de ces visites
                            à domicile. À la fin de l’année 1849, avec la propagation du choléra
                            dans la province, le bey, alerté par ses médecins, décida de ne plus se
                            rendre à Tunis, ni de se mêler à ses sujets. Il se déplaça « vers le
                            jardin de son vizir » Muṣṭafā Khaznadār, à
                            Carthage « avec des intimes », des « suivants » et « un grand nombre de
                            militaires » pour sa garde199. Trois ans plus tard, le bey, pourtant atteint
                            d’une hémiplégie, ne s’était pas assagi. Au fil de déplacements avec sa
                            suite, il passait le temps de sa convalescence entre la « maison » de
                            son ministre Muṣṭafā Ṣāḥib al-Ṭābi‘, son « palais » de l’intérieur, à la
                            Muḥammadiyya, et celui qu’il avait fait édifier à grands frais, sur les
                            rivages tunisois à La Goulette200. Le souverain séjournait une nuit par an auprès
                            de Maḥmūd b. ‘Ayyād « qu’il percevait comme sa créature car il l’avait
                            soustrait des griffes de Šākīr Ṣāḥib al-Ṭābi‘201 ». Par ses allées et venues, Aḥmad
                            Bey vidait le sérail de sa présence. Il concevait les demeures de ses
                            serviteurs comme des prolongements de sa maison. Il installait un envoyé
                            de la Sublime Porte, ‘Umar Jamāl, dans la propriété du ministre de la
                            Guerre Muṣṭafā Āġā202. Il
                            exposait sa mère aux regards de ses proches conseillers, en la laissant
                            dormir « dans la maison d’un ministre » pour la première fois depuis la
                            fondation de la dynastie :

          
            « Et du fait de sa proximité [tā’āluf] avec les hommes de son gouvernement, il ne leur
                            cachait pas sa mère et leur disait : “C’est ma mère et la vôtre.” Le
                            jour du ‘īd, il les amenait à elle en
                            affirmant : “Tes enfants sont venus te voir et je suis leur aîné pour te
                            souhaiter une bonne fête.” »

          

           Pour convaincre sa mère de se soigner sous d’autres toits que ceux de ses
                            palais, Aḥmad Bey lui affirma :

          
            « “Tu seras dans la maison de ton fils le ministre de la
                            marine Maḥmūd b. Muḥammad Kāhiya et leurs maisons [dyāru-hum] sont comme les appartements [buyūt] de ma demeure [dār].” Il
                            l’amena à ce foyer, elle y resta un temps, telle la mère des lieux, et
                            ses membres semblaient être ses enfants ou ses serviteurs203. »

          

        

      

    

  
    
      
        
           Le sérail semblait s’étendre à Tunis par le biais de maisons mameloukes.
                            Au fil du xixe siècle,
                            des dignitaires du makhzen se concentraient
                            dans des faubourgs à portée du Bardo : Yūsuf Ṣāḥib al-Ṭābi‘ puis Muṣṭafā
                                Khaznadār avaient élu domicile à
                                al-Ḥalfāwīn204. À deux pas de la Muḥammadiyya
                            d’Aḥmad Bey, le Muṣṭafā Khaznadār et Muṣṭafā
                            Āġā disposaient « chacun [de] leur pavillon205 ». À la
                            construction de ce palais, un instructeur français témoignait de la
                            fièvre d’initiatives que le bey Aḥmad transmettait à son entourage :

          
            « Tous ses ministres et les hauts fonctionnaires qui
                            l’entourent ont reçu l’ordre de se construire une maison dans le
                            voisinage du palais, et peu à peu, les officiers imitant les ministres,
                            les soldats, les officiers, près de cent cinquante feux se sont élevés
                            en arrière du sérail et autour de la Koubba de Si Salah, que le bey a
                            entourée d’une vaste enceinte206. »

          

           Aux alentours de Tunis, les mamelouks avaient construit des résidences
                            selon le bon vouloir de leurs maîtres. Muḥammad Bey avait fait don à
                            Aḥmad Zarrūq d’un terrain à Carthage « entre deux sites remarquables
                            choisis par Muṣṭafā Khaznadār » pour y élever
                            « sa résidence personnelle207 ». Muḥammad Khaznadār « bénéficia, dit-on, de la
                            générosité » du même bey « pour établir, non loin du nouveau Palais
                            beylical (Dār Et-Tāj), une résidence d’été à un endroit qui était,
                            certes, l’un des plus agréables de La Marsa208 ».
                            L’ensemble de ses résidences se situaient à proximité de bâtiments
                            beylicaux. Par des dédoublements révélateurs, sa demeure de la rue de la
                            Carrière côtoyait Dār al-Bey à Tunis ; celle de La Marsa s’était édifiée
                            auprès du palais princier. D’après Jacques Revault, il « est probable
                            que sa construction suivit celle qu’il éleva à La Manouba afin de lui
                            permettre de rester à la disposition du souverain lorsque celui-ci se
                            trouvait à cet endroit ou au Palais du Bardo209 » (cf.
                            carte ci-dessous).

          
            [image: image]
          

          Carte 2 — Tunis et ses alentours, lieux
                            d’implantation des résidences de dignitaires mamelouks.

           Quoiqu’elles fussent dissociées dans l’espace, vie de sérail et vie
                            domestique se confondaient dans le temps. Les principaux conseillers se
                            tenaient à la disposition de leur prince de jour comme de nuit. Dans le
                            vestibule de leurs demeures, des gardes armés se tenaient « en
                            permanence » prêts à monter « à cheval pour accompagner, à travers la
                            médina ou au Bardo, leur vizir, agha ou kahia210 ». Ces
                            ballets quotidiens entre foyers particuliers, tables et chevets d’un
                            Aḥmad Bey convalescent étaient décrits dans une correspondance entre
                            Maḥmūd b. ‘Ayyād, et Aḥmad b. Abī al-Ḍiyāf pour les derniers mois de
                            l’année 1852. Dans le cours d’une lettre datée du 5 mars, il était
                            mentionné que le « Khaznadār s’était rendu en
                            son domaine de Carthage avant de revenir » au couchant du soleil. Le
                            « ministre de la Guerre Muṣṭafā Āġā s’était » pour sa part « déplacé au
                            sérail pour y dormir ». Tandis que le « Ṣāḥib al-Ṭābi‘ et d’autres
                            déjeunaient au sérail » ; « le ministre de la province [Muṣṭafā Khaznadār] dînait et revenait somnoler » en
                            compagnie du bey211.

           Pris entre des flux constants vers les lieux de vie des maîtres, édifiés
                            sur les richesses du beylik, imprégnés de la présence souveraine, les
                            palais et les demeures des dignitaires mamelouks reproduisaient de
                            surcroît les styles et le goût du sérail. Soumis « aux innovations de
                            Constantinople […], non sans y remarquer l’effet d’une emprise
                            européenne », le Bardo donnait le la dans une
                            évolution qui, selon Jacques Revault, tendait « moins à modifier la
                            structure organique de l’habitation traditionnelle […] que
                            l’ornementation du patio et des appartements212 ». Certains ministres furent les
                            seuls parmi les dignitaires de la régence à « accorder, à l’exemple des
                            palais beylicaux, un intérêt particulier à de vastes dépendances sur
                            lesquelles ils élèveront la plus grande partie de leurs bâtiments
                                seigneuriaux213 ». L’intérieur de la maison de
                            Muḥammad Khaznadār à La Marsa s’inspirait « de
                            celui des palais beylicaux dont on imita ici les grandes proportions de
                            style composite et l’inconfort ». Le palais Khayr al-Dīn à La Manouba n’était novateur qu’en façade, avec des
                            portes et fenêtres à l’italienne. Au-dedans, le mamelouk se maintenait
                            dans une relative fidélité « aux dispositions de la demeure
                            traditionnelle et de son décor214 ».

           En fin de cycles, à la mort de leurs maîtres, quand elles ne revenaient
                            pas à une descendance naturelle, les maisons prolongeaient leur
                            existence au sein du makhzen en se transmettant
                            entre deys, beys et serviteurs. Par de courts relais, dār Muḥammad Khaznadār, rue de la Carrière, avait attiré « » dignitaires du
                            Makhzen et riches notables tunisois215 ». Sur un
                            temps beaucoup plus long, avant d’accueillir le général Ḥusayn dans les
                            années 1860, dār Ḥusayn fut à partir du xie siècle une
                            composante de la cité princière des Banī Khurasān, la « résidence officielle » du dey ‘Utmān au début du
                                xviie siècle, le
                            palais d’Ismā‘īl Kāhiya, gendre de ‘Alī Bey à la fin du xviiie siècle, et une
                            possession de Yūsuf Ṣāḥib al-Ṭābi‘. Ce lieu retombait ensuite entre les
                            mains de Ḥusayn b. Maḥmūd, de l’intendant d’arsenal Muḥammad Khūjā, d’Aḥmad Bey et du colonel Rašīd « qui
                            intervinrent, sans doute, à leur tour, dans certains aménagements de
                            l’ancien ksar216 ». La bâtisse devint enfin en 1858 le
                            siège de la municipalité de Tunis, un temps présidée par le général
                            Ḥusayn.

           Génération après génération, par maîtrise des appropriations, les marques
                            du beylik apposées par les dynastes et leurs agents avaient en effet
                            placé la demeure hors d’une pure logique de succession familiale, dans
                            un statut intermédiaire entre propriété dynastique et propriété du
                            beylik. Ce palais se réincarnait, au temps des réformes, en un espace
                            administratif. Ce processus de conservation de biens par mamelouks
                            interposés n’était pas exceptionnel. Par une chaîne comparable, les
                            serviteurs avaient maintenu sous possession de leurs maîtres le domaine
                            de la Muḥammadiyya qui accueillit sur la route de Zaghouan, au temps
                            d’Aḥmad Bey, les premières pierres d’une cité princière abusivement
                            comparée avec la ville et le château de Versailles. La propriété fut
                            tenue par les deux puissants vizirs Yūsuf et Šākīr Ṣāḥib al-Ṭābi‘. À la
                            disparition de ce dernier, son adversaire victorieux Aḥmad Bey remit les
                            terres à son favori Muṣṭafā Khaznadār puis les
                            reprit en main pour y faire stationner des troupes régulières et donner
                            libre cours à ses désirs de grandeur217.

           Il arrivait enfin que les possessions sortent de la tutelle des patrons,
                            ne parviennent à être maintenues dans une lignée mamelouke et retombent
                            dans le patrimoine d’un autochtone. Dār Kāhiya, d’un entretien fort
                            dispendieux, fut vendue aux enchères en 1875. « Un tisserand de soie
                            devenu riche propriétaire terrien, le cheikh Mohamed et-Tahar ben Salah
                            ben Abdallah, s’en porta acquéreur. Il y demeura avec sa famille
                            jusqu’en 1899218. » La fondation, constituée en habous de
                            Salīm Corso, fut échangée par sa petite fille Khadīja à partir de 1904 « contre diverses terres situées au
                                Faḥs219 ». Sans descendance conséquente, sans
                            incorporation d’une logique domestique, sans affranchissement d’un lien
                            de dépendance qui facilitait la confiscation de tout ou partie d’un
                            ensemble de biens laissés derrière soi, la valeur considérable de la
                            mise de départ ne faisait rien à l’affaire, elle ne garantissait pas la
                            transmission matérielle. Yūsuf Ṣāḥib al-Ṭābi‘ eut beau concentrer les
                            richesses entre ses mains, démultiplier le nombre de ses fidèles dans le
                            faubourg de Bāb al-Swīqa, son domaine conquis ne protégea nullement son
                            honorabilité de la disgrâce, son corps de la mise à mort et sa dépouille
                            d’actes sacrilèges perpétués avec ostentation par le commun de
                            Tunis.

           Dans le cas des dignitaires mamelouks, l’ancrage spatial ne pouvait donc
                            asseoir la notabilité que si le processus était mené par-delà les
                            premières générations et si la maison des maîtres ne s’y était guère
                            opposée aux temps des fondations et des consolidations. Les subsides,
                            les alliances, les relations de voisinage, l’accueil inopiné des membres
                            de la dynastie, le don de terres et de piastres, la constante
                            disponibilité des serviteurs, le style décoratif, les modes de
                            succession, tout ce qui faisait vivre une maison, tout ce qui la mettait
                            en branle avait partie liée avec le sérail. Les maisons de dignitaires
                            mamelouks étendaient l’autorité beylicale, la faisait rayonner. Mais un
                            cas tardif et bien spécifique, la vie de deux maisons tenues par Muṣṭafā
                                Khaznadār, après la disgrâce et la mise en
                            accusation de ce vizir en 1873, aide à conjuguer deux tendances plus
                            souterraines : d’une part, la volonté de préserver des intérêts
                            autonomes dans le cadre du service beylical et, de l’autre, le désir de
                            perpétuer, à distance des palais, une famille d’origine husaynide dont
                            les membres se percevaient comme solidaires.

          Dans l’antre du khaznadār

           Quelques carnets de comptes laissant entrevoir des traits d’économie
                            domestique, des offrandes régulières, des sources de richesse… Ce n’est
                            que par bribes que les demeures des dignitaires mamelouks s’ouvrent aux
                            regards étrangers. C’est dire, dans ces amas d’instantanés, la valeur
                            précieuse de la centaine de rapports de surveillance des deux
                            principales demeures de Muṣṭafā Khaznadār,
                            l’une en ville, dans le faubourg tunisois de Halfaouine, et la seconde
                            dans les domaines de La Manouba, durant un an et quatre mois, entre
                            décembre 1873 et avril 1875220.

           Soupçonné de graves manipulations financières, l’ancien vizir est alors
                            assigné à résidence par le bey Muḥammad al-Ṣādiq, le temps de recenser
                            ses prodigieuses richesses et de régler ce faisant chacun des
                            contentieux avec le beylik. Les moindres faits et gestes des fils,
                            belles-filles et domestiques de la famille hors les murs, dans les rues
                            et les champs, toutes entrées et sorties d’hommes, de femmes ou d’objets
                            sont épiés, signalés et consignés par Salīm, un mamelouk monté en grade
                            jusqu’à devenir le chef de la police naissante221. Chacune des courtes missives
                            finit sur le bureau de Khayr al-Dīn, nouveau
                            Premier ministre et ancien protégé de Muṣṭafā Khaznadār.

           Les demeures que les agents et sbires de Salīm osent observer de leurs
                            bien modestes positions se rangent parmi les plus puissantes du pays.
                            Muṣṭafā Khaznadār fut durant plus de trois
                            décennies le second de la province en charge du gouvernement après ses
                            maîtres. Ce qu’il a bâti par la faveur ou la prévarication suit de près
                            ce que les beys ont édifié, aussi bien dans le choix des emplacements
                            géographiques que par hiérarchie des domesticités, ordre d’une famille
                            fondée sur des alliances princières, tenue par la figure de pater familias. La traque de tous les instants
                            laisse alors percer une déchéance. L’observation à distance dit une
                            nouvelle façon de considérer à la fois les demeures d’un serviteur et sa
                            relation à son maître.

           Sous forte pression des consuls, par effet secondaire d’un édifice
                            constitutionnel, la disgrâce n’est alors plus le fait du prince. Elle
                            suit des voies juridiques balisées. Les agents du bey évitent de
                            pénétrer les palais de Halfaouine et de La Manouba. Les délégués du
                            souverain n’y entrent que pour des missions circonstanciées. La demeure
                            de la plus défaite des créatures husaynides n’est plus considérée comme
                            une prolongation d’un corps de bâtiments princiers. Par une mise en
                            ordre administrative et juridique bien réglée, huit ans avant le
                            Protectorat français, le lieu de vie est devenu objet d’exhibition et
                            d’attention, un monde extérieur à ses acteurs, un champ que
                            l’observateur peut dominer de son regard au sens propre comme au figuré
                            pour calquer à Tunis, et avec prudence, une grille de lecture surimposée
                            par Timothy Mitchell à l’Égypte khédiviale de la même période222. Duplication d’une matrice ou distance prise
                            avec le sérail : en se replaçant dans la famille Khaznadār, c’est en tension que les rapports de surveillance
                            peuvent être relus en commençant par ce qui fut observé de manière
                            générale dans les pages précédentes, à savoir les marques de
                            reproduction et les formes de relation au sérail pour tenter par la
                            suite de cerner des singularités, une autonomie de ces maisons.

           Au premier abord, les deux maisons du vizir destitué déploient des
                            catégories de domesticité aussi variées qu’au Bardo : serviteurs et
                            eunuques noirs, mamelouks, valets et nourrices chrétiennes. Visibles
                            dans leurs déplacements entre la ville et les campagnes, les noirs waṣīf, servantes et eunuques, khādim et āġā ne cessent d’entrer et de sortir des
                            foyers. L’un d’entre eux convoie sur une mule deux coffres de savon du
                            domaine de La Manouba vers Halfaouine223. Un certain Muḥammad al-Šūšān
                            reçoit le laqab de karārsī, de cocher224. Un āġā, al-Ḥājj Aḥmad, est astreint à demeurer à La Manouba pour
                            y être soigné par deux médecins225. Une autre catégorie de
                            serviteurs, les mūšāšū ou valets, souvent de
                            confession catholique, sont servis par des āġā226. Une nourrice chrétienne
                            dispose de sa demeure dans la propriété de La Manouba. Elle y vit avec
                            sa fille227. Quelques mamelouks visitent de
                            temps à autre la demeure du khaznadār. L’un d’eux parcourt un long trajet qui
                            le mène de Tabarka à Tunis228. L’ensemble de ces domestiques
                            est enfin complété par quelques cochers maltais229. La hiérarchie générale est
                            incertaine, cependant un intendant, un qā’id
                                al-dār est placé à la tête de la maison de La Manouba230 et des āġā demandent
                            l’autorisation de se déplacer.

           Sans surprise, comme au Bardo et dans certains cercles tunisois, la
                            famille Khaznadār est élargie et patriarcale.
                            Les deux fils Munjī et Muḥammad prennent sans hésiter le relais d’un
                            père contraint dans ses mouvements. Le 30 décembre 1873, ils reviennent
                            à plusieurs reprises à la rencontre du šaykh de
                            la médina pour lui demander s’il a bien le droit de recenser tout ce qui
                            s’entasse dans leur demeure231. En plein mois de ramadan 1874,
                            deux autres fils, ‘Abd al-Salām et Ḥasan, narguent les agents de
                            surveillance. Comme si de rien n’était, ils se posent à une fenêtre pour
                            y deviser avec deux soldats, le major Yūsuf al-Ṣaġīr et un commandant
                            restés à l’extérieur232. Les fils semblent tous là,
                            et comme en d’autres grandes maisons de Tunis, leurs femmes ne
                            paraissent pas être loin : le 11 décembre 1873, un médecin est appelé au
                            chevet de l’épouse de Sī al-Munjī qui a accouché d’un fils dans le
                            palais de Halfaouine233.

           Patriarcaux, emplis d’une domesticité conséquente, les deux foyers
                            s’inscrivent surtout dans un réseau de maisons mameloukes tissé tout au
                            long du xixe siècle
                            dans l’orbite du Bardo et dans le rayonnement des résidences secondaires
                            des beys. La demeure de La Manouba est dans le voisinage du sérail du
                            Bardo. Celle de Halfaouine est sa duplication au nord de la médina, l’un
                            des dernières stations sur une route poussiéreuse entre trône et cité,
                            empruntée à pied par les plus modestes plaignants et accusés de la
                            justice beylicale, sillonnée à cheval et en calèche par les influents
                            notables et consuls de Tunis, pratiquée chaque jour que Dieu fait par
                            l’intendant de la maison, le qā’id al-dār
                            khaznadār, qui venait
                            « soutirer quelques nouvelles » au sérail234.

           Les deux maisons reproduisent le dialogue et la complémentarité entre
                            l’urbain et la campagne. Ajoutées aux autres palais de hauts serviteurs,
                            les deux propriétés traduisent une densification de la présence
                            beylicale vers Tunis et son pays. Leurs façades inscrivent une autorité
                            dans le monumental. Elles marquent l’emprise d’une maison husaynide sur
                            un territoire fiscalisé, militarisé. Après Yūsuf et Šākīr Ṣāḥib
                            al-Ṭābi‘, le khaznadār est le vizir qui a porté au plus haut point cette
                            extension de souveraineté et en a le tiré le plus de profit. En des
                            temps incertains pour sa fortune, le khaznadār, trésorier déposé de la maison
                            beylicale, ose reconnaître la possession des palais et terres attenantes
                            de Halfaouine, de La Manouba, de Carthage, de Hammam-Lif ; d’autres
                            propriétés foncières à Grombalia, Mateur, Béja ; des échoppes, des
                            maisons et magasins à Tunis, La Goulette et Sfax235…

           De fait, par mimétisme et influence, malgré la disgrâce et un début de
                            condamnation, les liens avec la haute société du Bardo et du beylik ne
                            sont pas du tout rompus. Fin décembre 1873, ‘Alī Bey, impliqué dans
                            l’arbitrage de l’affaire Khaznadār, dépêche un
                            de ses suivants pour enquêter sur l’éventuel visite d’un de ses parents,
                            Ḥusayn Bey, auprès de sa sœur à Halfaouine236. Neuf mois plus tard, un fils
                            de la famille makhzénienne des b. ‘Ayyād, le khalīfa bāš-āġā Aḥmad, pousse la
                            porte de la même maison237. Dans ces allers et
                            retours, les descendants de mamelouks du palais se font aussi remarquer.
                            Le major Sī Sulaymān b. al-Kāhiya demeure une demi-heure dans la maison
                            tunisoise le 10 décembre 1873238 et revient dix-neuf jours plus
                            tard, pour en ressortir accompagné d’un chrétien239. Le 18 janvier 1875, c’est au
                            tour de Mukhtār b. Sī Ismā‘īl al-Kāhiya de se montrer en compagnie de Sī
                            Sulaymān, fils de feu Muṣṭafā Zġāya240.

           Les uniformes d’officiers de rang moyen de l’armée régulière se
                            distinguent davantage encore dans les ruelles du voisinage : deux
                            commandants franchissent le seuil de la maison Khaznadār, le 31 décembre 1873241. Un major et un commandant se
                            maintiennent à distance respectueuse, près d’une fenêtre, le 3 novembre
                                1874242. Tout aussi familiers du
                            Bardo, les consuls se fendent d’une visite de courtoisie ou se font
                            représenter : ceux des États-Unis et d’Espagne se déplacent en personne,
                            le dernier dépêche à deux reprises un drogman, en 1875243.
                            Dans leur plus ou moins grande prudence, tous ces hommes risquaient gros
                            à se commettre avec le khaznadār. Le temps de la disgrâce révélait au grand jour des
                            mouvements souterrains, allant parfois à contre-courant de l’obligation
                            de dévouement et de fidélité au bey. La demeure d’un favori ne servait
                            pas de seul relais à une maison maîtresse. À un certain niveau de
                            puissance, elle contribuait à en saper l’autorité. Elle captait et
                            détournait, pour sa défense et sa perpétuation, de considérables réseaux
                            de fidélité, le soutien de tenants de l’autorité, l’influence
                            d’interlocuteurs étrangers du pouvoir beylical.

           La maisonnée Khaznadār prétendait à une certaine
                            autosuffisance matérielle. Ses implantations urbaines et rurales
                            s’auto-alimentaient. Le 3 janvier 1874, les cuisiniers de La Manouba
                            firent cuire une trentaine de pains, aussitôt transportés au palais de
                                Tunis244. À son tour, la propriété
                            rurale reçut des objets de prestige entreposés en ces bâtiments : la
                            veille, à l’arrivée d’un certain Rašīd, des aġā
                            faisaient sortir des coffres245. Cette économie domestique,
                            cette âpreté à la conservation, cette volonté de cohésion interne ne
                            faisaient que refléter un puissant esprit de corps, une cohésion
                            familiale à toute épreuve. La descendance Khaznadār ne se résignait pas à être considérée comme une branche
                            quelconque parmi les Husaynides. La mère n’était autre que la sœur
                            d’Aḥmad Bey, souverain au pouvoir de 1837 à 1855. Deux des fils,
                            Muḥammad et al-Munjī, avaient été éduqués à Paris. Ils en avaient tiré
                            des mœurs pour le moins aristocratiques et un aplomb jusque-là fort rare
                            parmi les fils de princesses appelés à ne jouer que des rôles
                            secondaires. Parents et enfants se protégeaient dans la tourmente.
                            Lorsque l’aîné Muḥammad fut inquiété, le Khaznadār se déclara responsable de ses actes246. Le consul de France, Duchesne de
                            Bellecourt, était d’ailleurs si étonné en 1866, devant des mœurs aussi
                            peu communes dans le makhzen, qu’il en venait à
                            soupçonner le vizir, ainsi que son épouse, de vouloir établir, ni plus
                            ni moins, une nouvelle dynastie fondée sur un indéfectible amour
                                filial247.

           Les Khaznadār ne se contentaient pas
                            d’entretenir des amitiés et des soutiens parmi les consuls, les
                            mamelouks, les officiers et les princes. Ils disposaient de leurs
                            propres clients. Ils modelaient leurs fidélités notamment parmi les
                            Israélites de la capitale qui leur devaient beaucoup. Le palais de
                            Halfaouine ne cessait d’être visité par des Tunisois de confession
                            juive : le médecin Frājī Šatbūn le 10 décembre 1873248 ; le commerçant au Souk El Bey
                            Joseph Cohen accompagné de son fils le 30 décembre249 ; ce dernier et Joseph Nattaf,
                            surpris à espionner les alentours du palais, deux jours plus tard250 ; l’intendant au tribunal correctionnel Bīšā b.
                            Ya‘qūb Šmāma et son parent, le protégé d’Angleterre, Yūsuf b. Ya‘qūb
                            Šmāma, dans l’intervalle251. Dernier d’entre eux, mais non
                            des moindres : Ḥay al-Sabāġ était invité à domicile au moins à cinq
                            reprises, le 29 décembre 1873252 puis début janvier et fin avril
                                1874253. Cet homme d’affaires s’était lié
                            au Khaznadār de proche en proche. Après
                            quelques succès et revers dans son pays d’origine, autour de Sfax, Ḥay
                            rejoignit à Tunis son frère Mardochée, placé au service du général
                            Muḥammad al-Bakkūš. Ce subordonné du vizir le fit par la suite « entrer
                            en 1870 chez l’ex-Premier ministre, sous le prétexte qu’il avait élaboré
                            un projet pour le paiement de la dette tunisienne ». Enfin, le fils du
                                Khaznadār, Muḥammad, « ne cherchant que les
                            moyens de se procurer de l’or, emplo[ya] en juin [de cet année], Haï
                            Sebag comme teneur des livres à l’hôtel des monnaies254 ».
                            Trois ans plus tard, l’homme de main paraissait avoir si bien monnayé
                            ses talents d’intermédiaire qu’il disposait à son tour de fidèles
                            clients : il employait Yūsuf b. Ya‘qūb Šmāma comme secrétaire255 et, le 22 avril 1874, il était
                            escorté à Halfaouine par Ḥay al-Bal‘īš al-Tārzī décrit comme sa propre
                            « créature » et son « suivant256 ».

           Les Khaznadār attiraient à eux des figures
                            moyennes de l’administration et de l’armée. Le 1er janvier 1874, le šaykh al-madīna
                            nota les déplacements incessants entre le palais de Halfaouine et le
                            foyer du commandant Muḥammad b. Ibrāhīm257. Six mois plus tard, non sans une certaine audace,
                            il fallut suivre entre les ruelles de la médina des femmes qui sortaient
                            du palais tunisois pour réaliser qu’elles rejoignaient la maison de
                            Ḥasan Būjalābiyya. Ce dernier obéissait à l’amīr
                                alāy Sī Skandar, ce qui permettrait de déduire une forte
                            relation entre cet officier mamelouk et la famille du vizir258. Cette forte relation fut
                            confirmée à deux reprises, les 27 juillet 1874 et le 27 mars 1875, par
                            le retour à Halfaouine de femmes de la maison de Sī Skandar259. Ces femmes n’étaient pas les seules à
                            emprunter le chemin du palais. L’épouse d’un bāš
                                ḥānba260, celle d’un « marchand parmi les notables
                                français261 », madame le consul
                            de France et sa sœur262 leur avaient emboîté
                            le pas. Mais pourquoi et surtout vers qui se dirigeaient ces honorables
                            épouses ? Selon les limites d’une morale citadine extrapolée des temps
                            présents, il semblerait que ces âmes vertueuses tenaient compagnie aux
                            maîtresses de maison et, a fortiori, à la
                            première d’entre elles, l’épouse du Khaznadār,
                            la bienfaisante Lallā Kaltūm, qui, malgré les épreuves du quotidien,
                            parvenait encore à réunir sa coterie. Ce qui, dans une vision générale,
                            ressortait de la fidélité à la maison et au modèle husaynide pouvait
                            aboutir, au sein des demeures, à une série de captations d’hommes et de
                            structures d’État afin de défendre des intérêts particuliers.

           Le cas tardif du Khaznadār, extrême dans sa
                            montée en puissance et l’ampleur de sa disgrâce, se transforma encore à
                            la mort de l’ancien vizir en 1878. Une fois décédé, l’enfant favori
                            d’Aḥmad Bey fut enterré au sein de la turba du
                            mausolée des beys. Sa tombe ne rejoignait certes pas la principale salle
                            des souverains inhumés, mais elle prit place à l’entrée de cette salle,
                            dans une cour attenante, à distance mais jamais trop loin, tandis que
                            d’autres mamelouks, moins en faveur ou plus obscurs, reposaient en
                            d’autres mausolées, en d’autres cimetières. La géographie de ces
                            dernières demeures engageait un nouvel et ultime dialogue dans l’espace
                            tunisois entre les patrons, les serviteurs et la ville après les décès
                            des uns et des autres.

          Les dernières demeures

           Les dépouilles de principaux serviteurs pouvaient être ramenées à leurs
                            foyers. Le frère de Muṣṭafā Khaznadār, Aḥmad
                            Amīr Liwā al-Khayyāla, fut convoyé, après un
                            décès en mission, dans sa propriété de La Manouba en 1849263. Farḥāt, tué en
                            1864, dans un combat avec des révoltés, regagna à La Manouba son « dôme
                            de cuivre » (qubbat al-nuḥās) rebaptisé « dôme
                            du malheur » (qubbatal-naḥs) en cette funeste
                                circonstance264. Le
                            lien au foyer du dignitaire mamelouk l’emportait en un premier temps sur
                            la dépendance au sérail.

           Mais, cette étape passée, la famille husaynide reprenait ses droits et ce
                            qui s’apparentait à des devoirs à l’égard de ses créatures : elle
                            participait aux dépenses de funérailles des gendres et époux de
                            princesses. La maison des mawlā intervenait
                            dans l’inhumation d’autres protégés moins distingués265. Les
                            maîtres accompagnaient surtout leurs plus fidèles et plus notables
                            serviteurs dans les funérailles. Aux dires du consul de France, en 1800,
                            Ḥammūda Bāšā aurait rendu à Muṣṭafā Khūjā « les
                            mêmes honneurs qu’à son père266 ». Aḥmad Bey assista à l’enterrement de Salīm Amīr
                            Alāy au cimetière du Jellaz, et d’importantes obsèques furent organisées
                            pour le chef de troupes, Sulaymān Kāhiya267. Tout comme les mariages, les cérémonies
                            d’inhumation, les tombes créaient une médiation entre le palais et les
                            demeures particulières. Les cortèges funéraires traversaient la ville,
                            ramenaient les uns et les autres parmi les sujets de la cité.

           L’intensité de relations aux princes se traduisait aussi dans la
                            localisation des tombes268. Deux
                            principaux vizirs de la fin du xviiie siècle et du début du xixe siècle, Muṣṭafā Khūjā269 et
                            Yūsuf Ṣāḥib al-Ṭābi‘, ont édifié leur propre tombeau à Tunis270. Mais, de
                            manière plus fréquente, les plus intimes et les plus distingués des
                            mamelouks trouvaient place dans la turba des
                            Husaynides. La seconde turba de Ḥusayn b. ‘Alī,
                            fondée par son fils ‘Alī Bey au sud de la médina, permit d’élargir la
                            gamme des hommages à mesure que la maison des Husaynides croissait en
                            nombre de membres et en importance souveraine. Dans l’extension de cet
                            ordre familial et de ses bâtiments, les distinctions se
                            complexifiaient : les salles étaient réparties entre « souverains » et
                            « membres de la famille régnante », tandis que les mamelouks étaient
                            généralement relégués dans la cour du tombeau271.

           Comme libérés de leurs liens d’allégeance, la plupart des autres
                            mamelouks de beys se dispersaient parmi les autres sujets tunisois au
                            cimetière du Jellaz ou auprès de saints, dans des zaouïas. Le plus
                            souvent, il n’y avait nulle marque infamante à reposer ici ou là. En
                            1837, Salīm Amīr Alāy avait été inhumé sur la montagne du Jellaz en
                            présence d’Aḥmad Bey272.
                            Il fut rejoint seize ans plus tard par Ḥasan ‘Āmil Monastir, promu
                            gouverneur de la cité du Sahel par le même souverain273. À La Manouba,
                            la zaouïa Sīdī ‘Abd al-Wahāb était aussi honorée de cette présence
                            princière pour les funérailles de Farḥāt al-Mamlūk en 1864 et celles de
                            Qāra ‘Uṣmān en 1869274. Les
                            deux serviteurs reposaient en ces lieux saints aux côtés de Muḥammad
                            ‘Alī Āġā, mamelouk d’origine génoise disparu au début des années
                                1860275, et de
                            Yūsuf Amīr ‘Askar, dépendant géorgien décédé fin 1866276. La tombe du wālī Sīdī ‘Abd al-‘Azīz al-Qaršī dans la marsā de Jarrāh fut visitée par la famille
                            beylicale en 1867, lors des obsèques de Muṣṭafā Āġā277.

           Seuls quelques emplacements entérinaient de brutales ruptures avec les
                            beys : la zaouïa de la Sayyida al-Barka dans le faubourg de Bāb
                            al-Jazīra avait abrité les dépouilles du général Rašīd et de Ismā‘īl
                            Ṣāḥib al-Ṭābi‘ la nuit du 14 octobre 1867, après leur exécution sur
                            ordre du bey Muḥammad al-Ṣādiq pour un supposé complot278. Le cimetière
                            attenant à l’hôpital Ṣādiqī aurait accueilli la tombe de Salīm Corso, en
                            rupture de ban avec les Husaynides depuis le début des années 1860279. Dans la déchéance comme dans l’honneur, les
                            beys contrôlaient pour le moins jusqu’à un certain degré les dernières
                            localisations de leurs serviteurs dans la ville : ils les gardaient
                            auprès d’eux ou les rendaient à la ville.

           Dans ce chapitre, à partir du cas mamelouk et a
                                contrario des thèses qui entendent opposer entourage princier
                            et monde urbain, nous avons essayé de démontrer que le sérail et la cité
                            ne se distinguent et ne se confrontent pas en permanence. Le sérail du
                            Bardo, par l’ampleur de sa domesticité, par la primauté de ses maîtres
                            et les rôles déterminants qu’y jouent jawārī et
                            mamelouks, accumulerait toutes les caractéristiques pour se détacher de
                            Tunis. Mais, comme si cette prééminence et la distinction qui en
                            résultait n’étaient pas avouées, hommes et femmes du Bardo ont longtemps
                            démontré leur attachement à des formes d’urbanité, à une courtoisie avec
                            les gens de la ville, à un respect des hiérarchies en vigueur. Le Bardo
                            et, pour le moins, les maisons des dignitaires du makhzen ont échangé des jawārī et des
                            mamelouks. L’ensemble de ces foyers usaient de domesticité à des degrés
                            distincts, mais selon des usages comparables. Des figures de
                            l’administration beylicale du pays ont épousé des femmes de leurs
                            maisons acquises au-dehors ou reçues de leur chef tutélaire. Des chefs
                            de famille makhzen ont offert ou vendu aux beys
                            des serviteurs qui ont par la suite maintenu des contacts avec leurs
                            premiers hôtes dans la province. Échanger des femmes et des hommes entre
                            demeures ne constituait que l’un des modes de participation aux affaires
                            administratives et commerciales.

           Les funérailles de mamelouks, comme les mariages des plus prestigieux
                            d’entre eux, ont par ailleurs constitué des moments d’union de la maison
                            husaynide à la ville. En hommage à leurs plus vénérables serviteurs et
                            selon le degré d’intimité à la dynastie, les souverains se déplaçaient
                            en de multiples lieux de la médina et de ses alentours : dans la turba, au Jellaz et dans les zaouïas. Ils
                            s’exposaient, ainsi que leur suite, dans une ville parcourue et
                            appréhendée en cortège. L’esprit du Bardo se diffusait du palais vers
                            les maisonnées mameloukes, vivant au rythme et au style du sérail. Ces
                            riches foyers pouvaient gratifier leur voisinage des foisonnantes
                            libéralités des beys, de leurs bienveillantes protections.

           À l’instar de la maison Khaznadār, ces
                            puissantes maisonnées pouvaient aussi concevoir un projet familial
                            propre, pour partie dissocié des desseins de la dynastie husaynide et
                            pour partie fondé sur une clientèle constituée de créatures stipendiées
                            et de fidèles en positions moyennes ou notables dans les rouages du
                            beylik. Ces liaisons entre extension de l’autorité beylicale et
                            promotion d’intérêts individuels trouvaient des traductions beaucoup
                            plus abstraites, dans des mutations de l’administration beylicale et
                            dans les cursus des mamelouks, entre charges domestiques des palais et
                            dignités provinciales. Là encore, privatisation et extension de
                            l’autorité du bey ne se contredisaient pas. Là encore, comme entre les
                            parents de la dynastie beylicale, comme entre le sérail et la cité,
                            jusqu’à un certain point, les mamelouks reliaient les deux
                            processus.
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          Chapitre 5. L’autorité par la proximité

          La montée des dignitaires mamelouks

        

      

      
        
           Sortir du palais vers les maisons et le pays : comment et pourquoi les mamelouks du Bardo franchissent-ils ces seuils ? De l’ascension dans l’intimité des beys au contrôle de portions de territoire et de segments de la société, il nous faudra comprendre comment ces hommes en nombre réduit étendent de façon complexe l’autorité des Husaynides par la coercition et par l’association, par exemplarité des sanctions infligées aux sujets et par une relative profondeur de relations de fidélité entre la fin du xviiie siècle et la seconde moitié du xixe siècle.

           Dans leurs différents rôles, les mamelouks des beys ne sont pas des agents neutres. Ils ne constituent pas de simples intermédiaires entre les beys et les « locaux1 ». Tout comme les renégats du xviie siècle, ils servent et se servent. Les dividendes tirés de leurs médiations s’articulent aux dynamiques d’extension de l’autorité beylicale Après la perception des liens familiaux et les combinaisons entre maisons dans le précédent chapitre, ce sont les relations aux « enfants du pays » que nous commencerons à explorer dans ce chapitre.

          LE GAIN D’AUTORITÉ

          Du sérail au pays : déléguer l’autorité

          Garder le sceau du bey

           Que la demeure d’un souverain donne naissance à une institution, à une forme sociale établie par la coutume ou la loi, que, par exemple, les cours de justice de la France moderne soient nées de l’extension du conseil souverain, le processus est connu. En revanche, qu’un homme ou sa charge puisse passer du service domestique au service du gouvernement nécessite plus d’éclaircissements. Prenons, pour entamer cette exploration des passages de l’informel au formel, l’exemple de la charge de garde des Sceaux et son attribution au mamelouk Yūsuf Ṣāḥib al-Ṭabi‘ à la fin du xviiie siècle, telle que rapportée par Ibn Abī al-Ḍiyāf :

          
            « Quand approcha le temps du voyage et de la maḥalla [camp fiscal], [Yūsuf] demanda à son maître [sayyid] de pouvoir porter la bannière Il ne répondit pas. Il en souffrit et patienta. À la sortie de la maḥalla, il se plaça derrière son maître comme d’autres mamelouks. Le savant écrivain Abu Muḥammad Ḥammūda b. ‘Abd-al-‘Azīz arriva, porteur d’écrits à sceller sous la tente comme le veut l’usage Le bey [Ḥammūda Bāšā] fixa alors le mamelouk Yūsuf et lui demanda : “Sauras-tu apposer le cachet2 ?” Il lui répondit : “Bien sûr.” Il le fit asseoir, […] et lui dit : “Sur chaque lettre reçue, tu viendras y apposer le sceau.” […] Ce service [khidma] prit avec lui de l’importance3 »

          

           Dans ce récit biographique, le chroniqueur croise trois mouvements : le déplacement et les haltes du camp militaire et fiscal ; un geste d’apparence anodine (le lancer de sceau du bey vers sa créature) qui se révèle déterminant dans la carrière de Yūsuf ; et de ce dernier vers son maître, un bond ascendant parmi les mamelouks du sérail beylical pour s’emparer d’une fonction administrative L’épisode, présenté sur le ton de l’anecdote, porte en germe la puissance d’un futur vizir qui sait monnayer les fonctions les plus ordinaires que son maître daigne lui confier. La tenue provisoire d’un sceau permet d’opérer, par une proximité maintenue et transformée au souverain, une transition de la besogne du valet de chambre à l’incorporation au gouvernement.

           Sans saisir cette lointaine portée, quelques observateurs étrangers ne voulaient voir dans la garde du cachet qu’une tâche subalterne Pour étayer son mépris, le consul sarde Filippi déplorait à la fin des années 1820 que le tenant du sceau « au lieu d[e l]’avoir en dépôt […] se borne à l’apposer aux actes du gouvernement4 ». Avant lui, au début du xixe siècle, de la même manière, le docteur Louis Frank ne voyait dans cette dignité qu’une fidélité au souverain et certainement pas une autorité sur le gouvernement :

          
            « Le Bey n’a qu’un seul ministre, qu’on nomme communément Zou-l-Khâtem, ou Sahab al-tabaa, c’est-à-dire garde du sceau […]. Au reste, ce ministre a très peu de pouvoir, et on doit plutôt le considérer comme un conseiller privé, attaché aux intérêts du Bey, que comme chef réel d’une vaste administration. »

          

           Et pourtant, le potentiel de puissance publique d’un ṣāḥib al-ṭābi‘ réside dans le caractère privé de la charge : le modeste objet, qui relie, de temps à autre, un serviteur à son possesseur, contient tout l’imperium d’un bey, sa force de commandement, la marque de son règne Chaque sceau vit et meurt avec son propriétaire5. Au décès d’Aḥmad Bey en 1855, ses ministres remettent son cachet (khatm) à Muḥammad Bey, cousin et successeur du défunt6. Le « premier acte d’un bey à son avènement est de retirer le cachet de son prédécesseur, de le faire annuler par la lime ou le marteau et d’y substituer celui qu’il fait graver7 ».

           Le contrôle de l’usage du sceau s’avère déterminant parce que le « sceau fait foi8 », que le pouvoir de l’apposer confère à un écrit l’aval ou le refus d’un souverain. Au cours d’une séance de justice, le bey fait noter au fur et à mesure des sentences « lues à haute voix, aussitôt après son départ, par un secrétaire, remises au ministre chargé d’apposer le sceau, et exécutées sur-le-champ9 ». La maîtrise du cachet doit être constante En 1800, alors que Ḥammūda Bāšā est alité, atteint en sa chair par la disparition de son fils, les hommes de la dawla se réunissent pour déposer le khatm du bey dans une boîte, elle-même renfermée en un second coffre placé à son tour, dans une armoire Trois hauts serviteurs du bey détiennent chacun une clé pour accéder au cachet. Ils ne l’utilisent qu’une fois leur avis accordé sur les lettres à rédiger au terme de réunions quotidiennes10.

           Marque d’authentification, le sceau sortait le serviteur de sérail d’un univers sonore de l’ordre impératif pour lui faire toucher le domaine de l’écrit. Le cachet promettait de l’influence à celui qui obtenait du bey son droit de manipulation. Encore fallait-il transformer l’influence en autorité et que l’homme fasse la fonction et non l’inverse Ce fut tout le talent qu’Ibn Abī al-Ḍiyāf reconnut à Yūsuf Ṣāḥib al-Ṭābi‘, mais qu’il nia à Ismā‘īl Ṣāḥib al-Ṭābi‘, favori de Muḥammad Bey, « aveuglé par le titre », tout comme « certains ignorants qui pensent à tort que la fonction est en elle-même importante11 ». Ce que cette fonction révèle au terme de ce premier parcours, c’est l’opportunisme, le gain rapide d’influence d’un mamelouk à partir d’une position étroite, la capacité d’initiative individuelle du serviteur qui parvient à circuler du sérail au gouvernement.

           L’observation pourrait être étendue à d’autres fonctions occupées par des mamelouks à cheval entre la maison et le gouvernement, notamment la fonction de khaznadār, de trésorier particulier dont le titre dit bien l’origine domestique et sa portée financière Cette extension du privé et du gouvernemental concerne aussi les drogmans placés auprès des consuls, que le bey Aḥmad, par exemple, considérait comme ses propres serviteurs12. Dans ces derniers cas comme pour le précédent, il suffit d’enjamber une courte distance pour passer de la maison à l’administration. Mais, à d’autres échelles, en des écarts plus notables, comment passer du harem au commandement d’une armée ou d’une administration ? Comment articuler faveur princière, puissance militaire et autorité administrative ?

          À la tête de la dawla et des camps armés

           L’acquisition d’une prééminence militaire par les mamelouks est déterminante dans l’ascension de ce corps au sein de l’administration beylicale et, par la suite, au fil de réformes d’abord conditionnées par l’instauration d’une armée régulière et plus largement par une culture militaire L’ouverture de carrières militaires aux serviteurs des palais se comprend cette fois non par une intimité avec les princes mais par une proximité aux métiers des armes.

           L’ensemble du corps occupe une position mitoyenne entre les miliciens turcs et des héritiers dynastiques encouragés ou réfrénés dans leurs ardeurs au combat. De jeunes mamelouks de sérail sont initiés à l’équitation, au maniement des sabres aux côtés des princes. Dans cette logique de proximité, une partie de ces serviteurs suivent deux fois l’an ces traversées du pays. D’après la description que le prince prussien Hermann von Pückler-Muskau a rapportée d’une maḥalla au milieu des années 1830, lors de ces déplacements, les mamelouks constitueraient un premier cercle autour des beys de camp :

          
            « Le cercle extérieur se composait d’environ soixante-dix tentes […] et occupées chacune par une quarantaine d’hommes d’infanterie irrégulière, formant une compagnie […] Le second cercle était formé par la cavalerie […] Puis venait le cercle des mamelouks avec leurs chevaux et leur suite ; au centre de tout le camp s’élevait la tente du jeune bey […]13. »

          

           Par le gain d’aptitudes militaires, quelques mamelouks parvenaient à être nommés à la tête de troupes turques, de cohortes de zouaves. De manière plus intéressante, certains étaient appelés à commander ces prestigieuses maḥalla. Ismā‘īl Kāhiya, à partir du règne de ‘Alī Bey, Sulaymān Kāhiya I jusqu’en 1807 et enfin son homonyme Sulaymān Kāhiya II se sont succédé à la tête des camps fiscaux jusqu’à ce que « l’habitude de confier le commandement effectif du camp à l’héritier du trône14 » rende ces directions plus intermittentes. La promotion des deux premiers lieutenants parmi des troupes en mouvement s’expliquait par des mérites individuels sur lesquels Ibn Abī al-Ḍiyāf est peu prolixe15. Dans le cas plus circonstancié de Sulaymān Kāhiya II, la nomination constituait l’apothéose d’un long cursus : avant de succéder à son homonyme, Sulaymān fut āġā de l’ūjaq de Béja et chargé de mater des rébellions16. Il fut un homme aimé de ses troupes17.

           Accumulées, ces délégations que les mamelouks recevaient des princes contribuaient à dépersonnaliser l’exercice de l’autorité. Par de telles pratiques, il fut peu à peu admis qu’un vizir – et non le gouverneur de la province – puisse être envoyé au front contre les turbulents voisins du beylik. En 1794, Muṣṭafā Khūjā fut appelé à reprendre l’île de Djerba aux mains des Tripolitains, à l’instigation de son jeune rival, Yūsuf Ṣāḥib al-Ṭābi‘, qui affirmait alors défendre la raison d’État en ces termes :

          
            « L’armée est exposée à la victoire ou à son revers. Si l’armée est défaite alors que tu la commandes, eh bien c’est le royaume qui est défait. Ce qui sera différent si un de tes commandants est vaincu et que tu t’es maintenu sur le trône18. »

          

           En plus de ces lieutenances militaires, les beys concédaient à leurs intimes une autorité provisoire sur la capitale, le temps de mener à bien une expédition militaire ou un déplacement diplomatique Au début des années 1840, Aḥmad Bey, parti réprimer des rebelles dans l’A‘rāḍ, confia les rênes du gouvernement à un cousin et à Muṣṭafā Ṣāḥib al-Ṭābi‘19. Dès cette époque de réformes, les cadres de ces délégations, leurs limites, les compétences des lieutenants furent davantage explicités dans des écrits officiels. En prévision de la visite d’Aḥmad Bey en France, en 1846, les pouvoirs civil et militaire furent dissociés : Muḥammad Bey suppléait à l’administration du « royaume de Tunis », Muṣṭafā Ṣāḥib al-Ṭābi‘ se chargeait de l’ensemble de l’armée Au « cas où une raison accidentelle […] empêcherait [ce dernier] de remplir cette mission », il devait être remplacé par Khayr al-Dīn Kāhiya et, le cas échéant, par Maḥmūd Kāhiya de La Goulette Pour le moindre problème ou pour tout autre événement, le parent du bey était appelé à consulter le vizir20.

           Dans cette maîtrise progressive des processus de la délégation, les mamelouks avaient servi de premiers instruments de suppléance, avant de recourir, de façon plus formelle, à des consignes écrites. Par réunion de toutes ces lieutenances, une forme de délégation constante, de dédoublement permanent de la figure beylicale s’affirma avec l’attribution de la fonction de vizir avant tout à des mamelouks. Tout comme au sein des sérails, par la durable tentation de circonvenir chacune des redoutables ambitions familiales, par volonté de faire endosser aux serviteurs d’éventuelles erreurs21, les mamelouks démultipliaient la présence beylicale, éloignaient plus ou moins les descendants des charges d’autorité.

           Mais les mamelouks ont non seulement acquis de l’influence et de l’autorité, par leur proximité aux beys, en étant nommés individuellement à ces fonctions de vizirs, de lieutenants d’armée ou de délégués, ils ont aussi affirmé un magistère collectif et contribué à modifier la nature du régime beylical en formant une bonne partie des cercles de conseillers des beys. Ils n’ont pas seulement joué de leurs relations privilégiées avec les beys pour s’avancer mais aussi pour en modérer l’autorité. Chefs de troupes, garde des Sceaux, trésoriers et vizirs se réunissaient de temps à autre auprès de leurs maîtres, aux côtés des hommes de plume et de foi, au sein de réunions de consultation informelle qui, par leur composition, leur déroulement, complexifiaient le procès en despotisme intenté à ce territoire des Barbaresques.

          Du conseil à la succession : guider le souverain

           Les efforts de consultation dans les sphères d’autorité de l’aire arabe et ottomane ont pu être considérés de manières diamétralement opposées pour les temps modernes : soit pour en révéler l’inutilité, voire l’étouffant formalisme22 ; soit pour en souligner l’institutionnalisation au cours du xixe siècle23. Mais, envisagé de la sorte, le passage d’une période à l’autre, d’un temps de soi-disant formaliste à un temps de consultation officielle pose problème : pourquoi avoir maintenu si longtemps la consultation si elle ne s’assimilait qu’à une pure fiction ? La conclusion attendue des prises de parole, le choix final de l’option défendue par le prince invalident-ils l’ensemble d’un processus en tant que tel et l’idée même de débat ? S’attacher aux conventions de rôles des participants n’empêche-t-il pas de remettre en perspective l’obligation de consultation imposée aux gouvernants dans l’exercice de leur fonction ? Et que faire des consultations en l’absence de souverains, à leurs décès, durant les interrègnes, au cours de conseils de succession et d’allégeance ? L’inclusion de mamelouks dépendants de leurs maîtres dans les cercles de la consultation n’implique pas un renforcement de l’autorité des beys. Les moments de consultation et de conseil peuvent aussi révéler des modes particuliers d’exercice de l’autorité entre intimes.

          Les conseils de gouvernement

           Le conseil, la consultation du serviteur naît – tout comme la délégation – de la proximité. Ce n’est pas un temps à part, imposé par le souverain, mais une pratique au quotidien, de contact constant. Muṣṭafā Khūjā est maintenu aux côtés de Ḥammūda Bāšā pour des talents de conseiller qu’il a déjà prodigués au père du prince Ce sage est aussi consulté par les membres de la famille husaynide qui « se rangeaient à son avis et ne décidaient pas d’une affaire sans lui […]. [D’ailleurs], le regret les frappait quand ils passaient outre car il les guidait [toujours] par les voies de la raison24 ».

           Le conseiller avisé va au-delà des inclinations, des passions particulières. Il refrène ses despotes. Il en a presque le devoir impératif. En 1857, Muṣṭafā Khaznadār intervint dans la déterminante affaire Baṭū Sfez, charretier juif poursuivi pour avoir insulté en public la religion d’un musulman. Le principal ministre manœuvra pour que le bey renonce à la peine capitale en tranchant l’affaire par lui-même Mais Muḥammad Bey remit le cas entre les mains des religieux du tribunal charaïque, ouvrant la voie à une vive ingérence des consuls et à l’adoption du Pacte fondamental25. Paradoxalement, pour avoir refusé d’écouter son conseiller, le prince s’engagea dans une voie qui balisa et restreignit pour un temps le champ de ses compétences et celles de ses successeurs.

           Avant ce temps des réformes, moment d’institutionnalisation solennelle, le recours aux conseils prenait la forme de consultations collectives tenues selon le bon vouloir des beys qui « assemblaient », « réunissaient » leurs hommes26. Ḥammūda Bāšā, par exemple, « ne se passait pas des conseils des hommes de son gouvernement, dans les grandes comme dans les petites affaires ». Ibn Abī al-Ḍiyāf expliquait cela par un trait de caractère du souverain : « Il tolérait la contradiction : “Mieux vaut, disait-il, partager l’erreur avec les autres qu’être seul dans la vérité.”27. » La prise de Djerba par les troupes tripolitaines en 1794 suscita ainsi deux réunions en deux jours, la première n’ayant abouti à aucune décision28. Par la suite, si des consultations ont pu se multiplier dans les années.1820 et.1830, c’était bien souvent pour les motifs les plus graves, pour faire face à des crises intérieures, se prononcer sur des déclarations de guerre, des enjeux de relation avec Istanbul.

           Les cénacles semblaient être composés selon les choix des souverains. Les beys convoquaient le plus souvent à leurs côtés, dans le palais du Bardo, un groupe de serviteurs informels présentés de façon vague comme les rijāl al-dawla, les « hommes du gouvernement29 ». Cette expression ouverte englobait bien sûr des vizirs mamelouks, des dignitaires de ce gouvernement30, des chefs d’armée, le chef de la chancellerie31, quelques religieux32 et plus rarement des membres de la maison husaynide Ces temps de consultations non protocolaires creusaient tout de même une distinction entre dawla et sérail, entre gouvernement et famille : les parents du prince et leurs éventuelles prises de position n’étaient que rarement mentionnés dans les synthèses qu’Ibn Abī al-Ḍiyāf consigna dans sa chronique Au début des années 1830, si le bey Ḥusayn daigna consulter son frère Muṣṭafā sur le projet d’occupation d’Oran, la présence de ce dernier ne bouleversa pas les débats33. En revanche, cinq ans plus tard, Aḥmad Bey parvint à dissuader son père Muṣṭafā Bey de payer chaque année un tribut à Istanbul sur un ton martial : « Cela ne sera pas. Le royaume ne l’acceptera pas. Et même si personnellement tu es disposé à le permettre, tu ne peux songer à porter un tel coup à la dynastie » Ses termes, empreints d’une grande fermeté, emportèrent l’approbation de l’ensemble de l’assistance34.

           Si les beys choisissaient donc le moment de la consultation, s’entouraient de fidèles serviteurs et de familiers, s’ils pouvaient faire précéder les réunions de conciliabules plus restreints35, tout pourtant n’était pas joué d’avance Les débats n’étaient pas maîtrisés de bout en bout. Ils réservaient quelques surprises. Une préséance de fonction, un respect de la maturité pouvaient être pris en considération, sans qu’un ordre de parole soit apparemment fixé : il arrivait au bey de relancer le dialogue en interpellant tel ou tel personnage36, mais chaque dignitaire pouvait intervenir de manière impromptue pour faire entendre ses arguments.

           Les débats sur la guerre, sur les interventions militaires et les gestes symboliques à l’égard d’Istanbul étaient ainsi marqués par de profondes divergences. À la veille d’une guerre avec le deylik d’Alger en 1807, le vizir et chef de chancellerie Muḥammad al-Aṣram défendait le statu quo dans le but de consolider la position de la régence, tandis que Yūsuf Ṣāḥib al-Ṭābi‘ s’emportait contre le fardeau fiscal que le tribut versé aux Algérois avait fait injustement peser sur les épaules des sujets37. Fin 1832, alors que le bey Ḥusayn et son vizir inclinaient à la guerre contre les Sardes, Muḥammad Kāhiya de La Goulette mettait en garde contre les désarmants progrès accumulés par ce royaume européen38.

           Quand enfin l’assistance parvenait à s’accorder, l’unanimité jouait aussi bien en faveur qu’en défaveur des souverains : le désir qu’Aḥmad Bey formula de se rendre en France fut salué par tous les hommes de la dawla en 1846, mais le projet de tribut annuel à Istanbul fut rejeté par l’ensemble des conseillers une décennie plus tôt. Devant la force de la majorité, Muṣṭafā Bey dut alors s’incliner et afficher une surprenante humilité :

          
            « Je vous ai exposé mon point de vue Mais puisque vous craignez que les résultats n’en soient nuisibles, avec l’aide de la puissance divine, je ne veux être la cause d’aucun mal39. »

          

           Un hiérarque présent pouvait oser ce que ses cadets ne se permettaient pas40 : arguer de sa longue expérience pour s’en prendre au bey. C’est ainsi, du haut de son titre de « doyen du gouvernement [šaykh al-dawla] et principal ministre », que Sulaymān Kāhiya s’emporta face à un maître qui, à l’arrivée d’un haut dignitaire ottoman en 1836, s’empêtrait dans les plus graves atermoiements :

          
            « Cette affaire ne te concerne pas seul. Le royaume t’a prêté le serment d’allégeance afin que tu maintiennes ses droits et ses antiques coutumes. Le serment d’allégeance n’a pas été prêté à ta seule personne en particulier. Si les scrupules te paralysent, nomme un autre membre de ta dynastie qui n’hésitera pas à repousser l’agression41. »

          

           Ajoutés les uns aux autres, tous ces fragments de dialogues démontraient que les consultations n’étaient pas qu’un exercice de style, une procédure vide de sens. Consolidés aux principales dignités du gouvernement, assurés d’une certaine respectabilité et d’une réputation de sagesse, des mamelouks et autres conseillers parvenaient à hausser le ton, s’affrontaient et faisaient parfois plier leurs maîtres, sans bien sûr que leurs propos soient conservés à l’écrit, sans que d’éventuelles critiques du maître se cristallisent et perdurent sur le papier. Des dignitaires gagnaient de l’influence dans ces conseils. Des serviteurs intimes des beys ne faisaient pas que recevoir des délégations, ils donnaient à l’exercice de l’autorité beylicale un tour plus collectif. D’ailleurs, aux décès des maîtres, les cérémonies d’allégeance faisaient de plus en plus intervenir un ensemble de mamelouks.

          Les cérémonies d’allégeance

           Dans le fond et dans les grandes lignes, comme dans d’autres dynasties de l’aire ottomane, la transmission du pouvoir au sein de la famille husaynide continuait de faire prévaloir, le plus souvent, la primogéniture, le droit de l’aîné de la famille à s’imposer comme maître de maison. Le choix du souverain était, en outre, toujours suivi du serment d’allégeance des dignitaires, puis de représentants des sujets du pays. La nouveauté marquante résida dans le rôle croissant que les ministres mamelouks s’assurèrent lors de la désignation de leurs maîtres. Cette interférence fut d’abord singulière et exceptionnelle au début du xixe siècle pour devenir collective et en apparence routinière.

           Ces ingérences de serviteurs reconduits à leurs charges furent longues à se dessiner. Durant une bonne partie du xviiie siècle, la brutalité des avènements avait empêché les transitions en douceur. L’entourage des souverains se renouvelait par la force des choses : Ḥusayn b. ‘Alī avait émergé en s’imposant par sa victoire contre les troupes d’Alger ; ‘Alī Bāšā avait renversé son oncle ; Muḥammad Bey et ‘Alī Bey étaient rentrés d’Alger pour reconquérir le pouvoir perdu. Dans la seconde moitié du siècle, la consolidation de l’autorité de ces deux frères permit en revanche une plus grande régularité dans la transmission de la charge beylicale et, ce faisant, un début de stabilisation des figures du gouvernement qui élargissaient leurs champs d’intervention dans les périodes d’interrègnes. La nuit du décès de Muḥammad Bey, le 12 février 1759, la cérémonie d’allégeance (bay‘a) de ‘Alī Bey réunit les ministres déjà en place et les gens du gouvernement (ahl dawlati-hi). D’entre tous, c’est un šaykh, le mufti et ami du souverain défunt, Ḥusayn b. Ibrāhīm al-Bārūdī, qui fut distingué42. Le 9 février 1777, lors de l’investiture de Ḥammūda, fils de ‘Ali, toujours parmi les rijal al-dawla, le premier à présenter le serment fut désormais un parent, le cousin du bey, Maḥmud, puis le restant des membres de la famille43.

           La véritable intervention d’un dignitaire mamelouk s’opéra à la succession de Ḥammūda Bāšā. La nuit de son décès, le 16.septembre 1814, comme les circonstances l’exigeaient, les hommes de la dawla se réunirent au Bardo. À son arrivée, le vizir Yūsuf Ṣāḥib al-Ṭābi‘ rompit la monotonie de la veillée par une première initiative : il invita à ce qu’un choix soit exprimé parmi les prétendants à la bay‘a, car, affirmait-il, « nous n’avons pas de successeur44 ». Après un silence gêné, le doyen de la famille et cousin du défunt, Maḥmūd Bey, jugea que la chose était pourtant évidente, sous-entendant que l’aînesse devait encore une fois primer. Mais le vizir ne l’entendit pas ainsi. Il fut à l’origine d’un acte de rupture successorale : proclamant que « le frère héritait du mort », il se leva en direction de ‘Utmān Bey, cadet de Ḥammūda, et procéda face à lui à la bay‘a avant que le reste du cénacle ne le suive45.

           Par la suite, ces cérémonies ne cessèrent de donner le beau rôle aux dignitaires mamelouks. La nuit de l’exécution de ‘Utmān, Maḥmūd Bey dut se résoudre à recourir au vizir qui l’avait auparavant écarté. L’ennemi de Yūsuf Ṣāḥib al-Ṭābi‘, al-‘Arbī Zarrūq, avertit son maître : « Ton autorité ne sera assurée […] qu’avec l’hommage de Yūsuf Ṣāḥib al-Ṭābi‘ car la dawla obéit à sa main46. » Ce vizir exécuté, sa puissance démantelée, la contribution des mamelouks à la cérémonie prit un tour plus collectif. Le 21.mai 1835, le second fils de Maḥmud, Muṣṭafā, fut d’abord reconnu par Sulaymān Kāhiya puis Šākīr Ṣāḥib al-Ṭābi‘. Les deux ministres furent les premiers à lui prêter serment avant « son neveu et les autres dignitaires47 ». Le 10.octobre 1837, Sulaymān Kāhiya suivi de Muṣṭafā Ṣāḥib al-Ṭābi‘ remplirent de nouveau ce rôle pour la bay‘a d’Aḥmad Bey après le cousin et successeur du souverain, Muḥammad Bey48. Enfin, à la disparition de ce dernier, en 1855, Aḥmad Zarrūq fut dépêché au domicile de son successeur à la Marsa : Muḥammad Bey reçut ensuite la bay‘at al-khāṣṣa des ministres et il prit place aux côtés du vizir Muṣṭafā Khaznadār, du chef de brigade Farḥat et d’Ibn Abī al-Ḍiyāf pour bénéficier de la bay‘at al-‘āmma49.

           Tout comme pour les réunions de consultation ou pour les délégations administratives, l’affirmation progressive de dignitaires mamelouks dans ces moments charnières s’expliquait par une proximité quotidienne avec les souverains, par l’accumulation de dignités à leur profit et par un ascendant acquis dans le devoir de conseil et dans les rouages du beylik. Autant que dans la conduite des maḥalla ou dans les délégations de l’autorité, les mamelouks et l’ensemble des « hommes du gouvernement » prolongeaient la présence de leurs maîtres, par la figure d’un principal vizir, d’un doyen et par la mise en valeur d’une personnalité collective des rijāl al-dawla.

           Au début du xixe siècle, un dey d’Alger ne voulait d’ailleurs pas se méprendre sur le décès de Ḥammūda Bāšā :

          
            « À celui qui vint lui annoncer la mort du bey, le maître d’Alger dit :
“Est-ce que Yūsuf Ṣāḥib al-Ṭābi‘ et Sulaymān Kāhiya sont morts ?
Est-ce que les hommes de l’État ont changé ? – Non, lui répondit-on.
– Par conséquent, reprit le maître d’Alger, seul le corps du bey a disparu de Tunis car un homme comme lui ne peut mourir que si les hommes par lesquels il nous a combattus changent.”50. »

          

           La cérémonie d’allégeance ne se distinguait des autres formes de délégation et de recours aux mamelouks qu’en ce qu’elle les faisait agir en l’absence complète du défunt patron et dans l’attente parfois incertaine du nouveau protecteur. Plus que des ruptures de statut ou des adieux larmoyants, ce qui comptait c’était le prolongement, le maintien. Des serviteurs prenaient la main de leurs nouveaux maîtres pour les conduire vers leurs trônes. Quand, en 1855, Muḥammad Bey eut rejoint le Bardo :

          
            « Il pleura et refusa de s’installer à la place son cousin Aḥmad Bey. L’une des personnes présentes s’approcha de lui et lui dit : “Nous aurions aimé que celui qui occupait cette place ne mourût pas. Ayant appris sa mort, rien ne peut nous satisfaire si ce n’est que de vous voir à sa place ” [Cette personne] le prit par la main et l’installa à cette place51. »

          

           À l’avènement de Muḥammad al-Ṣādiq, ce fut Muṣṭafā Ṣāḥib al-Ṭābi‘ qui appela le souverain à reprendre ses esprits :

          
            « C’est assez de pleurer mon fils […] il faut songer à la mission que Dieu t’a confiée, sache que tu es responsable envers le Très-Haut du bonheur des peuples qu’il a placés sous ta garde52. »

          

           Une fois reconnus, les beys s’empressaient de garantir le maintien des dignitaires à leurs précédentes fonctions, comme si de rien était, comme si la dawla n’avait pas à s’interrompre ‘Alī Bey maintint les ministres (wuzarā’) de son frère et ses gouverneurs (‘ummāl)53. Son fils Ḥammūda confirma les serviteurs de son père :

          
            « Je n’ai pas pris cette position par une victoire militaire qui m’amènerait à récompenser ceux qui m’ont soutenu […] je vous demande d’agir à mon égard comme vous l’avez fait avec mon père54. »

          

           À son avènement en 1835, le second fils de Maḥmud, Muṣṭafā, reprit les grandes lignes du discours de Ḥammūda Bāšā :

          
            « Je ne me suis pas emparé de l’autorité les armes à la main. Vous seuls avez permis mon accession au trône Je me considère comme le représentant de mon frère En le servant, vous avez servi notre Maison et j’en tiendrai compte55. »

          

           Les cérémonies faisaient se rejoindre deux formes de relations des mamelouks avec l’autorité beylicale : durant ces moments de transition, ils profitaient de leur proximité avec les successeurs pour renforcer leurs positions individuelles et, par leur action collective, ils dépersonnalisaient l’autorité pour la perpétuer. Par cette double attitude, par leur grande intimité avec les beys et par leur capacité particulière à se voir déléguer une part de l’autorité beylicale, les mamelouks parvenaient à s’imposer à d’autres groupes de serviteurs, aux scribes et aux hommes de religion.

          La primauté acquise sur les scribes et les hommes de religion

          Les scribes

           Dans une souple division du travail administratif, les hommes de plume étaient placés aux côtés des princes et dignitaires mamelouks. Ils accompagnaient et surveillaient les dignitaires mamelouks dans leurs charges, dans la rédaction de leurs correspondances, au cours de leurs missions au sein ou au-dehors du pays. En 1795, Yūsuf Ṣāḥib al-Ṭābi‘ inclut son kātib al-Ḥājj Bi al-Ḍiyāf dans son équipée auprès de la Sublime Porte56. En 1830, Muṣṭafā Ṣāḥib al-Ṭābi‘ se rendit à Alger escorté par l’écrivain et jurisconsulte Sulaymān b. ‘Umar al-Maḥjūb57. Les scribes savaient contrôler une majeure partie du processus de mise à l’écrit et de lecture Après l’exécution de Yūsuf Ṣāḥib al-Ṭābi‘, en 1814, le père d’Ibn Abī al-Ḍiyāf échappa à la mort grâce à ses talents de rédaction et de déchiffrage : ce secrétaire particulier maîtrisait l’accès aux comptes et registres de son défunt protecteur. Sûrs de leur utilité, ces lettrés ne doutaient donc pas de leur valeur. Ibn Abī al-Ḍiyāf jugeait que « les gouvernements ont davantage besoin de l’écrivain que du titulaire » du sceau58. Dans une maqāma rédigée au cours du règne de Muḥammad Bey, le bāš kātib Muḥammad al-Aṣram occupait le premier des rangs, quelques paragraphes avant Muṣṭafā Khaznadār ou Ismā‘īl Ṣāḥib al-Ṭābi‘59.

           De grands secrétaires rivalisaient d’influence avec les dignitaires mamelouks auprès des beys. Avec le concours du bāš ḥānba al-Ḥājj Aḥmad b. ‘Umār, le chef de la chancellerie Muḥammad al-Aṣram subjugua Utmān Bey, lors de son court passage au pouvoir fin 181460. À la fin des années 1820, « Mahamoud Lasram61 » suivait pas à pas le bey du camp : le consul Filippi voyait en ce « Baskateb […] du Pacha » un « homme de moyens et d’un grand crédit auprès du Souverain dont il est souvent le Bouffon par ses sorties plaisantes ». Il croyait ne pas se tromper en affirmant qu’il était « là pour surveiller les actions du Généralissime, qui, tout en le traitant avec les plus grandes marques de distinction, ne lui accord[ait] cependant que bien peu ou même point de confiance62 ».

           De façon plus souterraine, ces bons arabisants bénéficiaient d’un enracinement plus profond en province que les dignitaires mamelouks. Le vizir Yūsuf Ṣāḥib al-Ṭābi‘ en avait conscience lorsqu’il comparait sa situation à celle du père d’Ibn Abī al-Ḍiyāf. Après la mort de son maître, il avouait à son secrétaire et confident que plus rien ne l’attachait au pays :

          
            « “Tu es le maître d’une maisonnée [ahl] et d’enfants. Il t’est difficile de les quitter, tu ne sais ce qui leur arrivera. Quant à moi, ce que j’avais de plus cher s’est éteint : Ḥammūda Bāšā. Derrière moi, je n’ai rien laissé qui puisse éveiller ma crainte ” On ajoute que le vizir affirmait à ses compagnons : “C’est lui qui m’empêche de fuir”, désignant son kātib63. »

          

           Des charges de kātib se transmettaient au sein d’une même famille : parmi les Banū Sandal au xviie siècle, entre des Wislātī au cours du xviiie siècle64, dans la descendance al-Aṣram du règne de ‘Alī Bey jusqu’au milieu du xixe siècle Des secrétaires étaient recrutés « parmi les tribus de l’intérieur » : Muḥammad al-Jandūbī était issu d’une tribu de la région de Souk el Arba, Muḥammad al-Mannā‘ī provenait des Drīd, les Ḍiyāf des Awlād ‘Ūn de Siliana65.

           Malgré ces ancrages au pays, malgré la maîtrise de l’écrit, en dépit d’un contrôle de dignitaires en mission, les lettrés ne contestaient que rarement et avec peine la primauté des mamelouks aux côtés des beys. Le conflit ouvert à la fin du xviiie siècle, entre le vizir Muṣṭafā Khūjā et l’historiographe Ḥammūda b. ‘Abd al-‘Azīz, fut l’un des rares épisodes où une forte rivalité entre un homme de plume et un homme d’épée défraya la chronique Les deux hommes avaient servi ‘Alī Bey : Ḥammūda b. ‘Abd al-‘Azīz avait consacré à ce règne un long manuscrit, le Kitāb al-Bāšī. Sous le règne de Ḥammūda Bāšā – que l’un et l’autre avaient contribué à éduquer.–, tout ou presque était matière à querelles : la vente de production d’olives, la gestion fiscale des caïds66 ou bien l’accès au souverain, « fils de leur éducation ».

          
            « Un beau matin, alors que Ḥammūda Bāšā se trouvait dans la salle du pacha en compagnie du grand vizir Muṣṭafā Khūjā et qu’il ordonnait de baisser un rideau sur la pièce – signe […] que personne ne pouvait entrer – pénétra alors […] le šaykh et ḥājj Ḥammūda b. ‘Abd al-‘Azīz, qui releva le rideau et entra. Il y avait entre les deux hommes une profonde jalousie, un ressentiment violent et notoire Muṣṭafā Khūjā lui demanda comment il pouvait entrer auprès du prince sans autorisation. Il lui répondit : “J’ai craint pour lui la portée de tes avis.”67. »

          

           La prééminence des dignitaires mamelouks auprès des beys était davantage admise par le bāš kātib, Muḥammad al-Aṣram, non comme une marque d’infériorité des lettrés, mais bien au contraire comme une forme louable de modestie Les serviteurs des beys ne pesaient pas d’un même poids. Les hommes de la dawla l’emportaient sur ceux qui ne participaient pas aux intrigues et se contentaient d’exécuter leurs tâches. Le bāš kātib mobilisa cet argument en 1815 pour plaider auprès du bey la cause de Khālid al-Zuhānī, un des secrétaires placés sous sa tutelle, injustement accusé par le mamelouk Ḥasan Khaznadār d’avoir trop frayé avec Yūsuf Ṣāḥib al-Ṭābi‘, du vivant du vizir :

          
            “ Khālid al-Zuhānī ne fait pas partie des grands [عﻅماء] de la dawla, ni des hommes de dissension, et nombreux sont ceux qui venaient auprès du vizir, mais toi, quelles raisons t’ont poussé à le voir, alors que tu es un homme de la dawla, avec une fonction militaire ? Tu es plus proche de la suspicion et de l’accusation.”68. »

          

           L’accusation était retournée contre son auteur au motif implicite que l’homme de plume ne faisait que consigner le verbe alors que l’homme d’épée détenait la puissance d’agir.

           Les kuttāb pouvaient aussi se saisir des armes, conduire des troupes. Le secrétaire ‘Abdallāh al-Jandūbī avait sali ses mains à l’exécution du vizir Yūsuf Ṣāḥib al-Ṭābi‘ en 1815, aux côtés du chef des mamelouks Muḥammad Kuḥl al-‘Uyūn69. Le père d’Ibn Abī al-Ḍiyāf se dévoua pour garder de nuit le camp dépêché en 1807 contre les troupes d’Alger. À la tête de deux cents cavaliers makhzaniyya et quatre cents cavaliers de sa tribu (qawm) des Awlād ‘Ūn, il prit la relève du kāhiya Muḥammad b. ‘Alī b.‘Umār70. Mais ces rôles étaient fort limités, comparés aux nombreuses fonctions de lieutenance accordées aux mamelouks. Ces derniers pouvaient, d’ailleurs, être chargés de fonctions de secrétariat en langue turque, au sein du sérail ou dans le divan des janissaires, parmi les khujāt71.

           Du fait de leurs fonctions déterminantes, les mamelouks et les hommes armés au service des beys étaient parfois jugés plus utiles que d’autres agents du makhzen. Ḥammūda Bāšā accordait une grande attention à ses cavaliers. À un gouverneur de la famille b. ‘Ayyād qui était venu se plaindre du comportement de l’un de ces ḥānba, le souverain n’hésita pas à répondre :

          
            Le cavalier « passe la nuit à la belle étoile pour me garder. Je l’envoie à la mort, il y va. Quant à toi, tu es semblable à un commerçant qui achète les fruits sur pied, qui les propose à la vente quand il entrevoit le bénéfice, et les garde dans le cas contraire Il est le gardien des arbres, qu’ils produisent ou pas72 ».

          

           Abnégation contre modestie, service plein et entier contre une participation prudente à l’autorité : en 1807, le même souverain pardonna plus facilement son lieutenant mamelouk que les autres figures de la maḥalla défaite par les Algérois. « Tous ceux qui revenaient […] enduraient les vifs reproches du bey qui les faisait incarcérer », à l’exception de Ḥamida b. ‘Ayyād, commandant de la maḥalla de l’A‘raḍ, qui fut traité avec respect, et surtout du lieutenant Sulaymān Kāhiya I, vénéré par son maître malgré sa lourde défaite :

          
            « Je n’imagine pas de ta part, de la trahison ou de la lâcheté […] tu fus au service de mon père et tu m’as porté sur tes épaules, quand j’étais enfant. La pudeur m’empêche de te faire endurer ce que j’ai fait subir à d’autres. Il serait donc plus approprié que tu te reposes chez toi par respect et eu égard à tes états de service73. »

          

           Contrairement à certaines idées reçues, le dignitaire mamelouk n’était donc pas qu’un instrument docile aux mains de son maître, il était parfois préféré aux sujets, aux autres agents du makhzen considérés comme plus malléables que lui. Un secrétaire pouvait être plus respectable du fait de son prestigieux lignage, de ses savoirs, des conseils qu’il prodiguait aux beys, il ne parvenait tout de même pas à s’imposer aux grands mamelouks en termes de compétence militaire et de proximité avec les souverains.

          Les hommes de religion

           Une autre forme de dissymétrie distinguait les mamelouks des hommes de religion. Les uns et les autres ne se différenciaient pas en termes de foi (dont la profondeur était bien difficile à mesurer), mais en matière de charisme et de puissance financière Entre la fin du xviiie siècle et le cours du xixe siècle, les lointaines origines chrétiennes de mamelouks issus de la péninsule Italienne, de l’archipel grec ou de Géorgie n’étaient guère brandies de manière ouverte pour moquer ou contester la sincérité religieuse de tel ou tel haut serviteur du bey, ou du moins pas ouvertement. Les cœurs n’avaient pas à être sondés. Seuls les paroles et les gestes pieux importaient. Face à des interlocuteurs européens, des mamelouks souvent montés en grade après leur conversion n’hésitaient pas à démontrer de façon éclatante leur attachement à l’islam. Au milieu du xixe siècle, l’instructeur français Philippe Daumas entendit d’un général du bey, natif d’une contrée géorgienne, cette prédiction assurée :

          
            « La religion du Koran, émanant seule de Dieu, la race musulmane supérieure aux autres se répandra comme un torrent et régénérera  l’univers entier74. »

          

           Au-delà des paroles, des dignitaires mamelouks s’évertuaient surtout à suivre les préceptes de la foi musulmane, parfois sous la conduite des šuyukh. Ismā‘īl Ṣāḥib al-Ṭābi‘ était assidu aux prières et aux invocations, si bien que ses compagnons le surnommaient al-sunnī, l’orthodoxe75. ‘Alī Bey et son vizir d’origine géorgienne, Muṣṭafā Khūjā, respectaient avec un grand scrupule les fêtes de bayram et le ramadan au cours de l’année 1775 : ils ne se résignaient à donner audience au moindre chrétien que plusieurs jours après la célébration des fêtes ; le temps du jeûne rendait le principal ministre « peu accessible » au consul de France76. Les mamelouks les plus modestes sollicitaient des autorisations de leurs maîtres pour se rendre en pèlerinage à La Mecque Une fois revenus, ils ornaient du titre de ḥājj leurs noms d’adoption, de conversion et de service77. Les vizirs replaçaient une partie de leurs fortunes dans des fondations religieuses78. Les favoris se pressaient aux côtés de membres de la maison beylicale dans la confrérie de la Tijāniyya. Aḥmad Zarrūq en faisait encore partie au début du Protectorat, en 188279.

           La pratique religieuse ne constituait donc pas un critère discriminant pour tenir bonne place auprès des beys. Là où les hommes de religion l’emportaient aussi bien sur les mamelouks que sur leurs disciples lettrés, c’était dans la préséance et un semblant de liberté de parole que la respectabilité, le savoir et un certain charisme leur assuraient face aux souverains. Les indices de cette considération étaient nombreux. Le bey Ḥusayn, « ses fils et tous les hauts dignitaires de l’État » payèrent de leur personne pour porter le brancard du šaykh al-islām le jour de ses funérailles en 183180. Les mamelouks s’inclinaient tout autant devant l’aura des saints personnages et des ulémas. Dans les notices biographiques qui complétaient sa chronique, Ibn Abī al-Ḍiyāf l’assurait : Khayr al-Dīn Kāhiya vouait aux ulémas une grande affection, le ministre de la Guerre Muṣṭafā Āġā les « vénérait », le vizir Muṣṭafā Ṣāḥib al-Ṭābi‘ les « aimait » et les « respectait81 ».

           Dans une attitude comparable, le chef des muftis Ibrāhīm al-Riyāḥī se vit prodiguer de grandes marques d’attention par Šākīr Ṣāḥib al-Ṭābi‘ à l’occasion d’une de ses visites de courtoisie au palais :

          
            quand al-Riyāḥī arriva à la porte de l’appartement ministériel, le vizir « se leva pour le recevoir ; il l’accueillit avec déférence, le fit asseoir à sa place, s’assit devant lui et lui fit mille politesses et compliments. <Bref> <il le traita comme il n’avait l’habitude de ne traiter ni les hommes de science ni les saints personnages>. Il lui parla avec affabilité, puis lui demanda : “Maître [yā sīdī], me serait-il permis de lever sur les contribuables une double dîme […].”82. »

          

           Un dialogue s’ensuivit jusqu’à ce que le religieux prenne congé du ministre qui, l’entrevue terminée, persistait à prodiguer au šaykh de nouvelles marques de respect et ordonnait à Ibn Abī al-Ḍiyāf de rapporter cette scène à leur maître, le bey.

           Les ulémas étaient non seulement honorés pour leurs dignités, mais surtout pour « ce et ceux » qu’ils représentaient, pour le poids de leur parole à Tunis, pour leurs fonctions de médiation, leur capacité à la fois à représenter une loi divine, à légitimer le gouvernement des hommes et à s’y opposer. À l’exception des mamelouks les plus âgés et les plus vénérés, les ulémas demeuraient les rares sujets de la province à pouvoir chapitrer les beys, à n’avoir aucun mal à s’opposer à leurs moindres désirs. La posture du refus des dignités83 et de la rébellion au pouvoir temporel relevait presque de leurs attributions. En certaines circonstances, ces positions les façonnaient, à l’inverse de ce qui faisait le mamelouk, dans le déni de la dépendance, dans une désobéissance éclairée84. Sous le règne de Ḥammūda Bāšā, le šaykh Muḥammad al-Ṣaffār, dépouillé du bénéfice de sa récolte d’olives par d’autres miliciens, en revenant du cap Bon, contesta la légitimité du bey au cœur même du Bardo, dans l’enceinte du « tribunal » beylical. Il jura ne pouvoir reconnaître l’autorité du bey tant que justice ne lui serait pas rendue Au bāš  ḥānba qui l’invitait à s’exprimer, Muḥammad al-Ṣaffār rétorquait, sûr de lui :

          
            « Ton seigneur à toi […]. Quant à moi, je ne reconnaîtrai son autorité que lorsqu’il sera le défenseur de ma religion, de moi-même et de mon bien. Comment pourrais-je reconnaître son autorité alors que ses soldats m’ont dépouillé à proximité de la capitale85 ? »

          

           Quelques-uns des soldats pilleurs furent exécutés, d’autres exilés et l’argent restitué au šaykh. Les religieux défendaient ce à quoi le corps des mamelouks ne pouvait prétendre : une dignité reconnue de tous, des biens propres et un champ d’action idéalement détaché de la volonté du prince.

           Sortis de leurs domaines de compétences, tout comme quelques dignitaires mamelouks, les šuyūkh se faisaient médiateurs avec les sujets de la province mais aussi avec la Sublime Porte Face à l’agitation des Tunisois contre un projet de conscription militaire début 1837, le bey Muṣṭafā eut recours à son ancien cadi de maḥalla, Muḥammad al-Baḥri, pour entendre les protestataires86. L’année suivante, afin de convaincre les autorités stambouliotes de renoncer à une aide financière régulière de sa modeste province, le bey Aḥmad dépêcha au Levant, sur les conseils avisés de Muṣṭafā Ṣāḥib al-Ṭābi‘, le šaykh Ibrāhīm al-Riyāḥī87. Cette capacité d’ouverture de l’« institution religieuse » sur la société a amené l’historien Leon Carl Brown à douter que l’État beylical puisse être conçu comme un « instrument d’intégration sociale » :

          
            to use modern Western terminology, the state was not the political and legal expression of the nation. The religious institution came closest to filling this role of social integration88.

          

           Les plus hauts religieux n’étaient pourtant pas extérieurs aux mécanismes étatiques. Ils étaient convoqués pour de grandes décisions. Ils n’étaient pas exclus des efforts de consultation du bey : ils avaient voix au chapitre, refusant d’apporter leur bénédiction à une guerre entre musulmans, comme en 179489, ou se plaçant à l’inverse, en retrait, affirmant une faible compétence en la chose militaire lors du débat sur l’utilité d’un conflit avec les Sardes en 183290.

           Muftis, doctes de la Zitouna, cadis de la maḥalla, du Bardo ou de la ville se rattachaient surtout à la dawla par les revenus, bénéfices et faveurs qu’ils retiraient du trésor beylical : les personnages révérés se voyaient offrir de grandes propriétés (hanšīr), bénéficiaient d’exemptions fiscales, recevaient en gestion de grands habous91. Beaucoup devaient compter sur l’appui des dignitaires mamelouks au cours du xixe siècle pour s’imposer dans une médersa, gravir les échelons de la hiérarchie religieuse, placer des proches dans les rouages du makhzen. Yūsuf Ṣāḥib al-Ṭābi‘ protégea un Ibrāhīm al-Riyāḥī qui, au début de sa carrière, avait « largement dépassé la trentaine » et menait « encore cette vie de l’“aspirant” ès sciences, du tâlib non intégré92 ». Les rentes de habous soutenant sa fondation religieuse faisaient vivre plus d’une centaine de personnes, dont quatre imams, un šaykh de médersa, sept enseignants, soixante étudiants93.

           De façon plus indirecte encore, Khayr al-Dīn fut invité à rendre des services aux šuyūkh. Devenu Premier ministre, le šaykh Ḥammūda Muḥsin lui demanda « de faire entrer un de ses protégés dans l’administration “en vertu, lui dit-il, de votre situation de père et de mon statut de fils gâté”94 ». Muḥammad Bayram V lui adressa pas moins de trois lettres en 1860 pour le versement de son traitement (murattab) et pour que lui soient attribuées quatre zaouïas95. Les ulémas pouvaient en imposer par leur statut, ils avaient comme d’autres sujets à tendre la paume en direction des serviteurs qui avaient fait main basse sur les mannes du beylik.

           Dans ces relations d’interdépendance entre ulémas et mamelouks, le vizirat de Šākīr Ṣāḥib al-Ṭābi‘ a certainement constitué une époque charnière, au cours des années 1830. Dans sa relation de la rencontre entre le principal ministre et Ibrāhīm al-Riyaḥi, Ibn Abī al-Ḍiyāf ne cachait pas, au-delà des gestes obséquieux, le peu de respect que le Ṣāḥib al-Ṭābi‘ réservait d’habitude aux hommes de foi : « Il le traita comme il n’avait l’habitude de traiter ni les hommes de science ni les saints personnages96 » Le chroniqueur qui prit par la suite le parti d’Aḥmad Bey contre le vizir fut choqué par la ferme attitude que Šākīr adopta à l’égard des figures de la sainte ville de Kairouan en 1834, poussant à leur convocation auprès du bey à Tunis, les faisant longuement patienter à leur retour à la porte de Sousse, éructant contre leur chef de file, l’imam Ṣaddam : « Les gens comme toi, il faudrait leur couper la tête » Ibn Abī al-Ḍiyāf rapporta à l’occasion des paroles prêtées à un agent juif des finances : « Je lis dans nos livres que le mépris pour les savants est un signe qui annonce la ruine de la puissance et de l’autorité97 »

           Le šaykh Muḥammad al-Raṣṣā ne goûta guère la plaisanterie du même ministre qui lui affirmait lui ouvrir grand les portes du bayt al-māl. Le cadi fut offensé :

          
            « Quant à la caisse, elle est entre les mains de l’Āġā qui est plus proche de vous que moi. Vous m’avez nommé comme un témoin-notaire contre lui pour ce qui a trait à ce qu’il perçoit et […] pour ce qu’il dépense Et, étant donné qu’un doute vous est venu à l’esprit, choisissez un autre que moi à partir d’aujourd’hui98. »

          

           Il démissionna de sa charge Ainsi, un profond déséquilibre s’instaurait entre les capacités financières du serviteur mamelouk et l’honneur que les ulémas et šuyūkh s’attachaient à défendre Ce tour conflictuel pouvait bien sûr s’expliquer par la personnalité cassante de Šākīr Ṣāḥib al-Ṭābi‘, mais elle renvoyait surtout à des mutations de fond : les ulémas avaient un nouveau rôle à occuper face à des dignitaires mamelouks qui s’emparaient de leviers financiers, des ressources humaines et foncières de la province99.

           Les mamelouks à qui étaient confiées des fonctions d’encadrement militaire et administratif et une certaine influence dans les conseils de gouvernement l’emportaient donc sur les secrétaires et les hommes de religion. À partir de ces charges, ils administraient les biens du beylik et faisaient fortune Ils cumulaient des richesses foncières, financières et des relations de fidélité avec des autochtones et des étrangers à la province Ce sera tout l’objet de la partie suivante que de resituer ces procédés d’enrichissement entre intérêt de la dynastie et intérêts particuliers jusqu’au temps de Muṣṭafā Khaznadār.

          S’APPROPRIER LE PAYS

           Au fil de ces passages réussis entre le sérail et l’administration du pays, par dépersonnalisation de l’autorité beylicale, par accumulation de charges, les dignitaires mamelouks ont peu à peu contrôlé les finances des territoires et des réseaux de fidélité. Ce contrôle progressif a suivi l’expansion d’une maison adossée à l’administration beylicale La dynastie husaynide n’a cessé de vouloir faire siennes de multiples sources de revenus, de vastes étendues de patrimoines fonciers et de profonds réseaux de fidélité. Ces appropriations étaient étroitement liées aux dignitaires mamelouks. Ce sont ces processus qu’il s’agit à présent d’examiner en percevant les manières dont les richesses acquises par les mamelouks en sont venues à trouver place ou à se détacher des patrimoines des beys ; en observant la mainmise progressive de ces mamelouks sur les caïdats et sur les relations de clientèles.

          Les finances

           Dans des lectures du droit religieux, à l’instar de tout autre ‘abd ou esclave, le mamelouk ne saurait posséder. En théorie, il ne peut qu’être chargé d’affaires. Propriétés « de leurs maîtres », les esclaves ne détiennent « aucun droit légal », aucun gain100, à l’exception d’un pécule précaire et inaliénable constitué, aux yeux des malékites, de dons ou de legs101. À la limite, « il […] est permis [à l’esclave], au nom et par la volonté de son maître, par exemple [de] procéder à des liquidations légales et conclure des contrats » « s’il sert dans un mĀġāsin102 ». Le serviteur peut aussi être hissé à la tête d’opérations commerciales. Il est dit autorisé. Et s’il n’est pas « apte à occuper une magistrature religieuse » ou des « postes laïcs officiels d’autorité », il est toutefois accepté « comme agent subalterne du fisc103 ».

           Des principes à leur application, les maîtres et serviteurs ne semblent avoir retenu et accentué que les rôles de gestionnaires que les esclaves pouvaient endosser. Au regard des normes juridiques et religieuses, les limites et possibilités d’agir des « esclaves » ont été déverrouillées dans la gestion des ressources de la maison husaynide et du beylik. Selon une expression récurrente au fil des registres, le mamelouk est celui qui tient sous sa main (‘alā yad al-mamlūk) telle ou telle dépense du palais et du beylik. C’est en tant que khaznadār, celui qui se charge tout à la fois de l’entretien de la famille du bey, de payer la solde de la milice turque et de conserver le trésor de l’État104. Par ces compétences financières, les mamelouks les plus en cour ont étendu la fortune beylicale, ils ont fait se rejoindre deux pôles financiers : les bases financières de la maison husaynide et les revenus tirés du pays.

           Sans toujours coïncider avec les sphères publique et privée, les domaines du bey et ceux du beylik furent souvent bien départagés dans les mots et l’esprit des souverains ou de leurs agents. Deux trésors étaient constitués au Bardo : le principal, le bayt al-māl, était gardé par un āġā commandant une unité de gardes et, à l’époque de Ḥammūda Bāšā, un trésor intérieur, un kanz, était déposé dans une ġurfa ou chambre souterraine, maintenue sous la surveillance d’un officier mamelouk105. De façon plus nette encore, en 1829, au terme d’une crise financière engendrée par des ventes d’huile, affaires privées et affaires d’État étaient volontairement délimitées. Le vizir Šākīr Ṣāḥib al-Ṭābi‘ rappela que le responsable de la déroute, Ḥusayn Bāš-Mamlūk « avait emprunté pour lui personnellement, non pour le gouvernement ».

           C’est dans la manipulation quotidienne des deniers que les degrés d’appropriation s’interpénétraient. Il n’y avait alors pas confusion des catégories mais accommodements. Des dépenses de beys étaient consignées dans des registres de mamelouks aujourd’hui conservés dans les archives d’État. Les biens et propriétés circulaient de main en main et de façon ordonnée : dans un écrit de l’été 1863, il était ainsi rappelé que l’ensemble des biens du défunt Muḥammad Bey étaient devenus des biens de la dawla, à l’exception de ceux de Hammam-Lif et d’une propriété devant le Bardo revenant au vizir Muṣṭafā Khaznadār106.

           L’exercice de la moindre dignité ouvrait la voie à une activité commerciale ou à un bénéfice Les charges enrichissaient leurs titulaires sans que les souverains y trouvent à redire Plus le serviteur était haut placé, plus il pouvait tirer les fruits de sa position. Sous le règne d’Aḥmad Bey, Khayr al-Dīn investit des ressources accumulées par des caïds dans des opérations financières et commerciales montées pour son propre compte107. Les hommes du bey allèrent jusqu’à monnayer leur influence auprès de leur employeur : en 1892, dans l’introduction à une note de l’administration française, il était rappelé que le général Ḥusayn avait passé un contrat avec le « Gouvernement Tunisien », par lequel il se chargeait de « faire fructifier les oliviers de Jugar », « moyennant une rétribution consistant en une partie de la récolte108 ». L’« esclave » des juristes réduit à un rôle restreint de gestion apparaissait ici comme une illusion théorique Sans que les normes juridiques s’effacent ou que les distinctions entre affaires du gouvernement et affaires privées s’estompent, les mamelouks asservis ou affranchis des beys de Tunis parvenaient à agir en s’enrichissant et en renforçant l’emprise beylicale.

           Les fortunes mameloukes entre les mains de Muṣṭafā Khūjā, Yūsuf Ṣāḥib al-Ṭābi‘, Ḥusayn Bāš-Mamlūk, Šākīr Ṣāḥib al-Ṭābi‘ puis Muṣṭafā Khaznadār se sont en effet constituées en un moment de profonde transformation des conceptions de l’enrichissement. La maison de Ḥusayn b. ‘Alī – qui se voulait modeste au cours du xviiie siècle – s’afficha, à partir du règne d’Aḥmad Bey, dans des habits monarchiques et militarisés. Les beys du temps des réformes entendaient tenir leur rang face aux souverains européens dans un dialogue en apparence équilibré entre entités méditerranéennes.

           Sous les règnes de ‘Alī Bey, puis de Ḥammūda Bāšā, le premier vizir mamelouk à faire étalage d’une certaine puissance financière, Muṣṭafā Khūjā, disposait d’un rôle important dans la gestion des dépenses du bey109. Fait notable, il ne concevait pas ses propres ressources comme détachées des intérêts du beylik : en 1795, lors de son arrivée triomphale à Tripoli, après la reconquête de Djerba, le vizir versa 4 000 maḥbūb110 en gratifications (iḥsān) à ses propres troupes, somme qu’il inscrivit dans un registre des dépenses entreposé par la suite dans la bayt al-khaznadār111.

           Son rival et successeur Yūsuf Ṣāḥib al-Ṭābi‘ porta à un plus haut point encore le patrimoine que pouvait se constituer un vizir. Il diversifia les sources de sa fortune : contrôle des exportations ; commerce dans le pays et avec le centre de l’empire112 ; achats et ventes de laines, de blé et d’huile113 ; courses et trafics de captifs114 ; extension de la pratique du qirāḍ ou de la société en commandites en une pyramide de crédits115. Tout y passait jusqu’à ce que le Ṣāḥib al-Ṭābi‘ soit en position de dominer le négoce du pays. Dans ses efforts, le vizir calquait sa stratégie commerciale sur la politique économique de la province Selon Sadok Boubaker, il concevait cette politique « comme un régisseur qui aurait régi au nom et place de son “majeur” dans le cadre d’une entreprise commerciale116 ». Cette accumulation n’était cependant pas infinie Yūsuf Ṣāḥib al-Ṭābi‘ ne tenait pas à confondre ses comptes avec ceux du beylik : il formula le souhait que ses participations publiques ne soient pas inscrites dans les comptes de la dawla117. Mais l’édifice financier du vizir s’effondra à sa mort. Par la force du patronage, les richesses du garde des Sceaux revinrent aux parents et descendants de son maître118.

           Dans les années 1820, l’exercice du pouvoir par Ḥusayn Bāš-Mamlūk marqua, d’après la chronique d’Ibn Abī al-Ḍiyāf, un tournant dans l’exposition de fortunes au sein du Bardo. Distingué par le bey Ḥusayn qui lui confia en un premier temps la maîtrise de la gestion du palais, le favori parut céder à tous les caprices de ses maîtres et maîtresses une fois qu’il fut installé au vizirat. Ibn Abī al-Ḍiyāf data le déclin de la province de cette période, des années 1824-1825, avant même que n’éclate l’affaire des huiles. Dans une veine toute « khaldounienne », il recensa les motifs et symptômes d’une riche décadence : dévaluations monétaires, monopole de l’État sur le commerce de l’huile, iniquités fiscales et dépenses d’apparat… L’autorité n’était plus exercée dans l’intérêt des sujets, mais des puissants.

           Au début des années 1830, Šākīr Ṣāḥib al-Ṭābi‘ tenta un temps d’assainir les finances provinciales et d’y imposer de nouvelles limites. Le vizir n’accepta d’assumer le contrôle des deniers beylicaux qu’à condition que ses vues soient suivies dans la gestion des recettes et débours du beylik. Le bey Ḥusayn lui « donna carte blanche » et, de fait, le vizir étendit sa haute main sur les dépenses particulières des membres de la dynastie Le vizir chercha à réfréner les désirs de ses maîtres :

          
            « Le fils aîné du bey lui ayant demandé de changer la selle qu’il devait utiliser le jour du départ du bey pour Ḥammām Lif, jour qui était marqué par un cortège fastueux, il lui répondit : “Monseigneur, cette selle te suffira.” Et lui ayant refusé ce que le prince lui demandait, il ajouta : “Ton père a des dettes envers les négociants. Le véritable faste consiste à être pur de toute dette ”119. »

          

           Restreignant les dépenses et tentant d’accroître les recettes du bey, le ministre remédia surtout à la crise des huiles en agglomérant les fonds venus de tous les horizons possibles et imaginables, étendant ce faisant son emprise sur des flux monétaires. Des sommes considérables furent levées à Sousse, Monastir, Mahdia, Sfax et les environs. Les notables du makhzen se distinguèrent par leurs dons plus ou moins intéressés. Le vizir put surtout prendre « une certaine somme sur la cassette personnelle du bey120 ».

           Fort de sa maîtrise des rouages financiers, le dignitaire suivit le chemin déjà emprunté par Yūsuf Ṣāḥib al-Ṭābi‘. De nouveau, les efforts, la sĀġācité d’un favori pour réinscrire la province dans les voies de la prospérité lui promettaient de considérables perspectives d’enrichissement. De nouveau, la recherche de l’intérêt du pays ouvrait au principal serviteur chargé d’affaires les réseaux et ressorts du beylik. Mabrouk Jebahi a suivi ce parcours ascensionnel engagé bien avant l’accès au vizirat. Dès les années 1821-1822, Šākīr disposait de près de 6 mawāšī, soit près de 60 hectares121 en iltizām ou affermage122 dans un hanšīr123 près de Béja, correspondant à 46 qafīz124 de blé et 23 qafīz d’orge À partir de 1823-1824, la ġāba125 de Grombalia et son pressoir lui rapportaient 6 000 maṭr126 d’huile à commercer. Les années suivantes, il pouvait acquérir trois boutiques dans le Sūq al-Jadīd, jouir de la ġāba de Muḥammadiyya, de celle de Tunis, d’une série de lazma, de hanšīr et d’une belle demeure à Msaken.

           Devenu vizir, Šākīr tira encore plus partie de ces fonctions. L’ittifāq, un accord entre le ministre et des prétendants aux fonctions de caïds, rapportait des sommes conséquentes, le double de ce qui était versé avant la crise des huiles127. Les ponctions sur les revenus fiscaux s’ajoutaient aux produits des affermages. Les hommes de troupes défendaient les intérêts de leur protecteur : Qāra Muḥammad Āġā, nommé colonel (amīr alay) de l’armée régulière, se chargeait des affaires personnelles du vizir dans la région128. Le dignitaire-entrepreneur s’enrichissait aussi dans le négoce des produits de l’agriculture, des céréales, des laines, des chéchias. Des qirāḍ liaient ce commanditaire à une série d’associés à Djerba, dans l’A‘rāḍ, à Sfax, dans le Sahel et à Tunis129. Le réseau de ses affaires s’étendait à Istanbul130, Smyrne, Alexandrie, Tripoli, Livourne131, Marseille.

           Mais l’enrichissement du serviteur et l’intérêt de ses maîtres pouvaient-ils toujours être conciliés ? La fortune d’un particulier et le patrimoine d’une maison dynastique pouvaient-ils se rejoindre sans accroc ? Le conflit n’avait pas lieu d’être tant que l’enrichi considérait ses biens comme ceux de son maître Or les conceptions propres de Šākīr en ce domaine semblaient changeantes selon les sources consultées. Dans une lettre du 24.décembre 1830, le vizir rappelait à son mamelouk Muḥammad que « l’ensemble de notre argent appartient à notre maître » et que « nous ne possédons que ce que nous mangeons dans nos plats ébréchés132 ». Šākīr Ṣāḥib al-Ṭābi‘ fut néanmoins pris en défaut d’humilité au terme de sa carrière, avant son exécution. Au début d’un échange avec Muṣṭafā Ṣāḥib al-Ṭābi‘ en présence d’Ibn Abī al-Ḍiyāf, il se serait attribué des richesses à titre personnel :

           « Je rassemble de l’argent [pour constituer le trésor du pays], et vous le dissipez [pour acheter ce dont vous et vos enfants avez envie], et quand vous avez besoin d’argent vous en réclamez sur ma fortune personnelle133. »

           Après avoir acquis le contrôle des finances du beylik et la maîtrise de certains de ses secteurs de production et de commerce, Šākīr revendiquait, selon Ibn Abī al-Ḍiyāf, une autonomie de patrimoine Son interlocuteur l’invitait sans succès à la modestie Le vizir serait mort de ne pas avoir su s’incliner face à ses maîtres. Son empire matériel se disloqua aussi vite que celui de Yūsuf Ṣāḥib al-Ṭābi‘. Ses biens furent pour partie confisqués134. À l’inverse, un dignitaire mamelouk contemporain de Šākīr, Muṣṭafā Ṣāḥib al-Ṭābi‘ se maintint dans une sage position de dépendance, au second rang des possédants. Il acquit des terres, s’intéressa au négoce de blé ou de chéchias135 sans s’enrichir outre mesure Pour reprendre les termes respectueux d’Ibn Abī al-Ḍiyāf, sa générosité, son empressement à rendre service à son prochain l’empêchèrent de faire fortune « à l’instar de ses semblables ». Vers la fin de sa vie, Muṣṭafā Ṣāḥib al-Ṭābi‘ s’endetta. Il dut compter sur le secours de Muṣṭafā Khaznadār136.

           En une nouvelle étape, au temps des réformes, le vizirat du Khaznadār renforça et surpassa les tendances déjà entraperçues dans les pages précédentes. Le favori tenta parfois de contenir les dépenses militaires à la manière d’un Šākīr qui limitait les fastes du Bardo. Mais le plus souvent, tout comme Ḥusayn Khūjā, il voulut assouvir plus que de raison, les désirs de représentation de ses maîtres en une dernière phase de pleine croissance, voire de dérèglement des ressources du beylik. L’intérêt des sujets parut de plus en plus sacrifié aux ambitions des dignitaires du palais.

           Comme ses prédécesseurs, Muṣṭafā Khaznadār édifia sa fortune tout au long de son ascension, par le négoce, l’appropriation de terres, la fructification d’influences qu’ouvrait l’accès aux dignités. À la différence de ses prédécesseurs, il parvint à préserver un patrimoine personnel considérable Le Khaznadār ne fut ni exécuté ni dépouillé de l’intégralité de ses biens : il subit une disgrâce, dut restituer une partie de ses richesses, laissant derrière lui une descendance liée à la famille beylicale La disgrâce du Khaznadār marqua un seuil dans l’accumulation parallèle d’une fortune beylicale et de fortunes privées. La relation entre extension de la puissance financière du beylik et enrichissements de dignitaires mamelouks, qui reposait à la fois sur une conception lâche des fonctions administratives du ‘abd, sur une transformation de la relation de la maison beylicale au faste, sur un renforcement de la puissance des vizirs, n’allait plus de soi.

           Cependant, avant cette dernière phase de déconnexion entre intérêt dynastique et intérêt particulier, les dignitaires mamelouks ont aussi accentué leur emprise financière et leurs accumulations de charges par le contrôle des caïdats et l’acquisition d’une influence certaine sur les processus de nomination de ces gouverneurs, des environs de Tabarka aux voisinages de la province de Tripoli. Par un processus de mise en relation avec les hommes du beylik et de reformulation de la légitimité des pouvoirs locaux non plus par le biais des sujets, mais plutôt à partir du Bardo137, des mamelouks ont pris pied dans les pays de la province Leurs hommes et candidats du cru ont relayé leur autorité.

          Le territoire

          L’emprise sur les caïdats

           De lointaine origine hafside, l’institution du caïdat s’est renforcée sous les Mouradites puis les Husaynides138. Assistés d’adjoints (khalīfa), dotés de compétences juridiques139, les caïds ou ‘ummāl servaient d’intermédiaires avec les beys, ils devaient en faire respecter l’autorité et assurer l’ordre140. Au cours de l’ère ottomane, les caïdats ne furent pas circonscrits selon les seules bases géographiques, mais selon des modes d’appartenance : des unités urbaines étaient distinguées d’unités rurales, des ensembles sédentaires détachés de regroupements tribaux, des caïdats d’affermage étaient différenciés de caïdats militaires dans l’intérieur du pays141.

           Au xixe siècle, selon Ibn Abī al-Ḍiyāf, une hiérarchie plaçait au sommet de l’administration locale les charges nobles (al-khiṭāṭ al-nabīha) de hauts gouverneurs de villes moyennes telles que Monastir, Sfax, Kairouan, bénéficiant du titre de wuzarā’ al-‘ummāl. Venaient ensuite, un rang en dessous, les caïds des campagnes et des régions142. Des dissociations et des regroupements constants de caïdats rendaient bien délicate une cartographie stable de ces gouvernements locaux143. Le consul sarde Filippi avançait le nombre de trente-quatre « kaiteries » ou « fermiers de province » à la fin des années 1820. En 1875, le nombre de caïdats s’élevait à cinquante-trois, il était différencié du nombre de gouverneurs qui s’élevait à trente-neuf. Plusieurs d’entre eux administrant plus d’une région ou d’une tribu144. Les découpages étant plus qu’incertains d’un temps à l’autre et les relevés nominaux pouvant se révéler plus que fastidieux dans une multitude de registres, il ne s’agira pas ici d’aboutir à des listes exhaustives et fixes, mais de pointer des tendances, des tournants dans l’avancée des mamelouks aux fonctions de caïds et dans les processus de nomination jusqu’au milieu du xixe siècle.

           Pour le règne de Ḥammūda Bāšā et pour les caïdats militaires de l’intérieur, Ibn Abī al-Ḍiyāf décrit de façon catégorique un processus de nominations entièrement contrôlées par le souverain, qui « ne désignait jamais un gouverneur issu de la tribu, de peur qu’il ne favorisât ses proches », congédiait tous ceux « dont les administrés se plaignaient unanimement » et nommait « la plupart de ses gouverneurs chez les nomades » « parmi les chaouchs et les odabachis » témoins du tranchant de sa justice Dans les choix de leurs maîtres, les ministres jouaient un rôle second, mais certain : ils étaient informés sur les caïds et les sujets de la province par des notables bien en cour145. Des ‘ummāl, tenant à leurs fonctions, se maintenaient dans la proximité du principal vizir : le ‘āmil du cap Bon, Rajab b. ‘Ayyād, était un des compagnons (aṣḥāb) de Muṣṭafā Khūjā146, celui de Béja, le ḥājj Farjal Jūz, recevait du même vizir un fort soutien147. C’est cependant sous l’autorité de ce même bey que se mit en place la procédure de l’ittifāq qui accrut le rôle des vizirs les plus en grâce dans le choix des caïds.

           L’ittifāq qui liait un vizir et un candidat au caïdat se substitua à l’iltizām, un affermage des charges que Ḥammūda Bāšā jugeait miné par trop d’inconvénients fiscaux. Alors que l’iltizām se concluait sous le regard de témoins dans la salle de justice du bey, l’ittifāq se négociait en secret entre un postulant et un vizir, en un premier temps en présence de Yūsuf Ṣāḥib al-Ṭābi‘, chargé par le bey des transactions initiales. Le caïd, nommé pour un an renouvelable, versait une somme variant selon la richesse de sa zone d’affectation. Il y ajoutait un pécule proportionnel, souvent d’un dixième, la lafḍiya, versée au vizir. Ce mode de nomination par médiation offrait de facto une grande influence et une nouvelle voie d’enrichissement à Yūsuf Ṣāḥib al-Ṭābi‘. Les gains de la dawla et du dignitaire mamelouk s’entremêlaient : les sommes de l’ittifāq étaient reportées sur des registres du palais d’abord tenus par Ḍiyāf père, puis par le fils sous le contrôle de Šākīr Ṣāḥib al-Ṭābi‘148.

           Si les dignitaires mamelouks gagnèrent un poids croissant dans le processus de nomination des caïds, leurs congénères plus modestes ne parurent pas majoritaires en nombre dans ce corps d’administration entre le xviiie siècle et les trois premières décennies du xixe siècle Selon Mohamed Hedi Chérif, « une bonne partie des caïds fermiers, obtenant les charges publiques grâce à leur argent et à leur savoir-faire, étaient des indigènes » dès le xviie siècle La tendance s’accentua au siècle suivant, avec l’émergence de dynasties de caïds bien ancrés dans leur pays (b. ‘Ayyād, Jallūlī, Murābiṭ…). La seconde catégorie des caïds « à caractères et à fonctions militaires prédominants mit peut-être davantage de temps pour être “tunisifiée” » ou pour le moins à s’enraciner dans la province Il aura fallu attendre la première moitié du xviiie siècle pour que « l’immense majorité des caïds de l’intérieur du pays » soient « recrutés sur place, parmi les fils des grandes familles locales dont le bey voulait s’attacher les services149. »

           Dans la seconde moitié de ce siècle, au temps de ‘Alī Bey, entre 1754 et 1768, aucun mamelouk ne figure parmi l’ensemble des caïds d’affermage de Djerba, Kairouan, Bizerte : selon les recensions opérées par Saloua Houidi, l’île de Djerba est dominée à partir de 1758 par les b. ‘Ayyād et Kairouan par les Murābiṭ. Les serviteurs mamelouks du bey semblent plus nombreux dans les caïdats militaires, sans pour autant que les composantes de leurs noms indiquent toujours et de façon formelle leur niveau de dépendance : le Kef est tenu par Ismā ‘īl Kāhiya en 1758-1759 ; dans al-A‘raḍ, ‘Alī al-Jazīrī150 succède entre 1756 et 1763 à Rajab Mami, l’un des mawali de ‘Alī Bāšā. Dans le Djérid, le caïdat de Tozeur revient à ‘Alī b. Dalhūm al-Mamlūk pour une période équivalente et celui de Gafsa est administré par un certain Khayr al-Dīn, à deux reprises entre 1758-1760 et 1764-1766151. Les mamelouks sont donc assignés, pour une année à une décennie, à des zones périphériques, moins faciles à administrer que les régions littorales. Sous le règne de Ḥammūda Bāšā, les hommes du palais continuent à être placés à la tête de tribus : ‘Alī al-Mamlūk est caïd des Banū Rizq autour de 1776152 ; ‘Utmān al-Mamlūk est en charge des Awlād ‘Ūn vers 1797153. Ces caïds ne furent pas toujours surimposés : Sulaymān Kāhiya II, qui voulait se démettre de l’administration des Awlād Bū Sālim en proie à d’incessantes querelles, revint sur sa décision par l’intervention de notables de ce lignage et l’entremise du père d’Ibn Abī al-Ḍiyāf154.

           Au début des années 1820, les caïds mamelouks restaient encore minoritaires dans une liste nominative de notables recevant des jabāyb : le deuxième de la liste, Ismā‘īl Āġā, était doté du titre de caïd, le mamelouk Šākīr était dit « caïd des Tripolitains » de la province de Tunis155. L’équilibre ne se modifia de façon conséquente qu’avec le vizirat de Šākīr Ṣāḥib al-Ṭābi‘. Le consul de France, Deval, signala en juin.1833 que les caïds de « deux tribus arabes les plus considérables » avaient « été déposés et remplacés par des mamelucks, dont l’un est le Sahab Tapa lui-même qui s’est fait nommé gouverneur de la province156 ». Trois ans plus tard, le bey Muṣṭafā nommait son vizir « gouverneur de la côte et de toute la partie méridionale de la Régence157 ». Le partage implicite entre confins à tenir par des gens d’armes et littoraux à exploiter par des familles makhzéniennes était rompu en faveur d’un dignitaire mamelouk.

           Cette brusque concentration de caïdats entre les mains d’un serviteur du bey ne fut pas motivée par une volonté pure et simple de puissance sur des entités locales, mais par souci affiché d’efficacité administrative et dans le but de mettre fin aux abus de représentants locaux de l’autorité. Šākīr Ṣāḥib al-Ṭābi‘ reprit en main cet échelon d’autorité à la demande du bey Ḥusayn qui avait reçu des plaintes de consuls européens contre des gouverneurs du Sahel. Le vizir se rendit en 1832 dans cette riche région, il disgracia des caïds de Sousse et de Monastir, deux b. ‘Ayyād épinglés pour conduite « arbitraire et vexatoire158 ».

           Consulté par ses maîtres sur des nominations à venir, Šākīr Ṣāḥib al-Ṭābi‘ plaça ses créatures et sa notable personne à la tête des caïdats du « pays utile ». Le vizir imposa ses candidats au bey Ḥusayn : en mars.1832, il appuya Muḥammad al-Jandūbī, un secrétaire de Maḥmūd Bey promu caïd des Tripolitains159. Deux mois plus tard, déclinant le nom d’Aḥmad al-Turkī proposé par son maître, il avança Muḥammad Balhawān parmi les Awlād ‘Ūn qui se plaignaient de leur précédent caïd160. À quatre semaines d’intervalle, il parvint à faire désigner Sulaymān Abiyāḍ chez les Swāsī, alléguant que ce dernier vivait parmi eux161.

           Le vizir avait recours aux caïds afin de promouvoir ses intérêts personnels : autour de 1835, une partie de son bétail était tenu par le caïd des Mājar, Aḥmad al-Balṭī162. Šākīr Ṣāḥib al-Ṭābi‘ s’assura le contrôle de villes côtières et de la région du Kef par voies directe et indirecte En 1837, d’après le consul Schwebel, « les Kaïds ou Khliffa à Sfax, Sousse, la Médie, Monastère et au Keff » avaient pour point commun d’être des « créatures de Chakir ». En conséquence, sa fin abrupte entraîna leur chute immédiate La concentration de caïdats entre les mains de mamelouks n’en fut pas moins maintenue : les gouverneurs démis et leurs adjoints furent « remplacés par des mamelouks de Sidi Hamed [Aḥmad], fils du bey163 ». Un des serviteurs de son père, .asan, fut connu tout au long de sa vie par son laqab de ‘Āmil Monastir164. Principale créature de Šākīr Ṣāḥib al-Ṭābi‘, Muḥammad Khaznadār fut nommé caïd de Sousse de la fin des années 1830 à 1865 et de Monastir de 1850 à 1861-1862165 : d’après Ibn Abī al-Ḍiyāf, « il mena avec les sujets la voie de la justice […] tant et si bien que le bey l’appelait en son absence : “Le cadi de Sousse”166 ». Autre fidèle élevé par Muṣṭafā Bey et distingué par le fils, Muṣṭafā Āġā démontra de grandes aptitudes à administrer les tribus avec souplesse167. Un quatrième homme déjà au service de son père et parent par alliance du prince, Muḥammad Rašīd, fut maintenu à la tête de l’A‘rāḍ lors d’une maḥalla du souverain au début des années 1840168. Un mamelouk beaucoup plus proche de l’oncle du souverain169, Aḥmad Zarrūq, fut, pour sa part, envoyé dans le Djérid vers 1849 jusqu’en 1856.

           L’action de ce gouverneur dans cette région méridionale a donné lieu à une étude lumineuse d’Abdelhamid Hénia qui y démontre comment l’unification de l’autorité entre les mains de ce caïd du Djérid a constitué le préalable indispensable d’une « réforme radicale » du « système d’imposition » et de représentation des sujets170. Une fois nommé, Aḥmad Zarrūq a établi des normes et critères dépourvus de toute spécificité régionale pour répartir l’impôt. Dans chacune des localités du Djérid, il s’est appuyé sur des khalīfa, des notables autochtones peu à peu assimilés à des « fonctionnaires », qui présidaient et dominaient des conseils de jamā‘a171 :

          
            « Réduits à leurs simples fonctions administratives, [ces conseils] ne constitu[ai]ent plus un champ de lutte pour le pouvoir entre famille et groupes ethniques. Aucune hiérarchie ne subsiste au sein de ces conseils. Tous les groupes ethniques y sont désormais représentés sur le même pied d’égalité. »

          

           Abdelhamid Hénia a perçu dans ce phénomène de « dégradation sociale » une des marques de l’« ankylose » du Djérid sous la responsabilité majeure du beylik, autrement dit un « blocage des structures [qui] a mis en cause toute la prospérité de la région172 ». Un agent mamelouk enclenchait un processus de centralisation et de « nivellement », si ce n’est d’homogénéisation de groupes locaux.

           Le recours à des caïds mamelouks atteignit donc un degré supérieur à partir du vizirat de Šākīr, puis du règne d’Aḥmad Bey. Ces hommes consolidaient l’emprise du beylik sur les ressources fiscales. Ils contribuaient à renforcer la puissance financière de dignitaires du Bardo. La vénalité des charges en théorie abolie sous ce souverain, de nouvelles formes de contribution furent conçues pour le grand profit de Muṣṭafā Khaznadār par des cadeaux, des ventes « sous couvert de créances fictives173 ». De la sorte, il n’était pas mis fin aux excès. Les formes de prévarication, les abus d’autorité étaient encadrés, concentrés au bénéfice d’une maison beylicale élargie par ses serviteurs, parents et alliés. Accumulation de dignités, emprise sur les finances, maîtrise accrue des hiérarchies caïdales (des khalīfa aux cercles de notables) ont enfin facilité d’autres formes de pénétration du territoire par la maison beylicale : les appropriations foncières du pays.

          Attachés à la terre

           Autant que pour les caïdats, la recension et la localisation exhaustives de l’ensemble des biens fonciers tenus par les mamelouks constitueraient pour la fin du xviiie et le cours du xixe siècle un travail en soi, une recherche d’autant plus délicate que les archives sont fragmentaires pour l’ensemble des possessions et allusives quant aux lieux-dits et à leurs emplacements. Dans un effort maintenu pour sortir des palais et se diriger vers l’intérieur du pays, il faut malgré tout mentionner l’importance que revêt la terre au cours du xixe siècle, sa place dans les efforts de renforcement et de cohésion de la maison beylicale Il faut là encore éclairer ce que les processus d’appropriation démontrent des formes de construction d’un gouvernement non cantonné dans une neutralité fictive, non détaché des intérêts individuels mais animé d’une voracité matérielle qui, en abaissant les chefs d’autres lignages, aura abouti à faire des beys, puis de leurs agents, les principaux distributeurs de ressources, dans une économie agraire pour l’essentiel.

           Ne suffisant pas à faire vivre son homme au xve siècle, source principale de revenus au fil du xixe siècle, la terre, comme l’a démontré Abdelhamid Hénia, a changé de position à long terme dans les « stratégies sociales » déployées par les Tunisois. Dans la deuxième décennie du xixe siècle, « l’engouement pour l’appropriation des boutiques commen[ça] à céder petit à petit la place à un autre surtout orienté vers l’acquisition des olivettes174 ». Trois décennies plus tard, au milieu de ce siècle, la soif de terres agricoles se confirma avec la fin du « monopole » musulman sur le droit de propriété, au détriment des « revenus procurés » par la rente urbaine175. Selon A. Kassab, cet attrait correspondit à de plus large distributions de domaines dans l’entourage des beys, parmi les dignitaires du Bardo :

          
            « Dès le règne de Mohammed Bey le nombre de henchirs beylicaux diminue et la fortune foncière des gens qui peuplent la cour : favoris, ministres, caids, bach-hamba (El Bahri par exemple à Béjà et à Mateur), celle de l’aristocratie civile et religieuse devient impressionnante »

          

           Le fait majeur à partir du temps des réformes résida dans la plus grande consistance des patrimoines tenus par des dignitaires mamelouks qui ne se contentaient plus de rivaliser avec les fortunes de lignages makhzéniens. Le vizir Muṣṭafā Ṣāḥib al-Ṭābi‘ accumulait à son nom une petite maison de campagne (barīj), six terrains (dits arḍ), trois jardins (sāniya) dont celui des « raisins » à al-‘Abdalliya176. À la mi-avril 1840, la lettre de l’un de ses serviteurs était jointe à deux titres de propriété (rusūm) acquis sur l’héritage du défunt Sī Maḥmūd al-Jallūlī et compris dans une somme totale de 5 096 piastres177. Durant la même période, entre mai et juillet 1840, le ministre de la Guerre Muṣṭafā Āġā employait dans sa sāniya, dite de l’āġā, 30 travailleurs et gardiens (wardiyān)178. Dans l’ensemble, d’après Jean Ganiage, « presque toutes les terres et les olivettes de la plaine de Tunis appartenaient aux dignitaires du Bardo » : en 1847, Muṣṭafā Khaznadār obtenait d’Aḥmad Bey le hanšir Gafour d’une superficie de 48.000 hectares. Au début des années 1870, les revenus des propriétés du défunt général Rašīd étaient estimés à 46.029 piastres179. En 1874, le général Khayr al-Dīn se voyait attribuer des mains de Muḥammad al-Ṣādiq Bāšā Bey le fameux domaine de l’Enfida étendu sur 100 000 hectares180. Ce dernier souverain entérina donc un mouvement de décomposition du domaine husaynide enclenché par ses prédécesseurs181.

           Le patrimoine agrandi autour de la maison beylicale à force de gains, d’achats ou de confiscations se fragmentait au cours d’une seconde étape, afin d’intensifier les liens de fidélité entre maîtres et serviteurs, mais au risque d’aviver des rivalités entre agents des souverains. Il n’y eut peut-être pas de meilleure illustration concrète de cette volonté de refonder un espace commun et de ses effets pervers que l’ambitieux projet d’urbanisation de La Goulette ébauché sous ce même souverain. Approuvé par un décret daté du 15 mars 1864 (6 šawwāl 1280), le plan faisait jaillir des rues et des places aux noms de beys, d’emplacements géographiques (rue de Tunis, rue Sidi-Bou-Saïd) et de serviteurs mamelouks : la place Ḥusayniyya était ainsi suivie d’une rue du « ministre Mostafa » et d’une rue « Khaïr ed-Dine182 ». Le projet réveillait aussi de violentes compétitions autour des terrains de la cité portuaire : le général Ḥusayn eut à ce sujet une très vive discussion avec Muṣṭafā Khaznadār qui était revenu en partie sur sa décision de lui transmettre un grand terrain, hors du fort de La Goulette183.

           Accumulation, redistributions, associations et divisions : sur un plus vaste domaine et à l’inverse du distinguo que R. Hunter croyait déceler entre des pachas contrôlant directement la terre du Caire et des beys tunisois intervenant surtout par la fiscalité184, ces mutations ressemblaient à la stratégie d’intégration des élites et d’intéressement foncier conçue en Égypte par Muḥammad ‘Alī et ses successeurs185. Au Caire comme à Tunis, les maisons dynastiques ne renonçaient donc pas à leurs larges volontés d’appropriation. Elles concentraient les biens et associaient leurs agents à un large partage.

           Certains auteurs ont voulu voir dans ces concentrations-redistributions des processus facilitant l’appropriation coloniale186. D’autres ont souligné les convergences d’intérêts entre élites citadines et puissance protectrice française au détriment du monde rural187. Sans se projeter si loin, il s’est agi ici d’éclairer, par l’examen des formes de concentration foncière et de redistribution de propriétés privées, un mode particulier de construction de l’État et des élites, où les intérêts du beylik et les intérêts particuliers de mamelouks furent souvent partagés. Ces interactions que l’on perçoit dans la gestion des finances, dans les nominations aux caïdats affectent aussi la constitution de relations de clientèle : en ce domaine, les mamelouks ne cessent d’élargir leurs cercles d’influence.

          Les hommes

           Un lien de clientèle se conçoit sous deux angles : d’abord, en tant que relation de dépendance d’un serviteur à son maître, ensuite, comme échange réciproque de services entre le protecteur et son client. Ces dissymétries, ces réciprocités, les mots des sources arabes du beylik les épousent. Bien souvent, le chef de clientèle est en effet honoré du titre de mawlā, de maître188. C’est aussi un wajīh, un homme d’influence, qui intervient en faveur de ceux qui le lui demandent189. Le client, pour sa part, oscille entre les qualificatifs impersonnels de ‘abd, tābi‘, khādim (suivant/serviteur) et des marques plus affectueuses telles que muḥibb190 et ibn. Certains peuvent d’ailleurs s’attribuer les deux formes de présentation191 et aller jusqu’à se qualifier de mamelouk lors même qu’ils n’en ont pas connu les premiers parcours de dépendance192. Réinsérés dans un plus large ensemble, ces liens déséquilibrés entre deux hommes s’imbriquent de surcroît dans d’autres relations, au gré des positions acquises par le patron et son protégé, puisque le tābi‘ de l’un est appelé à devenir le mawlā d’un autre Et dans ces relations, les mamelouks des beys occupent des places de choix.

           Protagonistes et observateurs des jeux d’influence avaient une conscience aigüe de la nécessité de se constituer un réseau d’alliés et d’obligés. Un mamelouk de tribu, le caïd Ḥasan, était allé très loin pour faire ressentir la nécessité de nouer des liens avec ses congénères. Ce serviteur de Murād II (1666-1675) n’a pas vu dans la recherche d’influence sociale un vecteur d’enrichissement ou un moyen de consolider une autorité. À ces descendants, il aurait présenté cet effort comme une des seules manières d’asseoir et de dédoubler des liens de parenté pour des mamelouks et des hommes extirpés de leurs foyers et de leurs familles d’origine :

          
            « Nous ne sommes pas dans une place forte à laquelle l’ascendance servirait de mur de soutènement […]. Il appartient au sage parmi vous de se créer lui-même une place forte semblable au lien de l’ascendance en s’attachant les hommes, en fraternisant avec eux, en gagnant leur sympathie par des largesses, en faisant semblant d’ignorer les défauts et en pardonnant les faux pas193. »

          

           Proches des plus puissants hommes du pays, promis à des ascensions qui peuvent les propulser du rang de simple créature à celui de vizir, ces serviteurs, qui peuvent se retrouver au sommet d’une pyramide plus ou moins large de clients, aident à comprendre comment des liens de dépendance s’élargissent vers le bey et ses agents. Il s’agit alors de montrer, comme pour la gestion des finances, comme pour l’administration des caïdats, comment et jusqu’à quel point les intérêts particuliers et l’intérêt du beylik parviennent à s’articuler par médiation des mamelouks. En ce sens, la constitution des liens de clientèle ne sera pas restituée selon une pure avancée chronologique, mais aussi par progression géographique, en repartant du sérail pour repasser par le pays et élargir le champ d’observation vers des cercles d’influence enracinés en Europe.

           Ces relations si cruciales dans l’ascension des dignitaires mamelouks s’échafaudaient d’abord – et avant tout – au sein des sérails, au sein d’un même corps, entre mamelouks des beys, par des associations qui empruntaient parfois aux registres de la parenté. Les alliances qui paraissaient les plus égalitaires se situaient dans le cadre d’une fraternité fictive Les serviteurs des beys se saluaient par des « notre frère » au fil des correspondances194. En 1839, dans une lettre adressée à Muṣṭafā Khaznadār, alors en visite en France, le jeune Far.at se réjouissait de la bonne santé de « nos frères les mamelouks » qui n’aspiraient –.assurait-il – qu’à voir le visage du favori d’Aḥmad Bey195. Les frères de sérail sous-entendaient être les fils d’un même père : leur maître, le bey, voire son vizir. Leur coalition s’activait dans l’intérêt du chef de maison. Ceux qui vivaient cette fiction comme une réalité et prétendaient à une parenté de sang attendaient en retour de leurs longues unions des reconnaissances de leurs droits dans la succession de leurs compagnons disparus196.

           D’autres associations se fondaient sur la prééminence d’aînés sur des cadets, sur l’influence des plus riches sur les plus modestes. Par ces dernières variations, Muṣṭafā Khaznadār et son épouse s’improvisaient protecteurs des mamelouks plus modestes. Le vizir faisait des offrandes dont une de 50 piastres à un uḍā-bāši des mamelouks197. Un second uḍā-bāši Ismā‘īl al-Turjmān implorait l’intervention de l’épouse du Khaznadār après qu’un salaire du gouvernement lui eut été retiré198. Les autres types de relations, entre aînés et cadets, davantage fondées sur la protection que sur la bienfaisance, se formulaient selon le vocable d’une descendance tout aussi fictive Muṣṭafā Khaznadār considéra Khayr al-Dīn comme l’un de ses fils. Prévenant, il lui conseilla de se conformer aux instructions d’un médecin dans un écrit de 1846199. Le jeune mamelouk voyait en l’épouse de son protecteur une véritable mère200. Il épousa une des filles du Khaznadār et fut félicité en 1865 pour la naissance de son enfant Muḥammad-Sā‘īd par Munjī, l’un des fils du vizir201. « Roustam, gendre et créature du Khaznadār202 », entrait aussi dans ce cercle familial : le 18 mars 1854, Rustum transmettait à Khayr al-Dīn le salut de sa « mère », épouse du vizir, et de l’ensemble de ses « frères », Muḥammad al-Munjī et ‘Abd al-Salām, fils du Khaznadār203.

           Sans toujours avoir à inspirer le respect par le langage de la paternité, les dignitaires du sérail forgeaient aussi leurs clientèles par l’acquisition propre de mamelouks, accueillis en créatures obéissantes avant de devenir des « fils d’éducation » et des hommes placés au service du bey. Une distribution de tamrāt du début de l’été 1765 faisait ainsi apparaître les noms de Ḥasūna Aqrīq et de Muṣṭafā al-‘Awnī, présentés comme des « mamelouks de Si Rajab Khaznadār » : deux serviteurs d’un des favoris de ‘Alī Bey étaient alors inscrits dans les rôles d’une maḥalla et recevaient du trésor beylical vingt-cinq piastres chacun, soit autant qu’un mamelouk du sérail204 ; des protégés d’un mawlā se logeaient au plus près des serviteurs intimes du principal patron du Bardo. À la manière d’autres hommes du makhzen, à la manière des b. ‘Ayyād ou des Jallūlī, les mamelouks les plus puissants avaient tout intérêt à placer quelques-uns de leurs plus jeunes et plus fidèles serviteurs auprès de leurs patrons, s’ils entendaient resserrer leurs réseaux d’influence au cœur du sérail.

           Mais, pour avoir une quelconque efficacité dans la province, les figures prépondérantes ne pouvaient se contenter de la loyauté des serviteurs du sérail. Ils devaient y ajouter des relais d’influence dans les domaines les plus variées de leur champ d’autorité et d’activité. Dans ces efforts d’extension des cercles d’obligés, il serait d’ailleurs malaisé d’établir des gradations, des hiérarchies. Les cercles d’influence ne seront donc dissociés dans ces quelques pages que pour éclaircir des modes de rattachement à des maîtres mamelouks et pour envisager de facto d’autres formes d’association à l’autorité beylicale.

           Au sein des palais, en plus des mamelouks, les vizirs faisaient entrer dans leur entourage, parmi d’autres serviteurs des beys, des secrétaires, qui, tout en étant placés sous l’autorité d’un bāš kātib, recherchaient la protection des puissants. Ainsi, le père d’Ibn Abī al- Ḍiyāf fut d’abord au service du caïd de Gafsa, ‘Utmān al-Mamlūk, avant de devenir secrétaire de Yūsuf Ṣāḥib al-Ṭābi‘. Ibn Abī al-Ḍiyāf, lui-même, passa maître dans les retournements d’alliances : le lettré qui, au début de sa carrière, fut attaché à Šākīr Ṣāḥib al-Ṭābi‘ contre le gré de son père205 et qui ne manquait pas de saluer le vizir, au terme de ses missives à la fin des années 1820206, n’hésita pas à concevoir un portrait à charge de son ancien employeur dans son influente chronique.

           En dehors des palais, les dignitaires mamelouks se constituaient, parmi les sujets, des obligés qui quémandaient leurs soutiens financiers ou des interventions dans quelque affaire de justice Le pieux Ismā‘īl Ṣāḥib al-Ṭābi‘ accumulait ces demandes. En 1863, le dignitaire moins en grâce qu’une décennie auparavant était encore interpellé par d’illustres sujets : al-.adiq b. ‘Utmān al-Ka‘k al-Šarīf, qui disait être issu de la maison du prophète et qui, dans le même temps, se présentait, sans la moindre hésitation, comme la créature du ministre (abdu-kum) réclamait une intervention « afin que la joie lui revienne ». Par intérêt et magnanimité, les bienfaiteurs des sérails associaient à leurs figures des individus et des foyers bien éloignés des cercles beylicaux.

           À un échelon intermédiaire, entre le palais et l’ensemble des sujets, par les souples hiérarchies administratives des caïdats et l’attribution d’autorisations d’affermages, les hauts serviteurs du bey exerçaient également une influence certaine sur les chefs de familles makhzéniennes. Dans les dernières décennies du xviiie siècle, Rajab b. ‘Ayyād recherchait les bonnes grâces des vizirs. Il passa d’une intimité avec Muṣṭafā Khūjā à une proximité avec Yūsuf Ṣāḥib al-Ṭābi‘, malgré l’étroitesse des relations que ce dernier avait maintenues avec les Jallūlī, sa famille d’accueil dans la province207. Bien plus tard, au cours des années 1860, le khalīfa de l’A‘rāḍ, ‘Alī b. Khalīfa apparaissait comme l’« homme de Khaznadār208 ». De Chénini où il s’installa, il multiplia les exactions fiscales et les confiscations de biens209. Dans les villes et sur les terres bédouines, ces notabilités étaient surtout utiles aux hommes du sérail en ce qu’elles leur ouvraient des accès plus ou moins élargis à des groupes de commerçants, à des organisations tribales.

           Dans un des pôles d’urbanité et de commerce les plus vigoureux de la province, dans la cité portuaire de Sfax, Yūsuf Ṣāḥib al-Ṭābi‘ accumula les associations avec des commerçants du cru qui faisaient fructifier une partie de ses affaires et se maintenaient en contact avec le centre de négoces stambouliote De 1806 à 1815 (1221-1230), le délégué commercial du vizir présenté en une chronique comme son serviteur (khādim)210, Muḥammad b. Aḥmad al-Lūz al-Ṣfāqsī, avançait de Tunis des capitaux en commandite à ses compatriotes, aux gens de la capitale, aux Sahéliens, Tripolitains et Djerbiens. Durant cette période, selon les calculs d’Ali Zouari, sur un investissement total de 264675 piastres tunisiennes, 124214, soit près de 48 %, étaient engagées auprès de commerçants sfaxiens211. Hors des cités littorales, l’intérieur et les forces tribales furent aussi pénétrés. Šākīr Ṣāḥib al-Ṭābi‘ s’appuyait, en 1832, sur Muḥammad Būkāf de la tribu makhzen des Drīd pour son commerce de la laine212. Dans la région de Téboursouk, Muṣṭafā Ṣāḥib al-Ṭābi‘ avait établi un contrat d’exploitation avec des Riyāḥ. Il avait placé trois mawāšī (soit une trentaine d’hectares) sous le contrôle de leur caïd, al-Ḥājj Manṣūr, et trois autres en association (šarika) dans le domaine (hanšir) de ‘Īn Qrana. Au décès du Ḥājj Manṣūr, Muṣṭafā Ṣāḥib al-Ṭābi‘ reconduisit ce mode d’exploitation avec Fraj, l’un des héritiers du caïd213.

           Période de forte croissance des dépenses du beylik, de constitution de considérables patrimoines, le vizirat de Muṣṭafā Khaznadār représenta un temps d’accélération dans l’élargissement des chaînes d’association à la maison beylicale À partir du règne d’Aḥmad Bey, des officiers de l’armée régulière constituèrent de fraîches cohortes de clients pour des généraux plus ou moins proches du vizir. En 1871, le commandant Aḥmad al-Mamlūk adressait ses félicitations à l’occasion des noces (‘urs) du général de brigade, Muḥammad, fils du Khaznadār214. Des équipements et biens de l’armée étaient détournés par collusion entre des chefs de troupe et leurs lieutenants. Ce qui constituait une émanation officielle de l’autorité beylicale était traversé de liens informels qui redoublaient et contredisaient parfois la hiérarchie étatique.

           Sortis des rangs de l’armée régulière ou au sein de minorités « émancipées », des serviteurs et des sujets de confession juive émergèrent dans la proximité du Khaznadār. Ibn Abī al-Ḍiyāf mettait en avant le rôle de Nisīm Bīšī al-Yahūdī pour assister le vizir dans ses tâches financières215. Ils n’étaient plus relégués aux seconds rôles, parmi les comptables anonymes de la bayt al-Khaznadār, entre toutes les mains industrieuses qui brassaient quelques négoces et s’agrippaient à des affaires de crédits. La surveillance de la maison du vizir à Halfaouine les montrait allant et revenant de Tunis au foyer de leurs protecteurs. Mais l’extension la plus remarquable d’influence et d’association d’intérêts s’observait au dehors de la province, dans les capitales des puissances européennes.

           A contrario de ses prédécesseurs, Muṣṭafā Khaznadār ne s’était pas contenté d’attirer à lui des négociants, des consuls ou des instructeurs, tel que Louis Calligaris, qui n’hésitait pas à qualifier le vizir de « prince des princes » dans sa dédicace d’une traduction d’ouvrage historique216. Lui et d’autres mamelouks comme Khayr al-Dīn ou Ḥusayn furent les premiers à se rendre en Europe en dehors des cadres balisés des ambassades et à chercher à établir des relations au plus près des autorités de ces pays, passant allègrement par-dessus la tête des consuls, pour s’imposer à la source des faiseurs de politique Pour le poste de représentation de Paris, ce fut le Khaznadār qui contribua à maintenir la « promotion » des intérêts du beylik aux mains de Jules Lesseps, troisième fils du consul Matthieu de Lesseps217.

           Réputé pour ses largesses, le trésorier et Premier ministre du bey était assailli par des quémandeurs plus ou moins honorables. En 1860, le général de Pourcet écrivait de Toulouse pour placer une « jeune fille » dans la maison du khaznadār218. Des sociétés savantes aussi particulières que l’Institut genevois des sciences, des lettres, des beaux-arts, de l’industrie et de l’agriculture219 tenaient à compter le digne mamelouk au rang de leurs membres. Le Comité du concours poétique de Bordeaux voulait en faire leur « haut président protecteur », directeur ou président d’honneur220. Muṣṭafā Khaznadār se prêtait au jeu : en 1866, il versa 500 francs à la Société française de géographie pour accéder à l’honorable rang de « membre donateur » et obtenir un diplôme du trésorier de la société221. Il gratifiait aussi des deniers beylicaux un grand nombre de libellistes de la presse européenne222. Khayr al-Dīn maintint cet effort d’élargissement des influences : il engagea des secrétaires français223, il débaucha d’anciens serviteurs du Khaznadār224, sans toutefois parvenir à acquérir la même aura que son beau-père dans une partie de la presse européenne stipendiée.
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          Conclusion de la première partie

          Patrimonialisation et extension de l’autorité étatique : limites et contestations

        

      

      
        
           En suivant Michel Camau, on pourrait donc dire que « la formule militaire mamelouk tunisienne [était] portée par un mouvement ambivalent de patrimonialisation et de “nationalisation” ». En « se déployant et en clientélisant de la sorte la société, le “pouvoir mamelouk” a modifié progressivement ses traits initiaux au point d’atténuer la coupure culturelle entre gouvernants et gouvernés1 ». Les mamelouks ont acquis de l’influence par leur proximité aux beys en même temps qu’ils dépersonnalisaient l’autorité de leurs maîtres et qu’ils lui attribuaient un caractère collectif. Ils se sont enrichis et ont associé des sujets et des étrangers à l’intérêt beylical.

           Les emprises croissantes sur les finances, les caïdats, les terres et les liens de fidélités des vizirats ne constituaient d’ailleurs que l’une des dimensions de présence des mamelouks des beys de Tunis. Dans d’autres utilisations perçues dans les précédents chapitres, au sein des palais, les dépendants liaient des membres de la dynastie régnante, les représentaient, éduquaient les princes ou s’y substituaient, épousaient les princesses pour en assurer à la fois un contrôle et une promotion partagée. Entre les grandes maisons du pays, ces serviteurs décloisonnaient plus qu’ils n’isolaient leurs foyers d’adoption : objets de dons ou d’échanges, ils créaient ou redoublaient des relations d’intérêts, des associations dans l’exploitation et la conduite de la province. Ils élargissaient le champ d’action du makhzen, le façonnaient par leur proximité aux princes, accumulant les lieutenances militaires et civiles, s’imposant aux vizirats et dans les consultations de gouvernement.

           Mais l’efficacité de ces modes d’association au devenir de la maison husaynide se révélait parfois incertaine. Les beys et leurs mamelouks pouvaient bien engranger des ressources, s’approprier des biens fonciers, néanmoins, ils n’étaient pas certains de tenir des hommes qui ne leur faisaient soumission qu’en apparence. Les formules du service (khidma) et de l’obéissance pouvaient bien amener « les gens à l’obéissance2 ». Ces formules pouvaient certes se retrouver dans la bouche des sujets entrés en rébellion. Malgré tout, amener chacun des sujets à « servir » et « obéir » restait un acte et un processus fragiles, à refonder par intermittence. En 1831, l’adoption du costume militaire européen au sein du Bardo irrita au plus haut point ceux qui y pressentaient une première imitation des mœurs occidentales3. En 1837, la conscription fut refusée avec vigueur à Tunis, par une population proche du palais, encadrée par des troupes et des casernes4. Deux décennies plus tard, les habitants de Bāb al-Jazīra voyaient d’un mauvais œil le passage par leur faubourg de chrétiens en partance pour la Muḥammadiyya dans des « milliers de voitures » conduites au galop par des Maltais qui criaient « à peine balek » et ne cessaient « de les sillonner », menaçant « la vie de leurs fils ». Les résidents tentèrent de barrer les rues. Les plus entêtés reçurent « cinq cents coups de bâton » chacun5.

           Il ne fallait donc pas surestimer la capacité des serviteurs de la maison husaynide à s’approprier le pays, à y étendre leur autorité. Dans leurs démarches conjointes, ces agents ne trouvaient parfois pour seule réponse que le silence, le repli : ainsi des Kairouanais que la violente répression menée par Šākīr Ṣāḥib al-Ṭābi‘ renforça dans des sentiments de ferveur religieuse6. Les volontés de puissance de favoris du makhzen nourrissaient moins l’admiration que les murmures7, le mépris, l’envie et la détestation. Chacun à sa manière, Muṣṭafā Ṣāḥib al-Ṭābi‘ et le père d’Ibn Abī al-Ḍiyāf rappelaient au vizir la somme de gens qui le jalousaient8. Les haines et rancœurs qui éclatèrent au grand jour aux exécutions de Yūsuf Ṣāḥib al-Ṭābi‘ et de Šākīr Ṣāḥib al-Ṭābi‘ s’étaient forgées des années auparavant. Dès 1800, le consul Devoize témoignait de désirs de vengeance à l’encontre du premier, de rancœurs excitées par une série d’extorsions9. En 1831, Matthieu de Lesseps se faisait l’écho du ressentiment de courtisans empêchés dans leurs dépenses et de l’amertume de sujets excédés par les exactions du vizir10. Fait rare dans une chronique, Muḥammad b. Salāma vilipendait le favori déchu en des termes d’une grande violence :

          
            « Les gens détestaient Šākīr jusqu’à affirmer à sa mort une histoire affreuse (šanī‘) car il était un maître (ṣāhib) de méchanceté et d’orgueil : […] Car il était tyrannique (jabbār), intransigeant (‘anīd), licencieux (fājir) […]11. »

          

           De surcroît, en même temps qu’ils étendaient leur champ d’action, les mamelouks voyaient le sol se dérober sous leurs pieds. La fortune et la faveur d’un dignitaire mamelouk ne pouvaient croître au-delà d’un certain degré de puissance qui risquait de menacer ses maîtres. Ces seuils d’extension de puissances individuelles, le caractère aléatoire des modes de renouvellement du corps mamelouk par génération, en puisant pour partie à des foyers lointains faisaient du mameloukat un instrument d’exercice de l’autorité que les beys pouvaient et devaient sans cesse reprendre en main. À partir du début du xixe siècle, l’emprise des mamelouks s’étendit, alors que leur corps s’affaiblissait par restriction progressive des traites d’esclaves en Méditerranée, par émergence de la figure de l’expert européen, par conception d’un service administratif fondant hommes et savoir dans des hiérarchies homogènes.

           L’examen des formes d’appropriation de la province par les mamelouks fut, dans cette première partie, poussé très loin, jusqu’aux années 1870, sans faire peser pour l’heure le poids de ces contraintes, afin de penser un long mouvement beylical enserrant le temps des réformes, dépassant les premiers stades de l’« entrée en dépendance coloniale ». Dans ce large processus, les adaptations ont pourtant été constantes et multiformes. Dans une seconde partie, il s’agira de suivre les mamelouks dans ces aléas, au temps des « réformes ottomanes », puis au début de l’occupation coloniale française, entre les années 1830 et les années 1880.

        

        
          Notes

          1  M. Camau, 1996, 83.

          2  Ḍiyāf, 1989, vol. iii, 107  ; L. Valensi et M. Ben Smaïl, 1971, 102.
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          Deuxième partie. Adaptations et dissolution du corps mamelouk au temps des réformes (des années 1830 aux années 1880)

        

      

    

  
    
      
        
          Chapitre 6. Le « sérail ébranlé1 »

        

      

      
        
           Ramaḍān 1833. Les esprits s’échauffent au Bardo. Les affres du jeûne tendent à l’extrême les nerfs des serviteurs. Le chef des mamelouks du palais tempête au petit matin. Les muchachos napolitains censés servir le repas de fin de nuit à ses hommes ne se sont pas réveillés. Ils n’ont pas même entendu la fanfare du palais. Le chef des mamelouks du vestibule, Muṣṭafā Bāš-Mamlūk, ordonne qu’ils soient châtiés sur-le-champ, jusqu’au sang. La bastonnade qui est infligée à neuf d’entre eux sur un groupe de soixante employés napolitains au Bardo2 est si violente que les domestiques fuient, les jambes estropiées, vers la maison de leur consul. La mort dans l’âme, ce représentant se résigne à demander au bey d’infliger un blâme au chef de ses mamelouks. Puis les positions se durcissent. Une escadre napolitaine est dépêchée vers Tunis pour orienter le bey Ḥusayn dans la bonne voie. Les anciens domestiques obtiennent plus que satisfaction contre leurs supérieurs : Muṣṭafā Bāš-Mamlūk est, un temps, mis aux arrêts.

           Une bonne partie des muchachos sortis du palais, certains mamelouks invitent les plus jeunes de leurs corps à servir les plus âgés. D’autres ne veulent pas même entendre parler d’une telle alternative. Ils jugent n’être là que pour honorer leur maître. Tout autre service entacherait la considération qu’ils estiment tirer de leur proximité au souverain. Il leur faut, jurent-ils, pas moins que des salariés à leur service. Le bey suit ce dernier avis : il craint qu’à leur tour des domestiques mamelouks d’origine étrangère ne demandent leur liberté et ne trouvent refuge auprès de consuls européens. Des « gens parmi les enfants du royaume » sont donc recrutés. Ibn Abī al-Ḍiyāf explique ce choix par une formule d’une ironie des plus tragique : « Que l’un d’eux ait la tête cassée, il n’aurait personne pour le pleurer : il ne pouvait mettre son espoir que dans l’aide de Dieu, le seul, l’unique3. »

           Tout est dit dans ces derniers mots. Tout se concentre dans cette affaire en apparence quotidienne des muchachos. Les moindres désordres domestiques, la négligence de valets chrétiens, la brutalité d’un chefaillon, l’arrogance de mamelouks et le mépris pour les muchachos prennent une dimension démesurée, avec la montée en puissance des nations européennes et de leurs représentants. Un service de sérail est désorganisé par les protections qu’accordent les consuls, par leurs immixtions dans les relations de dépendance.

           Les équilibres sont sans cesse à réaménager, d’abord avec l’affranchissement de chrétiens qui se placent sous la tutelle de leurs autorités d’origine, puis avec leurs départs, et enfin lorsque les maîtres du sérail se résolvent à recruter des autochtones. Le dernier choix révèle alors un bouleversement majeur : le recours aux chrétiens et aux mamelouks est devenu si problématique qu’il est préférable d’engager de modestes sujets ne pouvant émettre leurs plaintes uniquement auprès des beys. L’entrée des enfants du pays dans la domesticité du palais n’est pas volontaire. C’est un choix par défaut. Le sujet autochtone accède à certains métiers du sérail lorsqu’une catégorie de dépendants disparaît, quand il se révèle plus malléable et corvéable qu’aucun autre, à l’exception des ‘abīd noirs.

           Tout s’entremêle dans ce scandale de sérail : désorganisation interne et pressions externes. Et ces deux dynamiques seront, à partir de maintenant, le plus souvent isolées afin de distinguer ce qui a trait à une adaptation constante du mameloukat de ce qui relève des facteurs de dérèglement, de dissolution et de lente disparition de ce corps de dépendants au moment où la relation de service doit être reformulée, au temps des réformes, après 1830.

          LES TROUBLES INTÉRIEURS

          L’exécution de deux vizirs

           Parmi les éléments de perturbation de l’ordre mamelouk, les exécutions des vizirs Yūsuf et Šākīr Ṣāḥib al-Ṭābi‘ en 1815 et en 1837 constituent les épisodes les plus spectaculaires. Mais, à y regarder de plus près, déchargés de leurs secousses violentes, ces renversements éclairent davantage un phénomène de régulation interne qu’ils ne consacrent une irrémédiable remise en cause du système du favori. Ramenées à de plus justes proportions, les chutes des vizirs s’accompagnent de la formation de coalitions adverses de mamelouks, de la redéfinition des champs d’autorité de leurs successeurs et de la remise en selle des princes héritiers dans des querelles de primauté.

           Yūsuf et Šākīr Ṣāḥib al-Ṭābi‘ ont exercé un certain ascendant sur leurs maîtres4. Lucide, Ḥammūda Bāšā avertissait Yūsuf : « Aucun d’autre que moi ne peut te souffrir, tu ne vivras pas plus de quatre mois, après moi5. » Moins sûr de lui, le bey Ḥusayn dévoilait une plus grande dépendance dans la correspondance nourrie qu’il entretenait avec son serviteur. À chaque absence, le prince ne cachait pas son plus grand désir de revoir Šākīr6. Il consultait son vizir à tout propos, y compris lors de ses déplacements sur des sujets majeurs comme sur les menues questions, sur les relations avec la France7 comme sur les chevaux de la maḥalla8. Il rechignait à agir sans disposer de son vizir à ses côtés9 et pouvait attendre son retour pour régler une affaire10. Il se refusait à ouvrir une lettre qui était adressée en propre à son favori11 et faisait ouvertement part de ses scrupules à garder en son sérail une jāriya de son vizir dont il jurait n’être pas certain de garantir la sécurité12. Šākīr voulait connaître les noms des interlocuteurs quotidiens du bey et la teneur de leurs échanges13. Il osait même s’ouvrir par écrit des faiblesses de son protecteur14.

           Après le décès de Ḥammūda Bāšā, Yūsuf Ṣāḥib al-Ṭābi‘ eut beau considérer qu’il était relégué à la fonction de khaznadār par ‘Utmān Bey, le vizir déchu demeura dangereux pour l’entourage de Maḥmūd Bey15. Survivant à Ḥusayn Bey, Šākīr Ṣāḥib al-Ṭābi‘ refusa à l’inverse de taire ses ambitions. En 1837, il fit pâlir son nouveau maître, Muṣṭafā Bey, lorsqu’il proposa de sanctionner en personne les Tunisois qui avaient refusé la conscription, pour les faire payer l’un après l’autre sur la place de la casbah le double de ce qu’il avait obtenu lors de la répression des Kairouanais16. Selon le récit peu amène d’Ibn Abī al-Ḍiyāf, durant ces derniers jours, Šākīr ne se serait plus embarrassé de prudence. Le Ṣāḥib al-Ṭābi‘ « creusait sa propre tombe » à vouloir se mêler des affaires des troupes régulières placées par le bey entre les mains de son fils Aḥmad17. « Il alla jusqu’à imaginer que s’il quittait sa fonction, on ne trouverait personne pour le remplacer18. »

           Dans les deux cas, les risques de subversion et d’usurpation furent plus dramatisés et fantasmés qu’assurés. Dans le cas de Yūsuf Ṣāḥib al-Ṭābi‘, d’après le chroniqueur Ibn Abī al-Ḍiyāf, le favori al-‘Arbī Zarrūq impliqua des soldats qui vinrent dénoncer les prétentions du vizir auprès du dey. Dans le cas de Šākīr, en revanche, Ibn Abī al-Ḍiyāf se fit un devoir d’avaliser toutes les accusations. Selon le récit déroulé dans l’Itḥāf, le Ṣāḥib al-Ṭābi‘ ne chercha pas à se saisir du trône. Il voulut se prémunir du pire, « se tirer d’affaire ». À cette fin, il s’entendit avec des officiers de la région de Sousse. Les hommes d’armes s’engagèrent « à se soulever » s’il les rejoignait en compagnie de Muḥammad Bey, un des fils de son maître défunt, qui avait pourtant la réputation d’être hostile au vizir.

           D’après une autre affirmation étrange, Šākīr s’ouvrit de son projet auprès de Muḥammad b. Malūka. Ce šaykh cita un proverbe des plus dissuasif : « Celui qui tire le glaive de l’injustice périra par lui ; et celui qui allume le feu de la révolte sera brûlé par lui. » Puis il avertit l’ennemi du vizir, le bey Aḥmad, confirmé dans ses soupçons par un militaire. Huit jours après l’exécution de Šākīr Ṣāḥib al-Ṭābi‘, le consul de France ne cachait pas son scepticisme. Le 19 septembre 1837, Schwebel relevait que la « réalité de cette conspiration est niée ou mise en doute […] par beaucoup de personnes […] aucune véritable preuve n’en ayant encore été fournie ». Il n’admettait qu’une probable intelligence avec la Sublime Porte : le 23 août, le Capitan Pacha avait fait escale à Tunis. Les débuts d’une quarantaine avaient amené ce dignitaire ottoman à solliciter une entrevue avec Šākīr19.

           Fragiles, les accusations de conspirations légitimaient, malgré tout, des peines capitales appliquées dans une logique de restauration de l’ordre et de la cohésion de la maison beylicale. Dans ces perspectives, la forme des exécutions devait obéir à des règles d’usage. Šākīr Ṣāḥib al-Ṭābi‘, lui-même, ne devait subir « aucun affront ni aucun traitement infamant ». Une pièce fut préparée pour recueillir son dernier soupir. Il y fut escorté par deux mamelouks, Farḥāt et Aḥmad, le frère de Muṣṭafā Khaznadār. D’autres mamelouks conduits par l’uḍā-bāšī, Muḥammad al-Ṭabarqī, les relayèrent. Le condamné « leur recommanda d’enduire la corde de savon afin qu’elle s’enfonçât plus facilement dans son cou et que sa mort fût rapide ». Le cercueil du vizir fut escorté par des ḥānba et des mamelouks eu égard à son rang. Et Muṣṭafā Bey, très affecté, refusa d’évoquer la mémoire du défunt en compagnie du consul de France20.

           Les épisodes d’exécution devaient rétablir l’unité de la maison husaynide dans l’esprit de ses membres. Avant de faire disparaître le mamelouk de son frère, Muṣṭafā Bey prit à partie son entourage : « Accepteriez-vous que Šākīr Ṣāḥib al-Ṭābi‘ teigne mes cheveux blancs de mon propre sang et qu’il allume le feu de la discorde à l’intérieur de ma Maison et entre mes fils21 ? » Ces événements violents participaient donc de l’adaptation constante de l’ordre mamelouk à l’autorité de la dynastie husaynide. Mais la purge ne ramenait pas le sérail à son premier état. L’ensemble des mamelouks et les princes ne sortaient pas indemnes de ces disgrâces brutales, au propre comme au figuré. Muṣṭafā Bey aurait avoué que le supplice de son serviteur avait affecté sa santé. Il confia à un qādī que « le tué avait corrompu [son] sang22 ».

           Ces usages commençaient à démontrer leurs limites : mis en avant afin de consolider et d’étendre la puissance de la famille beylicale, jusqu’à quel point des vizirs pouvaient-ils promouvoir leurs intérêts sans menacer ceux de leurs maîtres ? Le maintien de vizirs promus par des prédécesseurs n’était pas exempt de dangers pour les successeurs, mais cette inclination à promouvoir de proches serviteurs à d’aussi hautes positions ne fut pourtant pas abandonnée. Les positions de premiers favoris et de vizirs les plus écoutés devaient revenir aux hommes de confiance, aux principaux défenseurs de la dawla contre de prétendues conjurations.

           Ces révolutions de palais révélaient un second motif de perturbation des rangs mamelouks : des coalitions et des divisions au sein de leur ordre, à la fois plus rentrées, plus feutrées en temps ordinaires et plus récurrentes, en tout cas mieux repérables dans la première moitié du xixe siècle.

          Rivalités et antagonismes parmi les mamelouks

           Les coalitions et divisions de mamelouks ne sont pas aisées à reconstituer pour les dernières décennies du xviiie siècle et le début du xixe siècle. Pour cette période, la chronique d’Ibn Abī al-Ḍiyāf laisse soupçonner des fragments de rivalités, des affrontements épisodiques d’ambitions personnelles. Le plus apparent des antagonismes oppose Yūsuf Ṣāḥib al-Ṭābi‘ à Muṣṭafā Khūjā, l’ancien vizir de ‘Alī Bey. Cette rivalité survécut à l’un, puis à l’autre des vizirs. Al-Ḥajj Ḥasan Khaznadār, le mamelouk qui dénonça les néfastes projets de Yūsuf Ṣāḥib al-Ṭābi‘ à l’oreille de Maḥmūd Bey et trempa dans les manœuvres de al-‘Arbī Zarrūq, était surtout connu pour avoir auparavant obéi à feu Muṣṭafā Khūjā23. À sa suite, Ḥusayn Bāš-Mamlūk, une des créatures de Yūsuf Ṣāḥib al-Ṭābi‘, s’en prit à al-‘Arbī Zarrūq. À ces coalitions perpétuées par la rancœur se greffaient bien d’autres tensions plus sporadiques. Sous le règne de Ḥammūda Bāšā, le mamelouk Dilāwār voulut nuire à Khayr al-Dīn Kāhiya. Il l’accusa de vouloir assassiner son maître. Le kāhiya fut longtemps incarcéré. Il ne fut affranchi qu’à l’avènement de ‘Utmān Bey et ne retrouva la faveur que sous Maḥmūd Bey. Pour sa part, Dilāwār finit ses jours au milieu des années 1830, banni sur l’île de Djerba24.

           Ces divisions dans le corps des mamelouks furent motivées avec une plus grande netteté par des solidarités et des oppositions ethniques25, sous le vizirat de Šākīr Ṣāḥib al-Ṭābi‘. Les serviteurs du Bardo ne se comparaient certes plus aux reniés tunisois du xviie siècle. Ils ne se regroupaient plus au gré des quartiers, par nations italiennes, françaises, espagnoles et nord-européennes. Désormais, ce sont les Caucasiens, Géorgiens et Circassiens qui mettaient un point d’honneur à se distinguer des autres agents du bey, à bien proclamer leur supériorité. À en croire Ibn Abī al-Ḍiyāf, Šākīr et certains de ses contemporains considéraient que toute « promotion était réservée aux mamelouks géorgiens et circassiens ; oubliant, ce faisant, l’ascendance [nisba] [moldave] du vizir […] Yūsuf Ṣāḥib al-Ṭābi‘. Ils sous-estimaient les capacités des mamelouks grecs [rūm] et des enfants du pays26 ». Le caractère passionnel et orageux des liens que Šākīr Ṣāḥib al-Ṭābi‘ entretenait avec Muḥammad Khaznadār témoigne de ces antagonismes ethniques.

           Le dignitaire circassien avait distingué le mamelouk d’origine grecque en le choisissant comme bras droit mais un trait de son caractère, son insatisfaction permanente, ses fortes exigences rendirent son service des plus ardu… Le Šākīr Ṣāḥib al-Ṭābi‘ pouvait donner du « mon fils », du ibnī aux débuts de fréquentes lettres adressées à Muḥammad Khaznadār, après quelques lignes, il rudoyait son agent. Dans une missive de la fin de l’année 1830, le vizir engageait son trésorier à mobiliser des fonds de sources variées, tout en lui interdisant d’en appeler au bey et surtout de « poser [sa] main » sur l’argent de l’hôtel de la monnaie. Ses capacités devaient ainsi lui être révélées au grand jour. Dans le cas contraire, avertissait le Ṣāḥib al-Ṭābi‘, « vous n’avez pas à vivre parmi nous27 ». Lorsque, à l’été 1832, leur échange épistolaire laissait à nouveau des traces, on retrouvait Šākīr dans un état de grande colère. Début juillet, il reprochait à Muḥammad de n’en faire qu’à sa guise, de ne pas l’informer de l’état des finances et, surtout, d’avoir fait venir sa mère à ses côtés sans l’avoir prévenu28. Le Khaznadār avait beau s’être ouvert le plus simplement du monde de cette arrivée le 25 juin, ce second mobile d’insatisfaction éclairait l’animosité régulière du vizir et les motifs d’une tension ethnique qui se confirma par la suite.

           Les Grecs, et parmi eux Muḥammad, avaient afflué à Tunis dans les années 1820, avec la répression de leur mouvement d’« indépendance », selon les Européens, de « rébellion », selon les autorités ottomanes. Et voici qu’en une seconde vague, des parents rejoignaient les enfants dans la régence. Si le frère de Muḥammad était resté à Izmir, un certain Ḥasan, mamelouk de Sīdī al-Ṣaġīr, avait non seulement fait venir la mère du Khaznadār, mais aussi accompagné la sienne ainsi que sa sœur dans la traversée de la Méditerranée29. Des Circassiens et a fortiori des Géorgiens, inscrits depuis des décennies dans de longues traites, renommés pour leurs qualités de service, plus éloignés que les Grecs de leurs foyers d’origine, pouvaient, dans ces conditions, se vanter de leur loyauté, de leur fidélité confirmée dans la durée et par ailleurs s’estimer lésés et menacés par un nouveau groupe de mamelouks.

           Récurrentes, déployées dans le cadre des palais, mais porteuses d’instabilité, ces rivalités ethniques se rapprochaient de l’autre perturbation interne : de la montée en puissance cyclique des vizirs. Les antagonismes entre serviteurs et les excès de puissance des plus distingués d’entre eux étaient le fruit et la source des adaptations d’usages des mamelouks. Ce sont les beys et leurs intimes qui introduisaient et distinguaient de nouvelles figures dans le sérail. En retour, les concurrences s’attisaient dans une quête de la faveur princière. Une mémoire de sérail s’est bâtie au fil de ces disgrâces et de ces factions, fixée à l’écrit par des chroniqueurs tels qu’Ibn Abī al-Ḍiyāf. Des protégés perpétuaient les inimitiés jusqu’à les épuiser, jusqu’à leur trouver d’autres motifs personnels ou ethniques. Tout cela donc n’était qu’un jeu d’équilibres et de puissances comparés à des secousses extérieures qui furent autrement plus déstabilisatrices pour le corps des mamelouks à partir des années 1810, telles que les restrictions progressives de la traite des Latins et des Caucasiens, les extensions de protections consulaires et les recrutements d’Européens à titre d’experts étrangers des armes et des sciences.

          LES ONDES DE CHOC

          La fin des traites d’esclaves européens

           Initiés dès le xviie siècle par les missions de rachat des rédempteurs et des consuls, les efforts de réduction des traites d’Européens sont dans la première moitié du xixe siècle rythmés, à échéance régulière, par des accords et des proclamations solennelles : en 1816, lors la première croisière de lord Exmouth ; en 1830, dans le corps d’un traité avec la France, et enfin en 1846, au terme d’initiatives graduées du bey Aḥmad contre les traites. Aussitôt posées, ces déclarations de principes n’affectent pas directement le corps des mamelouks. Les beys ne se passent pas de jeunes mamelouks du jour au lendemain. Ils détournent leurs recherches au fil des conjonctures méditerranéennes vers une aire grecque et des foyers orientaux plus éloignés, jusqu’à ce que ces dernières sources se tarissent et que les flux en hommes, puis en femmes s’amenuisent.

          Les effets des accords diplomatiques

           L’expédition commandée par lord Exmouth en 1816 ne vise pas de front les corps des mamelouks des beys de Tunis ou de Tripoli. Cette mission de diplomatie armée naît cependant au temps des combats abolitionnistes, dans une Angleterre heurtée par le maintien d’un esclavage « blanc » au sud de l’Europe30. Elle est lancée pour apaiser l’indignation que des corsaires tunisois avaient soulevée après le rapt de 120 civils à Saint-Antioche, le 15 octobre 181531. Elle trouve place, enfin, dans le cadre d’une diplomatie britannique qui, pour consolider une primauté navale, s’empresse de répondre à la résolution unanime du congrès de Vienne contre la course et l’esclavage en Méditerranée32.

           Parvenue sur les côtes de Barbarie, début avril 1816, l’escadre anglaise ne retire pas les renégats à leurs maîtres, elle réduit pourtant quelques-uns des flux qui nourrissaient encore les effectifs de ces convertis. Une partie des Italiens ne seront plus compris parmi les captifs chrétiens qui pouvaient être tentés par le passage au service de princes musulmans. Les chefs des trois régences barbaresques signent des accords de paix avec les royaumes de Piémont-Sardaigne et des Deux-Siciles33. À Tunis, la délégation britannique obtient a minima l’affranchissement de 473 Napolitains pour 147 900 réaux espagnols34, de 267 Sardes pour 250 piastres par tête35, et la libération de 257 Siciliens et Génois sans bourse délier36. En plus de ces domaines occidentaux, Maḥmūd Bey ainsi que le dey d’Alger se coupent en théorie d’un autre foyer de recrutement oriental : séparément, ils reconnaissent la protection des Britanniques sur les îles ioniennes et leurs habitants37. À Tunis comme à Tripoli, par une concession plus déterminante encore, les captifs chrétiens « ne pourront plus être possédés38 ». En cas de conflit, ils seront désormais considérés comme des prisonniers de guerre et protégés jusqu’à ce qu’une réconciliation ouvre la voie à leur libération sans rançon39.

           Quatorze ans plus tard, en 1830, la révision des traités avec la France entérine le principe de l’abolition de l’esclavage des chrétiens et paraît de nouveau condamner pour de bon une des réserves potentielles du corps mamelouk :

          
            « Si, à l’avenir, le Bey avait la guerre avec un autre État, les soldats, négociants, passagers, ou tous sujets quelconques de cet État qui tomberaient en son pouvoir seraient traités comme prisonniers de guerre, et d’après les usages des nations européennes40. »

          

           Istanbul a déjà mis fin à l’asservissement des captifs de guerre l’année précédente41. Dans les instructions adressées au consul de Lesseps, le ministère prévoit que les indemnités du bey à ses sujets encore en possession de chrétiens ne lui imposeront pourtant « pas des sacrifices onéreux puisqu’il s’en trouve actuellement très peu dans les Régences barbaresques42 ». Enfin, les négociateurs ont davantage ferraillé sur les modalités de pêche du corail que sur la traite des hommes43.

           Plus que les clauses, c’est l’abandon d’anciens repères qui a pu troubler les serviteurs des beys. Sous les regards des dignitaires du sérail, les circonstances d’élaboration du traité concrétisent le basculement des rapports de force au détriment des beys de Tunis44. La révision du traité a été précédée par l’arrivée de navires de guerre du port d’Alger vers les côtes de Tunis. D’une simple signature, le bey Ḥusayn a dû accepter de mettre fin à la course, aux monopoles commerciaux et aux cadeaux que lui présentaient les consuls45. Comble de l’humiliation : en 1832, c’était aux Sardes, à une nation hier dominée, que le gouverneur de la province devait garantir l’abolition de l’esclavage dans ses États. Par une disposition du traité d’amitié de commerce, « tout sujet sarde qui par hasard se trouverait encore en état d’esclavage sera immédiatement délivré sans aucune espèce de rançon ou d’indemnité46 ».

           Troisième étape : en janvier 1846, dans cette progressive réduction des traites, l’affranchissement général des esclaves présents dans la province47 était censé marquer un nouveau palier. La proclamation n’était cette fois pas seulement dictée de l’extérieur. Elle était décidée par Aḥmad Bey en personne, encouragé – il est vrai – par le consul britannique et soutenu de Malte par des lettres diffusées en arabe et en anglais48. À l’instar de ses devanciers, le maître de la maison husaynide tenta d’abord de se dérober aux désirs anglais. Dans une lettre au consul Thomas Reade, le 29 avril 1841, il niait posséder le moindre esclave car – expliquait-il –, « dans [sa] religion, les restrictions à ce sujet sont si sévères, qu’il se rend [sic]très difficile d’en maintenir les conditions49 ».

           Pressé par le diplomate, il opta ensuite pour une stratégie tout en prudence : en mai 1841, il argua qu’un affranchissement « exigerait du temps et bien des précautions parce que tous les petits propriétaires [ne] cultivent, en quelque sorte, leurs champs qu’à l’aide de nègres50 ». Au cours de l’année, le bey parvint malgré tout à interdire la vente d’esclaves sur le souk, il y fit détruire leur lieu d’exposition. Les ports reçurent l’ordre de ne plus en laisser sortir. En outre, l’État ne préleva plus de droits sur leur commerce51. Il enclenchait dès lors un processus de démantèlement des traites et de leurs structures de vente qui ne pouvait que rejaillir sur l’ensemble des acteurs volontaires et involontaires de ce négoce, jawārī et mamelouks compris. Fin 1842, il infléchissait les relations de service au sein de sa propre maison, « en commençant par libérer en masse les nôtres » afin que cela soit su et rendu public52. Le souverain demandait à un de ses intimes d’en faire autant : Muḥammad b. ‘Ayyād libéra soixante de ses esclaves. Le bey promettait de surcroît que plus aucune créature ne serait offerte aux sultans53. Il rompait, enfin, les chaînes d’asservissement par la filiation en décrétant que « tous leurs enfants [seraient] libres, afin que ceux qui sont nés dans cette Régence ne puissent être vendus ni achetés54 ».

           L’affranchissement général de 1846 remettait en cause l’esprit et les pratiques des relations de dépendance et de patronage. Les motifs invoqués pour légitimer les décisions du bey étaient en effet rattachés à une forme d’égalité et au souffle de « liberté » qu’inspirait le mouvement des réformes. Selon un argumentaire quasi officiel, les esclaves furent d’abord affranchis parce que la majorité des sujets ne se comportaient plus selon les normes religieuses, « avec leurs frères par les descendants d’Adam », et que par ailleurs, le bey voulait « suivre la voie d’une civilisation par la liberté55 ». La proclamation de 1846, comme celles de 1816 et 1830 pouvaient cependant autant être perçues comme des concessions aux pressions occidentales que comme des adaptations, pour perpétuer sous d’autres formes une obéissance aux beys.

          Les contournements

           Durant cette période de restriction et d’abolition, les beys et les dignitaires du pays n’ont en effet cessé de s’adapter. Dans ces domaines de la traite, ils ont appris à négocier avec les émissaires occidentaux. Au fil des accords et des traités successifs, il était question de paix, d’affranchissements et, à la rigueur, en 1830, d’abolition partielle en faveur des esclaves chrétiens mais, jamais au grand jamais, d’abolition complète du statut légal de l’« esclavage ». Y. Hakan Erdem, dans son étude sur la fin de l’esclavage dans l’Empire ottoman, insiste sur cette nuance de taille : tous les firmans et toutes les lois des autorités ottomanes ont abouti à mettre fin à une branche particulière de la traite. Aucun accord international n’exigeait une abrogation de principe qui aurait contredit la šarī‘a56.

           Dans leurs efforts de compromis et de restriction des traites, sans toucher à l’essentiel, les sultans à Istanbul et les beys à Tunis à leurs plus modestes rangs ne renonçaient surtout pas à un noyau de clients, aux kul, mamelouks et jawārī qui contribuaient à asseoir leur autorité en leurs sérails et en dehors57. À cette fin, la maison husaynide ne pouvait dépendre des maigres sources occidentales pour renouveler les rangs de ses serviteurs blancs. Les beys se sont aussi approvisionnés auprès d’un centre impérial qui contrôlait les trafics de Caucasiens et de Grecs58.

           À concevoir que les beys dussent encore en passer par les rives nord de la Méditerranée, par les transporteurs européens omniprésents dans les liaisons maritimes avec l’Anatolie, le front européen n’était pas sans failles dans la lutte contre les traites. Des négociants et des agents diplomatiques participaient à la fructueuse contrebande des garçons et des femmes en provenance du Caucase et de l’aire grecque. En 1841 et en 1843, le consul d’Angleterre puis celui de Suède demandèrent à M. Gaspary de ne plus les représenter comme agent au port de La Goulette : « Son nom était impliqué dans l’embarquement d’esclaves de ce lieu, à bord d’un vaisseau grec59. » Cet exemple n’était pas isolé. Pour s’en tenir à la même période, le représentant britannique se faisait l’écho du rôle actif de Français dans des trafics frontaliers d’esclaves à partir des villes de Bône et de Constantine60.

           Si l’expédition de 1816, prolongée en 1819 par l’envoi d’une escadre franco-anglaise, annonça donc le maintien d’une pression européenne sur les traites, contribua au déclin de la course maghrébine et consolida des protections qui s’étendirent aux Romains et aux Toscans61, dans un plus large contexte méditerranéen, les missions d’acquisition de mamelouks au Levant n’en furent pas moins poursuivies de plus belle. Le milicien Muṣṭafā al-Turkī, beau-fils du vizir al-‘Arbī Zarrūq, fut chargé d’approvisionner le bey Ḥusayn en mamelouks en 182262. Le vizir Šākīr Ṣāḥib al-Ṭābi‘ put acquérir onze mamelouks lors d’une mission auprès de la Sublime Porte en 183563. Entre-temps, intermédiaires et agents des beys profitèrent des troubles grecs pour capter des créatures que le sultan avait jugées rebelles à son autorité.

           Il n’est pas aisé de suivre tous ces convois de captifs grecs à partir de Tunis. Certaines pistes clandestines étaient par nature brouillées. Néanmoins, la vingtaine de mentions de débarquements d’hommes et de femmes de ces contrées, retrouvées le plus souvent dans les archives britanniques et tunisiennes, aident à comprendre durant une décennie, entre 1822 et 1832, comment, après les foyers occidentaux, une autre source d’approvisionnement du corps mamelouk fut, avant de s’éteindre, préservée par les beys envers et contre tous les accords diplomatiques.

           Un an après le début de la révolution grecque de 1821 et jusqu’à l’été 1823, des captifs étaient acheminés en toute discrétion. Deux lettres rédigées en italien, datées des 27 mai 1822 et 8 juin 1823, formulaient des suppliques de libération : la première en faveur de « Gerasimo Costantino Foy », natif de Céphalonie64, la seconde pour soulever le cas de « Andrea xilo Caicha », présent au Bardo sous le nom de Muṣṭafā65. En octobre 1822, après avoir rapporté l’arrivée d’enfants sur un vaisseau sarde et un brick maltais, le représentant de l’Angleterre en était encore à se demander si le traité de 1816 pouvait s’étendre aux Grecs ou si ces derniers devaient encore être considérés comme des sujets du Grand Seigneur et de facto du bey de Tunis66.

           La riposte s’organisa à partir de l’été 1823. Par des instructions reçues le 8 juin, le consulat était autorisé à employer un grécophone chargé d’inspecter les navires battant pavillons britannique, ionien ou maltais. L’émissaire devait y débusquer des esclaves hellènes avant que les navires pris en faute ne soient renvoyés vers l’île de Malte67. Parallèlement, une délégation britannique fut dépêchée à Tunis pour, d’une part, réclamer la libération de six garçons transportés sur le brick maltais et, de l’autre, imposer un article additionnel au traité de 1816 interdisant la vente et l’importation d’esclaves grecs68. Sur la défensive, Maḥmūd Bey s’engagea durant la dernière année de sa vie, dans une stratégie du refus et de la négation. Sur le fond, il rejeta une révision de traité qui retirerait les sujets grecs de la protection du Sultan et le ferait apparaître comme un gouverneur rebelle à l’autorité d’Istanbul. Pour la circonstance, il démentit tout transport d’esclaves grecs sur des navires britanniques. Quant aux garçons réclamés, il clamait qu’ils avaient embrassé l’islam avant d’avoir posé le pied à Tunis69. Enfin, un des membres de la délégation, lord Ponsomby, se vit refuser toute rencontre avec ces convertis. Cet aide de camp du roi d’Angleterre prétendait juger les croyances de ces hommes au moment de la conversion70.

           Par la suite, Maḥmūd Bey trouva d’autres parades aux exigences britanniques. Après l’arrivée de trois garçons sur un vaisseau autrichien le 22 juillet, il expliqua que la lettre adressée à ses sujets installés au Levant, pour qu’ils cessent de commercer des captifs grecs ne leur était pas encore parvenue. Il ajouta craindre une révolte turque et que « sa flotte » ne soit saisie par le gouvernement ottoman71. Enfin, quand début octobre, un brick anglais parvint de Smyrne à Tunis, avec à son bord et à la grande surprise du capitaine, deux femmes et un petit enfant grecs, de nouveau, le bey contestait cette version et certifiait que les deux jawārī étaient musulmanes et non grecques et surtout qu’elles devaient épouser ses fils72. Maḥmūd Bey ne parut plier qu’avec l’arrivée d’une escadre anglaise73. Dans une lettre datée du 1er janvier 1824, il promettait :

          
            « Si des esclaves grecs ou chrétiens arrivent ici à l’avenir, nous ne pourront ni les vendre ni permettre à qui que ce soit de les acheter en tant que prisonniers de guerre jusqu’à l’instauration de la paix. [Alors], ils nous rendront ceux qu’ils détenaient et nous leur rendrons ceux dont nous disposions, sans aucune rançon […]. Cela nous le faisons en contradiction avec les ordres de notre maître le Sultan, mais en considération de l’amitié. » qui nous lie à vous74.

          

           D’après le consul sarde Palma, Maḥmūd Bey mettait à la disposition des autorités britanniques l’ensemble des esclaves grecs, à l’exception des convertis75. Là encore, il s’agissait de sauver ce qui pouvait encore l’être dans les services du palais.

           Cet acharnement à se situer dans une zone grise se fit de nouveau sentir à partir de 1828, année de défaites ottomanes face aux Russes. Au consul britannique qui lui demandait de libérer « .trois Grecs dernièrement apportés. », Ḥusayn Bey répondait le 20 avril, en digne successeur de Maḥmūd, que ces garçons étaient venus à lui en tant que musulmans, sujets du sultan, que leur protecteur mort au combat, il était de son devoir de les conserver en leur foi et de se maintenir dans l’obéissance à son maître d’Istanbul76. En 1830, le représentant de la nation anglaise avait encore à dénoncer une « violation directe des Traités » : l’épouse légitime d’un sujet de Sa Majesté avait été enlevée à Chios, vendue à Smyrne, rachetée par Sulaymān Kāhiya et enfin revendue à l’« Oukil d’Alger », dans le sérail du Bardo77. D’un geste, quand une plainte lui parvenait, le bey s’inclinait devant les diplomates ; de l’autre, en sous-main, il protégeait les agissements illégaux de ses proches : en mars.1832, il ordonnait à son kāhiya de La Goulette des débarquements clandestins de mamelouks et de jawārī destinés à son vizir Šākīr Ṣaḥib al-Ṭābi‘78. Ces chemins détournés ne faisaient que retarder le progressif essoufflement de traites peu à peu limitées à quelques garçons et surtout à des femmes du Caucase.

           Malgré la contrebande et toutes sortes de stratagèmes, les accords et traités firent peu à peu effet et bousculèrent la composition du corps mamelouk. L’apport en jeunes hommes se raréfia. : en 1833, l’agent de Šākīr Ṣaḥib al-Ṭābi‘, en Anatolie, se plaignait de ne rien trouver de convenable79. Six ans plus tard, lors d’une escale à Malte, Muṣṭafā Khaznadār rapportait avoir vu un des trois mamelouks qu’un Djerbien, fils d’un certain Būlaḥiyān, certifiait posséder. Il jugeait l’âge de l’enfant proche de celui de Rustum, mamelouk du Bardo promis à un brillant avenir, mais il ne mentionnait aucun marchandage, aucun transfert de ces garçons80. De façon plus générale, il devenait plus difficile de procéder à des conversions. Entre la fin des années 1830 et le début des années 1840, James Richardson rapportait que trois ou quatre Maltais ne purent devenir musulmans. Des ecclésiastiques et les autorités britanniques en charge de la nation maltaise s’y étaient opposés81.

           Le marché aux esclaves de Tunis se vidait : sur une estrade de « deux pieds et demi au-dessus du sol, entourée de barreaux de bois », au centre d’une « place d’environ trente-cinq pieds de long sur vingt-cinq pieds de large », le chapelain anglican Nathan Davis n’avait trouvé à la fin des années 1830 que « vingt à trente esclaves – des femmes pour la plupart82 ». La traite des jawārī ne se perpétuait qu’en s’en tenant peu à peu aux Caucasiennes et en transformant, auprès des autorités européennes, tout potentiel statut d’odalisque en celui de futures épouses : l’entrée au harem et au service des beys n’était donc désormais acceptée qu’à condition d’être volontaire, qu’à condition de donner lieu à affranchissement.

           En 1853, quatre Géorgiennes retenues sur un brick autrichien n’avaient débarqué qu’une fois affranchies. Par l’intermédiaire du chef des mamelouks du palais, Aḥmad Bey les avait laissées opter entre un retour au pays ou une libération dans la régence. « Melk Kbar », « Husn al-Mulk », « Elbatt » et « Shefk Ennoür » avaient « immédiatement [choisi] de descendre à Tunis et d’y demeurer, avec la condition de recevoir leur liberté83 ». Cette conduite était devenue si commune qu’au milieu du xixe siècle elle justifiait, auprès de dignitaires du beylik, l’apport de femmes « devenant libres au moment où elles posaient leur pied sur le territoire tunisien84 ». Ces formes de migration ne devaient donc plus se forger par la contrainte, elles avaient à procéder d’un semblant d’adhésion. À l’âge de l’imposition du libre-échange en Méditerranée, les traites se délestaient de leur caractère forcé, elles pouvaient se transformer en émigration légale85. Hommes et femmes de Géorgie et de Circassie avaient bien le droit de circuler à condition que les apparences soient sauves.

           L’abolition graduelle voulue par Aḥmad Bey était conditionnée par cette logique. Aussi bien à Tunis en 1846 qu’à Istanbul cinq ans plus tard, les impressionnantes destructions de marchés aux esclaves n’avaient pas satisfait que les observateurs européens. En coulisses, intermédiaires et marchands s’étaient, eux aussi, frotté les mains. Plus aucune incarnation matérielle du marché, cela signifiait moins ou pas de taxations, des formalités administratives allégées, bref, un poids désormais restreint de l’autorité publique dans la régulation de ce type de négoce. Près de trois semaines après la démolition du souk aux esclaves, le consul de France se plaignait que les Noirs ne puissent « plus se soustraire aux mauvais traitements de leur maître, c’est-à-dire, se faire inscrire chez le chef de ce marché, pour être vendus86 ». Le représentant diplomatique se résignait à accueillir ceux qui cherchaient refuge auprès de sa maison consulaire87.

           Sur une durée étendue, plus que les initiatives ponctuelles de consuls et de chancelleries occidentales, c’est la situation propre des réserves en mamelouks et odalisques qui déterminait le dynamisme et l’ampleur de leurs mises en mouvement. Seule l’extinction progressive des foyers caucasiens avec l’avancée des troupes russes, puis la fixation des flux de réfugiés et leur absorption dans des cadres nationaux avaient un impact conséquent sur les dernières traites de Blancs en Méditerranée. La Géorgie fut d’accès moins facile dès le début du xixe siècle, quand les troupes du tsar y furent davantage présentes88. Mais l’asservissement et la vente de ses habitants ne furent interdits par un firman qu’en pleine guerre de Crimée en 185489.

           Les Circassiens constituèrent par la suite l’ultime ensemble de choix pour des dignitaires à la recherche de serviteurs blancs. Les modalités de leurs asservissements ne furent pour partie démantelées qu’à partir de 1867, à Istanbul. Lorsque les autorités ottomanes furent confrontées à un afflux massif de réfugiés, fuyant une « pacification » russe et menaçant la cohésion du cœur de l’Empire, il fut décidé que si un esclave avait des parents libres dans l’Empire, il devait bénéficier de leur statut. Liée à cet effort européen pour mettre fin aux traites, une seconde dynamique perturba plus frontalement l’ordre des mamelouks au service des beys de Tunis : la protection accrue des consuls sur des compatriotes originaires des rives nord de la Méditerranée.

          Les fuites aux consulats

           Jusqu’à la fin du xviiie siècle et dans les premières années du xixe siècle, les mamelouks comme l’ensemble des autres serviteurs du bey ne pouvaient aisément frapper à la porte des consuls et de leurs proches. En 1776, dans un extrait des registres de la chancellerie française à Tunis, un article spécifiait en effet qu’il était « expressément défendu » aux résidents du fondouk français « de cacher et de donner asile dans ledit fondouk à aucune personne ou effets recherchés par ordre du Bey90 ». Les consuls ne tenaient pas à s’embarrasser de serviteurs récalcitrants ou de rebelles à l’autorité des beys. Les fugitifs devaient trouver asile de préférence dans des bâtiments religieux ou auprès d’hommes de foi. Dans l’aire ottomane, la norme et l’usage voulaient, dans cet esprit et en référence à la šarī‘a, qu’une fois rattrapé un esclave soit envoyé vers un cadi pour une période de trois mois, dans l’attente d’une compensation financière de l’ancien maître ou d’une nouvelle mise aux enchères91.

           Mais des pratiques plus complexes limitaient les possibilités de se placer à l’ombre des minarets. En 1807, le consul Devoize était bien embarrassé d’avoir à accueillir un āġā qui avait piteusement abandonné ses troupes lors du siège de Constantine. Il témoignait que le milicien n’avait nul autre lieu où aller puisque les mosquées censées donner droit d’immunité étaient murées lorsqu’elles accueillaient de « grands criminels » afin de les affamer et de les pousser à se rendre92. Quand les fuyards n’avaient donc pas les troupes du bey à leurs trousses, quand ils n’étaient pas rattrapés en bon chemin, comme ce mamelouk appréhendé au départ de Medjez al-Bab fin 179093, la seule solution restait l’exil. Entre la fin des années 1770 et le début des années 1780, un dignitaire aussi fortuné qu’Ismā‘īl Kāhiya, dont la position était mise à mal par la prééminence du vizir Muṣṭafā Khūjā et l’ascension de Ḥammūda Bāšā, n’eut d’autre choix que de quitter la régence à deux reprises pour les cieux plus cléments de Livourne, de Smyrne et de La Mecque puis de Constantinople et du Caire94.

           En fort contraste avec les premiers réflexes de frilosité du xviiie siècle, les réceptions fréquentes de mamelouks dans les maisons consulaires, leur inclusion dans les cercles élargis de protégés des représentants européens ne furent en fait perceptibles qu’à partir des années 1820. Et ces mouvements ne prirent une véritable ampleur qu’au tournant des années 1830, avec la prise d’Alger par la France et au moment où les offensives diplomatiques des nations européennes contre les traites et pour la sécurité de leurs ressortissants commencaient à porter leurs fruits.

           Dans un premier temps, ce furent des captifs chrétiens qui franchirent le pas, assurés qu’ils étaient de se voir bien accueillis par les autorités européennes. Trois ans après la conclusion de traité de 1816, un jeune Sarde « d’une belle tournure » qui risquait de comparaître devant le bey pour des soupçons de vol parvint à s’échapper au consulat de France. Il avoua avoir été poussé à fuir par la femme de son maître, une Géorgienne qui lui avait promis de le rejoindre en Sardaigne. Le garçon quitta la régence et l’affaire fut étouffée95. Achevés dans un silence gêné, ces départs précipités n’étaient pas sans influence sur les autres agents des palais : le 7 août 1826, deux mamelouks de Ḥusayn Bey « accompagnés d’un chrétien » tentèrent d’emporter du sérail des armes et des objets de valeur. Ils furent décapités. Les deux premiers le lendemain de leur forfait, devant le Bardo, le dernier par des cavaliers partis à sa poursuite96.

           À partir de 1830, les tentatives d’évasion se multiplièrent et s’achevèrent sur des dénouements moins tragiques. L’année de l’offensive française sur le territoire voisin d’Alger s’ouvrait sur le récit pour partie fictif de la fuite de Yūsuf al-Mamlūk auprès du consul de France. Présenté comme « attaché au Bach-Mamelouk », Yūsuf aurait prétendu être en danger de mort97. Il fut envoyé à Alger où sa légende et son épopée romanesque s’établirent peu à peu, faisant de ce transfuge aux origines obscures l’incarnation de l’héroïque officier indigène et de l’intrépide amant de sérail98. En 1831, sous l’effet d’une même crainte d’être trop sévèrement châtié pour une faute, là encore non précisée, un autre mamelouk se retrouva dans la maison des Français. Attentif à ses faits et gestes, le vizir Šākīr Ṣāḥib al-Ṭābi‘ conseillait au transfuge « de ne pas sortir et de n’avoir aucune fréquentation car il est notre cousin et qu’il ne connaît personne dans ce pays99 ». À partir de la fin du mois de mai 1831, la plus grande prudence fut de mise lorsqu’il fallut accueillir coup sur coup un « jeune homme de quatorze ans » qui se plaignait de recevoir « tous les jours de cruelles bastonnades », puis les deux fils puînés d’un mamelouk d’origine napolitaine qui s’étaient présentés comme des « chrétiens, esclaves » éprouvés par « les mauvais traitements […] et les infamies auxquels on voulait les obliger de condescendre ».

           La France, nouvelle puissance occupante dans la région, n’était pas seule impliquée dans cette extension de protections consulaires. À Tunis, la résidence du consul britannique devint un second lieu de refuge pour les serviteurs des beys. Le 7 juillet 1831, Thomas Reade annonçait avoir obtenu de Ḥusayn Bey le départ de trois de ses mamelouks vers la Morée100. C’est à partir de cette période que les consuls européens maintinrent leurs portes ouvertes. En 1840, la représentation britannique continuait à accueillir deux mamelouks, en l’occurrence deux Grecs de 22 et 18 ans, amenés de Constantinople quelques années plus tôt101. En 1855, les consulats de France et d’Autriche constituèrent sans grande difficulté quelques retraites pour Ismā‘il, un mamelouk d’Aḥmad Zarrūq, accusé de fraudes et de vols dans l’administration des tabacs et de l’habillement des troupes102.

           Le facteur principal d’élargissement de ces pratiques pourrait paraître évident : cela ne pouvait être qu’un des résultats concrets de la diplomatie européenne dans la province, qu’une des conséquences des concessions obtenues auprès des beys. Au plus près de cette croyance sur un effet émancipateur des textes, le consul de France voulait ainsi lier l’afflux des agents des palais au traité de 1830. Afin de détacher un jeune Grec de la dépendance du Bardo, le diplomate entendait faire jouer le deuxième article qui proclamait l’abolition de l’esclavage des chrétiens au prétexte que l’abjuration de l’enfant n’aurait « eu lieu qu’après la date dudit traité103 ». Pour sa part, son homologue britannique restait sensible à la protection qu’il se devait d’accorder aux Grecs ioniens, invoquant le traité de 1816 et la clause additionnelle de 1824.

           Mais dans le cas particulier des mamelouks, cette vision par le haut, par l’intervention européenne était trop générale, trop englobante, pas assez fondée sur les stratégies et les perceptions propres des principaux intéressés… Des mamelouks formés au sérail étaient-ils au fait de toutes les subtilités des administrations consulaires ? La plus grande visibilité de leurs fuites vers les résidences des représentants occidentaux coïncida avec le choc souterrain et lointain que représenta la prise d’Alger. Avec les expéditions navales britanniques et l’avancée des troupes françaises dans le deylik voisin, les preuves nécessaires de la suprématie européenne devenaient palpables au-dedans et au plus près de la régence. Entre les consulats consolidés par des forces de dissuasion militaires, des mamelouks pouvaient désormais échafauder d’autres parcours, introduire des intermédiaires dans leurs relations avec leurs maîtres du Bardo.

           Dans ce cadre perturbé, l’entourage de Šākīr Ṣāḥib al-Ṭābi‘, déjà mis à mal par des rivalités entre Caucasiens et Grecs, fut très souvent affecté par ces défections et ces départs calculés vers des demeures de représentants européens. Rustum, caïd de Nefta, demanda l’asile au consul de France en avril 1833, parce qu’il s’estimait marginalisé par Ḥusayn Bey et Šākīr Ṣāḥib al-Ṭābi‘ : « Notre maître me déteste tout comme le garde des Sceaux […] alors qu’à l’époque de Sīdī Ḥammūda Bāšā, j’étais considéré104. » Le dignitaire avait, il est vrai, subi une rebuffade avant de quitter le Bardo : le vizir lui avait donné tort au profit d’un mašaykh de Nefta venu se plaindre de l’injustice du caïd105. Ḥusayn Bey préférait, pour sa part, invoquer des motivations financières pour expliquer la résignation de son serviteur : Rustum s’était transporté dans la résidence de France alors qu’il se devait d’honorer un crédit d’un montant de 6 000 piastres contracté auprès d’un chrétien anglais106. Habile, Rustum enveloppait ses difficultés sous les apparences de la dignité offensée et entendait jouer des tiraillements entre chargés d’affaires français et anglais.

           Dans la même veine, un proche de Šākīr Ṣāḥib al-Ṭābi‘, Muḥammad Šūlāq, ne supporta pas de voir le vizir et le bey critiquer ses manières d’exercer sa charge de gouverneur sur les Tripolitains de la régence. Il rechercha l’appui du consul de France pour l’aider à quitter la province. Muḥammad Šūlāq « se croyait le droit de réclamer le bénéfice du traité du 8 août [1830] en sa qualité de mameluck » alors qu’il n’avait pas exprimé « son intention de redevenir chrétien » et que le consul s’échinait à lui faire entendre que l’accord ne concernait que les seuls esclaves chrétiens. Sûr de son bon droit, l’invité encombrant se permettait « de sortir plusieurs fois du consulat en plein jour » comme si de rien n’était. Au bout d’un certain temps, « voyant qu’il ne pouvait plus compter sur [l’]appui » du consul de France, Muḥammad Šūlāq se rendit auprès du consul d’Angleterre qui refusa de l’accueillir « pour ne pas faire affront » à son homologue français. En fin de parcours, le mamelouk se retira « dans une immunité religieuse située sur le haut du cap Carthage, qui sert ordinairement de refuge aux coupables ». De là, il reçut l’absolution de Muṣṭafā Bey qui « le replaça à son service » après son avènement en 1835107.

           Partir pour mieux revenir : tout comme les exécutions de vizirs surpuissants et les rivalités ethniques, les allers-retours entre les maisons consulaires et les palais, en plus de perturber le service du bey, pouvaient aussi être interprétés comme des tentatives de rééquilibrage des influences dans les rangs mamelouks et dans les relations de ces derniers avec leurs maîtres. Mais plus que les deux premières formes de perturbation, les fuites au consulat dénaturaient les liens de forte dépendance qui caractérisaient l’usage des mamelouks : les sorties de sérail installaient entre les serviteurs et leurs maîtres des regards étrangers, des médiateurs intéressés ; les séjours aux consulats, les circulations entre lieux d’asile élargissaient l’autonomie d’action des mamelouks.

           Par un degré supérieur d’ingérence consulaire dans le fonctionnement du sérail, c’est au milieu de tous ces départs de mamelouks qu’éclata au mois de ramadan de l’année 1833 l’affaire que nous avons présentée au début de ce chapitre, l’affaire des muchachos napolitains, sanctionnés en leur chair pour ne pas s’être éveillés avant l’aube et ne pas avoir préparé le repas des mamelouks du Bardo. Sous pression diplomatique sarde, le bāš mamlūk à l’origine de leurs sanctions fut, nous l’avons dit, déconsidéré et mis pendant un certain temps aux arrêts.

           Plus déterminant encore, le départ définitif d’une partie de ces muchachos mal traités éveilla le projet de leur remplacement par les plus jeunes mamelouks, mais aboutit au final à recruter des enfants du pays108. Ce dernier rebondissement ouvrit la voie à une autre forme de domesticité. La protection consulaire dont purent jouir les serviteurs napolitains poussa la maison beylicale à mettre progressivement fin au recours séculaire à de jeunes chrétiens placés dans les services de chambre des beys mouradites et des premiers husaynides109. En conséquence, le Bardo dut mettre en place, sous la même catégorie de muchachos, d’autres formes de services fondées sur un degré différent de contraintes et un ensemble de domestiques non plus caractérisés en premier lieu comme un groupe de captifs, mais avant tout comme des salariés à part entière.

           Par les dimensions qu’elle recèle, cette affaire dévoile le degré de perturbation induit par les protections consulaires. Elle permet aussi et surtout d’aborder un dernier élément majeur de perturbation du corps mamelouk : la nouvelle place à attribuer à des Européens que les beys n’engageaient plus à des fonctions subalternes, qu’ils ne cherchaient pas à convertir à l’islam dans une perspective ascensionnelle, mais qu’ils promouvaient aux côtés de mamelouks favoris ou méritants, à de plus hautes fonctions militaires, médicales et plus généralement scientifiques selon leurs confessions et nationalités d’origine.

           L’emploi de ces serviteurs en tous genres, non captifs et non convertis, n’est pas une nouveauté dans la province. Mais comment évaluer ces positions face à celles qu’avaient connues les captifs de raids maritimes et des convertis pour partie versés dans les rangs mamelouks ? Dans l’interrogation qui nous guide ici sur ce qui relève de l’adaptation ou de la lente dissolution du corps des mamelouks, comment situer ces derniers, face à des médecins, des instructeurs, des traducteurs, voire des consuls européens, rattachés sans interruption à leur patrie ? L’influence est-elle allée dans un seul sens, dans le sens d’une remise en cause de l’expérience mamelouke : vers l’imposition des critères et des modalités de travail des employés européens, vers un détachement du territoire et des liens de parenté, vers des formes moins personnalisées d’obéissance, vers une mise en valeur de savoirs promus dans le cadre des diplômes et d’une instruction formelle ? Dans la direction opposée, en concentrant nos vues sur les cas mieux documentés des instructeurs militaires et des médecins, n’y a-t-il pas eu tentation de « mameloukiser » pour le moins les discours et les pratiques d’obéissance de ces expatriés que l’inclusion dans de fructueuses relations de clientèle et de dépendance pouvait tenter110 ?

          LES INTERACTIONS

          La montée en puissance d’agents libres et non convertis

           Les recrutements de serviteurs hors des parcours de la captivité et de la conversion furent rendus possibles dès l’établissement, puis le maintien, de relations diplomatiques entre les dignitaires ottomans de la province de Tunis et leurs voisins des rives nord de la Méditerranée. Dans ce cadre, les beys ne se sont pas contentés de conserver leurs recrues en leur état d’origine, ils ont aussi négocié leur venue avec leurs autorités de tutelle. Fin 1687, Muḥammad Bey s’adressait à Cosme III de Médicis pour lui faire part de son désir de recevoir « quelque bon médecin de confiance parmi [ses] serviteurs » qui pourrait l’aider à soulager « certaines maladies » dont il souffrait depuis quelques années. Moins d’un siècle plus tard, en 1772, ‘Alī Bey émettait une requête comparable auprès de l’État français par l’intermédiaire du consul de Saizieu :

          
            « C’est surtout l’âge et l’expérience que [le bey] désire dans son choix.
L’habileté d’un jeune homme ne servirait de rien auprès de ce Prince et n’obtiendra pas à son médecin l’entrée du harem111. »

          

           Mais si anciennes qu’elles puissent nous apparaître, ces demandes intermittentes en savants et en experts européens libres de toute dépendance, et leurs éventuelles arrivées dans la régence se sont surtout accélérées entre la fin du xviiie siècle et la première moitié du xixe siècle.

           Dans ces vagues multiples, les apparitions, puis les présences d’instructeurs militaires au Bardo sont relativement connues. Elles ont fait l’objet d’études éclatées, menées par nationalités d’origine, mettant le plus souvent l’accent sur les éléments français112. Des cas marquants ont peut-être été distingués de façon rétrospective, à la recherche des premières traces des réformes. Ils émergent durant le règne de Ḥammūda Bāšā dans les métiers de l’ingénierie militaire. Une relation vénitienne de l’année 1784 attribue la construction de digues du port de La Goulette à Pierre Gajo, ex-officier de la Sérénissime, « passé comme ingénieur au service du Bey113 ». Dix ans plus tard, un certain Jean Gazel, « recommandable pour ses connaissances dans l’art de la construction navale », se présenta à Muṣṭafā Khūjā ; le vizir le jugea « propre à exécuter [ses] plans » mais la volonté de Gazel de faire venir « ses livres, ses instruments » et sa famille mit un terme au projet de recrutement114.

           Cette première vague passée, le gros de la troupe s’imposa avec la mise en place de l’armée régulière à partir des années 1830, puis avec l’ouverture de l’école polytechnique du Bardo, dès 1840. En ces dernières périodes, les instructeurs n’ont pas concurrencé les mamelouks dans des fonctions d’encadrement de l’armée, ils ont introduit des innovations, des techniques, des modes d’enseignement : autant de missions qui ne furent jamais attendues des quelques mamelouks dirigés vers le métier des armes et vers les charges de kāhiya ou de chefs de maḥalla.

           Peu perturbante dans le domaine militaire, cette recherche amplifiée de compétences européennes eut des conséquences plus fâcheuses parmi l’ensemble des thérapeutes, guérisseurs et chirurgiens du palais. Dans ces métiers en contact intime avec les corps des princes et de leurs parents, des reniés et des mamelouks avaient trouvé quelques places aux côtés des sujets autochtones et de praticiens chrétiens dès l’époque mouradite. À la fin du xviie siècle, le « renié italien » d’origine sicilienne, « Soliman Tabib », également surnommé « Soliman l’Affricano115 », cumulait, en plus de son emploi de chirurgien des beys, des licences pour le commerce d’huile116, la possession d’au moins un esclave chrétien117 et des missions de police118.

           Mais ce type de figures bien particulières eurent tendance à s’effacer autour de la seconde décennie du xixe siècle. Muḥammad al-Mamlūk, un médecin d’origine italienne, fut exécuté en 1814. Il était accusé d’avoir empoisonné Ḥammūda Bāšā avec la complicité du Napolitain Mariano Stinca119. Quatre ans plus tard, Rajab al-Ṭabīb, présenté comme un docteur issu de « Francs convertis », était jeté « en prison comme un criminel » pour avoir le premier annoncé au bey la réapparition de la peste à Tunis120. Au début des années 1820, des registres du palais ne mentionnaient encore qu’un certain Muṣṭafā al-Mamlūk al-Ṭabīb121.

           À partir de la seconde moitié du xviiie siècle, des médecins européens non convertis ont peu à peu assuré leur prépondérance sur les autres praticiens, sur les convertis et les umanā’ al-aṭibbā’ (chefs locaux de corporation médicale), en modifiant progressivement la nature de leurs liens de dépendance à l’égard du bey, et en affichant pour ce faire une supériorité de compétences. Par ces transactions de savoirs, les relations aux employeurs se détachèrent des cadres pesants de la captivité pour se déployer dans des formes moins rigides de clientélisme. Dans les années 1770, par le même procédé, en reconnaissance de louables efforts diplomatiques, Bruno Jourdan fut nommé consul d’Autriche et de Toscane, pays où il avait développé d’importants intérêts commerciaux122.

           Ce mouvement de substitution des captifs et des dépendants par des étrangers ou des autochtones sans fortes attaches avec la maison beylicale s’étendit à d’autres services moins prestigieux du palais : aux valets muchachos, comme cela fut perçu dans les pages précédentes, mais aussi aux artisans. D’après Jacques Revault : « Après l’abolition de l’esclavage, on fera souvent appel à des maîtres italiens pour répondre aux demandes des dignitaires et riches tunisois tout en les chargeant de former, à leur tour, sculpteurs et peintres locaux123. » À une strate intermédiaire, entre officiers instructeurs, premiers médecins au plus haut des hiérarchies et valets ou artisans à la base, le « métier » de traducteur fut endossé par un cercle de plus en plus large d’hommes de l’entre-deux : d’abord de façon officieuse par un fils d’esclave comme Joseph Raffo, puis de manière plus officielle par des Levantins comme Elias Mussalli ou bien encore par des Français arabisés natifs de la province, tel que Napoléon Eugène Lombard124. La formalisation de ce métier se concevait alors dans un mouvement de révision des critères d’attribution des charges qui reposaient moins qu’auparavant sur des degrés de dépendance et de transformation des identités, et davantage sur une valorisation des connaissances et des compétences acquises hors des palais.

           Nombre des agents recrutés par le biais d’accords bilatéraux, qui maintenaient des liens constants avec leur nation d’origine et dont la valeur dépendait de l’ampleur des connaissances recherchées, n’avaient en apparence, vus de l’extérieur du sérail, plus rien à voir avec les profils des mamelouks. L’expérience mamelouke semblait laisser place au service des expatriés. De l’intérieur, il en allait autrement. Les palais, voire le pays, parvenaient parfois à absorber une partie de ces nouveaux serviteurs. En ces lieux, ce type d’agents se « mameloukisaient ».

          L’absorption dans les palais

           Camper des médecins, des instructeurs, des traducteurs et autres agents contractuels des palais dans des positions supérieures, les resituer dans des stratégies nationales, les loger dans des cases administratives et des clauses d’accords ne constituent en effet qu’une manière de percevoir ces hommes. Selon d’autres lectures, ces serviteurs des beys peuvent aussi être rapprochés de leurs patients, de leurs élèves ou de leurs employeurs. Ce faisant, ils peuvent révéler des traits communs avec d’autres catégories de serviteurs du palais, dont le corps des mamelouks. Car à juste distance entre un probable retour en Europe et un possible ancrage dans la régence, tous ces expatriés ont expérimenté sur des durées souvent plus restreintes, mais selon des degrés plus intenses, les relations que des mamelouks ont pu entretenir au proche et au lointain. Ces relations étaient beaucoup moins reconstruites par les beys ou d’autres dignitaires des palais mais, tout comme les mamelouks furent placés entre les sujets et la famille régnante, entre les miliciens turcs et les troupes arabes, les haut gradés et les médecins réputés, venus du dehors ou formés sur le continent, se sont intercalés entre les beys et leurs intimes.

           Des mamelouks du sérail ont éprouvé par eux-mêmes ces situations de proximité distante, cette étrange accoutumance à l’étranger ou au non-semblable. Au début des années 1850, un officier, ‘Alī al-Mamlūk, s’est vite rapproché du capitaine Philippe Daumas. Au cours d’un premier échange que l’instructeur rapporta dans son récit de mission, le mamelouk promu aux fonctions de capitaine se serait d’abord enquis, en langue française, des conditions de vie de son homologue. Invoquant une prétendue coutume locale, il lui conseilla de se couvrir de « trois burnous » pour mieux dormir la nuit. ‘Alī al-Mamlūk et Daumas auraient ensuite pris l’habitude de parcourir la carte de l’Asie d’un même regard. Le rituel était le même : à chaque fois, le mamelouk montrait du doigt les lieux de sa naissance, les « environs de Mamaï dans la grande Abasie125 ».

           Des gens venus d’Europe élaboraient des stratégies afin de se maintenir au service des beys. Dans le cas des militaires, les foyers géographiques de recrutement des instructeurs se rapprochèrent de plus en plus du Bardo. D’après la typologie établie par A.-M. Planel, à l’initiale, parmi les premiers officiers instructeurs engagés à Tunis, certains, comme Giuseppe Bonaldi ou Louis Calligaris, ajoutaient à leur pratique de l’arabe un service dans l’Empire ottoman. Dans un second temps, leurs successeurs (tels qu’Eugène Lion, Émile de Berny et Ernest de Taverne) commencèrent à venir de l’Algérie francisée tout en restant pour partie arabophones ; enfin par une dernière impulsion, à partir de 1855, une relève tunisienne émergea tandis que les officiers français, recrutés par les beys, prenaient racine dans le pays126.

           Dans le cas différent des médecins, le rapprochement avec les patients husaynides et avec les cercles généraux du palais s’opéra dans un cadre familial. Dans la seconde moitié du xixe siècle, le médecin de Muḥammad al-Ṣādiq Bāšā Bey, Nicolas Vignale – issu de l’union d’un commerçant avec la descendante de Joseph Raffo –, maria ses deux fils à des Mascaro, placés à la tête d’une pharmacie prospère à Tunis. Nicolas Vignale introduisit, du même coup, auprès du bey, un descendant des Mascaro, Jean-Baptiste, pour lui succéder. Ce Mascaro, à son tour, fit agréer « comme deuxième médecin du bey » le docteur Prat, un concitoyen espagnol qu’il avait élevé « pendant quelques années » et pour qui « il paya une partie [des] frais d’études127. »

           Inscrit dans des stratégies de perpétuation, s’insérant dans les hiérarchies administratives et militaires, tout comme d’autres catégories de serviteurs, ce personnel d’un nouveau genre trouva sa place au sein du Bardo, dans la vie quotidienne des palais. Un médecin, d’origine anglaise, recommandé à la fois par le consul de sa nation et celui des États-Unis, bénéficia à partir d’avril 1832 d’un approvisionnement comparable à celui d’un médecin du bey dont le nom était transcrit en arabe sous la forme de Murāl128.

           Qui plus est, ces serviteurs permanents avaient leurs entrées réglées par les portes du sérail. Au début du règne d’Aḥmad Bey, à l’instar du secrétaire de chancellerie Bājī al-Mas‘ūdī, de ‘Alī le précepteur de l’école du sérail ou du rabbin Mūšī, « Tūnīn [Antoine] al-Ṭabīb [le médecin] » et « Fessler al-Ṭabīb » étaient invités à pénétrer par la porte de garde. Tous ne pouvaient franchir le seuil qu’en présence du maître des lieux. Les deux médecins en particulier devaient nécessairement se diriger vers l’hôpital de la forteresse129. Avec l’arrivée croissante de ces compétences étrangères, les palais changeaient de physionomie : des instructeurs et leurs épouses s’installaient dans les nouvelles casernes du Bardo, de La Manouba ou de la Muḥammadiyya130.

           Les employés installés dans des temps plus anciens avaient réussi à pénétrer les réseaux d’alliances et liens de clientèle noués autour des beys. Parmi eux, Laurent Gay incarnait au mieux cette capacité à se fondre dans le paysage. Présent au Bardo, durant un quart de siècle, de 1788 à sa mort en 1823, auparavant chef de l’hôpital de la Compagnie commerciale d’Afrique au comptoir de La Calle, le Dr Gay prit pied dans le sérail par le biais du principal wazīr du bey, le mamelouk géorgien, Muṣṭafā Khūjā, dont il soignait maisonnée et dépendants, des femmes du harem aux simples clients131. Bénéficiant à partir de 1813 du prestigieux titre de « Premier médecin » du bey132, il joua par la suite un rôle d’intermédiaire entre sa nation et la cour du Bardo. En 1814, il informait le consul Devoize des motifs de mécontentement du bey à son égard133. À la fin de sa vie, Maḥmūd Bey le traitait avec le plus grand honneur : il « l’admettait à sa table lors même que ses femmes y étaient présentes134 ».

           Figure moins installée, dans le cadre balbutiant de l’armée régulière, l’instructeur piémontais Louis Calligaris voulut, pour sa part, bénéficier de la protection de Muṣṭafā Khaznadār tout en restant proche de Ḥusayn Khūjā, favori ruiné et discrédité : « […] étant son voisin de maison au Bardo, je lui rendais souvent visite. Je profitais de ses conseils pour l’étude de la langue arabe que j’avais commencée à Alep et reprise à Tunis, et je passais avec lui bien des heures à converser très agréablement135. » Enfin, dans une position plus tutélaire, des années 1850 aux années 1860, Ernest de Taverne obtint le respect de ses employeurs et de ses élèves de l’école militaire du Bardo. Aḥmad Bey, qui l’avait appelé à ses côtés, lui conféra des décorations du pays et intervint pour que la Légion d’honneur lui soit aussi remise136. Aux dires de Ibn Abī al-Ḍiyāf, ses élèves pleurèrent à chaudes larmes sa disparition à Tunis, « comme un fils pour son père137 ».

           Ces derniers cas l’illustrent : de l’exécution des vizirs au recrutement des médecins et des instructeurs militaires, les membres de la maison husaynide ont disposé d’une capacité non négligeable d’action et d’adaptation. Les instructeurs, médecins, traducteurs, qui furent recrutés parfois pour leurs compétences, ont été attirés dans des relations de service et de clientèle. Ils ont élaboré à leur tour des « stratégies makhzéniennes » pour se maintenir en place et bénéficier de la générosité princière. La maison husaynide est aussi parvenue à atténuer les ondes de choc extérieures. En dépit de décisions et d’accords unilatéraux, des traites de mamelouks et surtout de jawārī ont été maintenues, pour ces dernières, au moins jusqu’au début du Protectorat, prenant l’apparence de flux migratoires non plus fondés sur la contrainte, mais sur des choix volontaires. Dans des marchés en voie de dérégulation, des capitaines et des contrôleurs de navires occidentaux se sont associés à ces trafics avec des négociants d’Istanbul.

           Tant de contournements, tant d’efforts n’ont pourtant pas suffi à stopper net des phénomènes d’érosion, à se dégager des pressions orchestrées par les consulats. L’inclusion constante d’éléments européens a transformé les cadres et la répartition du service au sein du palais : l’attention portée aux connaissances et aux compétences l’a parfois emporté sur les degrés de dépendance ; les figures particulières des médecins reniés furent aussi peu à peu perdues de vue. La vigilance que les consuls ont exercée sans failles, non seulement en faveur de leurs compatriotes venus au Bardo, mais aussi pour faire appliquer toutes les concessions et promesses d’extinction des traites, a abouti à réduire les réserves en captifs européens et donc en potentiels convertis. Le refuge accordé aux mamelouks en fuite dans les consulats a dénaturé les relations de dépendance, introduisant une tierce personne, entre le maître et son serviteur.

           L’une après l’autre, chacune de ces perturbations a commencé à être ressentie avant l’ère des réformes (y compris les fuites au consulat et l’introduction d’agents libres et non convertis). Mais ces réformes décrétées par l’autorité centrale, par les sultans, constituèrent des réponses à ces perturbations en même temps que des facteurs de renforcement de ces mouvements. À leur manière, les réformes ont aussi contribué à redéfinir les formes d’obéissance et de service rendu aux beys. Ces temps de réaménagement de l’ordre ont été à la fois marqués par des ouvertures volontaristes du pays sur l’ensemble européen et par des passages de relais à des enfants du pays.

           De ce point de vue, la mise en place d’une armée régulière à partir des années 1830, l’établissement d’institutions scolaires, judiciaires et administratives ne se comprennent pas seulement selon les interprétations historiographiques comme des stratégies conscientes pour se rapprocher de la France et asseoir l’autonomie du beylik ou bien a contrario comme gage de fidélité aux sultans « modernisateurs » afin de se prémunir des lourdes pressions européennes. Les réformes résonnent aussi au-dedans, au cœur de la province, comme des moyens de reformuler les relations de service rendu aux maîtres du pays. Armée régulière (al-niẓām al-jadīd), école du Bardo, fiscalité étendue et rationalisée, tribunaux étatisés : chacune de ces fondations se situe dans la ligne d’un long processus d’accumulation, d’appropriation au profit de la maison husaynide, infléchie en parallèle par une dépersonnalisation progressive des relais et des processus d’autorité138. De ce double point de vue, il nous faudra déterminer à quel point quelques dignitaires mamelouks furent bénéficiaires à courte échéance des réformes, alors que l’ensemble de leur corps était victime à plus long terme d’une rationalité administrative, des désenchantements et de la désolation profonde et néanmoins féconde que la remise en ordre des réformes engendrait (chapitre 7).

           À un niveau supérieur, l’ensemble des nouvelles institutions, par les opportunités et les carrières qu’elles offraient, les besoins en centaines, puis milliers d’hommes qu’elles suscitaient, les conscriptions forcées et recrutements contraints qu’elles imposaient, aboutissaient à reformuler peu à peu la complexe équation entre service, autochtonie et extranéité. Les foyers de traites des « Blancs » disparaissant l’un après l’autre, la dynastie husaynide pouvait de moins en moins compter sur des recrues allogènes, asservies et converties. Il fallait s’entourer d’enfants du pays, ne pas les maintenir aux postes subalternes, se résoudre à les salarier, à les promouvoir. Du coup, la dilatation de l’autorité en des cercles élargis de la régence rendait de moins en moins utile et de plus en plus caducs le jeu sur les origines, leurs brouillages, la valorisation du lointain et ses reconstructions.

           Cette appréhension renouvelée du local et des « fils du pays » (awlād al-balad) se complétait, enfin, d’un approfondissement des pratiques et des discours de la filiation. Les formulations de parenté fictive, l’inclusion de descendants de mamelouks au service des beys, aux côtés de leurs pères, n’étaient guère abandonnées. Bien au contraire, la présence des fils dans le corps des mamelouks était officialisée et étendue par décret beylical en 1860139. La qualification de « fils » que les beys réservaient à leurs tābi‘ et fidèles prenait de l’ampleur dans les proclamations aux armées, et pouvait atteindre, selon ce dernier registre, l’ensemble d’une administration structurée et dynamisée en apparence en fonction des hiérarchies et d’une culture militariste (chapitre 8). Autorité personnelle, relation construite avec les territoires, transmission par la filiation : les perturbations superficielles et souterraines que le corps mamelouk ne cessa de subir rejaillissaient sur des structures profondes du beylik.

        

        
          Notes

          1  Référence à G. Veinstein et N. Vatin, Sérail ébranlé. Essai sur les morts, dépositions et avènements des sultans ottomans (xiv-xixe siècle), Paris, Fayard, 2003.

          2Pro, FO 77/24, T. Reade, Report on the Outrageous Conduct of the Bey in Directing Certain Neapolitans to be Bastinadoed, 3 février 1833.

          3  Ḍiyāf, 1994, vol. i, 46-48.

          4Mae, CP, Tunis, vol. 1, 202 r-203 r.

          5  Ḍiyāf, 1989, vol. vii, 98.

          6Ant, SH, C. 3, d. 42, arch. 21, f. 9 a, Ḥusayn Bey à Šākīr Ṣāḥib al-Ṭābi‘, 11 décembre 1830.

          7Ant, SH, C. 3, d. 42, arch. 21, f. 6 a, Ḥusayn Bey à Šākīr Ṣāḥib al-Ṭābi‘, 24 novembre 1830.

          8Ant, SH, C. 3, d. 42, arch. 95, Muḥammad Khaznadār à Šākīr Ṣāḥib al-Ṭābi‘, 21 juin 1832.

          9Ant, SH, C. 3, d. 42, arch. 99, Ḥusayn Bey à Šākīr Ṣāḥib al-Ṭābi‘, juin-juillet 1832 (ṣafar 1248).

          10Ant, SH, C. 3, d. 42, arch. 21, f. 13 a, Muḥammad Khaznadār à Šākīr Ṣāḥib al-Ṭābi‘, 30 novembre 1830.

          11Ant, SH, C. 3, d. 42, arch. 93, Muḥammad Khaznadār à Šākīr Ṣāḥib al-Ṭābi‘, 27 juin 1832.

          12Ant, SH, C. 3, d. 42, arch. 52, Ḥusayn Bey à Šākīr Ṣāḥib al-Ṭābi‘, 4 avril 1832 (3 qa‘da 1247).

          13Ant, SH, C. 3, d. 42, arch. 21, f. 13 b, Šākīr Ṣāḥib al-Ṭābi‘ à Muḥammad Khaznadār, 8 décembre 1830.

          14  Ant, SH, C. 3, d. 42, arch. 21, f. 12, Šākīr Ṣāḥib al-Ṭābi‘ à Muḥammad Khaznadār, 6 décembre 1830.

          15  Ḍiyāf, 1989, vol. iii, 137-138.

          16  Ḍiyāf, 1994, vol. i, 79.

          17  Ḍiyāf, 1994, vol. i, 89-90.

          18  Ḍiyāf, 1989, vol. viii, 30.

          19Mae, CP, Tunis, vol. 3, Schwebel, 19 septembre 1837, f. 108 r-109 r.

          20Mae, CP, Tunis, vol. 3, Schwebel, 14 septembre 1837, f. 103.

          21  Ḍiyāf, 1994, vol. i, 94.

          22Bnt, Ibn Salāma, ms. 18618, f. 67 v.

          23  Ḍiyāf, 1989, vol. iii, 140-141.

          24  Ḍiyāf, 1989, vol. viii, 45, 98-99.

          25  Question abordée pour le centre de l’Empire et à partir du xviie siècle, par M. I. Kunt, 1974.

          26  Ḍiyāf, 1989, vol. viii, 29.

          27Ant, SH, C. 3, d. 42, arch. 21, f. 14 b, Šākīr Ṣāḥib al-Ṭābi‘ à Muḥammad Khaznadār, 9 rajab, l’année n’est pas indiquée mais il doit s’agir de l’année 1246, soit le 24 décembre 1830.

          28Ant, SH, C. 9, d. 93, arch. 2, Muḥammad Khaznadār à Šākīr Ṣāḥib al-Ṭābi‘, 5 juillet 1832 (6 ṣafar 1248).

          29Ant, SH, C. 3, d. 42, arch. 94, Muḥammad Khaznadār à Šākīr Ṣāḥib al-Ṭābi‘, 25 juin 1832.

          30  D. Panzac, 1999, 227.

          31  K. Chater, 1984, 221.

          32  D. Panzac, 1999, 227.

          33  Pour Tunis, A. Rousseau, 1980, 312. Pour Alger, D. Panzac, 1999, 228. Pour Tripoli, K. Chater, 1984, 254.

          34Ant, SH, C. 230, d. 421, arch. 86, tadkira au consul anglais, 29 jumādā II 1231, indiqué au 17 avril 1816 mais correspond au 27 mai 1816. Dans l’archive 106, il est fait mention de 493 chrétiens napolitains. K. Chater (1984, 254) rapporte le chiffre de 500 Napolitains en se fondant sur une source française (Mae, CCC, Tunis, vol. 42, Devoize à Richelieu, 25 avril 1816, f. 154).

          35  D. Panzac, 1999, 228 ; leur nombre est arrondi à 300 dans les Annales d’A. Rousseau (1980, 312) et dans l’ouvrage de K. Chater (1984, 254) qui rapporte que leur libération fut permise sans rançon.

          36  D. Panzac, 1999, 228.

          37  D. Panzac, 1999, 228 et K. Chater, 1984, 253. Une convention passée entre Maḥmūd Bey et l’amiral anglais reconnaît « l’indépendance de ces îles grecques et la protection de l’Angleterre sur la nation grecque » (Ant, SH, C. 230, d. 421, arch. 106, 17 avril 1816).

          38  Ḍiyāf, 1989, vol. iii, 148 : lā yamlakūna.

          39Ant, SH, C. 230, d. 421, arch. 106, convention entre Maḥmūd Bey et l’amiral anglais Edward « Kasmūt », 17 avril 1816. D. Panzac, 1999, 229. Ḍiyāf, 1989, vol. iii, 148.

          40Mae, CP, Tunis, vol. 1, traité de 1830, f. 65 r.

          41  Y. H. Erdem, 1996, 44.

          42  E. Plantet, 1899, 701.

          43  E. Plantet, 1899, 707, « Chakir, garde des Sceaux » à de Lesseps, le Bardo, 10 août 1830.

          44  C. Windler, 2002, 23, 402.

          45  Ḍiyāf, 1994, vol. i, 24 ; E. Plantet, 1899, 704.

          46  A. Gallico, 1992, 232 : article II du traité d’amitié et de commerce sardo-tunisien du 22 février 1832.

          47Mae, CP, Tunis, vol. 5, Lagau, 14 mai 1841, f. 41 v. ; Mae, CP, Tunis, vol. 9, Delporte, 28 janvier 1846, f. 153 ; Ḍiyāf, 1989, vol. iv, 97 ; M. Bompard, 1888.

          48  A. Larguèche, 1990, 60-63.

          49Pro, FO 84/373, Aḥmad Bey à T. Reade, 29 avril 1841 selon la lettre, f. 492 r.

          50Mae, CP, Tunis, vol. 5, Lagau, 14 mai 1841, f. 41 v.

          51  Ḍiyāf, 1989, vol. iv, 98.

          52Pro, FO 84/427, Aḥmad Bey à T. Reade, 8 décembre 1842 selon la lettre, f. 170 v.

          53  L. C. Brown, 1974, 323.

          54  Ḍiyāf, 1989, vol. iv, 98 ; Pro, FO 84/427, Aḥmad Bey à T. Reade, 8 décembre 1842 selon la lettre (6 qa‘da 1258 soit le 9 décembre), f. 171 v.

          55  Ḍiyāf, 1989, vol. iv, 97, 98 ; M. Bompard, 1888, 398.

          56  Y. H. Erdem, 1996, 94.

          57  Dans cet ordre d’idées, E. R. Toledano (1998, 113) : It was the defence of kul/harem slavery that delayed full adoption of a clear abolitionist stance by the Ottoman governing elite.

          58  Y. H. Erdem, 1996, 20 : en 1822, les autorités ottomanes entendent obliger le retour à Chios de garçons et de filles que des soldats et fonctionnaires voulaient vendre sans pencik (taxe d’importation ad valorem jusqu’en 1857).

          59Pro, FO 84/373, T. Reade, 4 juin 1841, f. 513 r-v. ; FO 84/486, T. Reade, 20 novembre 1843.

          60Pro, FO 84/427, T. Reade, 28 avril 1842, f. 144 r-v.

          61  D. Panzac, 1999, 242-243 ; A. Rousseau, 1980, 313-315, 325.

          62  A. Raymond, 1994, vol. ii, 39.

          63Ant, SH, C. 221 d. 356, arch. 11, août-septembre 1835 (jumādā I 1251).

          64Ant, SH, C. 230, d. 421, arch. 100, du capitaine de frégate, S. M. Seringapatam au bey de Tunis, 20 mai 1822.

          65Ant, SH, C. 230, d. 421, arch. 99, lettre non signée, 2 juin 1823.

          66Pro, FO 77/13, 22 octobre 1822.

          67Pro, FO 77/14, instructions de sir Thomas Maitland, représentant du gouvernement britannique à Malte au consulat de Tunis, 8 juin 1823.

          68  K. Chater, 1984, 334.

          69Pro, FO 77/14, vice-consul Tulin au Earl Bathurst, 20 juin 1823.

          70Mae, CCC, Tunis, vol. 44, Malivoire, 11 juin 1823, f. 264 r-v.

          71Pro, FO 77/14, vice-consul Tulin au Earl Bathurst, 6 août 1823.

          72Pro, FO 77/14, de M. Gaspary, représentant du consulat à La Goulette au chargé d’affaires Alexandre Tulin, 1er octobre 1823 ; de Charles Johovich à Alexandre Tulin, 3 et 4 octobre 1823 ; d’Alexandre Tulin au lieutenant général, sir Thomas Maitland. Ant, SH, C. 230, d. 421, arch. 80, Maḥmūd Bey au vice-amiral Hamilton, commandant de l’escadre anglaise à La Goulette et à Alexandre Tulin, 2 janvier 1824 (29 rabī‘ II 1239).

          73  G. Davies, 1919, 84-89.

          74Pro, FO 77/15, Maḥmūd Bey au vice-amiral Hamilton, 1er.janvier 1824 (22 rabī‘ II 1239).

          75  A. Gallico, 1992, 131, lettre de Palma du 22.janvier 1824.

          76Ant, SH, C. 230, d. 421, arch. 89, Ḥusayn Bey à Thomas Reade, 20 avril 1828 (9 šawāl 1243).

          77Ant, SH, C. 230, d. 421, arch. 94, T. Reade à Ḥusayn Bey, 19 juillet 1830.

          78Ant, SH, C .3, d. 42, arch. 42, Muḥammad Khaznadār à Šākīr Ṣaḥib al-.abi‘, 27 mars 1832.

          79  Ant, SH, C. 3, d. 42, arch. 208, al-‘Ibrī à Šākīr Ṣaḥib al-Ṭabi‘, 6.mai 1834 (26 ḥijja 1249). : dans cette lettre, il parle d’amalik, اكك, mais mentionne auparavant deux acquisitions qui n’ont pas donné satisfaction.

          80Ant, SH, C. 142, d. 209, arch. 14, Muṣṭafā Khaznadār à Aḥmad Bey, 24 avril 1839 (9 ṣafar 1255).

          81Pro, FO 102/29, rapport de James Richardson, An Account of the Present State of Tunis, 1845, f. 48 r.

          82  N. Davis, 1841, 168.

          83Pro, FO 84/486, T. Reade, 21 novembre 1843.

          84Pro, FO 84/919, Edward Bagnus au comte de Clarendon, 2 juillet 1853, f. 209 r.

          85  J. Ganiage (1959, 44) a signalé la croissance des migrations siciliennes vers Tunis à partir des années 1860 : il ne s’agissait certes plus de captifs plus ou moins volontaires, mais de « jeunes gens » fuyant la conscription, « de bandits en difficulté avec la police italienne ou de couples en difficulté avec leurs familles ». Un phénomène similaire est perceptible à la fin du xixe siècle lorsque des Noirs fuient en masse l’« esclavage de la Tripolitaine voisine » et sont en quête d’emplois en Tunisie (I. Mrad-Dali, 2009, 377).

          86  I. Mrad-Dali, 2009, 197 : des « marchés clandestins ont remplacé les ventes publiques et contrôlées ».

          87Mae, CP, Tunis, vol. 5, Lagau, 30 septembre 1841, f. 187 r-v.

          88  T. Nieuwenhuts, 1982, 182 ; N. Assiatiani et A. Bendianachvili, 1997, 227-248.

          89  Y. H. Erdem, 1996, 103.

          90Anf, AE B I 1148, Tunis, vol. 24, extrait des registres de la chancellerie du consulat de France au Royaume de Tunis, f. 155, article 3.

          91  Y. H. Erdem, 1996, 160.

          92Mae, CCC, Tunis, vol. 38, Devoize, 2 juin 1807, f. 226 v.

          93Ant, reg. 260, f. 36 23 décembre 1790 (16 rabī‘ II 1205).

          94Anf, AE B I 1149, Tunis, vol. 26, Devoize, 24 novembre 1778, 8 juin 1779. Anf, AE B I 750, Livourne, vol. 56, de Berthelet, 11 décembre 1778, f. 82 ; 15 janvier 1779, f. 91 v. ; 9 avril 1779. Anf, AE B I 1150, Tunis, vol. 27, Du Rocher, 13 juillet 1780, 30 décembre 1782. Anf, AE B I 751, Livourne, vol. 57, de Berthelet, 28 février, et 8 août 1783.

          95Anf, AE B III 304, régence de Tunis, Tabarka, La Galite, 1801-1846. Missions en Barbarie, 1815-1847 : « Notice historique sur l’invasion de l’Isle de St-Pierre par les Tunisiens, la captivité des habitants qui tombèrent en leur pouvoir et leur affranchissement », 9 juillet 1819.

          96  Ḍiyāf, 1994, vol. i, 10.

          97  M. Emerit, 1952, 385.

          98  R. Du Casse, 1879-1880 ; A. Messaoudi, 2008, 202 : il serait « vraisemblablement issu d’une famille de juifs livournais ».

          99Mae, Bey et cour beylicale, reg. 1, lettres du Bardo, Šākīr Ṣāḥib al-Ṭābi‘ à Lesseps, 24 mai 1831.

          100Pro, FO 77/22, T. Reade, 7 juillet 1831.

          101  L. C. Brown, 1974, 246 (Pro, FO 102/8, 9 avril 1840).

          102Mae, Bey et Cour beylicale, correspondance du Bardo, liasse 20, arch. 69, Muḥammad Bāšā Bey au consul Merlato, 6 septembre 1855 (23 ḥijja 1271). Mae, CP, Tunis, vol. 15, Roches, 7 septembre 1855, f. 230 r.

          103Mae, CP, Tunis, vol. 1, 12 juin 1831, f. 193 r.

          104Ant, SH, C. 3, d. 42, arch. 186, Ḥusayn Bey à Šākīr Ṣāḥib al-Ṭābi‘, 30 avril 1833 (10 ḥijja 1248).

          105  Ḍiyāf, 1989, vol. viii, 31.

          106Ant, SH, C. 3, d. 42, arch. 186, Ḥusayn Bey à Šākīr Ṣāḥib al-Ṭābi‘, 30 avril 1833 (10 ḥijja 1248).

          107Mae, CP, Tunis, vol. 2, 20 janvier 1834, f. 22-24 ; Ḍiyāf, 1989, vol. viii, 33.

          108  Ḍiyāf, 1994, vol. i, 46-48.

          109  En 1701, sous le règne de Ramaḍān Bey et de Murād III, ces domestiques sont qualifiés de bach-kasak. P. Grandchamp (t. 8, 1930, t. 10, 1933, xviii). La même qualification prévaut pour le règne de Ḥusayn b. ‘Alī (M. Tayyeb, 1990, 112 ; R. Pococke, 1745, 267).

          110  A.-M. Planel (2000, 509) remarque que certains « employés du bey » « entretiennent avec le pouvoir makhzénien un rapport hiérarchique tellement étroit qu’ils pourraient être qualifiés de “mamelouks”, s’ils n’avaient pas choisi de demeurer chrétiens ».

          111  ANF, AE B I 1144, Tunis, vol. 20, de Saizieu, 30 juin 1772, f. 307.

          112  P. Marty, 1935. Voir aussi : H. Hugon, « Les instructeurs français de l’ancienne armée beylicale », Revue tunisienne, 1923, 162 ; M. Gandolphe, « L’armée tunisienne », Revue tunisienne,1922, 274 ; R. Drevet, « À propos de l’armée tunisienne (réponse à M. Gandolphe) », Revue tunisienne, 1923, 294.

          113  P. Grandchamp, 1932, 248.

          114  E. Plantet, 1899, 242 : Muṣṭafā Khūjā à Buchot, Tunis, août 1794, thermidor an II.

          115  P. Grandchamp, 1933, t. 10, 35, mention dans un acte du 29 mai 1702 et page 108, dans une lettre de Livourne, le 16 juin 1702, de Sebastiano Fucili au commerçant français Nicolas Béranger, à Tunis.

          116  P. Grandchamp, 1930, t. 8, 323, acte du 7 juin 1700, « Moizé et Abram Mendez Ossuna, juifs, ont reçu de Soliman Tabib, turc, chirurgien de Amurath bey, trois teskras pour permettre de charger 6 000 “metars” d’huile, à 1 000 piastres chacun ».

          117  P. Grandchamp, 1933, t. 10, 29 : acte du 11 février 1702, un esclave florentin de ce chirurgien reçoit une somme du consul de France.

          118  P. Grandchamp, 1930, t. 8, 379 : acte du 22 avril 1700. Les deux serviteurs, Jean Baptiste Rousset, ancien baš-qazaq, et Ventura Maruccio, « garde-robe » (l’équivalent d’un « valet de chambre »), se sont noyés, après un naufrage, sur les côtes sardes.

          119  Ḍiyāf, 1989, vol. iii, 128.

          120  Ḍiyāf, 1989, vol. iii, 165.

          121Ant, reg. 421 bis, f. 67, (4 ša‘bān 1236) : ḥaqq rūz šahriyya Muṣṭafā al-Mamlūk al-Ṭabīb ‘an al-šahr.

          122  N. Gallagher, 1983, 19. L’auteur cite notamment en référence E. Plantet, 1899, 93 et 236-237.

          123  J. Revault, 1983, 446.

          124  A.-M. Planel, 2000, 158, 155.

          125  P. Daumas, 1857, 85, 98-99.

          126  A.-M. Planel, 2000, 100, 105, 110.

          127  F. Lovy, 1931, 212-214. À partir du cas des Gandolphe et des Clément, A.-M. Planel (2000, 254) invoque des « statégies collectives […] makhzéniennes [qui] usent en priorité d’un système de privilège ou de relations clientélaires, soit pour s’intégrer à l’administration ottomane tardivement, comme les Clément, soit pour s’en différencier exceptionnellement, comme les Gandolphe ».

          128Ant, SH, C. 3, d. 42, arch. 52, Ḥusayn Bey à Šākīr Ṣāḥib al-Ṭābi‘, 4 avril 1832 (3 qa‘da 1247).

          129Ant, reg. 3066, f. 8, la date est difficile à déterminer, au début du registre il est d’abord fait mention au 14 šawwāl 1254 (31 décembre 1838), mais le neuvième feuillet est daté de 1262 (1845-1846).

          130  A.-M. Planel, 2000, 403.

          131Anf, AE B I 1153, Tunis, vol. 30, « Pièce arabe contenant quelques chefs d’accusation contre le Consul et les réponses émargées de Sidy Moustapha Khodja, envoyées à Monsieur de Fleurieu », f. 230.

          132  A.-M. Planel, 2000, 51. E. Plantet, 1899, 505 : il est qualifié de « médecin du bey » dans une « liste des Français de Tunis » datée du 2 janvier 1813.

          133  E. Plantet, 1899, Devoize à Talleyrand, Lazaret de Toulon, 5 septembre 1814, 522.

          134  E. Plantet, 1899, Malivoire au vicomte de Chateaubriand, Tunis, 30 avril 1823, 588.

          135  C. Monchicourt, 1928, 576.

          136  A. Martel, 1956, 375.

          137  Ḍiyāf, 1989, vol. v, 46.

          138  P. Bourdieu, 1997.

          139  M. Oualdi, 2005, 137-146.

        

      

    

  
    
      
        
          Chapitre 7. L’or des médailles, le bleu des uniformes

          Distinctions et fusions des mamelouks dans le mouvement des réformes

        

      

      
        
           À la recherche des effets des réformes sur la formulation et les pratiques des relations d’obéissance et de dépendance, nous essaierons de percevoir dans ce chapitre comment les mamelouks se sont situés dans le mouvement des réformes : ce qu’ils y ont perdu et ce qu’ils y ont gagné. L’alternative avancée à la fin du précédent chapitre, entre occidentalisation du service rendu par les mamelouks ou « mameloukisation » des serviteurs occidentaux recrutés librement au Bardo, sera étendue en appliquant à des domaines plus larges d’exercice de l’autorité tenue par des mamelouks, l’hypothèse émise par Ernest Gellner d’une « universalisation de la condition mamelouke1 ».

           Quand les hiérarchies et les bureaucraties se formalisent, font l’objet de lourdes réglementations, quand la figure du fonctionnaire devient commune, est-ce le mamelouk qui s’épanouit sous d’autres traits ou est-ce le fonctionnaire qui s’impose  ? Entre ces deux options, sans aller jusqu’à enquêter sur l’ensemble de l’administration des husaynides, c’est donc au sein même du corps mamelouk, au gré des fonctions exercées par ses dignitaires et agents les plus obscurs, selon leurs places dans des hiérarchies refondées, que seront repérées des interactions entre perpétuation des dépendances, d’une part, et reformulations bureaucratiques, de l’autre.

          DES HOMMES DE RÉFORMES

           Au début des années 1830 puis à la fin des années 1850, les mamelouks jouent des rôles déterminants dans deux vagues consécutives de réformes : d’abord lors de la mise en place de l’armée régulière, puis avec l’adoption d’une Constitution. D’une période à l’autre, les mamelouks ont envisagé les réformes de façon différente : peu à peu, ils ont moins subi un mouvement qu’ils n’ont influé sur le cours des choses. À trente ans d’intervalle, les formes du service se sont transformées : les mamelouks de la période constitutionnelle se voulaient plus que des officiers s’abreuvant aux ordres de leurs supérieurs et de leur premier maître  ; des hommes promus par la faveur des beys pouvaient se glisser dans le profil du fonctionnaire. Le repérage de ces positions dans l’appropriation des réformes est de fait déterminant pour comprendre par la suite les gains et les pertes enregistrés par les mamelouks, leur promotion et leur fusion parmi de plus larges ensembles de serviteurs.

          À la tête du niẓām al-jadīd

           Le premier type de réforme, la réforme de l’armée, n’est pas une pratique neuve à Tunis. Pour paraphraser la conclusion de Nelly Hanna au terme d’une enquête sur la vie d’un grand négociant du Caire, « certains aspects du changement » du début du xixe siècle sont en partie liés à un processus qui a débuté bien auparavant », au cours du xviie siècle2. Dans cette longue généalogie, une des formes antérieures les plus proches de ces réaménagements constants fut identifiée dans les dernières décennies du xviiie siècle : au Maghreb, l’« européanisation des forces navales […] [était] réalisée dès le début du xixe siècle, bien avant celle des forces terrestres3 ». Cette modernisation complétait, dans le beylik de Tunis, un important effort de constructions défensives4.

           Ce qui changea donc au début des années 1830, dans un empire assailli par les menaces européennes5, ce fut la démultiplication des angles d’observation et de relation de ces démonstrations de force. Des cérémonies entouraient la mise en place des armées régulières. L’adaptation volontariste décidée par la Sublime Porte fut appliquée dans les capitales provinciales. Les diplomates et observateurs issus des nations européennes en donnèrent un large écho. À l’échelle de Tunis, de façon formelle, pour s’engager dans les tanẓīmāt, il fallut adopter les habits de la réforme, les tenues militaires d’allure occidentale.

           Récits consulaires et chroniques de palais insistent sur cette étape initiale : à la fin de l’année 1831, « en un jour mémorable et au sein d’une assemblée majestueuse », le bey reçut du sultan l’uniforme de pacha. Ḥusayn Bey fut revêtu de cette tenue par son ministre en lieu et place de l’interprète du dey, affecté à cette tâche dans l’ancien usage. L’ordre de suivre l’exemple du maître fut ensuite énoncé aux hommes de sa dawla et à ses suivants : « Ses ministres, sa cour, toutes les personnes attachées au gouvernement et même les janissaires des consulats ont dû revêtir le nouvel habillement6. »

           Chacun des gestes, chacune des intentions apparentes qui accompagnaient ces transformations réorientaient l’organisation de l’armée et de l’administration. Les hiérarchies devaient être modelées moins à l’horizontale, entre divers corps au service des beys, qu’à la verticale, du maître des lieux jusqu’aux hommes affectés auprès des maisons européennes. L’ensemble des janissaires étaient appelés à disparaître7. Les survivants des troupes à base ethnique devaient trouver place dans un cadre plus fédérateur, sous l’autorité des chefs de province. Par ces superpositions d’intentions et de significations, parce qu’elles recevaient ce que ses principaux inspirateurs voulaient y placer, les premières réformes faisaient se rejoindre grands projets et calculs concomitants du centre impérial, des puissances européennes et du sérail des Husaynides8. Mais, pour que ces derniers puissent faire valoir leurs positions et avantages sur la capitale impériale et sur les maisons consulaires, il leur fallait placer, dans ces nouvelles tenues et aux fonctions d’encadrement, leurs propres hommes. Ḥusayn Bey chargea Šākīr Ṣāḥib al-Ṭābi‘ de la délicate mission d’organiser les troupes, d’amalgamer « des jeunes gens, pris parmi les enfants des militaires de la milice turque […] [et] parmi les indigènes [awlād al-balad] ».

           À la manière des beys tentant de se desserrer d’un étau entre prééminence des sultans et pression des consuls, des dignitaires mamelouks entendaient, eux aussi, contrôler l’instrument militaire et placer leurs créatures les plus proches aux rangs stratégiques9. À partir de 1831, Šākīr Ṣāḥib al-Ṭābi‘ ne perdit pas des yeux l’armée régulière. Son mamelouk, Muḥammad Khaznadār, l’informait d’accidents lors d’entraînements : le 27 mars 1832, il lui apprit que les deux mamelouks, Maḥmūd et Kharšīd avaient été blessés lors de manœuvres sur des canons10. Selon l’observation étonnée du consul de France, en 1835, le vizir déplaçait à sa guise des troupes régulières de Sousse vers « la campagne de Sidi Ismaël située à un quart de lieue du Barde […] sous le commandement d’un mameluck et d’instructeurs français qui lui sembl[aie]nt dévoués11 ». Obéi des colonels Salīm et Qāra Muḥammad et qui plus est d’éléments étrangers, Šākīr Ṣāḥib al-Ṭābi‘ en vint, d’après Ibn Abī Ḍiyāf, « à considérer ces troupes comme sa chose12 ».

           Par la suite, à l’avènement d’Aḥmad Bey, ce qui n’était que luttes d’influences, volonté de contrôle sur une nouvelle structure d’autorité s’apparenta à des formes de vocation pour le métier des armes. Après avoir ravi à Šākīr Ṣāḥib al-Ṭābi‘ la conduite du niẓām al-jadīd, Aḥmad Bey réformateur ne se contenta plus de s’appuyer sur « ses mamelouks et les gens de son sérail », il ne voulut pas seulement leur ordonner d’apprendre tous les jours dans la poussière des bataillons les « manœuvres en vigueur », il « consacra toute son activité aux soldats13 ». Le bey prit part aux exercices parmi ses mamelouks14. Il « se mêla [si] étroitement » aux militaires « qu’ils s’attachèrent à lui et se prirent pour lui d’une vive affection15 ». Des mamelouks serviteurs ou clients n’étaient plus seulement adjoints à l’armée régulière, ils étaient formés dès leur enfance pour y trouver place et, qui sait, y épanouir leurs talents. Dilāwār, un Caucasien acquis par le bey, put s’instruire en Italie « dans les sciences et notamment les sciences navales16 ». L’identité militaire n’était pas qu’un uniforme, une enveloppe, elle habitait le bey et ses mamelouks.

           Un des serviteurs d’Aḥmad Bey poussa plus loin encore cette identification. Le Géorgien Rašīd, passé sous le patronage de Ḥusayn Bey, « se passionna pour l’art militaire (‘ilm ṣinā‘a al-ḥarbiyya) ». Selon Ibn Abī al-Ḍiyāf, Rašīd fut le premier « attentif à prendre connaissance [des livres dédiés à cette science] dans la province17 ». Sur les étagères de la Bibliothèque nationale tunisienne, des manuscrits qui lui sont attribués ont rejoint une collection d’ouvrages d’instruction militaire le plus souvent traduits du turc. Un écrit sur les entraînements18 et un second sur les conditions d’entrée dans le corps d’armée19 côtoient ainsi des traités de formation militaire consacrés notamment à l’utilisation de la cavalerie dans les guerres20.

           Le général Rašīd incarnait ce nouveau type d’officier. Certains de ses actes étonnaient ses contemporains. Dans la notice biographique qu’il lui consacra, Ibn Abī al-Ḍiyāf montrait que le général opérait de nouvelles distinctions entre intimité et sphère publique : au contraire de ses pairs, Rašīd n’avait recours à aucun soldat pour ses affaires particulières, mais il s’investissait dans des chantiers d’intérêt général, demandant au bey l’autorisation de construire des ponts ou de remettre une route en état21. Lors de son commandement militaire en Crimée, Rašīd démontra une capacité à animer une solidarité de corps qui transcendait à la fois le service de sérail dont il était issu et la simple obéissance aux beys qui l’avaient promu. Loin de Tunis, aux abords de la mer Noire, il s’employa à incarner le parfait héros militaire, à l’écoute de ses modestes troupes, endurant la maladie avec ses hommes, tenant à rapatrier leurs corps et leurs dépouilles, s’opposant aux officiers turcs22.

           Mais cette inclination à se maintenir dans une rationalité autre que celle de son entourage professionnel désorientait : lors de la révolte de 1864, dépêché dans le Sahel, pour reprendre en main et dégager des troupes stationnées à Sousse23, le général ne parvint pas à empêcher l’entrée dans la ville d’un šaykh et derviche « à moitié nu, portant un large turban vert ornementé de fleurs, […] accompagné d’une foule de gens », venu des alentours prêcher le djihad. Les gardes des trois portes certifièrent ne pas lui avoir désobéi : « […] tous jurèrent que le “Sheik” n’était entré par aucune porte, insinuant qu’il avait miraculeusement jailli du paradis24 ». Une part du Rašīd devenu général, installé dans de nouvelles hiérarchies du beylik, semblait parler à ses hommes, mais une autre ne pouvait plus les entendre.

           À cette époque, à la fin des années 1850, ceux que les beys avaient placés et maintenus aux postes de commandement bénéficiaient encore aux yeux de leurs maîtres d’un statut d’hommes de confiance dans la conduite des réformes. Les fonctions d’encadrement étaient confirmées et leurs responsabilités s’étaient accrues au temps des réformes constitutionnelles. À la fin des années 1850, nombre de mamelouks, dont Khayr al-Dīn, Muḥammad Rašīd, Ismā‘īl Ṣāḥib al-Ṭābi‘, siégeaient dans un comité chargé d’élaborer, à partir de modèles turc et européen, une loi sur l’incorporation des soldats dans l’armée25.

           Leurs rôles actifs dans l’élaboration d’un édifice législatif et constitutionnel ouvraient un second temps fort des réformes. Avec la promulgation d’articles constitutionnels restreignant les champs d’intervention des beys, avec la prolifération de conseils et d’institutions de justice pour partie tenus par des mamelouks, il ne s’agissait plus seulement de se demander comment le gouvernement de la province s’appropriait une dynamique ottomane, il fallait aussi en venir aux façons dont des dignitaires entendaient influer sur le cours des choses, à leur possible balancement entre une volonté de promouvoir l’intérêt général et une instrumentalisation des rouages de la Constitution de 1861 à des fins privées.

          Dans les rouages de la Constitution

           C’est à ce moment décisif, à l’adoption de la première Constitution du pays, que la perception historiographique du rôle des mamelouks de Tunis dans le mouvement des réformes s’est altérée. Une des lectures les plus répandues de cet épisode imputait toutes les faillites à venir aux hommes forts issus de ce corps de serviteurs. Dans leur ensemble, ils étaient accusés d’avoir détourné le sens des réformes voulues par les nations européennes, d’avoir empêché la modernisation de la province et d’avoir manipulé des institutions naissantes dans le seul but de maintenir leur domination sur le pays.

           Dans ce procès à charge, Les origines du Protectorat de Jean Ganiage paraissent avoir joué un rôle déterminant. Monument d’histoire positiviste appliquée à la Tunisie et d’expression de mépris si ce n’est d’aversion pour les populations étudiées, cette somme factuelle fondée sur des jugements parfois sommaires26 fut conçue à sens unique, par lecture prioritaire des archives des Affaires étrangères françaises. Sans distance et surtout sans la moindre nuance sur la question d’une domination mamelouke à Tunis, son auteur a repris et diffusé le point de vue d’un contemporain de la brève période constitutionnelle, le lieutenant-colonel Campenon, instructeur militaire hostile aux serviteurs des beys, porte-drapeau d’une prépondérance française alors menacée dans la régence par les stratagèmes anglais.

           Jean Ganiage lui a emprunté de nombreux points d’analyse sur les pratiques et limites de l’œuvre constitutionnelle, que l’on pourrait résumer en quatre points : le bey fut « écarté du pouvoir », « réduit aux fonctions presque honorifiques de chef de l’État »  ; le Conseil suprême, installé par la Constitution et comparé à un « Sénat et une Assemblée législative », fut transformé en « chambre d’enregistrement docile » aux volontés du Muṣṭafā Khaznadār  ; les réformes judiciaires ont avant tout visé à protéger ce vizir et ses pairs contre des « destitutions brutales » et des « exécutions sommaires »  ; au final, la Constitution aurait consacré l’« accaparement du pouvoir par les mamelouks27 ». Exagérée ou atténuée, cette lecture s’est ensuite retrouvée validée dans nombre d’études sur cette période historique28. Au final, dans cette perspective, « le » mamelouk extérieur à la province rendait à son tour la réforme extérieure à la province : « Comme le mamelouk se juxtapose à la société en servant le pouvoir beylical, l’idée réformiste se juxtapose à la société et se sert de l’État29. »

           Ces derniers points de vue étaient confirmés par une série de comportements. De nouveaux rouages institutionnels n’avaient-ils pas permis d’inscrire noir sur blanc les hiérarchies de revenus et de garantir les corps et les richesses30  ? À Istanbul, un code pénal avait abrogé, depuis 1838, les confiscations des biens des serviteurs de l’État, les exécutions sur volonté du sultan31 et, en 1865, Khayr al-Dīn en était encore à insister auprès du représentant français sur la valeur de clauses comparables « de la Constitution qui ont pour effet de soustraire les biens et la vie des fonctionnaires tunisiens aux caprices de l’arbitraire si fréquent parmi les gouvernements orientaux32 ». Après la disparition d’Aḥmad Bey, qui s’était refusé à toute réforme administrative restreignant son autorité ou le plaçant plus nettement sous la tutelle d’Istanbul33, des dignitaires mamelouks pleins d’espérance n’avaient-ils pas forcé la main de leurs maîtres pour les amener à adopter la Constitution et son cortège de garanties  ? En 1857, aux dires du consul de France, Muṣṭafā Khaznadār et le général Khayr al-Dīn étaient « indignés de la faiblesse de Sidi Mohamed Bey » et de son irrésolution face aux réformes34. Une fois le Pacte fondamental adopté, le doyen Muṣṭafā Ṣāḥib al-Ṭābi‘ félicitait Muḥammad Bey : « C’est ce à quoi j’aspirais depuis que je vous connais. […] Je vois cette loi comme le renouvellement du pouvoir des descendants de Ḥusayn b. ‘Alī dans ce pays35. »

           Mais toute une série d’autres analyses plus conséquentes tendaient à fortement nuancer les lectures du lieutenant-colonel Campenon reprises par Jean Ganiage. Au milieu des années 1970, dans une biographie de Khayr al-Dīn, Gérard Van Krieken remettait en doute l’idée d’une perte de pouvoir des beys dans le cadre constitutionnel. Il affirmait :

          
            « La Constitution laissait au Bey assez de moyens d’exercer son contrôle […], sur les mameluks. Ce n’est pas la Constitution qui a créé cette situation de concentration du pouvoir, mais le caractère de Muḥammad al-Ṣādiq Bey. Ce qui a permis à Campenon d’affirmer que les mameluks régnaient comme des maîtres absolus, c’est que le Bey refusait de gouverner lui-même et préférait donner les pleins pouvoirs à son Premier ministre36. »

          

           Qui plus est, les mamelouks ne pouvaient constituer un groupe dirigeant homogène puisque, entre eux, ces hommes étaient loin de partager les mêmes points de vue. Muṣṭafā Khaznadār se plaignait alors d’être l’« objet de la haine et de la jalousie de tous les ministres du Bey » qui l’accusait d’être le « champion de la politique française37 ». Khayr al-Dīn mettait en garde contre une extension de liberté qui favoriserait les « vues secrètes des sujets non musulmans38 ». Les mamelouks sont donc passés à l’action en ce temps des réformes mais chacun des hommes du bey a dû vivre les réformes dans de plus ou moins fortes tensions intérieures : selon l’intuition de L. C. Brown, un certain nombre d’entre eux ont pu être « attirés par de nouvelles idées révolutionnaires […] qui sapaient leur position39 ». Là encore, sur le degré de cohésion des mamelouks et d’allégeance à leurs maîtres, Gerard Van Krieken a ouvert une voie que nous approfondirons ici, en engageant un début de démonstration fondée non pas sur des conjectures hasardeuses à partir d’articles constitutionnels ou d’écrits polémiques, mais selon la composition et les travaux du majlis al-akbar, le Conseil suprême à l’œuvre de 1861 à 186440.

           Dans l’esprit de la Constitution, le Conseil suprême fut avant tout conçu comme l’ultime échelon d’une nouvelle hiérarchie judiciaire : la moitié des affaires que ses membres avaient à traiter touchaient à des points de droit. Cet organe ne fut cependant pas maintenu dans cet unique cadre. Ses compétences furent élargies : les conseillers pouvaient améliorer et reformuler une loi d’application difficile, voire impossible  ; ils cherchèrent aussi à traiter d’affaires gouvernementales41.

           La maîtrise de Muḥammad al-Ṣādiq Bāšā Bey ou de son vizir sur la composition du Conseil n’était pas toujours des plus assurée. Le bey pouvait bien se vanter d’avoir placé en son conseil « des hommes qui partagent toutes [s]es idées et qui, si Dieu [l’]appelait à lui, sauraient imposer leurs décisions à cette assemblée42 », Ibn Abī al-Ḍiyāf pouvait bien s’étonner que par un étrange hasard, sur les vingt hommes de gouvernement choisis pour le Conseil, il ne s’était trouvé que deux « fils du pays par la naissance » (lui et Joseph Raffo), il fallait pour être exhaustif ajouter à ce groupe de serviteurs, en grande majorité mamelouks, quarante autres conseillers choisis parmi les notables de la capitale (a‘yān al-ḥāḍira).Et sur le tiers de membres issus du gouvernement, la qualité de mamelouk et la dépendance au bey n’étaient pas du tout mises en avant. Dans l’Itḥāf et dans la troisième édition du Journal officiel tunisien qui déclinaient la liste des conseillers, seuls deux critères principaux de composition étaient explicites : d’abord le savoir (al-‘ilm), puis la notabilité ou considération sociale (al-wajāha)43.

           Au-delà des principes et de leur interprétation, la pratique au jour le jour, la lourdeur de la charge de travail bien souvent bihebdomadaire, cumulée à d’autres dignités, entraînaient un roulement dans la composition du Conseil suprême qui infléchissait l’a priori d’un bloc mamelouk prépondérant. Les volumineux cartons d’archives du Conseil abondent en courts billets pour excuser des absences ou demander d’être relevé de charge : dans une de ses missives, le général Ḥusayn présentait une demande de permission de trois mois « pour le bien de [s]on faible corps » et pour se rendre en voyage44. Au final, au terme de ces mouvements, quarante-trois des soixante « membres constituants du Conseil […] siégeaient encore en 1864 dont 18 ministres [ou] hauts fonctionnaires et 25 notables ». L’assemblée avait établi une liste de 40 remplaçants pour faire face aux décès ou aux expirations de mandats45. « L’élection des remplaçants eut lieu d’une manière démocratique sur la base d’une liste ne comptant pas moins de 108 noms46. »

           Le cadre matériel des débats et leurs fonds oscillaient, de surcroît, entre allégeance au palais et expérimentation de nouvelles formes de consultation ou de décision en l’absence physique du maître de la province. Le Conseil se réunissait dans la capitale au Dār al-Bey47, mais le lieu était identifié dans la correspondance officielle au « sérail du royaume dans la capitale » et, fait significatif, son entretien était confié à des domestiques issus du Bardo, les fameux muchachos48. Les membres du Conseil continuaient de plus à être rémunérés et distingués par le bey et son trésor49, mais l’aménagement de la salle des débats se différenciait de l’ameublement en apparence des divans pour se rapprocher des cadres plus formels des assemblées consultatives à l’européenne. Un menuisier chrétien avait conçu des tables hautes et des chaises, dont un fauteuil certainement destiné à la présidence du Conseil puisqu’il était orné d’un diadème doré et surélevé d’une marche50. Dans la salle des débats et des votes, les membres du Conseil étaient répartis en deux groupes de trente, entre une aile droite et une aile gauche. D’après une liste, chacune des places était nominative : les mamelouks ne faisaient pas bande à part dans les travées  ; on pouvait discerner sept d’entre eux dans les rangées de droite et huit dans celles de gauche. Selon cette liste, ils trouvaient place à chaque séance parmi les notabilités du pays51.

           Embryon de parlementarisme ou décor en trompe l’œil, le conseil connaissait des ratés. Le Conseil suprême repassait peu à peu sous le contrôle du bey et de son gouvernement. Khayr al-Dīn s’était retiré de sa présidence et du ministère de la Marine fin novembre 1862, affirmant a posteriori ne pas vouloir « contribuer à la mystification de [s]a patrie d’adoption que l’on traînait impitoyablement à sa ruine52 ». Le mois suivant, le Premier ministre Muṣṭafā Khaznadār se retrouvait à la tête du Conseil53. Un an plus tard, à partir de fin novembre 1863, l’Assemblée se trouvait surtout chapeautée par le Conseil privé du bey. Ce conseil était composé et dirigé par le souverain ou par un membre de sa famille, en son absence. Ses vingt-cinq membres devaient être choisis parmi les ministres, les généraux des divers corps d’armée, les figures du gouvernement et du royaume (a‘yān aldawla wa a‘yān ahl al-mamlaka). Ils avaient à traiter des affaires du pays, dont celles de la « maison du souverain », à l’exception de l’administration journalière. Chacun des conseillers était invité à faire part de son avis  ; un quorum de quinze membres était exigé pour prendre en compte les conclusions de la consultation54.

           Du point de vue du bey, le Conseil suprême devait être encadré. Il ne s’était pas montré assez docile durant sa courte existence, de 1861 à 1864. Dès ses débuts, le consul de France, qui avait redouté des réflexes de « servilité », se félicitait d’une opposition ferme et consistante contre un article des « lois organiques de la Constitution » « en faveur des princes de la famille » beylicale55. Dans ses missions d’examen de l’appareil d’État, cette cour d’appel avait dépêché à travers le pays des inspecteurs chargés de contrôler des hiérarchies judiciaires, des « tribunaux de première et de dernière instance56 ». Les membres du Conseil alertaient les autorités de l’augmentation des vols à Tunis par négligence des forces de police ou ḍabṭiyya57. Ils avaient à examiner des affaires qui impliquaient des proches du sérail58 refusant toute clémence en faveur d’un descendant de chef de mamelouks du palais astreint à payer ses dettes59, s’accordant à l’inverse pour augmenter les traitements de dignitaires mamelouks60 ou pour défendre le prince Muḥammad al-Ṭāhīr Bey contre un plaignant juif qui réclamait le remboursement de ses prêts61.

           Le Conseil se distingua surtout par des divisions fréquentes sur de nombreux projets financiers. Dans les procès-verbaux des séances, les signatures des présents se sont réparties à plusieurs reprises entre opposants et défenseurs des décisions beylicales : entre autres, sur des exemptions fiscales en faveur des soldats62  ; sur le montant du salaire annuel de chacun des conseillers que le bey fixait à 10 000 piastres et qu’une nette majorité souhaite limiter à 6 000 piastres63  ; sur les projets financiers de construction d’une voie ferrée entre Tunis et La Goulette64… Mais ces efforts d’opposition et d’autonomisation connurent aussi leurs limites : les budgets établis par Muṣṭafā Khaznadār étaient entérinés même s’ils n’étaient pas « conformes à la situation financière réelle » en 1863  ; les conseillers laissèrent le bey se prononcer sur la réforme de la majba, contribution financière dont la hausse fut à l’origine de la révolte de 1864. À l’unanimité, ils accordèrent les pleins pouvoirs au bey lorsque les troubles éclatèrent65.

           Tout en ne sous-estimant pas les faiblesses et les manques de cette fragile institution, nous voilà bien loin de l’analyse péremptoire du lieutenant-colonel Campenon, nous voilà aussi bien éloignés des premiers temps de la réforme : disséminés dans la salle du majlis al-akbār, inscrits dans un décorum de plus en plus solennel, avec la bénédiction des puissances européennes et, à moindre degré, de la métropole impériale, des serviteurs de bey se sont moins situés dans des positions d’obéissance que dans des débats d’intérêt général. Les mamelouks n’ont surtout pas constitué un front constamment uni autour de revendications de « caste ». Ils se sont divisés sur des questions juridiques et financières. L’un d’entre eux, le général Ḥusayn, a défendu la prééminence d’une sélection individuelle par le mérite sur une représentation communautaire par origine ou par ethnie66.

           Dans l’armée comme dans le Conseil suprême, dans des institutions qui se devaient de dépasser les clivages ethniques, un Rašīd s’est investi tandis qu’un Khayr al-Dīn s’est retiré. Ces premières mutations entraperçues sur les positions des dignitaires mamelouks de l’appropriation à la relative maîtrise des réformes, il faut désormais dresser un bilan plus large des gains et des pertes que les réformes entraînèrent pour le corps mamelouk entre les années 1830 et le début des années 1860, afin de déterminer si leur condition s’est universalisée ou bien si elle s’est dissoute dans le cadre du fonctionnariat et des réformes.

          LES BÉNÉFICES DES RÉFORMES

          Les privilèges de l’ancien régime et les avantages du nouvel ordre

           Au chapitre des gains, avec le surgissement des réformes, les mamelouks ont tout d’abord gagné des titres prestigieux et ont permis l’adoption de ces titres dans l’administration beylicale. Les titres de ministres ou wazīr étaient employés bien avant le tournant constitutionnel des années 1860. À l’époque de Ḥusayn b. ‘Alī, leur mention est d’un usage fréquent sous la plume des consuls de France, par recherche – il est vrai – d’équivalence avec la titulature européenne67, tandis que la fonction de vizir apparaîtrait dès le règne de ‘Alī Bey, dans les sources administratives et chroniques en arabe68. Mais, la dépendance à l’égard du sultan et la crainte d’user de termes réservés à la Sublime Porte dans la correspondance avec Istanbul69 auraient repoussé pour le moins, aux temps d’Aḥmad Bey, le recours affiché aux catégories administratives de « ministères » et de Premier ministre (wazīr al-akbār) au « sens plein » de ces mots70. La titulature aurait dès lors précédé la réalité des charges71.

           Dans ce processus, les dignitaires mamelouks et les autres serviteurs des beys eurent l’honneur d’opérer une série de médiations entre d’anciennes dénominations de services personnels et l’établissement de départements d’administration. Ce sont les « plus notables des hommes » de Muḥammad al-Ṣādiq Bāšā Bey (a‘yān rijāli-hi) qui furent consultés afin de concevoir la « législation de service du Premier ministère et des autres ministères ». Dans une lettre datée du 6 mars 1860, les signataires, Muṣṭafā Khaznadār, Muṣṭafā Āġā, Khayr al-Dīn, Muḥammad ‘Āmil al-Sāḥil, Ismā‘īl Ṣāḥib al-Ṭābi‘, mais aussi Aḥmad Ibn Abī al-Ḍiyāf, se présentaient comme des « esclaves du service » tout en mettant en avant « les lois du gouvernement comme un fondement authentique des lois tunisiennes72 ». La maison husaynide réempruntait donc à des cadres d’administration européens et ottomans, quand ces agents pouvaient s’y inscrire, s’yillustrer.

           Exerçant des fonctions aussi bien administratives que militaires, les mamelouks profitèrent aussi de la montée en puissance de l’armée régulière et de la réorganisation de l’administration dont la hiérarchie tendait à s’inspirer de l’ordre militaire. Une discipline militaire de plus en plus précise dans les textes73 devait structurer les autres champs réordonnés de la dawla. Les seuils entre métiers militaires et civils74 étaient traversés avec aisance par des généraux mamelouks, par les Aḥmad Zarrūq ou Rustum qui étaient aussi bien dépêchés à la tête d’expéditions militaires qu’attendus dans des ministères. Le décret du 26 avril 1861 (15 šawwāl 1277) divisait les « fonctions civiles » (al-khiṭāṭ al-siyāsiyya)« en six classes assimilées aux grades militaires. La première classe correspondant au grade de général de division et la sixième à celui de chef de bataillon75 ». Un document des archives détaillait ces classes souvent constituées de mamelouks. Après le souverain, le premier rang revenait aux tenants de vizirats. La deuxième classe incluait les membres du Conseil suprême, les hommes du tribunal « charaïque », le président du tribunal correctionnel et le chef des « policiers »  ; la troisième catégorie rassemblait les conseillers des ministères, les premiers secrétaires, les membres du tribunal correctionnel. De là jusqu’à la cinquième classe, commençaient alors à être pris en considération les représentants de l’autorité beylicale dans la province. La dernière section rassemblait enfin « les fonctionnaires du gouvernement, qu’ils fussent dans le service général/public ou dans le service particulier/privé76 ».

           Des positions administratives, des hiérarchies favorables aux mamelouks étaient affermies. À la différence d’Istanbul, dans les tanẓīmāt à la tunisienne, l’establishment religieux n’était pas arrimé au makhzen en un ensemble tripartite s’ajoutant aux branches administratives et militaires. Des choix manifestes de classification paraissaient entériner sur le papier, par la réglementation, un rapport de force qui, du point de vue financier et de l’influence politique, avait, depuis la fin du xviiie siècle, plutôt tourné en faveur des hommes armés et intimes des beys, au détriment de leurs secrétaires et des savants en religion.

           À cheval entre civils et militaires, entre nouvelles et anciennes titulatures, les serviteurs les plus favorisés des beys surent se maintenir dans les usages de la générosité princière tout en acquérant des places privilégiées dans les échelles de salaires. Ces traitements devenaient plus notables que des šahriyyāt davantage constituées par des gratifications en nature77. Les premiers classements du début des années 1860 déroulaient le plus souvent une même hiérarchie de noms et de fonctions : le bey du camp appelé à succéder au bey régnant était suivi du principal vizir, des autres ministres jusqu’aux officiers moyens et gouverneurs dans les provinces. Mais les montants des traitements (murattabāt) variaient d’une source à l’autre, selon la période et l’objet des rémunérations. Dans le registre 552 de 1860, « pour le mois de septembre et pour deux ans », le général Ḥammūda Bey et Muṣṭafā Khaznadār devaient toucher 16 666 piastres chacun, deux autres ministres avaient à percevoir 4 166 et 5 000 piastres, les caïds les plus éloignés de Tunis étaient gratifiés de 2 083 piastres, et ainsi de suite jusqu’aux dignités les moins prestigieuses78.

           Dans chacun des ministères, il fallait en outre compter sur de nouvelles gradations : dans le département de la Marine, quand Khayr al-Dīn empochait annuellement 50 000 piastres sur le budget du palais et du Premier ministère, son représentant à La Goulette, Ḥasan, n’en récoltait que 1 000 par mois tandis qu’un simple marin plafonnait à 5 piastres par mois79. La hiérarchie des militaires et celles des mamelouks de sérail disposaient elles-mêmes de leurs gradations : de 50 piastres pour un adjudant-major ou un mamelouk de sérail à 1 250 pour les généraux, et des sommes plus que décuplées, nous l’avons vu, pour les favoris les plus en grâce qui avaient atteint une charge administrative d’excellence80.

           Consigner ces différents niveaux de rétribution dans la loi et sur des registres de plus en plus volumineux officialisait des formes administratives d’inégalité sociale profonde au profit des agents les plus appréciés de leurs maîtres81. D’autant que les cumuls de fonctions aggravaient ces contrastes : Muṣṭafā Khaznadār pouvait collecter sans aucune difficulté 20 833 piastres par mois en additionnant les 5 833 piastres de son traitement de Premier ministre, ses 5 000 piastres de ministre de l’Intérieur (al-‘amāla) et encore deux fois la même somme pour la direction des Affaires étrangères et celle des Finances82.

           Le versement de tous ces traitements ne constituait de surcroît que la partie la mieux entendue de notre compréhension contemporaine du fonctionnariat. Pour affiner l’observation de ces distorsions financières, il fallait encore considérer toutes les autres formes de libéralités du prince, les gains en nature bien connus dans le sérail et qui se maintenaient au temps des réformes constitutionnelles. Parmi toutes ces gratifications, les mensualités ou šahriyyāt, plus modestes que les traitements ou murattabāt, continuaient à être versées aux proches des beys, qu’ils aient à vivre ou non à ses côtés83.

           Grâce à la générosité de ces chefs, un général pouvait vivre au crochet du beylik. Un court traité composé d’un feuillet rabattu en accordéon détaillait, en son premier pli, l’ensemble des avantages matériels auxquels pouvait postuler un amīr al-umarā’ dans l’année : aux 15 000 piastres de traitements, s’ajoutaient 2 880 piastres de pensions ou de dépenses alimentaires (maṣrūf nafaqāt),le prix d’un bélier pour la fête du sacrifice (120 piastres), 365 qanāṭir de pailles, 500 piastres de savon, autant en pains de semoule, plus de 850 piastres d’uniformes de pied en cap pour l’hiver et pour l’été84…

           Ajoutons à cela que, de temps à autre, tout intime du bey était honoré par des bienfaits ou iḥsān dont la valeur avait souvent plus que centuplé depuis la fin du xviiie et le début du xixe siècle : en octobre-novembre 1860, le colonel de cavalerie Farḥāt et le lieutenant-colonel Ḥusayn recevaient l’un après l’autre 1 250 et 2 000 piastres d’iḥsān des mains du bey qui voulait célébrer de la sorte la réception en son honneur de décorations française et sarde85. Après les titulatures et la hiérarchisation, les mamelouks bénéficiaient là encore, pour leurs rémunérations, non pas de la transition mais d’une superposition de pratiques administratives.

           Dans ce double régime, la consolidation d’acquis matériels, l’officialisation des rangs militaire et administratif participaient de réévaluations plus profondes, de nouvelles perceptions de soi parmi des dignitaires décorés, costumés. Ces nouvelles représentations, que nous étudierons à travers l’adoption de nouveaux costumes et l’apparition des portraits, atténuaient la part de dépendance que chacun portait en lui et dévoilaient des statures de hauts serviteurs d’un État que l’on souhaitait remettre au goût du jour, hisser en quasi-monarchie à l’européenne.

          Le prestige de l’uniforme

          Les costumes

           Le port d’uniformes militaires constitua la première transformation majeure de ces représentations. La petite révolution vestimentaire de 1831, cantonnée à ses débuts aux palais des beys, heurta des esprits dévots qui y percevaient au pire un « acte de mécréant », au mieux une « innovation blâmable86 ». Elle offusqua, selon le consul de France, la « milice turque » et la « population fanatique » qui voyaient d’un « très mauvais œil » ce « pas de plus vers l’adoption des mœurs des chrétiens87 ». Les « vaincus », pour citer Ibn Khaldūn, ne cherchaient-ils pas, une fois encore, à imiter « les vainqueurs dans leurs marques distinctives, leurs vêtements, leurs occupations » et, ce faisant, « dans tous leurs comportements et leurs habitudes88 »  ?

           Parmi les mamelouks des palais, en revanche, cette adoption des habits de la réforme ne fut ni conçue selon des références religieuses, ni même vécue de façon intense dans le cadre d’une confrontation culturelle. Elle prit une tout autre tournure. Dans ce corps, ceux qui revêtaient les uniformes neufs de l’armée, puis de l’administration échappaient aux tenues particulières de serviteurs maintenus dans un pur travail domestique. Un voyageur anglais et un noble prussien, sir Grenville Temple et Hermann von Pückler-Muskau, le constataient avec nostalgie : au début des années 1830, les peu seyantes tenues du niẓām al-jadīd, noires selon l’un, bleues selon le second, avaient succédé aux « splendides uniformes », étincelant d’« or et de diamants », que les mamelouks arboraient lors de leurs parades au sérail89. Seuls quelques groupes comme ceux des šāttar conservaient leurs accoutrements d’un autre âge90. Pour le reste, à l’instar des pages d’Istanbul sous Maḥmūd II91, les mamelouks de Tunis délaissaient les habits dispendieux92 qu’ils avaient endossés à leur entrée au sérail93 : les sarouels en soie94, les ceintures d’un même tissu95, rouges96 ou dorées97, du milieu du xviiie siècle, les tenues blanches98 du temps de ‘Alī Bey. Ils laissaient derrière eux un monde où des privilèges vestimentaires identifiaient le serviteur99, où l’habit faisait le corps et traduisait l’appartenance à une fonction.

           Le sombre et le sobre des tanẓīmāt emportaient, sur leur passage, les couleurs chatoyantes et les coupes fantasques d’hommes jadis confiants dans leur singularité de style, dans leur capacité à transmettre jusqu’aux deux premières décennies du xixe siècle une identité vestimentaire à des corps captifs. Cette remise en ordre partait, selon sir Grenville Temple, d’une base commune, d’une tonalité foncée, pour n’opérer que des distinctions de détail : revers pistache pour les mamelouks, orange pour les ḥānba100. Tout s’unifiait au service de la dawla réformée, et les particularités s’atténuaient en fines coutures, en traits de couleur. Des spécificités demeuraient mais elles ne déterminaient plus les apparences. Elles étaient atténuées, ramenées à l’échelle du détail.

           Dans ces nouvelles tenues, le premier des gouvernants après le bey, le vizir Šākīr Ṣāḥib al-Ṭābi‘, apparaissait aux yeux de von Pückler-Muskau à l’égal des autres serviteurs du bey :

          
            « Son costume était d’autant plus frappant pour des yeux européens qu’il ne se distinguait en rien de celui des autres courtisans qui, tous, jusqu’aux domestiques, étaient vêtus de même. Ce costume consistait dans le fez rouge, dans une jaquette ronde et une veste bleue, sans aucun ornement, dans le pantalon bleu nouvellement adopté, large par le haut et étroit par le bas  ; autour du corps ils portaient tous une ceinture rayée rouge et blanc  ; et ils étaient chaussés de bas de coton blancs et de souliers pointus. L’ensemble avait tout à fait l’air d’un habit de matelot  ; négligé et fort commode, il est vrai, mais tout-àfait dépourvu de dignité. Une longue chaîne de montre avec plusieurs breloques me parut être la seule marque de distinction que portât le ministre ainsi que quelques autres hauts personnages101. »

          

           Le bleu des costumes, le rouge des fez, les « coupes plus serrées », épousant la « forme du corps » caractérisaient par le « vestiaire », pour reprendre l’analyse de L. Blili, un ensemble masculin de plus en plus distinct des femmes du sérail102. Mamelouks et autres serviteurs du bey s’affranchissaient par le costume d’un ordre domestique. Ils portaient en eux le nouvel ordre militarisé.

          Les décorations

           Accrochées dans un second temps aux tenues militaires, les décorations ont contribué à reformuler un discours de l’obéissance que le corps des mamelouks avait pour partie incarné. Insignes coûteux et de plus en plus recherchés des efforts de hiérarchisation, médailles, rubans et ordres de toute sorte ne se sont pas aussi vite imposés que les uniformes dans le nouvel univers esthétique initié par les tanẓīmāt. Ces marques de distinction, connues auparavant par des échanges de présents, par des pillages ou des confiscations103, ne furent mises en valeur dans l’apparat officiel qu’à compter de la fin des années 1830, à nouveau dans le sillage du centre ottoman et du fait de la présence européenne dans la province. Selon Mohamed El-Aziz Ben Achour, la « Tunisie husseïnite fut [… alors…] le troisième pays musulman, après la Turquie, en 1798, et la Perse, en 1808, à créer des décorations » et la seule province de l’Empire à imiter avec une certaine audace l’initiative des sultans104.

           D’Istanbul vers Tunis, des dignitaires mamelouks envoyés en mission ont contribué à diffuser les pratiques ottomanes : Šākīr Ṣāḥib al-Ṭābi‘ est revenu de la Sublime Porte, porteur d’un nīšān pour son maître, Muṣṭafā, fin 1835105. Pourtant, le nīšān al-iftikhār imité d’Istanbul sur ordre de ce même souverain106 « semble n’avoir été décerné qu’à un nombre infime de gens », à commencer par Joseph Raffo107. Voix écoutée des beys pour les affaires diplomatiques, ce descendant de captif, très au fait des pratiques européennes, avait réclamé dès septembre 1835 « une distinction de la part du gouvernement du roi » de France et obtenu en mai 1836 une croix des mains du consul, en présence d’un bey Muṣṭafā « bien flatté de voir que sa majesté avait bien voulu accorder une distinction aussi honorable à une personne de sa cour108 ».

           Entre l’accueil de symboles sulfureux aux lourdes références chrétiennes et les réceptions d’honneurs accréditant l’idée d’une suprématie ottomane, c’est seulement au cours du règne suivant, sous la vigueur Aḥmad Bey, que des ordres propres au beylik finirent par s’épanouir. Le souverain réformateur ajouta au nīšān al-iftikhār une distinction dynastique réservée à ses parents, la décoration du sang ou nīšān al-dam109. Tant et si bien que le début des années 1840 fut aussi retenu comme le véritable point de départ de cette politique symbolique dans la régence de Tunis110.

           Le goût sans cesse confirmé pour les décorations commença à révéler des mutations plus profondes que l’adoption des uniformes. Les inventions et les remaniements fréquents d’ordres du beylik contribuaient à reformuler des fragments de discours sur l’origine et le mérite, l’obéissance et la récompense, la distinction et l’association au beylik d’un nombre toujours croissant de sujets fonctionnaires111. À intervalles réguliers, les beys instauraient de nouvelles distinctions afin de célébrer un groupe ou un événement, afin surtout de réaffirmer à intervalle régulier leur prépondérance ainsi que celle de leurs proches au sommet des honneurs.

           Le nīšān al-dam particularisa ainsi à partir de 1840 la dynastie de ses serviteurs. Ce nīšān al ‘ā’ila (de la famille) ou encore nīšān al-bayt al-ḥusaynī (de la dynastie husaynide) était au départ réservé aux descendants de la famille régnante. Il devait être remis aux princes à l’âge de dix ou onze ans, à leur sortie du harem112. Comme ses différents noms l’indiquaient, ce nīšān tentait de prévenir toute éventuelle remise en cause de la prééminence familiale par le principe de mérite propre qu’incarnait, entre autres, un corps de mamelouks aux origines reconstruites et dont les cursus étaient autant orientés par des qualités physiques et par l’aptitude à l’administration que par leurs capacités à attirer les regards des maîtres.

           Hormis les princes et autres membres de familles royales européennes, un seul « roturier » put être distingué dans cet ordre dynastique : seul Muṣṭafā Khaznadār reçut le nīšān al-dam. Le mamelouk et époux de princesse eut beau protester113, cela ne dissuada guère son maître, Muḥammad Bāšā Bey, de récompenser ce « fruit de l’éducation » de la maison beylicale, son « total dévouement » de « fidèle » et « bon fils » « à servir notre personne et défendre nos intérêts ». Au cœur du décret de remise du nīšān rédigé par Ibn Abī al-Ḍiyāf au début du mois novembre 1856114, l’écart creusé entre dynastie et serviteurs fut comblé en apparentant tout bonnement le vizir car :

          
            « il n’y a certes rien d’étonnant à placer les amis sincères au rang des parents et des enfants […] et qu’il convient de pallier l’absence des liens naturels de parenté par l’instauration de liens acquis  ; lesquels suscitent d’autant plus la fierté des gens d’excellence que la parenté spirituelle équivaut à leurs yeux à la parenté biologique115 ».

          

           L’attribution exclusive de ce nīšān fut inscrite officiellement dans le premier article du décret de 1861116. Le successeur du Khaznadār, Khayr al-Dīn, ne l’obtint pas. Ce n’est qu’à la veille du Protectorat, puis à l’établissement de l’administration coloniale que cette attribution devint d’usage pour les Premiers ministres117.

           Dans ce mécanisme de constantes distinctions, à partir de 1860, ce fut au tour des intimes des beys, de leurs hommes de confiance d’être séparés du tout-venant, des échelons les moins prestigieux du nīšān al-iftikhār. Le nīšān al-‘Ahd al-amān, décoration du Pacte de confiance commémorant le Pacte fondamental de 1857, fut placé au-dessus de la première classe de l’iftikhār, mais pas de sa classe majeure. Il resserrait le cercle des serviteurs décorés à l’élite de l’élite. Composé d’une classe unique, cet ordre pourvu de riches décorations ne pouvait excéder le nombre de sept bénéficiaires. Il ne devait compter que des ministres, des généraux de division en temps de paix et des généraux de brigade s’étant distingués en temps de guerre : autant dire, une grande majorité de mamelouks.

           Les premiers bénéficiaires furent d’ailleurs en plus du bey lui-même, Muṣṭafā Khaznadār en 1860118, Khayr al-Dīn119, Aḥmad Zarrūq en 1865120, le général Ḥusayn en 1872121, Muḥammad Khaznadār deux ans plus tard122, Rustum en 1874123 et le général Salīm en 1879124. Comme si, après avoir fourni les premiers bataillons de l’iftikhār, la fine fleur du mameloukat devait, au risque de se recroqueviller, être préservée d’une compétition administrative par le mérite. Comme si, pour ces hommes, il y avait encore à hésiter entre des formes nobiliaires et un statut de fonctionnaire.

           Dans le cadre élargi et plus commun du nīšān al-iftikhār, année après année, laisser les souverains attribuer des décorations aboutissait au final à maintenir une faveur princière et, dans le même temps, à encadrer et bureaucratiser des formes de distinction. Les nīšān conciliaient une persistance de la valeur, de l’autorité personnelle et des mouvements constants d’imposition de normes administratives125. Dans le décret de février-mars 1861, il était spécifié que le souverain fixait les promotions à l’iftikhār, qu’à lui seul appartenait « le choix des hommes doués de qualité méritant une récompense126 ». Le bey jouait surtout de sa présence ou de son absence lors de la remise des promotions : pour la remise du nīšān al-‘Ahd, il devait réunir « un divan composé des ministres et hauts fonctionnaires du gouvernement », se lever, proclamer les raisons de son choix, le nom du bénéficiaire, et attacher « les insignes, debout, de sa propre main127 »  ; pour l’iftikhār, il n’avait à assister qu’aux remises de la grand-croix et à celles des 1re et 2e classes  ; les autres décorations étaient données aux promus par l’administration, en présence du ministre autorisé par le souverain128.

           Les trois types de décoration standardisaient des logiques de récompense du mérite et de la faveur princière dont les mamelouks avaient pu bénéficier. À des paliers différents, ces ordres distinguaient en même temps qu’ils resituaient les récipiendaires des récompenses dans une hiérarchie générale. Cette logique de distinction individuelle et de hiérarchie générale qui favorisait les dignitaires mamelouks tout en les homogénéisant était à l’œuvre dans les portraits dessinés, peints puis photographiques.

          Représentations iconographiques

           Une haute chéchia sur un visage grave et fermé. Au-dessous de galons dorés, une longue veste noire tenue par une ceinture richement décorée. Un pantalon sombre et parfois rouge. Des nīšān et autres décorations européennes accrochés à la poitrine… Quand, à partir du règne d’Aḥmad Bey, les portraits de dignitaires du beylik commencent à être peints, les tenues sont similaires : pas de vêtements « orientaux », les souverains et leurs proches ne sont représentés que revêtus de leurs uniformes militaires et parés de leurs plus belles distinctions. Les modèles ne se distinguent que par leurs chevelures, leurs postures et l’arrièreplan des tableaux. Joseph Raffo, moustache poivre et sel, redressée à la turque, pose devant un panorama urbain et un fond de campagne129. Khayr al-Dīn, plus jeune, moustache et boucles blondes, trône sur un cheval blanc en première ligne d’un paysage vallonné et d’une cavalerie disposée pour un entraînement130  ; Muṣṭafā Khaznadār s’appuie sur un sabre, un rouleau de papier à l’autre main, laissant percevoir dans la pénombre une base de colonne et un lourd rideau de velours cramoisi131.

           La représentation figurative, tout comme l’attribution de décorations ou la remise de tenues, distinguait et homogénéisait. Elle individualisait et posait le modèle à l’égal de ces contemporains : le fonctionnaire des réformes n’était plus un serviteur personnel, une figure graphique, fondu dans un univers avant tout scripturaire, c’était un individu homogène susceptible de trouver place dans des figurations imagées du pouvoir. Dans des portraits individuels et surtout les tableaux de groupes encore conservés132, illustrant le retour des troupes de Crimée en 1856, une rencontre au sommet à Alger avec Napoléon III en 1860 ou le souverain Muḥammad al-Ṣādiq Bāšā Bey entouré de ses ministres, rien ne distinguait un mamelouk des autres hauts serviteurs du beylik. Tous, à leur manière, par la belle régularité de leurs traits, ne reproduisaient qu’une même image, chacun démultipliait à sa façon la représentation du bey lorsque ce dernier était placé à cheval, à l’avant du tableau. Dans ces démultiplications, la dépendance au maître n’était que timidement esquissée. Les mamelouks se coulaient dans un vecteur occidental, accédaient à l’image figurative lorsqu’ils adoptaient l’uniforme, quand la représentation de l’autorité se mécanisait et perdait de son éclat.
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          Muṣṭafā Khaznadār (musée de Qaṣr al-Sa‘īd, autorisation de l’Institut national du patrimoine)

           Les principaux intéressés, les hommes des palais, n’ont pourtant pas subi cet imaginaire pictural, ils ont eux-mêmes participé à sa confection. L’admiration pour la geste napoléonienne, à partir du règne de Ḥammūda Bāšā, fut une des premières sources d’identification aux images d’un monde militarisé133.
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          La rencontre de Muḥammad al-Ṣādiq Bāšā Bey et de Napoléon III à Alger (musée de Qaṣr al-Sa‘īd, autorisation de l’Institut national du patrimoine), tableau d’A. de Belle

           Des mamelouks ont, dès les années 1810, reçu des images du Premier Empire : un bonapartiste affiché, le chirurgien Lombard, répandait « dans le Palais du Bey toutes les gravures qu’il a[vait] pu ramasser et qui [rappellaient] le dernier gouvernement134 ». Certaines de ces reproductions ont pu finir sur les murs de l’appartement de Joseph Raffo : au début des années 1830, Hermann von Pückler-Muskau remarquait, dans le salon du conseiller diplomatique des beys, « quelques mauvaises gravures représentant les victoires de Napoléon », côtoyant un peu plus en profondeur, dans le cabinet de travail, « quelques figures érotiques gravées au pointillé135 ». On ne sait comment ces premières gravures furent reçues, mais l’introduction de ces images annonça un des désirs ou une des illusions majeures de la réforme : l’idéal de puissance assuré par l’ordre militaire et par des représentations de ce qui était perçu comme la modernité.

           De surcroît, cette diffusion de gravures par le Dr Lombard ne fut pas un épisode isolé. Le culte de l’empereur fut entretenu sous Aḥmad Bey : au milieu des années 1840, le souverain disposait d’un portrait de Napoléon Ier près d’un piano136. En 1857, soit deux ans après le décès du bey, la plus grande salle du Bardo, dite encore « salon français », était ornée de « nombreux tableaux représentant les principales batailles d’empire137 ». Dans l’intervalle, en 1853, lors d’un voyage en France, Rašīd, le général des troupes de Sousse, chargeait le médecin Clément d’acheter vingt et un livres sur l’histoire de Napoléon à l’adresse de Khayr al-Dīn138. L’image devait receler une promesse de niẓām et de victoires qu’à leur tour les tableaux des années 1850 et 1860 ne cessaient de vouloir annoncer et exposer.

           Dans la voie de la reproduction et de la démultiplication mécaniques des agents, de leurs tenues, de leurs hiérarchies, les représentations de soi et de ses semblables devinrent peu à peu des objets banalisés et quotidiens. L’image accompagnait les mamelouks dans leurs missions à l’étranger et dans la province. En 1868, Muṣṭafā Khaznadār relevait qu’un médecin de la maḥalla avait reproduit sur un carton les combats que le camp avait connus, avant d’offrir l’illustration au bey139. Au fil des ouvrages rédigés par ou pour des dignitaires mamelouks, dans les manuscrits à vocation militaire, les dessins devinrent plus fréquents. Des épures de fantassins en vestes bleues, pantalons et chéchias rouges exécutaient des manœuvres détaillées à l’écrit. Tout un livre conservé au début du xxe siècle par un prince husaynide illustrait la campagne menée par Aḥmad Zarrūq dans l’Ouest du pays, en 1867140. Enfin, l’image commença aussi à célébrer la mémoire d’un serviteur décédé aux combats : la mort du général Farḥāt fut héroïsée dans une peinture à l’huile conservée au Bardo et reproduite par Pierre Grandchamp en frontispice de son édition d’archives sur la révolte de 1864141.
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          Image extraite de la Campagne dans la Kabylie tunisienne de S. Ex. Ackmet Zarrou, ministre de la Guerre, 1867, par C. Bertholaja

           Mais ces portraits ne furent pas collectés dans le seul exercice du métier ou à des seules fins de prestige afin d’impressionner le visiteur européen, ils pénétrèrent aussi les foyers. Au début des années 1840, James Richardson avait pu entrapercevoir dans la chambre d’une beya des modèles de femmes portant des costumes de différents pays et, dans celle du bey Aḥmed, le portrait du consul britannique, Thomas Reade142. Hors du Bardo, dans « la rue Zarkoum », à Tunis, les murs du palais familial des Raffo s’étaient emplis de madones de Raphaël et de grands portraits en pied peints à Paris143, tandis qu’un salon des palais de Muṣṭafā Khaznadār abritait en 1873 au moins un tableau de la mosquée de Ben Laghat qu’un ingénieur français devait édifier sur les deniers du vizir144.

           Et ce processus d’appropriation domestique de l’image figurative se confirma avec l’apparition d’ateliers photographiques à Tunis. En 1861, Muḥammad fils de Muṣṭafā Khaznadār avait fait sertir « quatre bagues » de « son portrait photographique » à 85 francs pièce145. Huit ans plus tard, le prince al-Amīn Bey avait commandé des clichés de l’« ancienne famille des beys », du « Bey actuel et de ses frères », du « Kasnadar et Gal Keredine146 ». Un second prince, Ṭāhir Bey, devait lui aussi régler à ce dernier photographe 1 125 piastres pour « 75 portraits de sa personne, de ses ancêtres et des officiers de sa maison147 ». Produites en aussi grand nombre, toutes ces représentations devaient certainement être distribuées à des proches au sein et hors du sérail. En 1871, l’épouse de Muḥammad al-Ṣādiq Bāšā Bey avait offert à Aḥmad b. ‘Utmān une « montre en or enrichie de pierres précieuses, avec le portrait du bey » car il avait rendu « obligatoires, pour la garde du palais, les honneurs aux femmes du bey, à leur passage en voiture, au même titre que leur mari148 ».

           À notre connaissance, les portraits officiels ne bénéficiaient pas, comme au Caire, de cérémonies d’exposition publique149. À Tunis, la diffusion fut, semble-t-il, plus souterraine. Le bey et ses serviteurs vécurent un apprentissage progressif de nouvelles représentations de soi qui particularisaient chacun d’entre eux par des processus de reproduction mécaniques, au moment où les tenues et les décorations unifiaient et hiérarchisaient les agents de l’État réformé. Un grand mamelouk peint, photographié pouvait prendre conscience de sa figure, de son exception alors qu’il devenait interchangeable avec l’un de ses pairs aux fonctions d’encadrement administratif.

           Au fil de l’adoption des costumes, des décorations et des portraits, les mamelouks avaient influé, par leurs expériences passées, sur les formes et les contenus d’un fonctionnariat naissant à Tunis. En parallèle, cette nouvelle forme de service plus dépersonnalisée avait peu à peu atténué leurs rôles et leurs positions de serviteurs personnels. Le mouvement paradoxal était notable : ce que les mamelouks gagnaient par voie officielle était perdu dans des processus de dépersonnalisation. Plus les mamelouks trouvaient place dans les rouages des réformes, plus ils étaient distingués par des uniformes communs à toute la hiérarchie beylicale et plus ils se fondaient dans le niẓām al-jadīd, en tant qu’ordre nouveau.

           Le nīšān al-‘ahd avait été instauré pour distinguer du lot vizirs et haut gradés mais le critère du mérite qui présidait aux choix des médaillés transcendait les conditions et constituait un critère majeur pour récompenser tout sujet d’exception au-delà de son origine et de sa condition première. Les portraits observés à la loupe ne brouillaient pas les particularités physiques de chacun des modèles mais, une fois saisis de loin et dans leur ensemble, ces premiers tableaux de palais ne faisaient que reproduire une même silhouette, celle de l’homme de la réforme et, au premier rang, celle de souverains guidant ces mouvements. La prépondérance des dignitaires mamelouks, leur « âge d’or », éclipsait de fait un mouvement plus souterrain d’uniformisation, de fusion de cet ordre dans un État réformé, élargi, replacé sous la tutelle d’un bey fait monarque.

          LES PERTES

          La réaffirmation d’une primauté beylicale

           À partir du règne de Ḥusayn Bey, les souverains husaynides ont contribué à ces processus de mise à distance et de hiérarchisation générale par des cérémonies militaristes, peu à peu détaillées par l’écrit. Au départ mal à l’aise dans ces usages protocolaires, Aḥmad Bey se défendait de vouloir rivaliser avec le faste des sultans quand, le 4 mai 1841, il fit disposer sur la place de la casbah deux rangées d’officiers en habits d’apparat150. Mais il ne s’engageait que dans l’une des implications culturelles du niẓām al-jadīd, également peu à peu maîtrisées à Istanbul et au Caire où le vice-roi ‘Abbās avait multiplié les « rituels et cérémonies » durant son règne de 1849 à 1854151. Sous l’autorité d’Aḥmad Bey, les haies d’honneur semblaient devenir fréquentes. Le 22 septembre 1842, à l’occasion de la formation du cinquième bataillon (alāy), des « grands de l’armée » étaient divisés en deux rangées, dans le tribunal du palais où un discours devait être lu en présence du bey entouré de son successeur, de ses vizirs et d’étendards (sanājiq)152. Les cérémonies d’attribution de décorations étaient de plus en plus formalisées par des occupations délimitées de l’espace et des mouvements orchestrés autour des princes153.

           Sous le règne de Muḥammad al-Ṣādiq Bāšā Bey, un retour d’Istanbul, celui de Khayr al-Dīn, donna lieu à une cérémonie dont les étapes étaient détaillées une à une. D’après un document officiel d’une grande précision, une fois le ministre parvenu au port de La Goulette, le bey se porta d’abord à sa rencontre en carrosse, accompagné de notables. Une translation plus formelle d’un nīšān et d’un firman transmis par le sultan fut par la suite organisée du « sérail de la capitale » vers celui Bardo où les hommes du gouvernement, du Conseil suprême, les zouaves, les « figures de la capitale », les officiers de l’armée régulière étaient conviés. Dans ce déplacement, Khayr al-Dīn fut accompagné par le général de division Ḥusayn, le ministre de la Marine Muḥammad et le général de brigade, Muṣṭafā b. Ismā‘īl.

           Seuil après seuil, le ministre était d’abord accueilli par le général Raffo et Élias Mussalli. Parvenu à la garde, il salua le sanjak, puis il fut reçu à la porte intérieure par Aḥmad Zarrūq et Muḥammad al-Bakkūš, un conseiller du Premier ministère. En dernière étape, le bey attendait son émissaire entouré de son Premier ministre et d’étendards. L’instant tant attendu approchait : Khayr al-Dīn et Muṣṭafā Khaznadār revêtirent Muḥammad al-Ṣādiq de son nīšān sultanien. Une fois le firman lu, vingt et un coups de canon résonnèrent aux trois points traversés par Khayr al-Dīn dans son long parcours pour se rendre auprès du bey : à La Goulette, à la casbah de Tunis et au Bardo. Enfin, pour couronner la présence de toute l’assistance, d’autres décorations du sultan de rangs inférieurs à celles du bey furent distribuées à des dignitaires de la dawla154. Par le cérémonial, les lieux, les objets d’autorité, les émissaires et le souverain se retrouvaient donc en parfaite harmonie : plus que les insignes, plus que les costumes qui se distinguaient par des détails, les rituels du temps des réformes mettaient davantage en lumière la place centrale que les beys devaient occuper au détriment de leurs intimes.

           Les serviteurs bénéficiaient bien de reconnaissances multiples, mais l’ensemble des dispositifs d’inspiration militaire devaient rappeler la prééminence des maîtres. De fait, dans les protocoles institués et réaménagés, à l’instar d’autres corps des palais, les mamelouks, qu’ils fussent simples gardes ou qu’ils devinssent chefs de troupes, simulaient par un geste, par une contrainte l’obéissance et la dépendance. Les particularités individuelles, les différentes origines s’estompaient dans les cérémonies. Une liste de participants au ‘īd plaçait les ūḍa-bāšiyyades mamelouks loin derrière les officiers des bataillons (alāyāt), les ḍabṭiyya, les bāš-ḥānba turcs. Les mamelouks du vestibule se trouvaient relégués en fin de liste après les kāhiya d’ūjaq, le conseil municipal, les descendants de familles chérifiennes et hommes des zaouïas155.

           Une autre liste d’organisation des cortèges ne faisait pas mention de grands dignitaires mamelouks mais du principal vizir suivi des autres ministres, des généraux, des membres des conseils, de leurs présidents et adjoints, de conseillers de ministères et autres agents de l’armée ou de l’administration156. D’après des règlements non datés, les ministères qui se consolidaient assignaient à chacun son rang : le « Grand Ministère », « premier dans l’ordre des préséances », comprenait les « ministères de l’Intérieur, des Affaires étrangères et des Finances et le contrôle de la comptabilité ». Le Premier ministre disposait de « lieutenants » qui le représentaient « dans le service des ministères157 ». Les ministres devaient, de leur côté, organiser leur propre département, en ayant un droit de regard sur le choix de leurs fonctionnaires, à l’exception des conseillers choisis par le souverain158.

           À la même période, en juin 1860, le souverain promulgua un décret qui réglementait fortement la pratique du baisemain au sérail. Cet hommage devait être rendu, primo, à la seule personne du bey lors des fêtes ou au quotidien  ; secundo, au bey du camp durant sa maḥalla, et tertio, aux aînés de la famille régnante qui pouvaient être salués par leurs cadets. En temps normal, au sérail, les princes ne devaient exiger le baisemain ni d’un étranger ni même de leurs serviteurs. Hors de la sphère publique, dans les foyers, le geste était restreint aux relations de paternité : le fils pouvait ainsi saluer son père159.

           Le décret sur le baisemain, en cherchant à restaurer un ordre des choses, à corriger des abus, aboutissait en fait à marquer une nette distinction entre service et famille, entre sphères publique et privée, entre lesquelles les mamelouks n’avaient cessé de fluctuer et de s’affirmer. Seuls le bey et son successeur du camp pouvaient confondre les deux domaines en leurs personnes, en tant que chefs de la maison husaynide et du makhzen, en tant que maîtres présents et à venir d’un foyer et d’un domaine qui, à leurs yeux, continuaient à s’inclure. Le rôle de pater familias des beys au sens restreint comme au sens large fut à cet égard réaffirmé près d’un an plus tard, dans le troisième article d’un décret de 1861, sur l’organisation politique de la régence :

          
            « Le chef de l’État est en même temps le chef de la famille régnante. Il a pleine autorité sur tous les princes et princesses qui la composent, de manière qu’aucun d’eux ne peut disposer ni de sa personne, ni de ses biens, sans son consentement. Il a sur eux l’autorité d’un père et leur en doit les avantages160. »

          

           Les lois n’étaient pas que de pures constructions formelles. Muḥammad al-Ṣādiq Bāšā Bey ne se priva pas d’intervenir dans la vie de ses parents. Ces vizirs l’informaient des affaires de famille : les naissances, les décès et les mariages faisaient l’objet d’une grande vigilance161. Au-delà de la dynastie, la réglementation du baisemain fut diffusée à plusieurs dignitaires chargés de la faire appliquer : au Premier ministre, Muṣṭafā Khaznadār162  ; au chef de la garde, Rustum163  ; au général Muḥammad, qualifié de ministre d’exécution (wazīr al-tanfīd)164, et plus largement dans le vizirat et parmi les officiers et soldats de l’armée165. Tout agent du palais, mamelouks compris, ne devait plus recevoir ce geste de vassalité166. La confusion qui avait tant profité aux mamelouks était à bannir. Le vieux mamelouk, Muṣṭafā Ṣāḥib al-Ṭābi‘, qui un an avant sa mort se voulait des plus loyal, repoussa par ses mots un de ses fils qui s’inclinait vers sa main affaiblie :

          
            « N’as-tu pas pris connaissance de la loi  ? […] Tu es pour l’heure sur un lieu de travail (maḥall al-khidma). Toi et moi, sommes comme d’autres de ses employés (ka sā’ir rijāli-ha). Si nous étions dans notre demeure, la paternité et la filiation s’épanouiraient pleinement. Ceux que tu vois ici me perçoivent comme un père et je perçois chacun d’eux comme un fils. Je ne te préfère pas à eux […], certains me sont aussi chers que toi, sinon plus, en prenant en compte l’intérêt du pays167. »

          

           Le maintien de ces formes de soumission ne traduisait pas qu’une constante reproduction d’un modèle de servilité. Le bey et ses principaux conseillers ne cessaient de réaffirmer une autorité par des lois et des protocoles qui ébranlaient et dépersonnalisaient des manières de vivre et servir au sein du sérail, et qui, de fait, dénaturaient la relation de dépendance fondant la catégorie de mamelouks.

          Routinisation, indistinction et dépersonnalisation

           L’emploi du temps que Muḥammad al-Ṣādiq Bāšā Bey tenta d’imposer à son entourage amena les mamelouks à expérimenter une autre distinction entre une sphère de l’intime et un temps de service administratif168. Au départ, en 1859, l’idée d’être présent au « palais dès sept heures du matin », d’y rester « jusqu’à deux heures de l’après-midi, heure à laquelle le bey prend son premier repas » ne satisfaisait que le vizir Muṣṭafā Khaznadār qui avait « l’honneur de manger avec son maître » puis de rester en tête à tête avec lui jusqu’à huit heures du soir. Aux dires du consul Léon Roches, tous les autres « personnages de la cour » « support[ai]ent difficilement un travail tellement en dehors de leurs habitudes169 ».

           Cependant, au fur et à mesure, certains personnages semblaient s’y faire. Ils ne choisissaient plus leurs heures, n’étaient pas constamment en service, ils distinguaient dans leurs journées un temps de travail. En 1877, dans un rapport de mission de l’Inspection française des finances, Muḥammad Khaznadār était dépeint en « travailleur infatigable », se consacrant « chaque jour » à l’exercice de la justice, « pendant d’interminables vacations » de six heures du matin jusqu’à deux heures de l’après-midi170. Pour sa part, une fois nommé vizir à Istanbul, Khayr al-Dīn étonna tous les hommes du sultan qui le voyaient s’acharner au travail et se tenir à de stricts horaires de bureau : alors que les grands vizirs avaient pris l’habitude de ne pas se rendre « à la Sublime Porte avant midi[,] Khérédine Pacha [était] à son nouveau bureau dès neuf heures et demie et il ne le quitt[ait]qu’à quatre ou cinq heures », amenant un des employés du sultan à se demander ce que pouvait « bien faire le grand vizir dans son bureau pendant tout ce temps-là171 ».

           La communication entre hommes de la dawla se formalisait tout autant. Les proclamations publiques, les lettres manuscrites ne suffisaient plus à relier et informer les serviteurs du makhzen : le journal officiel, al-Rā’id al-Tūnisī, apparu en 1860 et tiré à 1 500 exemplaires, fut lu pour moitié par des fonctionnaires172. Le bey et ses proches y répandaient leur parole, y aménageaient à leur guise des nouvelles précieuses173, auparavant transmises par reformulation de l’écrit ou par le bouche à oreille. C’est par le Rā’id que le général Ḥaydar, āġā de l’A‘rāḍ, avait appris la bonne santé du Premier ministre Muṣṭafā Khaznadār et du chef de la chancellerie Muḥammad al-‘Azīz Bū ‘Attūr, sortis sains et saufs – semble-t-il – d’un accident de carrosse174.

           Ces tendances croissantes à la bureaucratisation et à la dépersonnalisation se ressentaient dans le langage propre des serviteurs : au fur et à mesure, les lettres signées par des mamelouks bannissaient toute expression de sacrifice, d’abnégation personnelle pour le maître. Leurs revendications insistaient de façon croissante sur une nécessaire promotion par la fidélité et une nécessaire reconnaissance par l’ancienneté de service.

           L’idée d’abnégation jusqu’à la mort, au service du maître, était encore très affirmée de la fin du xviiie siècle jusque dans les années 1850. Vizir dans la force de l’âge, Muṣṭafā Ṣāḥib al-Ṭābi‘ accepta en 1794 de conduire un camp pour reconquérir Djerba à la demande de Ḥammūda Bāšā : « Même si je me retrouvais sur une litière, à l’article de la mort, je serais présent, car il n’y a pas plus honorable à mes yeux que la mort à ton service175. » Dans la nuit du 22 décembre 1814, Sulaymān Kāhiya justifia, de la même manière, sa fermeté à défendre ‘Utmān Bey après que ce dernier fut assassiné par Maḥmūd Bey : « […] si mon [ancien] maître [‘Utmān] n’était pas mort, j’eusse combattu pour lui jusqu’à mourir sans lui, comme je combattrai pour toi176. » À la demande du bey Muḥammad al-Ṣādiq, en 1859, des courtisans voulaient encore consacrer leur vie au service du souverain et se jeter dans la rade de Tunis pour porter secours à des marins français en grande difficulté177.

           Ce don de soi n’était cependant pas inconditionnel. Il était formulé selon une conception du service qui faisait la part belle au mérite. Dans le cours de sa chronique, Ibn Abī al-Ḍiyāf louait Ḥammūda Bāšā car, « sous son règne, seul le mérite permettait la promotion178 » et dans les notices biographiques qu’il consacra aux dignitaires mamelouks, le même auteur liait de façon quasi systématique éducation au palais, loyauté et promotion : Muṣṭafā Khūjā fut distingué pour son excellence, sa dignité179, Yūsuf Kāhiya Dār al-Bāšā bénéficia d’une « ascension par sa loyauté et son honnêteté180 », Ismā‘īl Kāhiya181, Salīm Amīr Alāy182, Sulaymān Kāhiya183 Dilāwār al-Mamlūk184, Muḥammad Šūlāq185 avaient « grandi au service » (našā fī al-khidma) de leurs maîtres, fait preuve de leurs qualités et se sont « élevé aux principales charges ».

           Peu à peu, l’appréhension du service par le mérite fut assimilée à une nécessité de rétribuer les efforts consentis. L’un des instructeurs du Bardo, le capitaine de Taverne, consigna avec grand regret cette mutation généralisée dans un rapport rédigé en 1853. Il y affirmait « littéralement » ne rien percevoir en termes de « dévouement, obéissance, abnégation de soi, sens de la gloire et de l’intérêt de l’État » parmi les troupes beylicales. Il ne pariait dans ces conditions que sur le « dévouement du bey » et sur un « esprit militaire survivant à cette faiblesse initiale » par « émulation » et « juste répartition des récompenses et des grades186 ».

           L’un des critères de récompense du mérite, la prime à l’ancienneté, était revendiqué dans les relations quotidiennes entre mamelouks : les cadets devaient respecter les aînés, prendre conseil auprès d’eux. Tout manquement à ces usages était relevé. Le vizir Muṣṭafā Ṣāḥib al-Ṭābi‘ ainsi que le chef de chancellerie Muḥammad al-Aṣrām n’avaient pas vu d’un très bon œil l’envoi de Muṣṭafā Khaznadār en France en 1839. Ils jugeaient que la jeunesse du Khaznadār empêchait de lui attribuer des compétences aussi larges187 et au début du règne de Muḥammad al-Ṣādiq Bāšā Bey, c’est le doyen des mamelouks, Muṣṭafā Ṣāḥib al-Ṭābi‘, qui vint rappeler au souverain l’importance du Pacte fondamental188.

           Dans les correspondances, le temps passé au service des beys devenait surtout un argument pour revendiquer un meilleur traitement. Acculé à l’exil, un ancien allié du vizir Šākīr Ṣāḥib al-Ṭābi‘, Muḥammad Šūlāq, en était réduit à demander le pardon du bey en 1841, rappelant qu’il avait servi l’État depuis sa jeunesse « autant que peut le faire une créature189 ». D’un rang plus modeste, un chef de chambrée mamelouk, Ismā‘īl al-Turjmān, se désolait de son sort auprès de l’épouse de Muṣṭafā Khaznadār : en 1865, il avait déjà travaillé « cinquante ans pour nos maîtres », il n’avait « jamais commis de crime ni de trahison », mais sur le tard, sa famille s’étant élargie, son revenu s’était réduit190. Beaucoup moins modeste, le général Ḥusayn légitimait selon un argument comparable la fortune qu’il avait acquise en 1867 : ce qui était entré en sa possession n’était que le fruit d’un labeur jamais interrompu depuis trente-trois ans191.

           Les retraites commençaient à être envisagées dans les règlements de fonctionnaires192. Les mutations tout comme les décès de mamelouks étaient répertoriés avec soin auprès du ministère de la Guerre193. Les carrières s’uniformisaient. Elles étaient désormais marquées par des étapes administratives communes : conscription ou nomination officielle, avancement par décisions écrites du bey, libération de charges et retraites. Les agents n’étaient plus contraints de se maintenir aux fonctions qui leur avaient été assignées. Des haut gradés pouvaient déterminer les rythmes et les ruptures de leur vie professionnelle. Ce qui s’était peu vu auparavant se produisait : des ministres renonçaient à leurs charges. Muṣṭafā Khaznadār avait étonné son monde fin 1861 lorsqu’il s’était retiré du ministère de l’Intérieur (wizāra al-‘amāla).

          
            « C’était une situation étrange dans cette région, car d’habitude […], Dieu ne faisait grâce au ministre que par sa mort en fonction, qu’il fut tué ou limogé dans une condition qui faisait souhaiter la mort194. »

          

           Et d’autres suivirent ce précédent. Un an plus tard, le ministre de la Guerre ne fit pas de vagues, Muṣṭafā Āġā mit en avant son âge afin de se reposer195. En revanche, la démission de Khayr al-Dīn du ministère de la Marine et de la présidence du Conseil suprême « impressionna les sages de la province car elle n’avait pas de cause apparente196 ». D’autant que l’un de ses proches, le général Ḥusayn, amplifia le mouvement en 1863, quittant coup sur coup la tête de la municipalité de Tunis et la présidence du tribunal criminel197. Par de telles audaces, à ces sommets de l’État, la condition de ministre tendait à l’emporter sur celle du mamelouk. La première banalisait la seconde. Comme le relevait le consul de France, Léon Roches, dorénavant, « un fonctionnaire pouvait être révoqué de ses fonctions sans, comme c’était naguère l’invariable habitude, qu’il fût privé de sa fortune, de sa liberté et même de la vie198 ».

           L’or des médailles et le bleu des uniformes… L’ancien régime clinquant puis le nouvel ordre homogène, le gain et la perte ou bien encore l’entre-deux, le gain par la perte. Tout au long de ce chapitre, nous avons cherché à scruter les positions acquises par les mamelouks au temps des réformes. Ce qui était davantage en jeu ici, c’était une universalisation de la condition du mamelouk et, à l’inverse, une fonctionnarisation des serviteurs du bey.

           Sans conteste, des traits propres aux mamelouks ont influé sur l’expérience des tanẓīmāt, dans la naissance si ce n’est du fonctionnaire, du moins de l’homme de la réforme. Ce n’est pas un hasard si l’armée fut le premier laboratoire de ces transformations. La culture militaire était déjà répandue dans le palais : les mamelouks du vestibule, tout comme les zouaves ou les Turcs employés au sérail, avaient gardé un statut de combattants. Quand il a fallu rassembler une armée régulière, ce furent, selon un usage ancien, des Turcs et des mamelouks qui furent promus aux fonctions d’encadrement.

           Dans l’administration civile, les mamelouks ont assuré, de la même façon, une transition entre fonctions de services personnels et titres ministériels. Ils ont de ce fait bénéficié de la formalisation et de l’officialisation de nouvelles dignités gouvernementales. Oscillant pour la plupart entre charges de makhzen et commandements militaires depuis le xviie siècle, ces hommes ont trouvé bonne place dans des hiérarchies administratives organisées selon des grades militaires.

           Par ces usages, le corps des mamelouks a aussi contribué à façonner les institutions de la réforme. Les chaînons de commandement de l’armée régulière ont pu suivre des réseaux de clientèle noués dans le sérail. La hiérarchie n’était dès lors pas subvertie, mais construite par affinité et proximité. D’autres traits marquants des mamelouks (la valeur acquise, le savoir et dans une moindre mesure la notabilité) l’ont en théorie emporté sur l’origine à la fois dans la composition du Conseil suprême et dans les critères d’attribution des décorations aux agents de l’État. Le mérite ne dépendait pas de l’ascendance, il était récompensé à chaque génération. Dans ces transitions, les grilles de salaires et le rapport contractuel furent aussi établis dans une extension de la faveur princière. Les décorations militaires bénéficièrent d’un fort engouement, là encore parce que ces insignes de la réforme assuraient un passage aisé d’un registre à l’autre des services, du personnel vers l’administratif : l’attribution de nīšān perpétuait et encadrait dans des formes réglementaires une faveur princière dont les mamelouks furent les bénéficiaires premiers mais non exclusifs.

           Mais, par un retour des choses, ces réglementations administratives croissantes ont modifié dans un autre sens les relations de dépendance que les mamelouks entretenaient avec leurs maîtres. Avec l’instauration du niẓām al-jadīd, les corps d’armée étaient beaucoup moins juxtaposés et rapprochés du bey en fonction de leurs origines collectives. L’uniformisation des tenues militaires, l’adoption des décorations et de leurs échelons, l’organisation de cérémonies militaires replaçaient les mamelouks, les descendants de Turcs et les enfants du pays au sein d’une hiérarchie verticale qui s’étendait jusqu’aux beys.

           Les liens personnels tendaient à s’éroder : le langage des serviteurs insistait moins sur le don de soi que sur une fidélité routinière  ; la faveur du prince distinguait encore les hommes, mais les carrières administratives commençaient à suivre des étapes toutes tracées par des lettres de nomination, de promotion et des demandes de mise à la retraite. Le patron et son protégé n’étaient plus tout l’un pour l’autre : ils avaient trouvé d’autres figures exemplaires. Ils s’inscrivaient dans un monde européano-ottoman de souverains et d’hommes d’État qui échangeaient et faisaient circuler leurs médailles et leurs portraits. Les seuils que les mamelouks avaient su traverser entre domaine intime et domaine extérieur, entre sphère privée et sphère publique devenaient plus difficiles à franchir : de nouveaux emplois du temps délimitaient les heures de bureau, les journées de travail  ; la réglementation sur le baisemain impliquait de cloisonner un champ administratif, de le séparer nettement des foyers familiaux.

           Cependant, les réformes n’entraînaient pas seulement des mises à distance, des détachements, elles favorisèrent d’autres façons de penser, d’autres manières de se situer face à l’autorité. Avec l’installation du Conseil suprême, des dignitaires mamelouks se mirent à débattre en l’absence du maître et au milieu d’autres sujets de la province. De vieilles rivalités ethniques et personnelles, de violents contrastes de revenus avaient déjà démontré une hétérogénéité de leur corps. Une fois ouvertes, les séances du Conseil révélaient non seulement des mésententes parmi ceux qui avaient été distingués par le bey, mais surtout une capacité à nouer une opposition au souverain déjà palpable dans les divans du Bardo : au sérail comme au majlis, un intérêt général pouvait être disjoint de la volonté du maître…

           Enfin toutes les formes scripturaires qu’impliquaient les adaptations administratives et l’enseignement militaire – aussi bien les carnets d’instructions que les correspondances quotidiennes ou les décrets et les réglementations – amenèrent des mamelouks à se saisir de formes et de processus variés d’écriture, quitte dans le cas du général Rašīd à s’enferrer dans une rationalité rigide et à ne plus saisir les raisonnements de ses propres hommes. Mais ces adaptations ont également abouti à redéfinir les relations entre filiation, autochtonie et autorité beylicale.
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          Chapitre 8. Enfants du pays, « fils » des souverains et descendants de mamelouks

          Associer des autochtones au service du beylik

        

      

      
        
           Les réformes et la fin progressive des traites d’esclaves : à partir des années 1830, ces deux mouvements de fond s’imbriquent dans la province de Tunis. Ils aboutissent à des effets contrastés. Les réformes ont en effet amené des dignitaires mamelouks à se distinguer à la tête du gouvernement tandis que la totalité de leur ordre se fondait dans un ensemble élargi de fonctionnaires. D’autre part, la fin des traites a peu à peu réduit le nombre de mamelouks dont les rangs pouvaient de moins en moins être renouvelés par des apports extérieurs. Cette dynamique a conduit les plus aguerris de ces hommes à se maintenir plus longtemps à leurs hautes fonctions. Au bout du compte, avec la fin des traites, ce sont deux logiques complémentaires qui se sont dessinées : un évidement de la base du sérail et un comblement de la pyramide administrative par la province ; une association croissante de sujets aux réformes et un nécessaire remplacement de serviteurs disparus avec la fin de la course et des ventes d’esclaves.

           Conjuguées, les réformes et la fin des traites d’esclaves ont surtout entraîné des efforts dispersés pour redéfinir les modes de transmission de l’autorité : les foyers de captivité s’étiolant, la demande en serviteurs ne se démentant pas, il fallait réaménager les processus d’entrée et de perpétuation d’agents dans le makhzen. Au temps des réformes, des mamelouks se sont évertués à trouver de bonnes places pour leurs descendants. Le principe tout théorique de n’associer aucun fils à leurs corps, autrement dit de non-transmission d’un statut de mamelouk de père en fils, prit ainsi fin de façon officielle. De manière plus générale, dans la province, les beys ont recruté et promu des enfants du pays en nombre croissant pour leur armée et leur administration. Avec hésitation, ils ont cherché à établir un service du makhzen moins empreint de défiance envers leurs sujets.

           Entre les deux, entre les successions désormais assumées des mamelouks et l’enracinement accru d’une autorité dynastique par recrutement d’autochtones, des discours d’association ont misé sur le lien de parenté : les formules de parenté et surtout de filiation fictives ont été étendues des sérails vers les armées régulières et les hiérarchies administratives. La parenté fictive avait complété la parenté par le sang depuis le xviie siècle ; désormais, elle tentait de recouvrir la « parenté de pays » ou l’autochtonie proprement dite.

           À son tour, chacune de ces modulations a impliqué d’autres remises en question. Les fils inscrits dans le sillage de leurs pères mamelouks devaient-ils encore être considérés comme des mamelouks ? Comment combiner un discours de la promotion et de la filiation fictive avec d’autres valorisations du collectif qui commençaient à reposer au plus près sur l’amour du pays, au plus loin sur un ottomanisme réinventé ? Là encore, par la parenté fictive, est-ce la condition mamelouke qu’il s’agissait d’universaliser ?

          PROMOUVOIR LES ENFANTS DU ROYAUME

           En ce temps de réformes et de réaménagements des catégories de serviteurs, à l’échelle de la province, le recours croissant aux « enfants du pays », leur promotion aux commandes de la dawla étaient déterminants pour l’existence de la dynastie beylicale. Cependant, en ce domaine, d’Aḥmad Bey à Muḥammad al-Ṣādiq Bāšā Bey, la volonté des souverains fluctua. Le premier (1837-1855) élabora un nouvel esprit de corps et promut nombre d’autochtones. À l’inverse, son successeur, Muḥammad Bey, sembla effaré par toutes ces perturbations et il parut se raviser durant son court règne de 1855 à 1859. Dans un troisième temps, Muḥammad al-Ṣādiq (1859-1882) parut se situer à mi-chemin : il continua à placer au premier plan les mamelouks tout en entérinant un long mouvement souterrain, tout en accompagnant un progressif remplacement d’un corps servile en voie d’épuisement par des enfants du pays.

           Entre ces trois règnes, une des institutions issues des réformes, l’école militaire du Bardo, née en 1840 et maintenue jusqu’à la fin des années 1860, renforça le mouvement d’enracinement complet de l’administration. L’école regroupait des élèves dont les profils variés illustraient les relations, les tensions et les transitions entre recrutement des mamelouks et formation des autochtones.

          Les membres d’un seul corps

           Au cours du règne d’Aḥmad Bey, la répartition des pouvoirs semblait obéir au même partage que sous ces prédécesseurs : hauts offices militaires et makhzéniens pour les mamelouks ; charges religieuses, affermages, commandements des troupes tribales, chancellerie pour les autochtones1. Au sommet de la liste des dignitaires établie par le secrétaire al-Bājī al-Mas‘ūdī, les mamelouks occupaient encore et toujours les premières places. Trois d’entre eux étaient qualifiés de « vizir » (les trois Muṣṭafā : Ṣāḥib al-Ṭābi‘, Āġā et Khaznadār). Sept autres se distinguaient parmi douze « hommes de la dawla ». Entre les deux ensembles, deux noms d’enfants du pays étaient cités : celui de chef des secrétaires Muḥammad al-Aṣrām, et celui du secrétaire particulier du bey, Aḥmad b. Abī al-Ḍiyāf. Les autres serviteurs autochtones bien plus nombreux fermaient la marche2.

           La concurrence entre mamelouks et autochtones ne suscitait pourtant pas de lutte ouverte3. Les rivalités se manifestaient par à-coups, au détour d’une phrase. Les mamelouks faisaient parfois part de leur mépris pour les sujets du pays4. En face, parmi les autochtones, le cadi du Bardo, Muḥammad b. Salāma, répétait tout au long de la première partie de son ‘Iqd un précepte de gouvernement que l’historien Hachmi Karoui transcrit ainsi : « Le souverain doit toujours s’entourer des a‘yān » à qui il doit confier les « fonctions les plus importantes » puisqu’ils appartiennent au pays d’administration et qu’ils jouissent du « respect et de la confiance » des sujets5. Pour sa part, dans une page de sa chronique traitant des années précédant le règne d’Aḥmad Bey, Aḥmad b. Abī al-Ḍiyāf tentait d’éclairer la tragique disparition du deylik d’Alger par les origines étrangères de son pacha :

          
            « S’assurer la sécurité pour ses biens était ce qui lui importait avant tout, car il était entré dans le pays les mains vides […]. S’il était né dans le pays, il lui aurait été difficile de se conduire ainsi et il n’aurait pas accepté d’un cœur léger de voir le pays courir au précipice. C’est pour cette raison que là où existent des dynasties princières les intérêts du pays sont bien servis et l’intégrité du territoire en général assurée6. »

          

           Au-delà de ces allusions, à partir de la fin du xviiie siècle, des antagonismes s’étaient affirmés dans des croisements de trajectoires, quand l’ascension de l’un réduisait à néant l’ambition d’un second. L’exil d’Aḥmad b. ‘Ayyād au Caire, à la fin des années 1780, s’expliquait par la haine que lui vouait le lieutenant Ismā‘īl Kāhiya7. La chute de al-‘Arbī Zarrūq sous les coups de Ḥusayn Khūjā en 1822 mit fin à une des rares expériences de vizirat autochtone, et permit le rétablissement de mamelouks à cette fonction principale. Cependant, Ibn Abī al-Ḍiyāf qui défendait le bon droit des enfants du pays, ne fut pas solidaire d’al-‘Arbī Zarrūq. Il lui reprochait d’avoir mis fin à l’autorité de Yūsuf Ṣāḥib al-Ṭābi‘, le protecteur de son père. Par la suite, le secrétaire et chroniqueur fut très proche à la fois du mamelouk Khayr al-Dīn et du notable Maḥmūd b. ‘Ayyād. Il débutait ses lettres adressées aux deux hommes par des « mon frère » (.kh.)8 et il maintint une correspondance avec le second, après sa fuite en France en 18529.

           Les rivalités personnelles ne pouvaient être extrapolées, rigidifiées en blocs cohérents et opposés. Comme le rappelle L. Blili, mamelouks et enfants du pays constituaient « deux catégories indispensables au pouvoir10 ». Plus qu’au sein du sérail, plus qu’entre dignitaires, les relations avec les mamelouks se sont certainement davantage modifiées et altérées avec l’application de réformes militaires et fiscales. Car ces transformations incarnées par les serviteurs du bey ont pu être perçues comme des motifs de perturbation, les indices de la tournure despotique prise par l’autorité beylicale11. La conscription fut rejetée, en opposition avec les conceptions de service et d’obéissance que ces agents du bey étaient censés incarner. Révélant un attachement profond à l’ancien ordre des relations entre sujets (ra‘āyā) et soldats (askarī), lors d’agitations début 1837, les Tunisois formulèrent un refus de militarisation de l’État et de la société :

          
            « Quel besoin avons-nous d’une armée nombreuse qui augmentera nos dépenses et diminuera nos revenus puisque ceux qui seront incorporés dans les troupes (régulières) cesseront d’être d’une utilité quelconque au pays et feront peser sur lui la charge de leur entretien ? »

          

           Ils ne voulaient pas que la condition des Turcs ou des mamelouks se généralise à leurs descendants :

          
            « Les habitants de la capitale ne sont pas astreints à fournir des soldats : ce sont les enfants des Turcs qui sont soldats car ils sont inscrits sur le registre de la solde. […] Nous sommes musulmans et chaque musulman est soldat en cas de besoin. […] Nous ne pouvons pas donner nos enfants pour qu’ils passent leur vie à peiner, enfermés dans un seul endroit, comme les bêtes de trait des moulins12. »

          

           Parallèle à la formation du niẓām al-jadīd, le « tour de vis fiscal » focalisa du temps des réformes plus encore le ressentiment contre les principaux vizirs mamelouks. Des poèmes gardaient en mémoire les actes de prédation auxquels s’était livré Šākīr Ṣāḥib al-Ṭābi‘ :

          
            « Šākīr et ses maḥalla,
Il a demandé des chameaux et des moutons pour ses amis.
Le paiement d’impôts ce fut son appel d’origine.
Envahisseur des bédouins arabes et de leurs chameaux,
Il a bouché habitats et forteresses13. »

          

           Face à ces refus, à ces tensions croissantes, devant la nécessité simultanée d’étoffer les rangs de l’armée et de remplir les caisses du Trésor, les relations entre ‘askarī et ra‘āyā, entre tenants de l’autorité militaire et sujets, devaient être réaménagées. Parvenu au pouvoir à partir de 1837, dans ce contexte de contestations et de remises en ordre, Aḥmad Bey tenta de rapprocher les autochtones de sa personne.

           Sur le fond, le bey eut en tête la ‘aṣabiyya, cet esprit de corps si déterminant dans la Muqqadima d’Ibn Khaldūn. Apparemment inspiré de cette œuvre cardinale qu’il affirmait connaître14, le bey proclama un jour qu’il « percevait chacun des fils du royaume digne de toutes les fonctions et digne d’être favorisé ». Il ne voulait avoir de préjugé sur aucune catégorie, craignant que la moindre préférence « n’aboutisse à affaiblir l’esprit de corps » et donc à saper sa souveraineté15. Au chef de la garde, Farḥāt, qui s’étonnait qu’un mamelouk puisse être placé dans la fanfare du palais, Aḥmad Bey répondait : « […] je place tout le monde sur le même plan. Si je promeus un mamelouk à la fanfare, il me faut également y élever des enfants du royaume dont je suis issu. »

           Il décrétait donc qu’il n’y avait qu’un seul corps, sans la moindre préférence, qu’une seule ‘aṣabiyya non pas inspirée par une force tribale, comme dans le schéma khaldūnien, mais acquise par appartenance au pays. De cette aṣabiyya, Aḥmad Bey jugeait être à la fois le garant et l’une des composantes :

          
            Il se voulait « en harmonie avec les hommes de sa dawla […] il les percevait comme les membres de son propre corps. […] Il visitait les convalescents, ou leur dépêchait quelques-uns de ses intimes. Il se rendait chez eux au mois de ramaḍān16 ».

          

           Le bey prétendait alors ne pas vouloir se séparer de ses hommes. Il ne voulait faire qu’un avec ses serviteurs. En revenant avec ses soldats en 1840, il refusa de se hâter vers son palais. Il ne laissa pas ses troupes revenir avec l’āġā, comme c’était le cas sous ses prédécesseurs : « […] je ne m’attribuerai pas à leur détriment deux nuits de repos dans ma maison. Je sortirai avec eux comme je suis entré17. »

           Comme pour prolonger cet effort de cohésion, Aḥmad Bey aimait à s’entourer de fils du pays, d’enfants d’autres maisons dans sa vie au palais. À midi, en compagnie de Muṣṭafā Āġā et Aḥmad b. Abī al-Ḍiyāf, Aḥmad Bey pouvait déjeuner avec ses deux bouffons Muṣṭafā Asmatī et Ḥasūna Mattalī et, d’une semaine à l’autre, avec le docteur Castelnuovo ou son collègue, Lumbroso. Au dîner, les deux mêmes bouffons l’entouraient. À droite, derrière Asmatī venaient surtout s’asseoir sept enfants : Muḥammad, le fils de Muṣṭafā Khaznadār ; Ṣāliḥ, l’enfant d’al-Amīn Bey ; les deux garçons du général Murābiṭ, Maḥmūd et Ḥammūda ; Muṣṭafā Mattalī ; Muḥammad Khalsī, descendant d’une famille de sellier ; Ḥasan Walad al-Wād, surnommé ainsi parce qu’il avait été retrouvé dans le lit d’une rivière. Huit officiers autochtones étaient chargés du service, dont un descendant des Asmatī. Les composantes du pays étaient, de surcroît, représentées par divers plats posés sur la table : le bey faisait rechercher ses mets préférés d’autres maisons. Les bricks étaient cuisinés chez les b. ‘Ayyād. L’« assida ou bazine18 » était préparée chez les Jallūlī. Le couscous avait mijoté auprès de « Osman, oukil » al-zandāla19.

           Au-delà de ces premiers cercles, la garde des palais recrutait en différents points du pays : au début de l’été 1845, les hommes affectés à la protection de la mère du bey révélaient par leurs noms des attaches sahéliennes et kairouanaises20. Début 1848, dans un des registres rassemblant la réglementation de la surveillance du palais, d’autres enfants du pays étaient mentionnés comme aides de camp de dignitaires mamelouks : Muḥammad al-Ġazal assistait le Ṣāḥib al-Ṭābi‘ ; Aḥmad b. Zīna et Ja‘īṭ b. al-Šaykh étaient affectés auprès du khaznadār21.

           En dehors des palais, ce mouvement affectait les casernes22. Dans la première brigade du début des années 1830, le chef de division (amīr al-umarā’) Ayyūb était un mamelouk mais pas son premier subordonné, l’amīr al-liwā Muḥammad Ṣāliḥ Masākīn, ni même trois des cinq colonels de cette troupe : ‘Alī b. Sulaymān al-Šarīf, Aḥmad b. Muḥammad al-Zīn ou Alī b. Muḥammad Yūsuf al-Sūsī. Mamelouks et autochtones ne faisaient pas que se côtoyer aux plus hauts grades : les uns et les autres recevaient la nisba d’al-Tūnisī pour marquer une origine commune, un lien à la capitale de la province23. À la même période, le général Ḥasan b. ‘Umar al-Maqrūn de Msaken avait été placé à la tête de la cinquième brigade24 qui regroupait en son sommet des Kairouanais25. Des enfants du pays bénéficiaient aussi de promotions plus modestes : Ḥasūna ‘Abbās était devenu commandant (binbāšī) et Aḥmad al-Mazūġiyū adjudant-major (ṣaġqulāġāsī) fin 183926.

           À l’instar de Ḥammūda Bāšā, Aḥmad Bey favorisa à ses côtés certains autochtones. Tout en fragilisant des chefs de familles makhzéniennes parfois poussés à l’exil27, ce bey concédait à des enfants du pays des positions jusque-là réservées à des mamelouks ou pour le moins à des intimes du sérail28. Un de ses amis, Ḥamda al-Šbāb, fils du maître (amīn) des cordonniers-criniers, se vit accorder des charges importantes durant son règne29. De l’avis de Leon Carl Brown, le souverain « développa des liens politiques plus intimes avec des notables que ne l’avaient fait ses prédécesseurs ». Il plaça un descendant des Banū Rizq, Ḥamīda b. Daliya, à la tête des Drīd et il lui fit atteindre le grade de général30. Muḥammad al-Bakkūš qui fit partie des « jeunes gens attachés à la personne du monarque » était originaire du cap Bon. Il avait grandi dans le village de Béni Khiar auprès d’un père cultivateur, propriétaire d’une briqueterie31. L’un des favoris les plus proches du bey, Ṣāliḥ Šībūb, était le fils d’un négociant djerbien des marchés de Tunis32. Un des enfants du pays qui connut la plus glorieuse ascension au sein de l’armée, Muḥammad al-Murābiṭ, était, en revanche, issu d’une famille de notables kairouanais. Son père ‘Utmān avait gouverné la ville et commandé des troupes de spahis. Dès sa jeunesse, Muḥammad avait été confié à Šākīr Ṣāḥib al-Ṭābi‘ afin d’être incorporé dans le niẓām al-jadīd.

           L’ascension de ces hommes fut parfois comparable à celle des mamelouks des beys. Muḥammad al-Murābiṭ fut chargé en 1842 du commandement de la cinquième brigade (alāy)33. Il reçut le nīšān al-iftikhār de première classe quatre ans plus tard, et le nīšān al-akbar en 185034. Aḥmad Bey le jugeait digne de le représenter à l’étranger : en 1855, le général Murābiṭ accompagna les princes Muḥammad al-Ma’mūn et Muḥammad al-Amīn Bey à Paris, pour une visite de courtoisie auprès de Napoléon III qui venait d’échapper à un nouvel attentat35. De son côté, Ṣāliḥ Šībūb gravit plus vite encore les échelons militaires : d’abord en service dans la compagnie de musique de l’armée36, puis simple major (alāyamīn) en février 1842, il fut promu lieutenant-colonel un an plus tard, colonel de la garde armée du palais à partir de novembre 1846, kāhiya du pays de Bizerte dès 1850 et caïd de Mateur en 1853. Il avait reçu, un an plus tôt, le nīšān al-akbar37. Ṣāliḥ Šībūb voulait entretenir une forte intimité avec le bey : à l’automne 1843, il avait avoué à Muṣṭafā Khaznadār être en peine car il désirait voir leur maître38. Le bey se montrait prévenant. Son vizir relayait ses conseils au favori :

          
            « Il vous recommande, mon fils, de faire attention à vous, de vous employer à améliorer votre santé conformément à ce que vous a indiqué le médecin. Apprenez que la santé du corps apporte tous les biens, c’est le capital de l’homme […]. Ayez conscience que c’est la première fois que vous sortez seul […]39. »

          

           Malgré ces promotions et ces égards, de subtiles différences étaient maintenues avec les dignitaires mamelouks installés dans la province. Les maîtres de maison établissaient des gradations entre serviteurs par l’alliance matrimoniale. Les quelques fils du pays favorisés par le bey n’étaient que rarement apparentés à la famille beylicale. Muḥammad al-Murābiṭ al-Ġariyānī reçut la main d’une sœur d’Aḥmad Bey car il appartenait à une des illustres maisons du pays et qu’à ce titre, il pouvait incarner un exemple pour les hommes du royaume40. De bien plus modestes extractions, Ṣāliḥ Šībūb et Muḥammad al-Bakkūš n’avaient pas eu droit à de tels honneurs. Ils furent néanmoins mariés à des filles de notables du makhzen : Ṣāliḥ Šībūb épousa la fille de Maḥmūd Khūjā, gouverneur de La Goulette en charge des affaires navales du beylik41. Muḥammad al-Bakkūš fut marié, une fois « sa fortune […] faite », avec Māmiyya bint Ḥamīda b. ‘Ayyād. Un de leurs descendants épousa une fille de Muṣṭafā Khaznadār et un autre, une princesse42. Ṣāliḥ Šībūb comme Muḥammad al-Bakkūš trouvaient place dans un réseau d’alliances tissé à partir du sérail. Ils contribuaient à raffermir des liens entre le palais et les maisons d’obligés de la dynastie.

           Ces distinctions dans le choix d’alliances n’étaient pas les seules limites à ces stratégies de mise en valeur des autochtones. Le désir du maître ne faisait pas tout. L’ascension vertigineuse d’un homme issu de la ‘āmma pouvait heurter des esprits davantage accoutumés à ce que les favoris soient choisis au sein du sérail, parmi le corps maîtrisé des mamelouks. La fortune de Ṣāliḥ Šībūb parut ainsi déplaire dans l’entourage du souverain. Dès 1843, le vizir Muṣṭafā Khaznadār conseillait au jeune Šībūb d’agir selon son rang : avec douceur, Khaznadār l’invitait à parler autrement à Maḥmūd b. ‘Ayyād ; il lui rappelait qu’il n’était « pas dans le besoin à l’égard de personne43 ». Face à ce parvenu, un courtisan tel qu’Ibn Abī al-Ḍiyāf moquait la propension du favori à se lamenter auprès du bey, à lui soutirer des décorations, à étaler ses distinctions dans les souks de Tunis44. Ṣāliḥ Šībūb ne faisait rien pour s’assurer une dignité. En 1848, devenu général de brigade des troupes de Porto Farina, l’homme du bey fut très imprudent : il provoqua une vive émotion en enlevant pour le service de sa caserne-sérail45 les deux fils du šaykh Muḥammad al-‘Annabī, cadi de la bourgade voisine de Rās al-Jabal.

           Les mariages princiers, l’éducation de palais (tarbiyat al-quṣūr, selon l’expression populaire), la fidélité exclusive à la famille régnante : tous ces éléments pouvaient éloigner des enfants du pays hors des premiers cercles beylicaux. A contrario de ce que supposait Robert Hunter dans une comparaison avec l’entourage égyptien de Muḥammad ‘Alī, la dynastie beylicale ne s’était pas pleinement « tunisifiée ». Au Bardo autant qu’au Caire, les souverains comptaient aux plus hautes positions sur leurs « parents naturels », sur leurs « parents par alliance » et sur des « minorités étrangères46 ». Sous le règne d’Aḥmad Bey, puis sous celui de ses deux successeurs, « l’idée d’une classe dirigeante, distincte par l’ethnie et par la culture commença à perdre de sa vigueur47 », mais l’ascension des enfants du pays ne fut pas complète.

          Refus en surface, enracinement en profondeur

           La marginalisation de tel ou tel dignitaire autochtone et, à l’inverse, les faveurs excessives dont jouissaient les mamelouks commencèrent à choquer Ibn Abī al-Ḍiyāf sous les règnes de Muḥammad Bey (1855-1859) et de Muḥammad al-Ṣādiq Bāšā Bey (1859-1882). Les archives administratives du beylik évoquaient fort peu ces formes de mécontentement. Ibn Abī al-Ḍiyāf, en revanche, devenu plus critique à l’égard des pratiques du pouvoir husaynide, entendait relayer dans sa chronique les rumeurs de la ville, les bruissements de sujets dont il ne dévoilait pas l’identité. Selon son récit, les premiers mois passés par chacun des deux souverains à la tête de la province parurent empreints d’une certaine réaction, durement ressentie par les autochtones.

           Narrant les débuts du règne de Muḥammad Bey, le chroniqueur détailla les dégradations dont furent victimes Muḥammad al-Murābiṭ, Ṣāliḥ Šībūb et d’autres anciens proches d’Aḥmad Bey48. Le plus puissant de ces personnages, le général Muḥammad al-Murābiṭ, fut arrêté le 4 juillet 1855, au retour de sa visite à Napoléon III. Alors qu’il s’apprêtait à s’incliner devant son nouveau maître au Bardo, Muḥammad Bey retira sa main et fit mettre son gendre aux arrêts. Il confisqua les décorations, les charges, les biens et l’épouse du général, à qui il imposa le divorce49. Gardant un simple uniforme et la vie sauve, Muḥammad al-Murābiṭ dut s’exiler à Kairouan. Par la suite, des sanctions comparables s’abattirent sur Ṣāliḥ Šībūb, Ḥasūna Matālī ou Ḥasan al-Murābiṭ, dont le « seul crime » d’après Ibn Abī al-Ḍiyāf fut d’« être le frère » du général. Le souverain ne motiva que bien vaguement une telle sévérité. Il affirma ne plus vouloir être servi par de tels hommes. Il accusa surtout Muḥammad al-Murābiṭ et Ṣāliḥ Šībūb de s’être emparé des « richesses de l’État ».

           Ibn Abī al-Ḍiyāf montre bien qu’à ce moment nombre de dignitaires mamelouks désapprouvaient de telles décisions. Lorsque le prince s’ouvrit de ses projets à Muṣṭafā Ṣāḥib al-Ṭābi‘, Muṣṭafā Khaznadār et Muṣṭafā Āġā, l’un des trois conseillers chevronnés rappela que Murābiṭ était membre par alliance de la maison beylicale. Le vieux ministre de la Guerre, Muṣṭafā Āġā, insistait sur l’aide que Murābiṭ avait portée à Aḥmad Bey durant sa maladie, allant jusqu’à se charger de ses ablutions. Moins sentimental, le khaznadār demandait au bey d’étayer ses accusations, de les fonder sur une faute « car il faut compter avec les langues des gens et les gazettes de tous les pays ». Lorsqu’en un second temps il fallut procéder à une saisie de biens, le mamelouk favori du bey, Ismā‘īl Ṣāḥib al-Ṭābi‘, refusa de se rendre aux foyers des disgraciés pour y débusquer des trésors cachés. Il rétorqua à son maître qu’il ne pouvait « les affronter par un acte réprouvé ». La réaction de ces serviteurs mamelouks eut beau être des plus modérée, ce qui importa à Ibn Abī al-Ḍiyāf, ce fut l’écho moral de cette affaire dans le pays :

          
            « La rumeur de cet événement qui allait à l’encontre de toute règle et qui était sans fondement se répandit. Les gens en furent horrifiés. Ils n’en crurent pas leurs oreilles. Ce ne fut que désespoir et accablement. Les habitants de la capitale affirmaient qu’ils n’avaient commis qu’une seule faute : celle d’être des enfants du pays50. »

          

           L’idée d’une injustice faite aux autochtones brandie par Ibn Abī al-Ḍiyāf fut par la suite confirmée par d’autres gestes du bey. La réduction du nombre de notaires, puis de muezzins de la Grande Mosquée fragilisa la vie d’« humbles gens de la capitale51 ». Moins d’un an plus tard, en mai 1856, l’āġā du Djérid et mamelouk Farḥāt, « rendu coupable d’un acte d’insubordination vis-à-vis du Bey du Camp », fut certes « dépouillé de son titre et de tous ses insignes honorifiques », mais sa peine fut tardive et provisoire. Le bey du camp ne fit que rapporter l’affront à Khaznadār. Il fallut que ce dernier insiste auprès de son maître pour que le mamelouk soit châtié, mais Farḥāt fut très vite pardonné. Muḥammad Bey lui rendit ses décorations moins d’une vingtaine de jours après l’avoir sanctionné52.

           Le thème de l’iniquité réapparut au début du règne de Muḥammad al-Ṣādiq Bāšā Bey, avec la réorganisation des institutions du beylik. Dans sa chronique, Ibn Abī al-Ḍiyāf critiquait la création du commandement d’āġā des ḥānba, le 11 avril 1860. Le grade faisait double emploi avec celui de bāš ḥānba. Ce titre semblait si inutile que « certaines personnes affirmaient » qu’il s’agissait d’une simple manœuvre afin de détacher l’ancien « commandement des mains des enfants du royaume » car, si le bāš ḥānba était un autochtone, l’āġā des ḥānba devint un mamelouk : le premier nommé à cette fonction fut Rustum53.

           Ces moments de réactions beylicales ne parvenaient pourtant pas à ralentir des courants plus souterrains d’enracinement de la haute administration, poursuivis au temps d’Aḥmad Bey54. Les beys ne pouvaient favoriser à l’excès leurs mamelouks, ni trop rabaisser leurs sujets. Muḥammad Bey dut destituer du gouvernement du cap Bon Muḥammad ‘Alī, mamelouk de son père et intime de sa cour qui avait eu le tort de battre à mort un homme de la province55. À la fin de l’année 1859, Muḥammad al-Ṣādiq Bāšā Bey se résolut à pardonner Muḥammad al-Murābiṭ, Ṣāliḥ Šībūb et d’autres anciens proches disgraciés d’Aḥmad Bey. Il prit à son service Ḥasūna al-Matālī et, selon Ibn Abī al-Ḍiyāf, « lorsque les gens apprirent cela, ils s’en réjouirent56 ». Les dignitaires mamelouks étaient eux-mêmes partagés sur les places à attribuer aux enfants du pays. Khayr al-Dīn en favorisa certains : il choisit ‘Utmān b. Muḥammad Hāšim comme conseiller au ministère de la Marine57 et poussa à la nomination de ‘ulamā’ au Conseil suprême58.

           Au-delà de ces trajectoires individuelles, les deux règnes furent surtout marqués par des dynamiques plus souterraines. Toute une série de dispositifs législatifs délimitèrent et réglementèrent les relations des beys à leurs sujets et le service que ce dernier pouvait rendre aux gouverneurs de la province. Le Pacte fondamental de 1857, promulgué sous la pression des consuls européens, garantissait une égalité devant la loi et une « complète sécurité » de tous les « sujets et tous les habitants de nos États, quelles que soient leur religion, leur nationalité et leur race ». Les soldats ne seraient plus enrôlés par les souverains que pour un service à durée limitée, en « suivant un règlement et d’après le mode de la conscription au sort59 ». En 1861, un article de décret « sur l’organisation politique de la Régence » certifiait que tout « sujet tunisien qui n’aura[it] pas été condamné à une peine infamante pourra[it] arriver à tous les emplois du pays60 ».

           Au fil de ces années, d’anciennes figures mameloukes disparaissaient des hiérarchies de la dawla dressées sur des registres du palais, puis retranscrites dans des journaux officiels et portées à la connaissance des lettrés de la province. Au fur et à mesure, des serviteurs nés dans le pays et élevés hors du sérail les remplaçaient. Au premier abord, ces listes d’agents obéissaient aux mêmes principes. À l’échelle du gouvernement comme à celle des caïdats de la province, des mamelouks commandaient et des autochtones secondaient. Dans une liste des ministres et des fonctions transmise au consulat de France à la mi-avril 1860, des hommes tels que Ḥusayn, Rustum, Farḥat étaient signalés comme premiers fonctionnaires des ministères des Affaires étrangères, de l’Intérieur et de la direction des Comptes ; leurs collègues nés dans le pays étaient, pour leur part, en charge des différents secrétariats61. Dans un recensement des plus haut gradés promus par le bey du milieu des années 1860, on ne comptait que deux fils de la province parmi vingt et un généraux de division (Aḥmad b. Abī al-Ḍiyāf et Muḥammad al-‘Azīz Bū ‘Attūr) mais une vingtaine parmi les trente-sept généraux de brigade62. En 1873, dans le gouvernement formé à la chute de Muṣṭafā Khaznadār, les autochtones tenaient surtout différentes directions administratives, alors que cinq des six ministres étaient des mamelouks. Le seul fils du pays, Muḥammad al-‘Azīz Bū ‘Attūr63, avait été nommé ministre des Finances en 186664 mais il était perçu par le consul de France à la fois comme une créature et un paravent utiles au khaznadār :

          
            « Le Khasnadar, en choisissant un Arabe, donne une certaine satisfaction à l’opinion publique qui attribue, et cela non sans raison, aux Mamelouks l’état actuel de l’administration de la Régence. Malgré cette nomination, il est probable que le Premier ministre continuera […] à régler seul les questions financières65. »

          

           Dans l’ensemble du pays, sur cinquante-trois noms de caïds mentionnés en 1863-1864, quinze étaient en apparence des mamelouks. Ils avaient été placés à la tête de circonscriptions notables du beylik : Monastir, Kairouan, Sfax, l’île de Djerba et al-A‘rāḍ sur la façade orientale ; La Marsa, Bizerte, Mateur, Tabarka et Béja dans le Nord-Ouest et enfin, le Djérid dans le Sud intérieur. Parmi eux, rares étaient ceux qui prenaient le commandement de tribus66. Ces charges étaient plus souvent occupées par des hommes du cru. Au sein de chaque caïdat, il fallait aussi compter sur des distributions internes de l’autorité : les mamelouks gouverneurs étaient secondés par des adjoints (khalīfa) du pays. Dans les caïdats, plus que de primauté, il fallait donc parler de division des tâches : les mamelouks étaient nommés dans des domaines urbanisés, de contacts ou de marges ; les autochtones semblaient plus affectés dans des territoires de parcours ou de migration. Au sein des caïdats, l’administration quotidienne revenait par délégation aux adjoints autochtones de mamelouks trop occupés par les autres charges qui leur incombaient à Tunis. Les gouverneurs étaient parfois si éloignés de leurs lieux d’administration qu’ils correspondaient avec leurs khalīfa à partir des cabinets installés dans la capitale67.

           Au fur et à mesure, les remplacements aux fonctions d’autorité nourrissaient surtout un processus de naturalisation des différents commandements administratifs et militaires. Un de ces passages de témoins marqua particulièrement l’esprit de Aḥmad b. Abī al-Ḍiyāf : au début de l’année 1862, le bey décida de déchoir le mamelouk Salīm du commandement des policiers de la capitale, il lui préféra Ḥasan Magrūn al-Masākinī. Ce dernier n’était pas un modeste « enfant du royaume68 ». Originaire de Msaken, Ḥasan Magrūn était réputé d’ascendance chérifienne. Il avait bénéficié de la faveur d’Aḥmad Bey qui lui avait confié le commandement de sa garde personnelle69. La promotion de Magrūn fut d’autant plus éclatante qu’elle fut suivie de celle de trois autres autochtones : le šaykhmuftī Ṭāhir b. ‘Ašūr, Aḥmad b. Abī al-Ḍiyāf en personne et Ḥasan al-Šarīf, un descendant du šaykh ‘Abd al-Kabīr al-Šarīf, devaient seconder Muṣṭafā Khaznadār à la présidence du Conseil suprême. Ces distinctions de « fils du royaume » plurent aux « gens » selon le modeste commentaire de Ibn Abī al-Ḍiyāf70. De la même façon, lorsqu’en 1863, le général Ḥusayn renonça à la présidence de la municipalité de Tunis, le bey désigna Ṣāliḥ al-Nayfar et Muḥammad al-Šāhid, auparavant vice-président du tribunal de cassation (al-majlis al-taḥqīq)71.

           À partir du milieu des années 1870, les effets de ces mouvements étaient visibles dans les pages d’al-Nuzha al-Khayriyya, l’almanach du gouvernement. Les numéros des années 1875-1876 à 1880-1881 indiquaient que les commandements des sept brigades passaient aux mains d’autochtones72, tout comme les directions administratives73 ou les charges de gouverneur (‘ummāl) du Sahel, de Kairouan, Sfax, Djerba, Béja ou Gafsa74. Désormais, le bey et son vizir pouvaient ne consulter que les sujets nés dans le pays : début juin 1874, une commission sur la réforme de l’enseignement rassemblait, autour du ministre de la plume, Muḥammad al-‘Azīz Bū ‘Attūr, un mufti, deux cadis, deux professeurs, le directeur de l’Imprimerie Muḥammad Bayram, et le président de la municipalité Muḥammad al-‘Arbī Zarrūq. L’historien Mongi Smida relevait qu’à cette occasion, « contrairement aux commissions de la période constitutionnelle (18571864), l’élément mamelouk n’était guère représenté75 ».

           Ce qui avait causé ces mouvements ? Une volonté première de suppléer à des mamelouks vieillissants et en nombre de plus en restreint ? Ou, plus profondément, une puissance intérieure, la vigueur d’un substrat autochtone ? Dans un tableau de la Tunisie mouradite du xviie siècle, André Raymond comparait la « population indigène, musulmane en quasi-totalité » à un « socle » qui avait, « en fin de compte, absorbé et assimilé la plupart de ces éléments étrangers76 ». Dans son examen des Catégories de la société tunisoise dans la deuxième moitié du xixe siècle, Mohamed El-Aziz Ben Achour était surtout attentif aux stratégies matérielles et financières déployées par les baldī qui, pour obtenir des sources de revenus stables en temps de crise de l’artisanat et de l’économie du beylik, se tournaient dans la seconde moitié du xixe siècle vers les charges de l’administration, de l’armée et de la hiérarchie religieuse77. Dans une autre perspective, en partant de l’étude du Djérid, Abdelhamid Hénia était plus sensible au dialogue que des agents locaux et les gouverneurs de la province entretenaient autour de l’obtention et de l’acquisition d’une légitimité. Il constatait que, du xviie siècle « à nos jours »,

          
            « on est passé d’une situation où le pouvoir s’acquiert d’abord sur le plan local et se négocie ensuite avec le centre, à une situation où la légitimation est déléguée par le centre et se consolide par la suite à l’aide de la “conquête” du local78 ».

          

           En ne quittant pas le sérail et ses mamelouks, nous ne perdons pas de vue ces processus d’interaction. Nous cherchons à percevoir comment le « central » crée aussi du « local ». L’aspiration à des fonctions du makhzen cristallisait un sentiment d’affiliation au pays. De surcroît, l’autochtonie se concevait en des lieux retirés, à distance des sujets. Des modes, des discours, des sentiments d’appartenance à la province se forgeaient dans des cités-palais nourries de populations bigarrées. En ces domaines, trois expériences peuvent retenir l’attention, en ce qu’elles impliquent de façon croissante le corps des mamelouks : primo, l’installation d’une école militaire au sein du Bardo, rassemblant mamelouks et enfants du pays ; secundo, l’élargissement d’un discours de filiation fictive des serviteurs les plus intimes du sérail aux agents du makhzen ; tertio, la transmission aux descendants mamelouks d’une fonction domestique, administrative ou militaire au service des beys.

           L’école du Bardo, tentative la plus commentée d’établir un soi-disant « creuset de la nation », relie les règnes d’Aḥmad, de Muḥammad et de Muḥammad al-Ṣādiq Bey dans des efforts d’élargissement du makhzen aux enfants du pays. La vie de cette école en près de trois décennies, de 184079 à la fin des années 1860, démontre comment le sérail a engendré, là encore de manière souterraine, en son sein, d’autres sentiments d’appartenance, d’autres coalitions et divisions de serviteurs moins fondées sur l’origine que sur une relation renouvelée au ‘ilm, au savoir.

          Les tensions créatrices de l’école du Bardo

           Conçue par Aḥmad Bey six ans après l’École des sciences militaires d’Istanbul80, l’école « polytechnique » du Bardo81 fut très tôt assimilée à un premier foyer de la nation accueillant à la fois des serviteurs des beys, de modestes sujets du pays et des descendants de notables82 ou des petits-fils mamelouks83. Un observateur français défendait ce point de vue, dès 1848 :

          
            « Il était nécessaire d’imprimer à la nation une fixité d’habitude que l’éducation seule peut donner. [Aḥmad Bey] […] fit disposer le local dans son palais pour l’avoir sous les yeux. Il se fit mettre tous les enfants des premières familles, Turcs, Maures et Arabes, et les y enferma avec des professeurs européens. Leur éducation, toute militaire, fut faite sous sa surveillance84. »

          

           Or, l’érection de cet établissement au cœur du Bardo suggérait d’autres interprétations. L’école du Bardo ne fut ni un artifice de modernité plaqué selon des modèles extérieurs à la province, ni le berceau de la nation. Ce fut avant tout une manière commode de prolonger85, voire de dépasser86 une éducation de sérail qu’il fallait dorénavant dispenser non seulement à des princes ou des mamelouks mais aussi à des enfants du pays.

           De ce point de vue, les parallèles entre mamelouks du sérail et élèves de l’école étaient nombreux. Dans les registres d’administration de l’école, les termes de domestiques (khuddām) au service de l’école, de valets (tibā‘) côtoyaient ceux plus neutres d’individus (anfār), d’élèves (talāmīd)87. Par une confusion volontaire de l’intime et du public, les beys appliquaient à chacun des élèves l’expression « notre enfant » (walad-nā)88. À l’instar de valets entrés fort jeunes au service des beys, la quarantaine à soixantaine d’élèves de l’école polytechnique étaient accueillis entre l’enfance et l’adolescence89. Ils pouvaient tôt ou tard être libérés de leur service90 mais ils ne sortaient du Bardo que dûment autorisés : il en va ainsi de Ṭayyib  b. Muḥammad b. Jārana qui obtint une permission avant de se rendre « dans son pays, à Bizerte », pour les funérailles de son père91.

           De leurs beys protecteurs, les élèves du Bardo recevaient hiver comme été, à la suite d’autres résidents des palais, vêtements92, provisions à échéances régulières93 et livres édifiants94. Soumis à une ferme discipline, ils pliaient sous des sanctions physiques que des muchachos avaient endurées avant eux95. Enfin, objets d’une vive attention, les recrues de l’école étaient autant honorées de la présence princière que des favoris : « Le bey [Aḥmad] fut attentif à cette école […]. Les élèves étaient interrogés en sa présence. Il rendait hommage au meilleur d’entre eux. Il lui faisait espérer ce qui pourrait le distinguer96. » L’école des ingénieurs (maktab al-muhandisīn) ou école des sciences militaires (maktab al-‘ulūm al-ḥarbiyya) devait insuffler cette ‘aṣabiyya si chère à Aḥmad Bey. Le maktab devait regrouper, sous le vocable d’« élèves » (de talāmīd), des obligés, des sujets et des fils de famille issus de divers horizons. D’autres camaraderies devaient alors se nouer à partir de bâtiments surgis au sein du palais. Pourtant, ces projets d’associations eurent à peine le temps de s’ébaucher que déjà des tensions et des clivages internes les menaçaient.

           Dans cette dynamique de prolongation du sérail, les disciples mamelouks se distinguèrent des élèves autochtones. Les éléments les plus brillants de l’école, tels que Jum‘at al-Qarqanī ou le général Ḥusayn et Rustum, appelés à des carrières ministérielles, étaient issus du corps mamelouk97 et les parcours de certains élèves se rapprochaient de ceux des mamelouks. Avant d’être recueilli au Bardo, l’élève Ḥasūna b. Muṣṭafā était passé par l’école coranique de Sousse et l’enseignement d’Ibrāhīm al-Riyāḥī à Tunis. Une fois inscrit à l’école du Bardo, il ne cessa de se faire remarquer : il rassembla les cours du capitaine Campenon dans un petit manuel, lui amenant l’estime de quelques figures du sérail, dont Khayr al-Dīn « qui l’invita à prendre désormais ses repas à sa table ».

           Intendant lors de l’expédition en Crimée, Ḥasūna b. Muṣṭafā s’illustra par le « parfait approvisionnement » qu’il assura aux troupes du bey. En guise de récompense, il bénéficia d’une « gratification de 40 000 piastres sur rapport du général » Rašīd. Professeur à l’école, puis aide de camp de Muṣṭafā Khaznadār, le soldat devint un adjoint du général Ḥusayn à la municipalité de Tunis, puis directeur de la ġāba (forêt d’oliviers)98. Un tel profil rappelait ceux des « déplacés sociaux » discernés par Ghislaine Alleaume dans le contexte égyptien : des fils de gens modestes issus de pauvres foyers, des jeunes fugitifs, des orphelins qui, logiquement, « auraient dû […] être exclus de toutes les instances du gouvernement99 » s’étaient saisi des leviers de l’autorité, par un passage à l’école, au nez et à la barbe des baldī. La brusque ascension d’autochtones formés à l’école, tels que ‘Amur b. Barakat ou Muḥammad al-Qarwī100, pouvait perturber les hiérarchies de la notabilité tunisoise101.

           La transition entre école et palais ne fut cependant pas aisée. L’école souffrit d’une mauvaise réputation. Des mauvaises langues l’assimilaient à un « harem de jeunes garçons » qui se livraient à d’« infâmes débauches » pour le bon plaisir d’Aḥmad Bey102. Derrière de bons élèves toujours assoiffés de connaissances, des semi-lettrés n’avaient tiré aucun bénéfice de leurs années de formation. Les instructeurs français s’amusaient des cancres en chéchia que l’école « formait ». Le capitaine Daumas prenait pour exemple ‘Alī, un mamelouk d’origine circassienne :

          
            « Ali est resté neuf ans à l’école du Bardo, il a appris sous la direction d’un colonello italien, in partibus, quelques notions de la langue française ; il a étudié la géographie et les sciences ; mais ses connaissances sont tellement à l’état de chaos dans sa pauvre tête qu’il les confond toutes les unes avec les autres103. »

          

           Les disciples les plus accomplis étaient pour leur part moqués par leurs aînés et supérieurs. Un des talents de l’école, Muḥammad al-Qarwī, témoigna qu’un jour,

          
            « un général de la garde arriva à l’improviste à un cours de trigonométrie et demanda des explications […]. Deux élèves s’y employèrent successivement. Après quoi, le général s’en alla dignement en disant tout haut : “Et dire que S.A. perd son argent à de pareilles sornettes !”104 ».

          

           L’établissement dut être refondé en 1855, année de la disparition de ce souverain. Après l’installation dans de nouveaux bâtiments105, les effectifs, passés de 71 à 127 élèves entre le 12 mai 1860 et le 19 avril 1864, chutèrent à 45, le 4 mars de cette année fort tumultueuse dans la province106. Pressé par des difficultés financières, Muḥammad al-Ṣādiq Bāšā Bey vidait les classes de jeunes soldats dirigés vers des casernes dès 1863107, vers le port de La Goulette l’année suivante108 ou dans les rangs de la cavalerie en 1868109. À cette époque, les « professeurs civils » se plaignaient de ne pas avoir touché de soldes depuis treize mois110. L’agonie fut lente : une ultime promotion sortit de l’école en 1869111 et un registre faisait encore état d’ordres beylicaux pour la gestion de l’institution jusqu’en 1872112. Mais l’expérience fut poursuivie par d’autres voies et elle ne porta ses premiers fruits que longtemps après. L’abandon d’écoles militaires n’était pas propre à la régence de Tunis113. Chaque fermeture aidait à affiner les modalités de transmission des savoirs administratifs. Le collège Saddiki, installé en 1875, sur la kasbah, aux abords de la médina, fut dissocié du sérail princier. L’établissement hérita des acquis et des transitions opérées au Bardo. L’école polytechnique puis militaire n’avait pas fondé une communauté irénique mais abrité des tensions créatrices entre mamelouks, autochtones, autodidactes, quasi analphabètes et jeunes polyglottes. Les promotions successives d’élèves avaient moins forgé une nation que de nouvelles bribes de discours et, par là même, d’autres conceptions du service princier.

           Enseignants et élèves avaient inventé des composantes du langage administratif. Dans leurs travaux de traduction avait émergé une « nomenclature de la nouvelle politique, de la guerre en général, des sciences, arts et métiers modernes114 ». L’instructeur piémontais, Calligaris, avait mis à contribution des élèves autour d’ouvrages militaires. Il « indiquait et expliquait en arabe le texte français » à deux élèves officiers, dont le futur général Ḥusayn, qui ensuite « couchaient le sens en arabe sur le papier115 ».

           Par l’élaboration de cartes, les disciples du Bardo avaient, de surcroît, jeté un autre regard sur la province de Tunis. Avec l’appui du colonel Muḥammad Rašīd, mamelouk d’origine géorgienne passionné d’art militaire, ils avaient conçu une représentation spatiale inédite dans un atlas de Sousse, Monastir, Mahdia, Sfax, Djerba et les îles Kerkennah116. Au fil de lectures historiques, ils étaient confrontés à des visions patriotiques. Un ouvrage daté de 1856 retraçait les « jours glorieux de l’expédition des troupes tunisiennes » en Crimée117.

           À l’école du Bardo, les mouvements souterrains se révélaient plus déterminants que les épisodes brutaux, que les stratégies des beys. Là encore, la promotion des autochtones fut contrainte. Elle s’imposa par détachement du cadre dynastique et des relations de fidélité personnelle. La diffusion d’un savoir autonomisait des cercles de serviteurs lettrés, détachait du sérail les institutions scolaires, contribuait à forger un langage d’autorité plus fourni que celui du service rendu au prince. À la même période, dans la seconde moitié du xixe siècle, un des autres moyens utilisés afin d’associer des enfants du bey au makhzen réformé consista à élargir plus encore la conception politique de la filiation fictive.

          LES « FILS DU BEY » OU L'ÉLARGISSEMENT D’UNE FILIATION FICTIVE

           Des maîtres félicités pour l’acquisition d’esclaves comme s’ils venaient d’avoir des fils118 ; des janissaires des sultans ottomans qui « se nomment frères entre eux » et dont le cri de ralliement est « padiscià, “Empereur notre père”119 » : en dehors des mamelouks des beys de Tunis et en ne s’en tenant qu’à quelques terres d’Islam, les exemples et les recherches abondent pour illustrer les multiples croisements opérés entre langage de la parenté et discours d’autorité. Croisements ou plutôt calques. À partir de son étude de terrain en Kabylie, Pierre Bourdieu a généralisé une identité de vue entre ces deux formes de relations sociales dans les monarchies européennes : « Comme dans la Kabylie ancienne, les rapports politiques ne sont pas autonomisés par rapport aux relations de parenté et sont toujours pensés sur le modèle de ces relations120. »

           Mais à ce stade de notre exploration des mutations de la transmission et de conceptions élargies de la parenté, ce qui nous intéresse, c’est moins une corrélation déjà bien établie entre parenté et pouvoir que la reconnaissance d’une phase accélérée de confusion entre sujétion et parenté, puis d’un seuil où l’assimilation n’est plus guère possible entre les champs lexicaux de ces deux domaines à partir du milieu du xixe siècle. Du maintien aux débordements d’un langage, Ernest Gellner avait déjà pointé ces temps de refonte des équilibres sous l’apparence sécurisante des mots du passé : « Dans des conditions de centralisation et modernité, le langage de la parenté segmentaire survivait, continuait à être utilisé, mais la réalité des conduites devenait différente121. »

           La parenté devient alors un instrument des plus fragile, révélateur de décalages et d’anachronismes. Le discours paternaliste des Husaynides a été conçu tandis que d’autres formulations du sentiment collectif s’élaboraient dans une plus grande transcendance, en se focalisant beaucoup moins sur le corps du prince. Un premier patriotisme fut esquissé entre autres par des réformateurs mamelouks. Des formes renouvelées d’ottomanisme ou d’internationalisme musulman furent soutenues dans les mêmes milieux au fur et à mesure que les relations entre Paris et Istanbul se raidissaient sur la question tunisienne. Se chevauchant, ces deux déclinaisons des communautés de corps et d’esprit furent appelées à une plus grande postérité qu’un simple élargissement des cercles domestiques et du langage de la parenté122.

          Au sérail, le dépassement des liens du sang

           Afin de démontrer une extension du discours de la parenté fictive, encore faut-il cerner dans un premier temps les premiers cercles embrassés par ces mots. Dans la proximité des beys, au moins trois groupes restreints se voient appliquer des termes familiaux qui ne décrivent pas tant une position réelle de parenté qu’une relation d’intimité, de service ou de dépendance : il s’agit des princes et princesses, des notables du makhzen et des mamelouks des palais beylicaux.

           Inclure les princes du sang dans cet ensemble pourrait sembler étrange. Seulement, le fait même que les beys transforment, de temps à autre et par le langage, les hiérarchies et les degrés de leur parenté est très révélateur des capacités à dépasser les descendances les plus « naturelles », à les dédoubler par des fictions de parenté récurrentes qui réinstallaient donc les beys au cœur de leur lignage. Chaque geste, chaque parole aidaient à reconfigurer les statuts des ascendants et des descendants : en 1814, Maḥmūd Bey voulut adopter les enfants de son cousin ‘Utmān Bey, qu’il avait pourtant fait exécuter. Une fois confirmé au pouvoir, il installa ces orphelins dans sa maison123. Les membres et scribes de la maison beylicale usaient aussi de ces réaménagements des termes de la parenté par courtoisie, afin de ne pas avoir à prononcer en public ou à inscrire sur un registre administratif les prénoms des princesses124. Dans cette logique, l’un des moyens qu’Aḥmad Bey conçut pour justifier les apparitions fréquentes de sa mère auprès de notables du makhzen consista à prétendre que cette dernière n’était pas seulement sa mère, mais celle de tous les hommes de la dawla. Le jour de l’aïd, il les menait à elle sur des paroles enjouées : « Tes enfants – dont je suis l’aîné – sont venus te voir afin de te souhaiter une bonne fête. »

           Cette dernière phrase indiquait également que les relations de parenté élective aidaient à inclure un second cercle d’intimes, d’hommes de la dawla nés hors du palais. Dans nos lectures, c’est justement au temps d’Aḥmad Bey que l’insertion de ces notables dans des formes de filiation nous a semblé le plus perceptible. Le souverain qualifia de fils nombre de serviteurs autochtones : son favori Ṣāliḥ Šībūb125, le général de brigade Muḥammad al-Murābiṭ126 ou Maḥmūd b. ‘Ayyād, l’un de ses hommes de finances. Aḥmad Bey aurait d’ailleurs eu ce cri du cœur, lorsqu’il apprit la fuite de ce dernier vers la France, en 1852 : « Ben Ayet ! Mon fils ! Ce n’est pas possible ! » Il aurait passé « des heures entières, le visage entre ses mains », à répéter cette phrase127. Qualifier b. ‘Ayyād de fils avait entériné au temps des beaux jours, à l’époque des folles dépenses militaires, une association intime entre le maître du pays et l’un de ses habiles gestionnaires. Cela n’avait pourtant pas suffi. Crier le nom du fils perdu n’assouvissait pas le sentiment de trahison et d’échec.

           Les beys n’étaient pas les seuls à pouvoir renommer leurs proches. Des sujets illustres se permettaient de rappeler leur rang par le même discours de filiation. À la fin des années 1840, le šaykh Ibrāhīm al-Riyāḥī rabrouait Aḥmad b. Abī al-Ḍiyāf qui venait lui demander de révoquer un de ses collègues : « Mon fils, voudrais-tu me berner alors que je t’ai élevé128 ? » Ces paroles empreintes d’une affection exigeante fusaient : au sérail et à Tunis, dans les villes et dans la province.

           Cependant, dans la proximité des beys, ces formulations se sont appliquées très tôt et de façon privilégiée aux mamelouks et aux serviteurs turcs. Ḥusayn b. ‘Alī donnait du « mon fils » à Yūsuf Khūjā, qu’il chargea d’ambassades en Europe129. Mais c’est semble-t-il sous l’autorité de ‘Alī Bāšā que la formule prit une tournure administrative et s’appliqua particulièrement aux mamelouks. À l’instar de son oncle et prédécesseur, ce souverain favorisa ses descendants naturels aux fonctions de commandement. Dans le même temps, il accompagna un premier essor du nombre de mamelouks dans le palais et il parut systématiser à l’oral et à l’écrit les formules de filiation fictive. Dans son étude sur les relations du beylik avec le Djérid, Abdelhamid Hénia relève la première mention de l’expression waladu-nā appliquée à un caïd de cette région méridionale dans des registres fiscaux de l’époque. Il juge que, dès lors, l’appellation fut destinée à une grande postérité et que, plus « tard, elle deviendra la règle130 ».

           Il est vrai que ces formules parurent plus fréquentes encore à partir du règne de ‘Alī Bey. Dans leurs lettres aux consuls de France, le souverain et à sa suite Ḥammūda Bāšā ne cessaient de qualifier Muṣṭafā Khūjā de « notre fils » ou, selon une autre variante, « notre cher fils et gendre131 ». Dans les registres des années 1790 et des premières décennies du xixe siècle, les ibnu-nā abondaient : « notre fils » Sulaymān Kāhiya était chargé de conduire le camp fiscal132 ; tel ou tel bien avait été acquis « sous la main de notre chef fils » Rašīd Khūjā133. À l’ère des réformes, en 1839, Aḥmad Bey présentait comme des fils Muṣṭafā Āġā et Muṣṭafā Khaznadār, les représentants mamelouks qu’il avait délégués auprès du souverain de Naples, de la reine d’Angleterre et du roi de France134.

           Bien sûr, les mamelouks ne se reconnaissaient pas et n’étaient pas toujours reconnus selon ces registres de la parenté. Selon diverses sources européennes, certains préféraient se maintenir dans l’univers du patronage en désignant le bey du mot de patron ou padrone, qui qualifiait en italien le propriétaire et surtout le maître de maison135. Au début des années 1820, dans un refus plus radical, Ḥusayn Khūjā vivait mal d’être rabaissé au rang de « fils » par le vizir al-‘Arbī Zarrūq, concurrent redoutable dont il parvint à obtenir la disgrâce136. Plus tard, au début des années 1860, les listes que l’administration beylicale voulut établir des mamelouks des palais et de leurs fils varièrent dans leurs intitulés : deux de ces listes introduisaient chacun des serviteurs par un « ibn137 » ; deux autres accompagnaient certains noms, notamment ceux des plus haut gradés, par des sīdī ou des sī138 ; enfin deux recensements panachaient les formes de titulature139. Ces quelques variations prises en compte, il n’en reste pas moins que les mamelouks ont expérimenté, plus que d’autres serviteurs du bey, ces discours de filiation fictive. C’est de fait, dans le sillage des mamelouks, au sein de l’administration et de l’armée, que des formes d’élargissement de ces discours furent davantage perceptibles au temps des réformes.

          Au temps des réformes, la cohésion autour d’une parenté commune

           Au sein de l’administration, le terme d’ibn s’appliqua à des profils variés sous le règne de Muḥammad al-Ṣādiq Bāšā Bey. Ce souverain composa en 1869 une commission des finances qui comprenait quatre de ses « fils » : le ministre Khayr al-Dīn ; le ministre de la Mer, Muḥammad ; le ministre des Finances et chef du secrétariat (bāš kātib), Muḥammad al-‘Azīz Bū ‘Attūr ; le conseiller aux Affaires étrangères, Félix Raffo. Les deux derniers personnages pouvaient attirer le regard. Muḥammad al-‘Azīz Bū ‘Attūr était parvenu à une considération qu’aucun enfant du pays n’avait atteinte dans les secrétariats des palais. Quant au quatrième membre de la commission, il était ni plus ni moins que le descendant de Joseph Raffo, premier conseiller diplomatique d’Aḥmad Bey. Par ses origines, Félix Raffo était à la fois un petit-fils d’esclave, un enfant des palais et un catholique pour partie éduqué en Europe. Une longue fréquentation des Husaynides, les liens que les Raffo nouèrent avec la dynastie amenèrent le maître de maison à le traiter comme un fils. Cette parenté fictive lui était confirmée la même année dans une courte liste de salaires affectés à des serviteurs du bey. Félix Raffo y côtoyait des mamelouks du sérail, des āġawāt al-diyār ou eunuques, le général Muḥammad al-Murābiṭ et Elias Mussalli. Également qualifié d’ibnu-nā140, ce dernier se distinguait des autres habitués du palais par un parcours des plus atypique. Né au Caire, au sein d’une famille syrienne, il n’avait, à son arrivée à Tunis, aucune attache au sérail. Il devint malgré tout interprète du beylik en 1847 et il sut se maintenir au poste de sous-directeur du ministère des Affaires étrangères de 1860 à 1872141.

           L’inscription élargie de serviteurs aux origines variées sous le vocable commun de « fils » des beys, difficile à suivre au sein des palais, se déployait avec plus grande netteté lors de proclamations des beys aux armées. Dans cet univers militaire, l’usage de termes de la parenté afin de mobiliser des combattants n’était bien sûr pas propre au niẓām al-jadīd. En 1752, le prince Yūnis, engagé dans une révolte contre son père ‘Alī Bāšā, n’eut à écrire que « Je suis votre père » à l’adresse des soldats de La Goulette pour que ces derniers le soutiennent142. À partir de la fin des années 1830, la nouveauté résida davantage dans l’auditoire visé. Les adresses publiques dépassaient le seul corps des éléments turcs ou perçus comme tels. Il ne s’agissait plus de galvaniser ceux que des souverains, descendants du soldat Ḥusayn b. ‘Alī, percevaient comme la force militaire par excellence dans leur province. Il fallait dorénavant s’adresser à tous les enfants du pays, appelés sous les drapeaux, sur le mode de la filiation.

           Les premiers exemples de ces proclamations militaires du temps des réformes sont cités dans la chronique d’Aḥmad Ibn Abī al-Ḍiyāf. L’auteur fut, lui-même, à l’origine de nombre de ces déclarations. Il rédigea fin 1841 une lettre qui appelait au rassemblement de l’armée de Kairouan et des Sawāḥil, et qui autorisait la libération de ceux qui avaient accompli l’ensemble de leur service143. Le serviteur dévoué rendit aussi public un hommage de ce même souverain au contingent qui s’en allait combattre en Crimée à partir de 1854144. Le chroniqueur qui vantait tant les qualités des « enfants du pays » dans les parties de son Itḥāf consacrées à la période des ṭanẓīmāt se trouvait donc être le scribe qui exaltait par l’encre ou par la voix le lien de filiation entre les beys et leurs sujets dans l’armée régulière.

           Au premier abord, dans ces proclamations, les termes d’ibn et d’awlād étaient interchangeables. L’appel de 1841 s’adressait à awlādī-nā, nos enfants qui devaient obéir à notre fils, ibnu-nā Muṣṭafā Bāš-Āġā145. Le discours de 1846, prononcé avant le départ d’Aḥmad Bey pour la France, devait interpeller « mes intimes » (khaṣṣatī) et ibnā’inā parmi les généraux, officiers et soldats. Il assimilait le bey à tout homme qui « se préoccupe du sort de ses enfants » (awlādihī)146. À l’occasion du retour des soldats de Crimée en 1856, une lettre fut de la même manière rédigée par Aḥmad Ibn Abī al-Ḍiyāf en l’honneur de tous « nos enfants » (ibnā’i-nā) et de « notre fils », le chef d’expédition Rašīd. Mais elle se poursuivait sur un hommage aux plus vertueux des enfants du bey (awlādī-nā)147. Ici, les nuances lexicales importaient peu. Il semblait plus crucial de mobiliser différents niveaux de références suffisamment évocatrices à l’esprit de chaque soldat afin de rendre l’instant plus solennel, afin surtout d’insuffler un esprit de corps transcendant les origines ou les filiations particulières de chacun des hommes en armes.

           La lettre de rassemblement et de démobilisation de 1841 établissait un lien étroit entre pays proche et beylik. Elle rappelait que tout « homme sensé prodigue des efforts pour la protection de son foyer et de son pays148 ». Le discours de 1846 présentait Aḥmad Bey en bon père qui, en se rendant en France, s’exposait « aux dangers et aux tracas d’un long voyage » par affection pour ses sujets et par dévouement pour les intérêts de l’État. Préoccupé par le « sort de ses enfants lorsqu’il doit s’en éloigner », il choisissait pour pallier son absence « celui qui est digne d’être mon père », c’est-à-dire « mon fils » Muṣṭafā Ṣāḥib al-Ṭābi‘149. Les discours de parenté entre les beys et leurs soldats, entre la régence et ces feux devaient faciliter les instants d’identifications collectives. Les mots devaient se nourrir d’une substance commune de parenté et d’attachement à la terre afin de faire accéder chacun des sujets à de plus larges abstractions.

           De Aḥmad Bey à Muḥammad al-Ṣādiq Bāšā Bey, les souverains des réformes usèrent d’un langage similaire à l’égard des civils de leur régence. Tous deux infantilisaient leurs sujets. Dans sa grande mansuétude, Aḥmad Bey n’en voulait pas à un criminel. Il lui confiait : « Je suis avec vous comme le père avec ses fils et le šaykh avec ses disciples150. » Au terme de la révolte de 1864, Muḥammad al-Ṣādiq Bāšā Bey pardonna de la même façon une délégation de Kairouanais151. Ces formules avaient d’autant plus de chance d’être entendues qu’elles étaient déjà reprises ou employées par des sujets de la province. Des chefs de tribu en enrobaient leurs revendications des termes de la parenté pour se faire entendre en 1864. Ils rappelaient que :

          
            « […] notre maître […] sait que ses sujets occupent auprès de lui la position de ses enfants. Nous avons été étonnés par la peur qu’ils ont eue ces derniers temps. Mais ils savent qu’il est plus affectueux à leur égard qu’ils ne le sont eux-mêmes, comme c’est le fait du père avec ses enfants152. »

          

           Un an plus tard, le mamelouk Ismā‘īl Ṣāḥib al-Ṭābi‘ recevait d’un de ses obligés une lettre justifiant un de ses actes de gestion à Kairouan. Le fidèle serviteur disait avoir souffert des paroles de son maître, il interpellait Ismā‘īl Ṣāḥib al-Ṭābi‘ en ces termes : « Comment peut-il vous venir à l’esprit que le fils dilapide le bien de son père, de son maître, de son ami153 ? » Un observateur tel que le consul de France, appelé par ses fonctions à une certaine distance, se prenait lui-même au jeu. Lors de la réception d’un nīšān al-‘ahd, en 1860, Léon Roches multipliait à dessein les confusions entre hiérarchie politique et appartenance famille :

          
            « Enfin, en accompagnant Votre Altesse à Alger, plutôt comme un membre dévoué de Sa famille, que comme représentant de la France, j’ai agi conformément aux intentions bienveillantes de mon Auguste Souverain qui mérite le nom de père que lui donne Votre Altesse154. »

          

           Partagées par les souverains, par leurs sujets et protégés, ces bribes de langage commun ont donc constitué les ferments d’autres formulations du collectif. Mais ces mots de la parenté fictive ne se sont pas imposés face aux notions plus abstraites de waṭan (le pays), ou de umma (la communauté des musulmans).

          Filiation, nation, umma : chevauchement et successions des sentiments d’appartenance

           Dans la province de Tunis des xviiie et xixe siècles, et cela fut maintes fois souligné, le waṭan renvoyait autant à la province en son entier qu’au petit pays, au berceau d’origine155. Cependant, cette référence à une terre d’attachement constitua, autant que les fictions de la parenté, quelques-uns des énoncés d’un discours plus englobant. Les mamelouks qui avaient trouvé place de façon précoce dans les filiations beylicales participèrent à ces proclamations d’attachement géographique. Dans la bouche de Yūsuf Ṣāḥib al-Ṭābi‘, Aḥmad b. Abī al-Ḍiyāf plaçait une parole plus modeste mais des plus attendrissante sur Sfax, foyer d’accueil de ce mamelouk dans la province : « Il l’aimait d’un amour pour le waṭan, et il affirmait que c’était le premier sol dont la terre avait affleuré la peau156. » Dans la première moitié du xixe siècle, Muṣṭafā Ṣāḥib al-Ṭābi‘ parut aller plus loin dans ces sentiments patriotiques :

          
            « Son cœur était rempli de l’amour de la patrie, et son esprit en était imprégné ; il était en effet très attaché aux traditions du pays, pour lui et pour les autres. Il plaçait l’intérêt général avant son propre intérêt et ses autres désirs157. »

          

           Ceux qui, à partir des années 1860, étaient jugés par des observateurs français comme des ennemis d’un quelconque intérêt national158 démontraient que, pour passer du « petit pays » à la province puis à la patrie, là encore, à l’instar de la parenté, une capacité à la mobilité et une part de réinvention s’imposaient : l’expérience mamelouk rappelait que ce que B. Anderson désignait comme l’« être au monde » était parfois plus nécessaire que le degré d’enracinement à une terre natale159.

           Après Aḥmad Bey et ses successeurs, les dignitaires mamelouks furent aussi de ceux qui valorisèrent l’idée patriotique, qui l’associèrent à l’élargissement de la parenté fictive, avant d’estomper, puis de disqualifier les termes familiaux des nouveaux discours d’institution du collectif. Des serviteurs formés à l’école du Bardo, en affinité avec des écrits libéraux européens, instruits par de longs voyages vers le Nord et l’Est de la Méditerranée, eurent tendance à désincarner toutes ces formes d’attachement. Ils contribuèrent à leur conférer des tonalités plus volontaristes.

           Un de ces premiers agents qui aimait à se réclamer d’une avant-garde à l’européenne, le descendant d’esclave Joseph Raffo, pouvait retirer toute sensiblerie familiale au langage patriotique. Apprenant par des journaux parisiens un revers qu’avait subi l’armée du bey en Crimée, il décida d’écrire à son fils Félix une lettre marquée de cette réaction martiale : « Notre honneur patriotique est perdu. Un détachement russe a attaqué une position confiée aux Tunisiens qui l’ont abandonnée160. » Le mamelouk Khayr al-Dīn parvint aussi à dégager l’attachement patriotique du sentiment de fidélité dynastique, mais ce détachement fut progressif et fluctuant. Le 26 novembre 1860, lors d’un rassemblement solennel au palais du Bardo, Khayr al-Dīn félicitait encore le bey d’offrir des lois organiques « à [s]on pays, au royaume de [s]es pères et ancêtres161 ». Plus tard, dans son Essai sur les réformes nécessaires aux États musulmans paru à Tunis en 1867, le vizir donnait au waṭan et au ḥubb al-waṭan un « rôle central162 ».

           Ce processus de détachement ne fut ni brusque ni linéaire. Ces repositionnements constants aboutirent cependant à une séparation complète d’avec le bey Muḥammad al-Ṣādiq et ce qu’il représentait. En 1877, Khayr al-Dīn jurait qu’il était « plus que jamais décidé à ne plus servir sous ce bey » : « […] Je ne me prêterai à rien qui puisse être contraire aux intérêts de mon pays, car je ne cesserai pas de l’aimer et de lui être dévoué, et je ne désespère pas de le servir dans l’avenir163. » Les ruptures de fidélité avec le chef de maison beylicale, la perte de confiance progressive dans le pouvoir et les capacités du maître, l’enracinement récent dans la province avaient donc amené une infime proportion de mamelouks à se détacher d’une dépendance au bey et à se placer sous le patronage d’un pays attirant l’affection. Service, loyauté et abnégation n’étaient plus dévolus à une figure princière, mais à une entité collective164. La « conviction que la société était naturellement organisée autour et au-dessous de centres éminents : de monarques » était remise en cause165. Dans la capitale, les beys valorisaient la filiation fictive alors même que « l’idéologie de la parenté agi[ssai]t de moins en moins sur les rapports sociaux dans le monde citadin166 ».

           À plus large dimension, la reconnaissance dans la umma se cristallisa dans des allégeances aux sultans d’Istanbul. Elle emprunta des voies plus directes d’identification à un monde ottoman, par l’image, par le voyage, par la correspondance, sans nécessairement passer par les beys ou par des intermédiaires du beylik résidant en Anatolie. Les échelles d’identification collective se superposaient (famille, pays, Empire) et, dans cet empilement, le langage domestique et dynastique des beys ne constituait qu’une des manières de s’associer, qu’un des cadres peu à peu abandonné par certains mamelouks : Khayr al-Dīn avait préféré la patrie au bey ; le général Ḥusayn voulut, pour sa part, délaisser la province pour l’Empire. Au cours d’un séjour à Istanbul, à l’été 1868, Ḥusayn s’extasiait que, sur les rives du Bosphore, « l’humanité l’emporte sur la sauvagerie barbare », qu’en ces lieux, « on ne m’étrangle pas, on ne veuille pas prendre mes biens167 ». Une décennie plus tard, le mamelouk déchantait : il admettait craindre le sultan, mais il espérait quitter le makhzen tunisien pour recevoir une charge qui ne soit pas attachée à un lieu déterminé168. Avec le début de l’occupation française, en 1881, Ḥusayn se refusait à servir l’autorité du Protectorat. Il ne voulait pas revenir sur son allégeance (sa bay‘a) au sultan169.

           Le langage des beys perdait donc de son aura, non seulement par désillusion de serviteurs, par besoin de se situer hors d’un cadre familial désormais exigu, mais aussi et surtout parce que la métropole du service et des fidélités, Istanbul, devenait attrayante pour des dignitaires provinciaux à l’avenir incertain. De manière paradoxale, Khayr al-Dīn, si attaché à l’idée de patrie, fut attiré auprès du sultan ‘Abd al-Ḥamīd II alors que ce dernier faisait de la loyauté et la servitude à sa personne une pierre angulaire de son système de gouvernement170.

           De fait, en relayant avant tout les termes précurseurs d’un Khayr al-Dīn ou d’un Ḥusayn, ce ne sont pas des exceptions que nous avons cherché à ériger en règle. Chacune de ces conceptions singulières permettait d’atteindre les limites d’extension d’un discours dynastique qui avait servi de référent commun au sein de la province, dans l’armée et parmi les sujets. Si commune et si longtemps prégnante, cette rhétorique de la filiation fictive ne disparut pourtant pas avec l’établissement du Protectorat : dans une lettre datée du 21 décembre 1885, le général Boulanger en personne assimilait à un fils (ibnu-nā), Aḥmad b. ‘Utmān, un ancien mamelouk de Muḥammad Bey171. Une fois encore, ce procédé facilitait l’association de divers éléments au service du makhzen.

           Avant d’être concurrencées par d’autres registres de mise en valeur du collectif, les proclamations à tonalité familiale des beys avaient donc pris de l’ampleur avec l’institution de l’armée régulière et l’extension des organes administratifs. Car ce qui était en jeu, c’était un processus bien délicat : il s’agissait de savoir comment associer des autochtones déjà fort présents dans le makhzen et le plus souvent écarté des premiers postes d’autorité. Comment entretenir, instruire et armer des sujets tout en évitant le débordement de l’autorité dynastique ? Les mamelouks avaient accompagné ces infléchissements et élargissements des discours collectifs. Mais, confrontés aux enracinements de la dawla et aux généralisations des filiations beylicales, ils contribuèrent également à cette autochtonisation du discours et des pratiques sociales en encourageant la transmission héréditaire de leur statut et de leurs charges au profit de leurs descendants mâles.

          RECONNAÎTRE UNE DESCENDANCE MAMELOUKE

           La position des fils de mamelouks émerge comme une question saillante dans les archives beylicales de la seconde moitié du xixe siècle au moment où se pose la question de l’intensité de l’association des enfants du pays à l’exercice de l’autorité. Relégués en coulisses dans les décennies précédentes, ces descendants ont exprimé par leur présence croissante à différents postes les mutations traversées par le corps des mamelouks. Leur association à l’ensemble des serviteurs des beys fut officialisée dans des articles législatifs promulgués au début des années 1860. Cette association révéla, parmi ces hommes, une série d’adaptations des pratiques et des conceptions de la descendance, de la succession et du service rendu aux beys.

           Dans le cas des fils de mamelouks, l’assimilation administrative relevait de mouvements d’adaptation, de fusion d’un corps mamelouk dans le cadre des réformes, par la descendance et l’autochtonie. Dans cette perspective, les fils ne régressaient pas à la condition de leurs pères, ils en accommodaient les positions. Autant les mamelouks avaient permis de conforter les positions des beys face à leurs parents et face à leurs sujets depuis le xviie siècle ; autant leurs fils servaient désormais clairement d’ensemble intermédiaire pour leurs parents, de groupe facilitant les aménagements du makhzen.

          La quête de postérité

           À Tunis, l’insertion des fils de mamelouks dans le corps d’origine ou pour le moins sous le qualificatif et la condition de leurs pères était une pratique ancienne. À la fin du xviie siècle, les descendants du Caïd Ḥasan se maintenaient sous la protection des Mouradites. L’un d’eux, Farḥāt, fut exécuté sur ordre de Ramaḍān Bey. Il avait eu le tort d’appuyer les troupes d’Alger en 1694172. Dès le xviiie siècle, les rattachements de ces fils à l’ordre des mamelouks apparaissaient de façon plus explicite encore dans les registres financiers du palais : au début des années 1730, les fils de Sulaymān Āġā étaient employés parmi les serviteurs de Muḥammad Bey, fils de Ḥusayn b. ‘Alī173. Ces complicités familiales se précisaient au début du xixe siècle lorsque Muṣṭafā, fils de Ḥamza Būluk-Bāšī, prit la tête de la première des quatre chambrées (dār) des « grands mamelouks » (mamālīk al-kibār). Il disposait sous ses ordres de Muḥammad b. al-Ḥājj Sulaymān et Muḥammad b. Ḥassūna b. Qabrān174. Ḥassūna b. Qabrān avait lui-même été uḍā-bāšī des mamelouks de 1756 à 1783-1784, avant et après le règne de ‘Alī Bey175. De surcroît, la deuxième chambrée comptait dans ses rangs Muḥammad b. al-Ḥājj Muḥammad Šarkāz (le Circassien) et – fait notable – un petit-fils, Muḥammad b. Muṣṭafā b. Ḥasan al-Kabīr. Ce Ḥasan al-Kabīr avait par ailleurs d’autres petits-fils dans les deux dernières chambrées : Ṣāliḥ b. Muṣṭafā dans la troisième et Yūsuf b. Muṣṭafā dans la quatrième176.

           Moins de trois décennies plus tard, en 1831, l’année du lancement des réformes à Tunis, un petit incident diplomatique corroborait encore et toujours ces pratiques : le 1er juin, deux mamelouks fils d’un Napolitain renié cherchèrent refuge dans l’hôtel consulaire de France. Leur père, un temps janissaire au consulat de France, « devint en faveur à la cour et eut la charge […] de Guardien Bachi » (wardiyān bāšī ou chef d’armée)177. Une fois décédé, ses biens furent confisqués. Sa veuve se convertit à l’islam et passa au service du harem tandis que les deux fils réfugiés au consulat furent « élevés et entretenus comme des mamelouks », à l’instar de leurs deux autres frères aînés178.

           À partir des années 1830, le niẓām al-jadīd ouvrit de nouvelles perspectives à ces proches parents. Avec la mise en place de l’armée régulière, les fils de mamelouks avaient tout le loisir de faire leurs preuves dans des bataillons censés rassembler tous les sujets de la province. En 1837 et 1838, les troupes stationnées à la Muḥammadiyya comptaient dans leurs rangs au moins deux fils de mamelouks dont les noms et l’identité étaient repérables dans les registres : il s’agissait d’Aḥmad b. ‘Alī al-Mamlūk et de ‘Umar b. Ḥasan al-Mamlūk179. Les chefs des première et cinquième brigades avaient recruté plus de deux ans plus tard al-Ḥaṭṭāb b. Ḥamda al-Mamlūk, le lieutenant-colonel Aḥmad b. Ḥasan al-Mūrālī (de Morée), al-Ḥaṭṭāb b. Ṣāliḥ al-Mamlūk, le lieutenant Ḥasan b. Muṣṭafā al-Mamlūk180.

           Pour ces descendants de serviteurs, les promotions étaient parfois remarquables : en 1864, Rašīd, l’un des héritiers de Muṣṭafā Ṣāḥib al-Ṭābi‘, avait atteint le grade de colonel (amīr alāy) parmi les aides de camp du Premier ministère, et les fils de mamelouks ayant acquis divers titres militaires étaient encore plus nombreux dans l’entourage du souverain : aux trois fils de Muṣṭafā Khaznadār181, il fallait ajouter, parmi les aides de camp du bey, les commandants Muḥammad b. Aḥmad Zarrūq, Aḥmad b. Ismā‘īl Ṣāḥib al-Ṭābi‘, Sulaymān b. ‘Alī Kāhiya et Muḥammad b. Ḥaydar182. En bons soldats ou en militaires fantoches de bureau, ces fils étaient entretenus sur les deniers de l’État. Début 1864, deux descendants de Khayr al-Dīn Kāhiya recevaient leurs tenues respectives de major et de commandant183. Ces mentions éparses ne signifiaient pas pour autant que l’ensemble des fils de mamelouks suivaient la voie de leurs pères. Dans ce cas, leur présence sur les listes nominatives eût été d’une proportion écrasante.

           Les observateurs étrangers divergeaient sur le statut à accorder à ces descendants. Louis Frank, le médecin de Ḥammūda Bāšā, rapportait qu’au début du xixe siècle les descendants de renégats étaient perçus comme des « Maures pur sang184 ». À la fin des années 1820, le consul sarde Filippi assurait pour sa part que « les enfants de Mamelouks [devenaient] soldats aussitôt nés185 ». Leur position, et c’en était tout l’intérêt, se situait davantage dans l’entre-deux. Muḥammad, le fils de Salīm Khūjā, était enterré dans la turba de Yūsuf Ṣāḥib al-Ṭābi‘, peut-être au côté de son père186. Au palais du Bardo, deux « petits garçons, neveux du bey et fils » d’un ṣāḥib al-ṭābi‘, avaient été surpris par le capitaine Kennedy en grande tenue dans une des cours intérieures en 1845 : « L’aîné n’avait pas plus de sept ou huit ans d’âge » mais, « comme les autres personnes de la cour » et comme de petits mamelouks, tous les deux portaient pantalons et redingotes boutonnées jusqu’au cou. Tous deux étaient en outre distingués de l’« insigne de l’ordre tunisien, en diamant, autour du cou » et de « petites chéchias, à larges pompons bleus, sur leurs têtes187 ».

           Dans tous les cas, qu’ils débouchent ou pas sur une agrégation au corps des mamelouks, tous ces fragments de vie démontraient que les parents mamelouks étaient loin de s’estimer stériles. Ils ne se désolaient pas que leur progéniture puisse leur échapper pour servir leurs maîtres. Aux yeux des dignitaires du régime peu à peu ancrés dans la province, la quête de postérité par la descendance semblait aller de soi. Dans les notices biographiques qu’il consacrait aux figures de la province, Ibn Abī al-Ḍiyāf insistait sur la fierté que des dignitaires exprimaient à disposer d’une relève dans leur propre famille : à sa mort en 1856, Khayr al-Dīn Kāhiya avait laissé derrière lui des descendants « toujours maintenus au service » des beys188. Pour sa part, l’ancien ministre de la Guerre Muṣṭafā Āġā avait élevé des « enfants aux bonnes manières jusqu’à ce qu’il les voie devenir des notables de son vivant189 ».

           Les parents s’inquiétaient pour le sort de leurs descendants. À Tunis, l’artisan laissait derrière lui une échoppe, l’enseignant de la Zitouna tentait de former un lignage prestigieux, le négociant associait ses parents à l’affaire familiale, mais le mamelouk, que pouvait-il espérer pour ses fils alors qu’à chaque génération de jeunes hommes parvenaient au palais de terres lointaines ?

           Les successions n’étaient pas impossibles, elles n’étaient pas toutes vouées à l’échec. Cependant, dans le cas de mamelouks aux origines brouillées, il fallait encore s’assurer d’une perpétuation du foyer aux générations suivantes. Certains y parvenaient : la famille de l’ancien ministre de la Guerre, Muṣṭafā Āġā, vivait des rentes tirées de propriétés paternelles pour partie situées dans la région de Carthage190. Quelques-uns entamaient des premiers pas incertains : en 1861, le bey avait permis la transmission de la succession de Muṣṭafā Ṣāḥib al-Ṭābi‘ à son fils Rašīd191 mais, par la suite, les enfants Ṣāḥib al-Ṭābi‘ manifestèrent des difficultés financières chroniques. En janvier 1884, la veuve de Rašīd en était encore à réclamer une pension annuelle de 400 piastres qui lui avait été versée sur ordre de Muḥammad al-Ṣādiq Bāšā Bey, jusqu’en octobre 1883. Elle prétendait que les biens légués par son mari avaient été vendus pour éteindre les dettes contractées de son vivant. Les quelques pieds d’oliviers qui lui restaient dans le Sahel n’aidaient plus qu’à régler l’« impôt et l’entretien » du foyer192. Enfin, d’autres familles échouaient à consolider un premier patrimoine : un mamelouk d’origine géorgienne, Aḥmad al-Jazīrī, connut l’infortune par ses deux fils. Par inconséquence et par « endettement auprès des Francs », les biens qu’al-Jazīrī avait reçus en gestion de son beau-père furent emportés dans un tourbillon de plaintes et de créances à partir du milieu des années 1830193.

           Deux dynamiques étaient donc à l’œuvre autour de la descendance des mamelouks : d’une part, la volonté de maintenir ses fils à ses côtés et, de l’autre, la fragilité d’une succession établie sur des positions incertaines, puisque conditionnées par la faveur princière. Cette tension a conduit des mamelouks à admettre ou, pour le moins, à entériner par voie légale à partir de 1860 l’inscription de leur progéniture dans les services des sérails. Il s’agissait de maintenir les fils non loin des positions acquises par les pères alors même que les autochtones étaient promus et qu’un discours de la filiation était élargi. De ce point de vue, là encore dans le cadre des réformes, les articles de lois de 1860 et 1861 ne constituèrent pas une rupture, mais la confirmation de mouvements anciens préparant peu à peu la promotion de certains fils de mamelouks dans un champ perturbé, puis réaménagé, de transmission de l’autorité administrative et militaire.

          Une transmission légalisée en 1860

           Le mode d’association légale des fils au corps de leurs pères était présenté dans une lettre du début de l’année 1861. Cette lettre explicitait l’application d’un ordre (plus proprement al-amr al-‘alī) du 19 septembre 1860 et d’un code (qānūn) sur les mamelouks promulgué le 18 septembre. L’écrit rappelait en ses premières lignes la puissance législative du bey et s’achevait par six signatures des probables rédacteurs de cette annexe au qānūn. Un lecteur averti pouvait y reconnaître les graphies du vizir Muṣṭafā (certainement Musṭafā Khaznadār), du ministre Khayr al-Dīn et du chroniqueur Aḥmad b. Abī al-Ḍiyāf.

           Le cœur du texte était au premier abord de modeste portée. Il traitait surtout de provisions, d’uniformes et d’entretien matériel. Il n’établissait pas de façon claire une confusion d’appartenance entre pères et fils au sein du corps mamelouk. Cependant, les articles qui le composaient, aussi prosaïques qu’ils pouvaient paraître, induisaient des rapprochements par similarité de traitement entre différentes générations. Car, selon le principe mis en vigueur dans le premier article consigné en cette lettre, « les mamelouks et ceux de leurs fils qui auront atteint l’âge de quinze ans recevront leurs tenues (kiswā), leur approvisionnement (mūna), leur arme (silāḥ), leur monture (marākib) et fourrage » du ministère des Finances194.

           Une copie du qānūn sur les mamelouks, reportée sur un des registres de la maison beylicale, précisait ce que cette notion de filiation comprenait et excluait aux yeux de l’administration beylicale. L’assimilation de traitement était clairement limitée à une seule génération :

          
            Si un mamelouk « a un fils atteignant l’âge de quinze ans, ce dernier recevra ce dont dispose les mamelouks placés au service du sérail […]. Ceci concerne les fils mais pas les petits-fils [wa hada fī al-walad waḥdu-hu ama walad al-walad lā]195 ».

          

           En conséquence de toutes ces dispositions, les fils de mamelouks, autrefois disséminés dans le corps de service de leurs pères, se retrouvaient incorporés ou adjoints en sous-groupes, et des listes nominatives de mamelouks au service des beys furent établies au début des années 1860196.

           En une période de refondation du makhzen, de légers points de différences entre les listes indiquaient des hésitations, des inflexions, des modes variables de définition et d’association des fils de mamelouks au corps de leurs pères. En épurant le trait, les listes pouvaient être en effet regroupées selon deux types de présentation. Dans un premier ensemble, l’inclusion de fils parmi les mamelouks était à peine perceptible. Les ism prédominaient. Les éventuels nisba des fils n’étaient pas toujours mentionnées. Dans une des premières listes du dossier, nous en relevons sept pour cent quarante-trois noms197. Dans un second ensemble de la liste, à l’inverse, les mentions d’ascendances éclairaient davantage les positions des fils de mamelouks dans leur corps de rattachement et dans la hiérarchie administrative. Dans une des listes les plus riches en indications familiales, soixante et un fils émergeaient sur cent soixante-dix-sept serviteurs dont les noms sont mentionnés198. Ils étaient le plus souvent regroupés au terme de chacune des sous-sections correspondant aux différents grades militaires199.

           Dans ces cas bien renseignés, les fils secondaient, succédaient, mais ne commandaient pas. Ils ne disposaient d’aucun représentant parmi les douze chefs de division (umarā’ al-umarā’) de la province. Les umarā’ al-umarā’ étaient uniquement désignés parmi les mamelouks favoris et fidèles des beys. Les successeurs ne commençaient à apparaître qu’aux échelons suivants. Les plus haut promus avaient pour parents des dignitaires influents de la province. ‘Alī fils de Sulaymān al-Kāhiya et Muḥammad fils de Muṣṭafā Khaznadār étaient dénombrés parmi les dix-neuf généraux de brigade (amīr al-liwā). Un deuxième enfant du vizir et un des fils de Muṣṭafā Ṣāḥib al-Ṭābi‘ trouvaient place dans un ensemble de onze colonels (amīr alāy). Ces deux derniers dignitaires eurent aussi la chance de voir deux autres de leurs descendants promus parmi les lieutenants-colonels (qaymaqām) aux côtés d’un fils de Muṣṭafā Bāš-Āġā.

           Quant aux autres descendants de mamelouks, ils étaient relégués en fin de classement entre les commandants (binbāšī) et les sans-grade. Au plus haut décompte, sur les quatre-vingts hommes dénués de titres, près de la moitié (trente-neuf) étaient des fils de mamelouks. Leurs pères avaient parfois détenu des fonctions de moyenne importance dans l’administration beylicale. Pour ne s’en tenir qu’à des exemples évocateurs, Ḥusayn Wakīl Dār al-Māl était – comme son nom l’indique – gestionnaire financier ; Maḥmūd Wardiyān Bāšā commandait des troupes ; un certain Salīm s’était un temps distingué comme garde des Sceaux ; un Ismā‘īl était encore attaché (tābi‘) à al-‘Arbī Zarrūq, et Salīm Ra’ts al-Ḍabṭiyya avait été nommé chef du premier corps policier de la capitale200.

           Au début des années 1860, les fils étaient en outre peu valorisés aux fonctions pourtant secondes de tābi‘, d’hommes placés dans l’entourage de tel prince ou du Premier ministre. Selon un document annexe du dossier 850, seul Yūsuf b. Muṣṭafā Bāš-Mamlūk était affecté au service du bey régnant, tandis que le principal vizir disposait lui de la présence de trois descendants dont le fils d’un ancien vizir, Muḥammad al-Ḥabīb b. Ḥusayn Khūjā201. Enfin, en cette période, les petits-fils, bannis d’une inscription dans le corps mamelouk, étaient très peu nombreux. Une liste particulière, dissociant clairement les mamelouks des descendants, ne faisait état que de cinq petits-fils regroupés dans un ensemble de trente-huit fils. Le premier, le lieutenant Ḥusayn b. Muḥammad b. Ḥusayn Khūjā, était là encore issu de la lignée fondée par le vizir Ḥusayn Khūjā. Les quatre autres étaient des cousins, fils de deux frères d’un mamelouk nommé Farḥāt : al-Šādilī et Ḥamda b. ‘Alī b. Farḥāt, Muḥammad et Ṭayyb b. Ṭāhir b. Farḥāt202.

           L’émergence de petits-fils, la distinction entre fils de puissants dignitaires et fils d’officiers moyens, les positions marginales de descendants peu promus et, dans le même temps, leur nombre croissant à mesure que les pères vieillissaient et disparaissaient : tous ces traits se retrouvent confirmés deux décennies plus tard. Dans un recensement de 1874, l’effectif des mamelouks tombait à cinquante-trois, soit à près d’un tiers du total minimal recensé dans les listes du début des années 1860. Le nombre des fils qui avait atteint la quarantaine à la même époque dépassait cette fois la trentaine en 1874. La situation démographique du corps mamelouk semblait si compromise qu’une dizaine de positions avaient été concédées à des petits-fils de mamelouks. Si la descendance disposait d’un certain poids, ce n’était que par réduction du nombre de mamelouks. Et même dans ce cas, le nouveau rapport de force n’était guère entériné par des promotions hiérarchiques : tous les petits-fils et vingt-cinq des trente et un fils se retrouvaient encore sans grade203.

           Un dernier effort statistique consenti aux débuts du Protectorat, mais limité aux seuls mamelouks du vestibule, poussait jusqu’à l’extrême ces processus d’enracinement et de précarisation des lignages de mamelouks les moins en faveur auprès des beys. En 1882-1883, les mamelouks du vestibule étaient encore et toujours répartis en quatre maisons ou pavillons (dār). Cependant chacun des pavillons ne parvenait même plus à regrouper des ensembles de vingt-cinq éléments comme au début du xixe siècle. Les deux premiers pavillons rassemblaient dix-huit hommes chacun, le troisième dix-neuf et le dernier se contentait de onze membres. Tous ou presque étaient des fils de mamelouks ou, plus largement encore, des « fils du pays ». Dans chacun des pavillons, les noms laissaient deviner la présence d’au moins deux petits-fils204.

           La longue présence des fils, puis des petits-fils sur ces listes, durant plus d’une vingtaine d’années, confirmait une imbrication complexe d’intérêts entre maîtres de palais et chefs de famille mamelouks. Les premiers se devaient bien sûr de reconstituer leurs bataillons de serviteurs à échéances régulières. Les seconds ne se contentaient pas de subir le qānūn et les ordres qui les réorganisaient. Ils officialisaient les positions de leurs descendants et faisaient de quelques pratiques de transmission un principe fondateur. Une lettre rédigée en 1882 en réaction à l’annonce d’une suspension des traitements de mamelouks démontrait que cette transmission de fonction était désormais si bien établie qu’elle devenait un argument de légitimité. Dans une formule ambivalente, les signataires de la doléance se présentaient à la fois comme des « fils », des mamelouks de la dawla et des descendants de mamelouks :

          
            « Depuis qu’a été publiée l’annonce par le gouvernement – que Dieu le conserve – de suspendre les traitements des mamelouks, c’est-à-dire leur fils – et nous faisons partie de cet ensemble car le gouvernement a jugé bon […] de nous ajouter à eux – […] nous sommes fort peinés […]. »

          

           Et en conclusion de cet écrit, les deux auteurs, Ḥamda Bāš Khūjā et son neveu (ibn akhī-hi) Muḥammad Bāš Khūjā, réclamaient de nouvelles fonctions en tant que « serviteurs du gouvernement de père en fils205 ». Par ces revendications, on pouvait saisir que la catégorie des mamelouks était en pleine transformation.

           Cependant, dans cet ensemble, les éventuels choix des plus modestes mamelouks n’étaient pas toujours des plus limpides. Les attitudes variaient. Certains revendiquaient leur ascendance avec assurance. En 1864, Karīm fils de Muṣṭafā al-Arnawūṭ était fier de se présenter en « serviteur fils de serviteur » (khadīm wald khadīm) dans une lettre adressée à Kaltūm Beya, épouse de Muṣṭafā Khaznadār206. D’autres recherchaient surtout un moyen de subsistance. En 1870, le mamelouk ‘Uṣmān suppliait l’amīr al-umarā’ Khayr al-Dīn d’enrôler les deux fils de feu ‘Alī al-Mamlūk « dans la troupe (zumra) de nos frères les mamelouks ». Il prétendait que Muḥammad et ‘Muṣṭafā b. ‘Alī n’avaient « pas été inscrits dans les registres alors que ce sont les enfants de votre mamelouk » et qu’« à l’heure actuelle », « leur désœuvrement les égare complètement207 ».

           Comme par nécessité de ne pas briser la solidarité du foyer, les membres d’une même famille étaient parfois regroupés sur un bout de liste : en 1879, c’est le lieutenant-colonel Salīm du cinquième bataillon qui touchait les traitements de ces trois fils. Une missive de Ḥasan Bāš-Mamlūk au ministre de la Guerre indiquait que les garçons avaient reçu leurs costumes et leurs pécules de ramaḍān comme la « majorité » des autres fils de mamelouks, mais que leur père Salīm attendait toujours leurs traitements depuis seize mois208. Certains, en revanche, ne choisissaient pas leur affectation : les orphelins du vizir disgracié Ḥusayn Khūjā étaient assignés à de multiples tâches. Leur association relevait d’une charité bien ordonnée : les descendants de Ḥusayn Khūjā étaient des enfants du sérail ; ils avaient été élevés dans la maison beylicale après que le fondateur de leur lignée eut épousé une fille de bey.

           Les stratégies menées par les mamelouks les plus titrés et les plus habiles à se maintenir aux plus hautes fonctions obéissaient à d’autres logiques. Leurs choix étaient plus étoffés. Dans le contexte de réforme des administrations et de plus grande promotion des autochtones, vizirs et grands généraux ont cherché à promouvoir leurs fils. Ils ont valorisé de nouveaux modes d’éducation d’inspiration européenne pour leur progéniture mâle. Leurs aînés et leurs cadets tentaient de gravir les échelons du makhzen et se retrouvaient engagés dans des alliances matrimoniales avec des princesses de la famille beylicale. Favorisés par la destinée, bien éduqués, les plus fortunés des descendants de mamelouks s’affranchissaient de la modestie des fils de bonnes familles tunisoises.

          La distinction des héritiers

          L’éducation

           Un des premiers signes de mise en valeur des fils de dignitaires peut être perçu dans l’éducation. Les dignitaires cherchèrent à placer leurs enfants aux mains d’instructeurs européens ou d’écoles en Europe209. Au début des années 1840, Joseph Raffo transporta son fils et sa fille de Tunis vers Paris. Il établit de fait un usage sans cesse confirmé par les cercles les plus favorisés du pays210. Le puissant vizir Muṣṭafā Khaznadār lui emboîta le pas deux décennies plus tard. Au début des années 1860, il dépêcha dans la même ville ses deux fils Muḥammad et al-Munjī.

           La grande attention prêtée à leur installation et à leur cadre de vie, leur traitement quasi princier dévoilaient de nouvelles manières de considérer des fils de mamelouks. Khayr al-Dīn se chargea en personne de leur trouver une école et une maison honorable. En octobre 1863, il se disait insatisfait des établissements qu’il avait visités. L’un de ces lieux était jugé dangereux car il semblait « ouvert à tous » et notamment aux « enfants de la populace » (awlād awbāš). La nourriture et le logement d’une des pensions ne convenaient pas à ses chers enfants. Khayr al-Dīn voulait placer les Khaznadār au domicile d’un « grand savant ». Ils s’y instruiraient, s’y restaureraient. Ils pourraient sortir pour se rendre en cours, mais ne devaient pas s’attarder à fréquenter d’autres élèves211.

           Les deux fils du vizir bénéficièrent de la proximité de camarades d’études et de l’appui de leur protecteur : Jules de Lesseps ne manquait pas de visiter ses deux précieux protégés212, qu’il qualifiait de temps à autre de « princes » dans sa correspondance213. L’aîné des deux fils, Muḥammad, disposait en outre d’un serviteur (khādim) français âgé de onze ans avec qui il se mit à parler constamment la langue du pays214. Un an avant de quitter Paris, le même Muḥammad évoquait, dans ses souvenirs, « deux compatriotes, Bharam et Ismaïl », qui lui étaient très attachés à Tunis et qui l’avaient « accompagné pendant cinq ans215 ». Mais durant le séjour français, une plus grande proximité semblait s’être nouée avec Nicolas Proyis et Michel Calkias, deux des neveux grecs du vizir, originaires comme lui de l’île de Chios.

           Le cas de ces neveux n’était pas anecdotique face à celui des fils. Il démontrait que les Khaznadār de Tunis ne s’accommodaient pas de ce qui était attendu d’une famille mamelouke : les parents chrétiens n’étaient pas oubliés mais rapprochés et choyés ; les fils n’étaient pas voués à occuper des positions secondaires, leur instruction se payait par de lourds transferts financiers et par un sentiment d’exil que des mamelouks étaient censés éprouver à leur arrivée en leur pays d’adoption, mais qu’ils devaient épargner à leur descendance.

           La présence de ces deux neveux n’était pas le fait du hasard ou le fruit d’heureuses retrouvailles. Muṣṭafā Khaznadār n’avait pas rompu avec ses premiers parents. Il prenait de leurs nouvelles216. Le vizir semblait d’ailleurs si attaché à ce lointain foyer qu’il prit à sa charge l’éducation de ses deux neveux. L’argent transitait par Jules de Lesseps217 qui réglait leur « fourniture de librairie », leurs « répétitions », et les 1 600 francs de leur résidence semestrielle à l’institution V. H. Ebrard218. C’est certainement ce cursus déjà suivi par les neveux qui détermina l’envoi des fils du vizir à Paris. Nicolas et Michel y avaient précédé de plusieurs mois Muḥammad et Al-Munjī. Ils étaient en pension au moins depuis le 1er avril 1862 et ils correspondaient avec le Bardo bien avant l’installation de leurs cousins. Une de leurs lettres datait de juin 1863219. L’éducation des fils et des cousins semblait donc relever d’un plan concerté avec la branche grecque du lignage Khaznadār. En signe de gratitude, Nicolas et Michel ne manquaient pas de demander des nouvelles de leur oncle et de sa « noble » famille220.

           Les desseins ambitieux des Khaznadār se heurtaient pourtant à une dure réalité : Muḥammad et Al-Munjī auraient-ils le temps de suivre un cursus complet avant de revenir au Bardo ? Très vite, les progrès scolaires des neveux apparurent plus concluants que ceux des fils du vizir. Fin 1863, Nicolas et Michel étaient inscrits à l’école de droit et des sciences. Ils apprenaient le droit français, la philosophie, l’histoire, la rhétorique et songeaient « à entrer au ministère des Affaires étrangères221 ». Un an plus tard, Jules de Lesseps222 envisageait même de leur ouvrir les portes de la compagnie de Suez : Nicolas bénéficierait de l’attention d’« habiles ingénieurs » tandis que Michel serait affecté « auprès du directeur de la comptabilité ». Les fils du vizir ne pouvaient en espérer autant. À son arrivée à Paris, l’aîné avait déjà dix-huit ans223. Les deux frères devaient maîtriser au plus vite le français. Conscients de grandes difficultés en ce domaine et des attentes de ses proches, al-Munjī appelait son beau-frère, Khayr al-Dīn, à plus de patience dans une lettre de décembre 1863, certainement rédigée avec l’aide d’un répétiteur :

          
            « J’ai été fort touché des reproches que vous m’avez adressés : je n’étais coupable que d’un peu d’étourderie ; il ne faut pas m’accuser de mauvaise volonté. […] Lorsque je suis arrivé à Paris, je n’entendais pas encore un mot de ce que l’on me disait ; je connaissais à peine la forme de quelques lettres ; maintenant je commence à parler, je lis sans trop de peine et quant à l’écriture vous en pouvez juger vous-même […]224. »

          

           En un temps si court de résidence, les Khaznadār ne pourraient pas aller plus loin. Ils ne concurrenceraient pas les administrateurs-traducteurs formés en Europe. Ils n’égaleraient pas en la matière le fils aîné de Joseph Raffo, Félix, qui trouva à Tunis un poste de fonctionnaire. En revanche, Muḥammad et Al-Munjī avaient beaucoup appris des mœurs françaises. Plus qu’à une harassante traversée du savoir, leur séjour s’assimila à une immersion dans la sphère des salons et à un apprentissage des codes subtils de la mondanité. Les deux princes étaient introduits dans les beaux cercles de l’aristocratie du Second Empire par Jules de Lesseps qui écrivait ce petit billet le 9 mars 1864 au matin :

          
            « J’ai dîné avant-hier chez le Prince Napoléon. La princesse Clotilde m’a demandé des nouvelles des deux jeunes Princes et m’a fait le plus grand éloge de Sidi Mohammed dont elle a été à même d’apprécier les manières distinguées225. »

          

           Dans ses promenades, al-Munjī retraçait une histoire familiale prestigieuse. Début 1865, il ne cachait pas « son grand plaisir » à visiter l’Élysée où étaient « descendus autrefois mon oncle Sidi Ahmet Bey, mon père et vous mon Général » Khayr al-Dīn.

           Les fils du vizir s’embourgeoisaient. De retour à Tunis, Muḥammad se voyait « offrir » par un certain M. de Grandmont deux atlas, un plan de Tunis, « des livres élémentaires d’histoire et de géographie » et surtout un petit chien, « le plus rare et le plus estimé qu’il ait trouvé », pour la modique somme de 150 francs, soit « la moitié de ce qu’un marchand aurait exigé226 ». L’aîné du vizir ramenait aussi avec lui un mode européen d’organisation de l’instruction. En 1867, à Tunis, il recrutait un capitaine français chargé d’instruire les autres enfants du vizir227. L’année suivante, le 12 juin 1868, il invitait de hauts dignitaires du gouvernement (Khayr al-Dīn, Aḥmad Zarrūq, Muḥammad al-Bakkūš, Muṣṭafā b. Ismā‘īl) à l’examen de « nos frères » à Carthage228. Comparé à la trajectoire des neveux grecs, le court périple de Muḥammad et al-Munjī avait le goût de l’inachevé. Un personnage aussi fortuné que le khaznadār était enclin à promouvoir ses fils mais pas au prix d’une longue séparation.

           D’autres dignitaires mamelouks confrontés aux contraintes de l’exil et de l’éloignement de leurs descendants optèrent pour une instruction prodiguée à domicile. Le chef de division Rašīd commença par faire éduquer son fils par un muaddib autour de 1859-1860229. Puis trois ans plus tard, il recruta un précepteur français qu’il gratifia de 60 piastres par mois. L’élève Muḥammad Rašīd se vit alors offrir un dictionnaire de français. Il recevait une mensualité de 50 piastres, soit un septième des gains mensuels du foyer, et il pouvait lire le Rā’id al-Tūnisī acheté par son père. Les efforts de Muḥammad Rašīd furent vite récompensés : à la fin de l’année 1864, la maison beylicale lui prodigua une tenue de major (alāy amīn)230.

           Le recours aux précepteurs n’était pas propre aux mamelouks de la dawla. Le Varois Jean-Baptiste Rey fut « selon toute vraisemblance » précepteur « dans des familles de négociants du Sahel », au milieu du xixe siècle, avant de devenir au début des années 1860 l’un des hommes de confiance de Khayr al-Dīn231. Mais d’entre tous les notables du pays, les ministres et généraux mamelouks se distinguaient surtout par leur accès privilégié à des réseaux plus étendus de sociabilité et de savoirs européens. Ainsi, Khayr al-Dīn voulut, en un premier temps, lui aussi, employer des précepteurs européens pour ses enfants232. Par la suite, il songea à un enseignement en France. En mai 1880, le général Ḥusayn lui déconseillait le choix de Marseille afin d’éviter d’exposer ses proches à l’« effroyable » accent méridional. Le général, bien prévenant, se proposait de rechercher des pistes à Paris. Il projetait d’y installer un « šaykh des fils de notre pays et un muaddib turc ». Au final, en décembre 1880, l’ancien vizir du bey, retiré à Istanbul, trancha en faveur de l’école du sultan au palais de Yıldız233. Les multiples efforts pour dispenser une instruction à l’européenne ne constituaient que le premier des indices d’une mise en valeur des fils de dignitaires. Les héritiers étaient aussi initiés à la représentation de l’autorité beylicale.

          L’apprentissage de l’administration

           Certains furent envoyés très jeunes en mission hors de la province. Muḥammad b. Muṣṭafā Khaznadār était appelé à « faire l’apprentissage des voyages (asfār) »dès l’âge de quatorze ans. En novembre 1859, il put se rendre à Istanbul dans la suite de Khayr al-Dīn et du général Ḥusayn, chargés d’offrir un présent du bey. En 1862, c’était au tour du ministre de la Guerre, Muṣṭafā Bāš-Āġā, de se faire accompagner de son fils ‘Abbās234. À l’intérieur de la province, les fils de grands mamelouks furent tout autant accompagnés et favorisés dans un exercice progressif de charges administratives. Le général Salīm était entouré de ses deux fils dans son commandement de l’A‘rāḍ en 1864235. Muḥammad, le fils du général Murād, fut aide de camp de Muṣṭafā Khaznadār avant d’être nommé caïd de Bizerte236. Rašīd b. Muṣṭafā Ṣāḥib al-Ṭābi‘ connut une trajectoire similaire : il passa d’une même charge d’aide de camp à une série de représentations territoriales : caïd de la tribu de Jendouba en 1864237, il commanda une troupe de zouaves et de cavaliers dans le camp fiscal de 1867238. Cinq ans plus tard, il détenait le titre de gouverneur (‘āmil) de Bizerte et de Porto Farina239.

           Khayr al-Dīn, le successeur de Muṣṭafā Khaznadār, parut poursuivre la même politique d’intégration au makhzen des fils de mamelouks. Ibn Abī al-Ḍiyāf releva que le vizir s’appuyait sur « certains fils d’a‘yān » : pour l’assister, il choisit le fils du général Rašīd exécuté en 1867240 ; il fit, par ailleurs « inscrire, […] dès leur naissance, sur les registres des mamelouks », « les deux fils de Si Ahmed ben Othman », un mamelouk d’origine caucasienne parvenu à Tunis après la guerre de Crimée, sous la protection du même général Rašīd241.

           Ces appuis répétés du vizir montraient que les mamelouks des beys s’alignaient sur d’autres ensemble sociaux de la province, qui favorisaient les transmissions de fonctions et dépassaient l’entre-soi. Dans le cas des mamelouks, cette volonté politique devait surtout être rapprochée d’une autre mutation observée à la même époque parmi les ulémas : des fils d’hommes du makhzen et surtout de familles baldī rejoignaient les rangs des hommes de savoir sous le gouvernement de Khayr al-Dīn. Dans son étude sur l’establishment religieux de 1873 à 1915, A. Greene a voulu voir dans ce « mouvement régulier » la conséquence d’une « interrelation sociale entre les trois catégories » des baldī, des ahl al-makhzan et des ahl al-‘ilm242.

           Cette hypothèse d’une unification de l’élite tunisoise sous tutelle gouvernementale se situe au-delà de notre champ d’observation. Son évocation permet cependant de rendre plus complexes les efforts de promotion des fils de mamelouks. Comme lors de la mise en place des réformes, ces tentatives relèvent de parcours pour partie contraints de distinction et d’homogénéisation. Les fils ont succédé à leurs pères à d’importantes charges afin de maintenir un patrimoine familial, mais ce faisant, ils ont ouvert l’ensemble de ces fonctions à des successions héréditaires au sein de la province. Cette double perspective de perpétuation et d’enracinement est plus clairement perceptible dans un troisième domaine de mise en valeur des mamelouks, celui des alliances matrimoniales avec les princes et princesses husaynides.

          Les mariages

           À leurs différentes positions, les fils et les filles de mamelouks ont nourri, selon Leïla Blili, un vivier pour constituer des familles issues des palais. Les Ḥaydar, les Zakariyya243, par exemple, ont donné naissance à des groupes « d’a‘yān-s du makhzen liés au pouvoir par un double lien de vassalité et de parenté par alliance244 ». Dès 1855, le bey Muḥammad fiança sa fille Zubayda à Muḥammad b. Muṣṭafā Khaznadār245. Dans le même lignage, le consul de France signalait un mariage entre un fils du vizir et une princesse en 1871, soit deux ans avant que Muṣṭafā Khaznadār ne soit congédié246. À la manière des mamelouks qui avaient uni des maisons de notables au palais dans les décennies précédentes, des fils furent alliés à de grandes familles de la province par mariage.

           De façon symétrique, le nombre de plus en plus réduit d’odalisques, l’intérêt à maintenir des biens dans un ensemble familial élargi expliquent sans doute que les filles et petites-filles de mamelouks furent aussi choisies pour épouser des princes. Deux d’entre elles, Ḥusayna fille de Muḥammad Khaznadār et Dūja b. Janayna b. Bāš-Mamlūk, furent unies à Ismā‘īl, le fils de ‘Alī Bey, premier souverain du Protectorat247. L’annonce des engagements était parfois publique : le Journal officiel de la mi-janvier 1872 faisait part de la conclusion du contrat de mariage (ṣadāq) du général de brigade Muḥammad al-Munjī et de Maymūna, la fille du défunt chef de cavalerie Farḥāt248. Les fils et les filles de mamelouks ont permis de perpétuer des successions tout en ouvrant le jeu des alliances, tout en mettant fin aux mariages à l’intérieur des palais. Les liens matrimoniaux pouvaient bien être entretenus durant une, voire deux générations, mais après, que faire, vers qui se tourner ? La dynastie régnante pouvait-elle seulement s’unir à des familles makhzen enfantées en son sein249 ?

           Les parcours des fils de mamelouks étaient symptomatiques de transitions plus générales. À partir des années 1840, malgré quelques hésitations et revirements, les beys avaient attiré à leurs côtés des serviteurs autochtones en intensifiant d’anciennes pratiques de sociabilité. Les palais avaient été peuplés d’enfants choyés et d’hommes issus de l’intérieur ou des littoraux du pays. Des mamelouks des princes n’eurent plus le seul monopole des ascensions fulgurantes. Des favoris nés dans des foyers modestes de Tunis et de ses campagnes empruntaient des voies comparables. Ils tentaient de s’élever de l’intimité des beys aux principales charges de l’État. Parallèlement, dès 1840, l’éducation de sérail fut prolongée dans une école du Bardo qui put réunir et distinguer d’autres « déplacés sociaux ». Du palais et de la capitale vers la province, des fonctions furent secondées, des autorités furent déléguées : les ministres étaient assistés de secrétaires arabophones enracinés dans le pays ; les caïds mamelouks s’appuyaient sur des lieutenants du cru. Et peu à peu, les décès et retraits de mamelouks permirent les remplacements par des natifs de la province dans les armées et les administrations.

           Dans ces processus, Aḥmad Bey, ses successeurs et leurs agents jouèrent sur les mots. Le premier promut une ‘aṣabiyya, un esprit de corps qui se nourrissait de l’égal mérite des enfants du pays à pouvoir prétendre à toutes les charges d’autorité. Lui et ses continuateurs ne se contentèrent pas de réviser les termes des liens qui les unissaient à leurs parents naturels, ils poursuivirent une généralisation des formules de la filiation qui ne concernaient plus les seuls mamelouks, les grands notables ou les miliciens turcs, mais embrassaient l’ensemble des soldats de l’armée régulière et quelques éléments des hiérarchies administratives. Les disciples de l’école du Bardo allèrent plus loin dans cette quête de cohésion par le langage. Ils s’inspirèrent d’un lexique du commandement militaire. Ils furent sensibles à des écritures patriotiques de l’histoire, à d’autres façons de visualiser des espaces mis en commun par la cartographie. Quand, à la fin des années 1850, les mots, les attentions et les gestes à l’égard du courtisan, de l’écolier ou du compagnon avaient été répétés et ressassés, un édifice législatif inspiré par les consuls contribua à établir des relations en principe délimitées entre souverains et sujets, instructeurs et conscrits, maîtres et serviteurs.

           Mais ces processus furent des transitions et non des aboutissements. Les discours de la filiation fictive furent entendus jusqu’à paraître anachroniques ou formels dans des sociétés où l’« idéologie de la parenté » cessait d’être surdéterminante. Ces appels au sens de la famille furent complétés, puis affaiblis par d’autres conceptions patriotiques ou impériales qui permirent à certains mamelouks comme Khayr al-Dīn ou Ḥusayn de s’affranchir d’une conception personnalisée du service, de dépasser le lien de dépendance au souverain pour le sublimer dans une relation de patronage avec des entités plus abstraites. Les ascensions de Ṣāliḥ Šībūb ou du général al-Murābiṭ constituèrent des expériences tout aussi passagères, interrompues par des disgrâces brutales. Mis à distance dans les alliances matrimoniales avec la dynastie, perçus comme des parvenus ou des intrus de par leurs modestes extractions ou par leurs parentés d’origine, aucun de ces enfants du pays ne put longtemps rivaliser avec des favoris mamelouks. Ces derniers bénéficièrent de la création de nouvelles fonctions d’encadrement militaire et administratif, et des places d’excellence au sein de l’école du Bardo. La maison husaynide ne pouvait tout abandonner aux sujets. Elle procéda par transitions.

           Les positions acquises par les fils furent à cet égard plus que symptomatiques des acquis et des limites de ces moments d’enracinement. Ni mamelouks pleinement dépendants des beys, ni enfants du pays inscrits dans des lignées éloignées de la dynastie restante, les fils voyaient leurs noms d’ascendance soient éludés, soit affichés dans les listes nominatives du début des années 1860. Parfois placés à part, ils se retrouvaient le plus souvent amalgamés avec leurs aînés en différents échelons où ils occupaient les dernières places. Dans les textes de loi, l’association des descendants devait en principe exclure les petits-fils, mais l’exception devint fréquente. À un autre degré, le bref séjour d’enseignement à Paris des fils de Muṣṭafā Khaznadār avait démontré à quel point il restait difficile de s’éloigner du sérail et de parvenir à un statut d’administrateur compétent, affranchi des relations de faveur et des solidarités familiales. Par ces ambivalences, dans le contexte des réformes, les fils devaient surtout servir de médiateurs, d’appuis pour leur géniteur : ils accompagnaient des transmissions de biens, de charges et de rangs dynastiques qui n’étaient plus à redistribuer à chaque génération, mais à maintenir dans un même foyer, dans une même lignée, en lien ou en opposition avec d’autres familles. En même temps qu’ils héritaient de fonctions, de richesses et d’alliances privilégiées, ils ouvraient l’ensemble de ces différents domaines à des prétentions autochtones. Au moment où les familles makhzen, baldī et du ‘ilm se rapprochaient, interagissaient de façon croissante, les descendances mamelouks s’alignaient sur d’autres ensembles sociaux de la province. La situation des fils de mamelouks renvoyait surtout, à partir des années 1860, à l’ambivalence des positions détenues par leurs pères : puissants et en voie d’affaiblissement ; dominants et vieillissants.

           La grande révolte que le pays connut en 1864 se situe dans ces moments de transition : elle fut un moment de profonde remise en cause d’un pouvoir beylical soutenu par les mamelouks. Mais sa violente répression aboutit aussi à l’affermissement et au rejet des dignitaires issus de ce corps de serviteurs (chapitre 9). Dans cette même perspective, les années 1860 à 1880 constituèrent moins un « âge d’or » qu’un temps doré. Ce fut à la fois une époque de suprématie apparente et d’effacement progressif des mamelouks des beys de Tunis (chapitre 10).

        

        
          Notes
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          Chapitre 9. 1864, le printemps des « Bédouins », l’automne des mamelouks

        

      

      
        
           En 1860, les mamelouks s’imposent dans les ministères, au Conseil suprême et dans les caïdats. À partir de 1882, ils sont à peine mentionnés par les résidents français qui prennent leurs fonctions à Tunis. Comment un ensemble jadis puissant est-il passé dans l’oubli, voire dans le rejet en moins de deux décennies ? La lente extinction des traites à partir des années 1810, la promotion croissante d’enfants du pays dès les années 1840, la redéfinition des relations entres princes et sujets à la fin des années 1850 nous ont déjà permis d’éclairer des phénomènes de dissolution du corps mamelouk, mais ces divers mouvements ne sauraient expliquer un rejet plus profond : la progressive condamnation des mamelouks dans des mémoires individuelles et dans une historiographie surtout modelée autour du basculement de la Tunisie dans la dépendance française.

           Pour comprendre ce rejet, il faut, dans cet avant-dernier chapitre, s’arrêter un instant en 1864, au temps de la grande révolte qui embrase la province ottomane de Tunis. Nous avons commencé à le percevoir en abordant la mise en place de la Constitution, la perception négative des mamelouks, qui est commune à des pans entiers de l’historiographie de la Tunisie, toutes tendances confondues, de Jean Ganiage aux marxisants de l’après-indépendance, se cristallise durant cette décennie des années 1860. Le consul de France, de Beauval, et surtout le lieutenant-colonel Campenon, un instructeur militaire qui deviendra ministre de la Guerre entre 1882 et 18851, appliquent aux troubles qui agitent leur terre de mission une fiévreuse et obsédante grille d’interprétation : 1864 annonce une révolution des « Arabes » contre les mamelouks.

           Ce « printemps des Bédouins » (rabī‘ al-‘urbān), tel que l’a mis en valeur l’historien Taoufik Bachrouch dans une édition d’archives en arabe, fut-il pour autant uniquement dirigé contre les « esclaves » du bey ? Par ces interrogations, il s’agit moins de s’enferrer dans un débat polémique et factuel que de saisir de manière plus large ce qu’a signifié « se révolter contre » dans le beylik des années 1860. « Se révolter » et non plus seulement contester, en livrant cette fois des batailles rangées, en démultipliant les revendications écrites, en recherchant l’appui, la médiation, les relais cruciaux des puissances européennes. Contre les mamelouks ou contre le bey, contre les réformes ou pour le rétablissement d’un ordre perdu, les événements de 1864 disent d’autres relations à l’autorité, d’autres conceptions de l’obéissance et du service qui sont profondément liées à la fin du mameloukat à Tunis.

          UN SOULÈVEMENT CONTRE LES MAMELOUKS ?

           Plus que les paroles des grands chefs tribaux2, ce sont les écrits hostiles à la domination mamelouke du lieutenant-colonel Campenon, du consul de Beau-val et de vice-consuls qui ont imprégné diverses études historiques à partir des années 1950. Les grilles d’analyse peuvent varier : premier mouvement national contre une occupation étrangère3 ; révolte sociale des opprimés contre les possédants… Le plus souvent, lorsque l’épisode est traité, le militaire et les représentants diplomatiques français sont appelés en renfort4. Il faut alors en passer par d’autres sources, par les rapports britanniques, les pétitions des révoltés et les mots des administrateurs du beylik pour rétablir les positions des mamelouks à de plus justes proportions, pour démêler ce qui est rejeté de ce qui est encore accepté parmi les représentants de l’autorité husaynide. C’est en fonction de ces distinctions que se dessinent les motifs et l’éclosion d’une révolte, l’ampleur de la répression beylicale et les effets de ces épisodes sur l’utilisation des mamelouks par des beys de Tunis.

          L’officier, le consul et la tyrannie servile

           Que dit au juste le lieutenant-colonel Campenon qui ait tant frappé ses lecteurs ? La force de sa parole réside tout d’abord dans la logique de son discours. L’ancien instructeur, qui a tant côtoyé de mamelouks à l’école militaire du Bardo, élabore une de ces visions si cohérentes qu’elles en viennent à fonder la renommée d’un mouvement de rébellion. Dans un rapport rédigé à Tunis, le 31 mai 1862, à l’adresse du ministre français de la Guerre, l’officier voit dans la promulgation de la Constitution la naissance d’un régime illégitime. La loi fondamentale, juge-t-il, a mis fin à l’autorité du bey. Privé de son pouvoir de justice confié à des tribunaux, le souverain a cessé « d’être en rapport avec le pays », il s’est coupé de ses sujets. Ses mamelouks en ont alors profité pour concentrer entre leurs mains tous les pouvoirs. Ils ont su protéger leur « tête » par l’article premier de la Constitution. Le nouveau cadre législatif n’a réjoui au final ni les sujets ni les protégés des beys. Un profond « malaise » a saisi le pays. L’« indigène » qui ne réclamait que le maintien des choses en l’état « n’est plus mangé par le cadi et le caïd » mais par « tous les membres [des] tribunaux5 ». Infidèles à leurs maîtres, hostiles aux Français, les mamelouks doivent être sermonnés puis combattus avant qu’il ne soit trop tard :

          
            « […] Il est temps de résoudre en France la question suivante : est-il de notre intérêt de remplacer la famille des Beys, qui a dans le pays des racines séculaires, par un divan composé de Grecs, de Géorgiens et de renégats ? […] Il est prudent […] de les rendre enfin personnellement responsables du désordre que feront éclater nécessairement un jour leurs habitudes invétérées d’injustice et de rapacité6. »

          

           Le consul de Beauval partage, à la même époque, toutes ces opinions et plus encore. Dans sa correspondance avec Hortense Cornu – la filleule de Napoléon III à qui il devait sa nomination –, le représentant français ne cachait pas son mépris pour l’entourage du bey :

          
            « Cinquante personnages au plus, élevés de l’état d’esclaves à la plus haute fortune, gouvernent le pays. […] Ils ont réussi à le lier par une Constitution qui les défend seuls7. »

          

           En pleine révolte, il affiche un soutien actif aux rebelles :

          
            « Je fais tout au monde pour bien faire savoir aux Arabes que nous sommes avec eux […]. Je viens de recevoir de bonnes nouvelles. Béja est pris ou va être pris par les rebelles8. »

          

           Aussi déterminés qu’ils puissent paraître, le consul et le militaire n’inventent pas une vision critique. En 1862-1863, ils ne font que durcir une des principales lectures du phénomène mamelouk, conçues par les observateurs européens de la province à partir des années 1780. Ils se situent dans le sillage des diplomates français qui se méfiaient des courtisans et du gouvernement par la faveur9. Ils amplifient les craintes d’un Deval qui redoutait dès 1833 une domination des mamelouks sur le pays10, ou les réserves d’un ancien fonctionnaire au Quai d’Orsay né à Tunis, Oscar Gay, qui déplorait en 1861 un « triste temps pour la Tunisie » sous tutelle mamelouke après avoir eu « à subir l’étreinte fatale de la domination turque11 ».

           Dans leurs radicalisations, Campenon et Beauval conjuguent des trajectoires politiques divergentes depuis la Révolution française : monarchisme12, républicanisme, bonapartisme de caserne et de salon, tentation de l’autoritarisme et refus de la tyrannie étrangère. Par fidélité à l’épopée napoléonienne, de Beauval adapte le message principal de la proclamation du général Bonaparte aux habitants du Caire en 1798 : tout comme en Égypte, les mamelouks de Tunis ont fait de belles contrées des terres de désolation qu’il faut libérer de la tyrannie servile13. Dans une évocation de sa première opposition au Second Empire14, Cam-penon reproche aux mamelouks d’avoir formé un « Conseil des Dix », analogue à la commission inventée par l’« Assemblée française en 184915 ».

           Les continuités de l’engagement politique n’expliquent pas tout. La rancœur, la déception personnelle nourrissent la haine de Campenon à l’égard d’un pouvoir de second rang qui n’a pas su reconnaître ses talents. Son premier passage à la tête de l’école militaire du Bardo de 1852 à 1854 n’a pas convaincu Aḥmad Bey qui aurait préféré à sa place un ingénieur militaire16 ou un officier d’état-major17. Son retour à la même fonction à partir de 1862 a été suivi d’une série de déconvenues : l’officier a tenté d’améliorer la discipline, mais il a dû composer avec une « administration » et un « équipement » dans un état « lamentable ». Laissé sans solde durant un an, il a désiré mettre fin à sa mission, au plus vite. Démis de ses fonctions, il quitte le pays le 20 juillet 186418. Pour Campenon comme pour de Beauval, la lutte contre les grands mamelouks relevait surtout d’une question d’honneur patriotique. La Constitution défendue par les proches du bey et le consul britannique avait, pensait-il, réduit le prestige de la France impériale19. Le représentant anglais, Richard Wood, avait obtenu pour ses concitoyens une convention leur accordant le droit de posséder des biens immeubles dans la régence20.

           Campenon et de Beauval se concertaient dans leur assaut contre les grands mamelouks. Les deux hommes manquèrent à toutes les règles de la bienséance diplomatique lors d’une visite au bey, le 29 avril 186421. Accompagnés d’un amiral, du drogman Monge et d’autres agents du consulat, ils furent à l’origine d’une vive altercation avec le souverain et son Premier ministre. À son arrivée au Bardo, de Beauval n’annonça pas sa visite. Il entra sans prévenir dans la chambre d’audience beylicale. Après avoir pris place, il demanda à ce que le Premier ministre, Muṣṭafā Khaznadār, n’assiste pas à la conversation. Ce que le bey refusa. De Beauval réclama ensuite l’abrogation de la Constitution et le remplacement des ministres par des officiers français. Le souverain accéda à la première requête, mais refusa de se séparer d’hommes de confiance et d’expérience en situation de troubles. Mécontent, le consul attaqua de front le khaznadār. Il déplora l’enrichissement des ministres alors que le pays était plongé dans la misère22. À sa suite, le lieutenant-colonel Campenon ne put supporter de voir le khaznadār s’exprimer en arabe. Contre tous les usages, l’ancien instructeur du Bardo interrompit le grand vizir. Au « grand étonnement de l’amiral et de l’aide de camp » du consul, Campenon s’anima dans de violentes « gesticulations » et lança en arabe au chef du gouvernement : « Puisque vous quittez les affaires, tout est fini et le pays est en paix. » Le khaznadār, courroucé, coupa la parole à de Beauval et le bey avoua avoir été blessé à un grand degré23.

           Cet épisode n’était guère isolé. Durant cette année d’instabilité, les agents français ne cessaient d’outrepasser leur domaine de compétence. Ils s’ingéraient en sous-main dans les moindres affaires de la province. Le lieutenant-colonel Campenon et d’autres personnages « en relation avec le consul » engageaient des entretiens secrets avec des dignitaires du makhzen24. Parti de Tunis depuis l’été 1864, le lieutenant-colonel se serait ensuite acquitté à la fin de l’année d’une « mission incendiaire parmi les Arabes25 ». Le consul allait plus loin. Il diffusait de fausses lettres ou pour le moins des écrits d’origine indéterminée. Ibn Abī al-Ḍiyāf faisait état de missives attribuées au consul et à destination de ‘Alī b. Ġḏāhim, figure majeure de la révolte de 186426. De Beauval, lui-même, faisait part de ces écrits obscurs. Dans sa correspondance avec son ministère, il reproduisait la traduction d’une lettre dont il admettait ne pouvoir « établir ou contester [l’]autorité ». Et pour cause, nombre des formules protocolaires employées étaient inadaptées ou fort peu fréquentes27. La transcription d’un courrier regorgeait d’exagérations : un soi-disant « chef des insurgés » jurait qu’il avait renoncé à « hacher et broyer » en « bouchée de viande », le chef du camp, Ismā‘īl al-Sunnī ; il n’exigeait plus la « mort du Khaznadar et de ses adhérents », mais leur retour « sur la terre des chrétiens28 ». La violence de ces paroles était inédite. Elle tranchait avec le style plus modéré et parfois respectueux de ‘Alī b. Ġḏāhim, dans sa correspondance avec le pouvoir beylical.

           De Beauval, enfin, ne prenait pas en compte la majorité des témoignages de ses vice-consuls. Installés sur le littoral du beylik, la plupart de ses subordonnés à Mahdia, Monastir, Gabès ou Bizerte relevaient peu d’expressions de mécontentement contre les mamelouks29. Seul l’agent en poste à Sfax, Jean-Henri Mattei, y fut particulièrement sensible. Ce vice-consul fit preuve d’un grand zèle dans sa fonction de représentation30. D’après André Martel, il ne cessa « d’intriguer avec Léon Roches et de Beauval pour asseoir l’influence française et combattre le “parti anglo-turc” en 1857 et en 1864 ». « Ce Corse […] courtier en laines et en éponges », passé par le beylik voisin de Tripoli, maniait l’arabe et entretenait d’étroites relations « avec les tribus de l’intérieur31 », notamment « avec les Methelith32 ». Début mai 1864, le général Salīm Āġā de la région de l’A‘rāḍ révélait à Muṣṭafā Khaznadār « qu’un chrétien du pays de Sfax appelé le fils de Thomas (wald Ṭūmāṣ) avait écrit à quatre tribus », les incitant à la duplicité33. Jean-Henri Mattei pouvait en vouloir au Premier ministre : l’un de ses parents, le doyen des mamelouks « Selim Corso », avait été marginalisé par Muṣṭafā Khaznadār, relégué à la charge secondaire de caïd des Nefzaoua34.

           Ingérences, exagérations, usages de faux, actions clandestines, tous ces débordements rendaient fort problématique le recours aux écrits de Campenon, Mattei et de Beauval : comment se fier à la parole d’hommes si obnubilés par leur haine des mamelouks35 ? Afin de se détacher d’une légende noire de la révolte – qui a contribué à son retentissement historiographique –, afin de déterminer à quel point les mamelouks furent la cible des mécontentements en 1864, il faut aussi s’ouvrir à d’autres regards, compléter ces premières perceptions par d’autres points de vue.

          Le refus de réformes perturbatrices

           Mis bout à bout, les fragments d’écrits de 1864 ne donnent pas à voir une révolte uniquement dirigée contre une « caste mamelouke ». Ces extraits retracent la trame plus étendue d’émotions d’« Ancien Régime ». Les rébellions y étaient surtout animées par le refus d’un alourdissement de la pression fiscale, l’insatisfaction devant les nouveautés réformatrices et la nostalgie pour un ancien ordre36. La majorité des pétitions et revendications dont rendent compte les autorités consulaires britanniques insistent tout d’abord sur le refus d’un doublement de la mejba. Cet impôt de capitation, établi en 1857, devait passer dès fin de l’année 1863 de 36 à 72 piastres par an et par adulte ayant dépassé l’âge de la puberté37. C’est après avoir refusé de payer la mejba que, en avril 1864, la tribu des « Ouled Abou Ghanem » rejoint la rébellion dans le caïdat du Kef38. C’est, de la même manière, « avec la ferme intention de résister à toute tentative de taxation personnelle » ou d’« abolir cette imposition » que les « Arabes » des régions de Sousse et de Sfax se soulèvent durant cette période39.

           Les révoltés de 1864 établissaient un lien entre l’aggravation de la pression fiscale et les transformations du makhzen. Les remises en ordre des réformes ne signifiaient que dévaluations, perturbations et contraintes pour des esprits fidèles aux temps des ancêtres. Dans un désir de restauration, des hommes des tribus des Majeur et Frāšīš, comme tant de sujets de la province, ne réclamaient rien d’autre que le retour aux « habitudes de leurs pères40 ». Près de deux décennies après l’abolition de 1846, des notables des tribus en étaient encore à solliciter le « retour à la vente des esclaves noirs telle qu’elle était pratiquée41 ». D’autres voulaient que la possession de ces ‘abīd soit de nouveau permise42. Ibn Abī al-Ḍiyāf assurait qu’au bout du compte les Bédouins étaient revenus à la raison lorsqu’il leur fut « répondu que cette abolition était universelle et que son abrogation entraînerait des troubles43 ». Cependant, la simple mention de ce désir démontrait la difficile acceptation d’une mesure perçue comme autoritaire.

           Par référence à ces temps immémoriaux plus « équitables », la justice des tribunaux était tout autant rejetée. La prétendue inefficacité de ces conseils avait suscité une manifestation de Tunisois devant le Bardo dès 186144. C’était la šarī‘a et « notre maître » le bey qui devaient trancher les affaires terrestres45. Ces mécontentements traduisaient le refus de relations indirectes avec le prince, dispensateur de justice. S’en remettre à des inconnus dans les tribunaux suscitait l’inquiétude ou la défiance. Dans le même ordre d’idées, l’instauration des troupes régulières avait dénaturé les liens de protection que les ra‘āyā, sujets de l’autorité, étaient en droit d’attendre des gens d’armes ou ‘askarī. Trente ans après l’instauration du niẓām al-jadīd, les militaires, enfants du pays, ne voulaient ou ne pouvaient y trouver leur place. Ils préféraient désobéir. Dans le Sahel, ils désertaient leurs casernes et regagnaient leurs foyers d’origine46. Début juillet 1864, à Msaken, les soldats refusaient « de se laisser enrôler » tant que durerait le gouvernement de Muṣṭafā Khaznadār. Ils ne voulaient pas « souffrir la faim et la misère pendant trente ans » :

          
            « Maintenant qu’il a besoin de nous, le Bey nous rappelle sous les drapeaux, en nous promettant une bonne solde, mais nous savons que lorsqu’ils auront obtenu, lui et son ministre, ce qu’ils désirent, ils nous traiteront comme des chiens et ils nous donneront de l’huile rance et […] [de l’]orge moisie47. »

          

           Les serviteurs du bey participaient donc à ce mécontentement. En 1864, le makhzen fut paralysé par ses contradictions. La révolte dirigée par des chefs des tribus et des hommes parfois liés à l’État contre la fiscalité et contre les nouvelles institutions de la dawla ne visait pas les seuls mamelouks. Elle affectait l’ensemble des représentants et des symboles d’une administration en recomposition.

           À Kairouan, des particuliers, dont un notable de la tribu des Riyāḥ, furent désignés aux fonctions de police (mašaykh al-šurtiyya). Ils se répandirent dans la région afin d’ôter aux caïds leurs cachets et leur pouvoir. Dans cette vénérable ville, les foules assemblées et composées, là encore, de Riyāḥ, s’en prenaient aux cavaliers du makhzen. Les sujets les menaçaient de s’emparer de leurs biens, « d’incendier leurs tentes et de déshonorer leurs femmes s’ils se rendaient au Bardo pour prêter main forte au gouvernement48 ». Les « Bédouins qui entouraient [un des chefs de la révolte] ‘Alī b. Ġḏāhim » se saisissaient, de leur côté, des cavaliers « chargés du courrier » de l’État. Ils les dépouillaient de leurs précieuses lettres, de leurs armes et de leurs montures49. Les bâtiments du beylik, les foyers de ses serviteurs n’étaient pas épargnés. Fin mars, « une ferme du khaznadar et le palais d’un général appelé à prendre l’initiative de la répression » étaient dévastés dans les « environs immédiats de Tunis50 ». À l’automne 1864, les maisons de soldats originaires du Sahel avaient été pillées alors que ces hommes accompagnaient le camp fiscal de l’État51.

           Quelles que fussent leurs origines, des conseillers et intimes du bey étaient honnis. Le vice-consul britannique en poste à Sousse rapportait que, d’un commun accord, les habitants de Msaken, la Qal‘a et des « Arabes » avaient réclamé en premier lieu « la chute de Si Mustapha, du Kaïd [juif] Nyssim et de Tahr Ben Ashour52 ». Dans ces petits pays, les origines étrangères et les confessions minoritaires ne commençaient à susciter le rejet que lorsque des Juifs, des chrétiens ou des convertis en venaient non plus à obéir à des musulmans, mais à les régenter. Les doléances, les mouvements de foule de l’époque dénonçaient l’ascension de certains juifs du Sahel, leur tendance à subvertir la hiérarchie établie. À Sfax, des Sebag furent dépouillés par des Arabes qui voulaient se venger des « spoliations et cruautés qu’ils avaient supportées » de cette famille de négociants-financiers53. À Sousse, des injures et des coups pleuvaient sur des « Israélites » qui osaient se coiffer de la chéchia54.

           Non loin des Juifs du bey, les mamelouks, représentants par excellence de la maison husaynide, étaient aussi dénoncés mais pas en bloc, du moins pas uniquement selon les grilles de lecture de Campenon, Mattei et de Beauval. Dans un contexte de contestation des réformes, des mamelouks étaient conspués parce que, accaparant les fonctions de gouverneurs, ils exerçaient une forme de tyrannie sur les sujets.

          Le rejet de « caïds mamelouks »

           Si les mamelouks ne constituaient qu’un des segments de l’autorité visée par la révolte, malgré tout, les allégations du consul de Beauval et du lieutenant-colonel Campenon n’étaient pas dénuées de fondements. Des témoins venus d’horizons divers confirmaient avoir entendu des autochtones maudire et contester des mamelouks au nord du pays et sur le littoral oriental. Les vice-consuls de France peu cités par leur supérieur hiérarchique rapportaient çà et là l’hostilité populaire. En plus d’un Mattei qui a pu entendre, dans la grande mosquée de Sfax, un tonitruant « à bas les mamelouks » après la lecture d’un ordre du bey55 et qui certifiait qu’à « Djerba, on déteste le Bardo, les mamelouks et la dynastie56 », il fallait ajouter la courte mention d’un jour de souk à Mateur qui, selon le vice-consul de Bizerte, était encore et toujours animé par « du tapage afin de prouver une fois de plus que la quiétude n’aura lieu que quand les 36 piastres et les mamelouks auront été enlevés57 ». Les rapports français pouvaient surtout être recoupés par les observations d’homologues britanniques moins enclins à critiquer la Constitution et la légitimité des hommes du Bardo. À partir de Sousse, Stevens était entré en contact avec huit chefs de tribu qui lui avaient tous spécifié qu’ils « ne souhaitaient plus être gouvernés par des caïds mamelouks58 ».

           Bien sûr, les dignitaires mamelouks se refusaient à relayer ces propos injurieux. Ils faisaient entendre des voix plus respectueuses. Dans un récit de son expédition vers Sousse, autour du 20 octobre 1864, le général Salīm certifiait que les habitants de Mahdia ne désiraient rien d’autre que la « victoire du bey59 ». Le Journal officiel, dirigé par le général Ḥusayn, se voulait fidèle à la ligne étatique. Au début du mois de mai, al-Rā’id al-Tūnisī niait toute réalité de rébellion :

          
            « Il est certain que les nouvelles qui arrivent de l’intérieur de la régence relativement aux troubles qui ont eu lieu chez les Arabes et dans quelques villes, […] ne doivent pas inquiéter les habitants de notre capitale, car nous savons que ces nouvelles […] ont été inventées par les oisifs qui passent leur temps dans les cafés et dans les mauvaises réunions, pour donner des craintes aux […] pacifiques citoyens, à ceux dont l’intelligence est bornée et aux enfants60. »

          

           Le « président du conseil municipal » ne jugeait pas nécessaire de démentir les journaux étrangers car « ceux qui entendent leurs paroles sont des moins que rien ». Il se félicitait de ce qui « chagrinait l’ennemi » : la valeur des camps menés par ‘Alī Bey, Rustum et Aḥmad Zarrūq ; la faiblesse du « scélérat » ‘Alī b. Ġḏāhim et de « ceux qui l’ont suivi parmi les faibles d’esprit61 ».

           Exagérée par les représentants français, masquée par les autorités du beylik, pour partie confirmée par les rapports britanniques, la mise en cause des mamelouks était secondairement alimentée par leur origine étrangère. À Gabès, le vice-consul britannique Cashton avait bien entendu le général Salīm se faire qualifier de giara, sans que ce terme soit explicité62. Lors de l’assassinat de Farḥāt Āġā, à la mi-avril, « au pont romain », près du Kef, un employé français de bureau télégraphique estimait que « le mot de Chrétien aurait été prononcé hier », mais sans préciser à qui le terme était destiné. Ibn Abī al-Ḍiyāf se refusait à y voir une condamnation des mamelouks en tant qu’étrangers au pays :

          
            « On dit qu’ils ont demandé que ces clients de mamelouks ne soient plus préposés à les administrer. Si cela était avéré, ce n’est pas parce qu’ils ne sont pas nés dans le pays. Ils lui appartiennent, de toute façon, par allégeance car celui qui est investi du gouvernement d’un peuple, en fait partie63. »

          

           Plus que leurs provenances incertaines, les mamelouks se voyaient surtout reprocher un accaparement des commandements locaux. Implicites ou explicites, les multiples avis et les réclamations allaient tous dans le sens d’une contestation du pouvoir accru des caïds mamelouks. La figure de proue de la rébellion, ‘Alī b. Ġḏāhim, dénonçait la tyrannie (jawr) des gouverneurs. Notre « maître », affirmait-il, a nommé, à la tête de « ses sujets, ceux qui n’ont aucune miséricorde et aucune compassion pour nous64 ». Des lettres regrettaient l’injustice de ces ‘ummāl65, appelaient au limogeage (‘azl) des caïds iniques66, à leur remplacement par des hommes des tribus67. Les huit chefs arabes que le vice-consul britannique de Sousse avait rencontrés expliquaient que leurs caïds « leur avaient extorqué des sommes considérables » ces dernières années et qu’ils souhaitaient leur faire rendre des comptes auprès du bey68.

           Muḥammad al-Ṣādiq Bāšā Bey était lui-même convaincu que les « habitants du royaume et les Bédouins » sollicitaient moins un renvoi de son principal ministre que « la révocation des caïds et l’examen de leur comptabilité69 ». Ibn Abī al-Ḍiyāf jugeait, pour sa part, légitimes ces deux dernières revendications « afin de déterminer ce qu’ils ont extorqué et ce qui a été versé à l’État ». D’après le chroniqueur, ce que les sujets condamnaient, c’était la propension et la soif des mamelouks à dominer, à s’enrichir sur la misère d’autrui :

          
            « En vérité, ils ont exigé cela parce que la plupart de ces mamelouks, élevés dans le sérail, se comportent avec eux comme un maître avec ses esclaves : estimant que ce qu’ils leur prennent est un dû et que ce n’est que par pure sollicitude, qu’ils leur abandonnent quelque chose. Les mamelouks se font aider dans leur tâche par les notables qu’ils gagnent tantôt par l’intimidation, tantôt en éveillant leur convoitise. Et ils leur donnent, comme aux chiens, des miettes. En effet, selon un de leurs dictons, “l’arbre est brûlé par une de ses branches”70. »

          

           Des caïds mamelouks étaient donc dénoncés non du fait de leur statut servile mais en raison de leur abus aux charges de gouverneurs. Hachmi Karoui, dans son étude de la régence entre 1857 et 1877, avait bien restitué cette nuance : « La haine des Bédouins, des villageois et des faubouriens ne visait pas forcément les mamelouks en tant que tels. Elle visait un pouvoir arbitraire, despotique et spoliateur71. »

           D’ailleurs, des rebelles endossaient la qualité de mamelouk. Dans une lettre qu’il adressa à Muṣṭafā Khaznadār, le 21 mai 1864, ‘Alī b. Ġḏāhim ne se contentait pas de voir dans le principal ministre le « plus instruit de l’état des sujets de notre maître », il concluait sa correspondance en transmettant le « salut de vos serviteurs et de vos mamelouks », parmi lesquels il s’incluait72. Dans une autre lettre destinée un mois plus tard à Ismā‘īl Ṣāḥib al-Ṭābi‘, en route pour négocier avec les tribus rebelles, ‘Alī b. Ġḏāhim rejetait cette fois les vices du Khaznadār, mais voulait voir dans le Ṣāḥib al-Ṭābi‘ un père73 nourricier.

           Les sujets de la province ne confondaient pas tous les caïds mamelouks dans une même réprobation. Dans un rapport commandé par de Beauval, le vice-consul Mattei assurait que certains mamelouks étaient plus appréciés que d’autres auprès des autochtones :

          
            « Les indigènes voient d’assez bon œil Si Selim, Si Rechid, Si Mohammed caïd de Sousse, Si Moustafa l’Aga, si Ismaïl Sounni, et ils voudraient bien les voir occuper les premières places auprès du Bey. Par contre, ils ne veulent point entendre parler des amis ou gendres du Khaznadar tels que Roustan, Khaireddin, et Ahsin, “ce sont tous des Grecs, disent-ils, et nous avons été assez longtemps la dupe de ces infidèles”74. »

          

           Pour intéressant qu’il fût, ce classement était douteux. Ḥusayn (ou Ḥsīn à l’oral), Khayr al-Dīn et Rustum n’étaient pas grecs mais circassiens. Ils s’étaient retrouvés du mauvais côté parce qu’ils avaient été les protégés de Muṣṭafā Khaznadār. Néanmoins, les simples critères d’approbation et de réprobation qui déterminaient cette courte typologie guidaient des pratiques de révolte. Certains mamelouks étaient moins bien traités que d’autres : le général Murād fut enfermé dans la casbah de Sfax, attendant fin mai l’intervention de secours du général « Osman75 », et ce dernier ne cessa de recevoir un accueil hostile dans de nombreuses villes de la côte sahélienne. Le « peuple » sfaxien menaça de le tuer, fin mai, lorsqu’il apprit que le général était là pour « prendre possession des forteresses de la ville76 ». En plein mois d’août, les habitants de Sousse voulaient à leur tour « suivre l’exemple de Monastir, c’est-à-dire chasser de ses murs le général Si Osman77 ».

           À l’inverse, d’autres mamelouks suscitaient l’adhésion ou, pour le moins, une faible défiance. Dans un premier temps, le général Salīm n’eut pas à subir de manifestation dans l’A‘rāḍ. Il est vrai qu’il n’avait pas mis en pratique de majoration fiscale. Alors que, ailleurs, des caïds étaient désavoués, en cette région méridionale, les habitants craignaient pour leur intendant. Mieux, lorsque le général dut regagner le Bardo, ses administrés lui promirent de veiller à la sécurité des revenus collectés78. Plus au nord, à Sousse, Muḥammad Khaznadār fut tout aussi bien accueilli. Le ministre de la Guerre reçut la soumission d’habitants qui réclamaient le pardon et se pliaient à la génuflexion79. Muḥammad Khaznadār bénéficiait, selon Ibn Abī al-Ḍiyāf, de la sympathie du commun comme de l’illustre. À ceux qui étaient venus lui réclamer les clés de la ville, il répondit « avec assurance : La ville appartient à tout le monde. Je suis l’un d’entre vous et je ne saurais choisir meilleurs que vous pour la préserver80 ». Muḥammad Khaznadār prétendait ressouder l’unité de la ville en mettant en garde ses habitants contre les dangers de l’étranger : « Nous avons, lança-t-il un jour, plus à craindre de la mer que des Bédouins81. »

           Par leurs réactions, les dignitaires mamelouks ou leurs fils brouillaient plus encore les schémas établis d’une caste étrangère assoiffée de domination sur les Arabes. Certains prenaient tout bonnement leurs distances avec leur maître. Le général Rašīd ne put mobiliser les militaires de Sousse. Il prit en considération leur gêne devant un doublement d’une mejba qui pénalisait « leurs pères, leurs frères, leurs proches ». Il « ferma les yeux » afin de ne pas forcer ses hommes « à la répression de la rébellion82 ». D’autres n’étaient présentés que comme simples émissaires. Un imam de la Grande Mosquée réduisait Abū Muḥammad Rašīd, fils de Muṣṭafā Ṣāḥib al-Ṭābi‘, au rôle de « messager de son maître ». Aux Jlaṣ qui voulaient assassiner ce caïd, l’imam rappelait que « tuer un messager est le plus ignoble des actes blâmables83 ». Les mamelouks n’étaient donc pas la cible principale des révoltés. Avant de rejeter les caïds recrutés dans le corps des sérails, les rebelles s’emportaient contre la pression fiscale et les réformes que les gouverneurs étaient censés superviser. Mieux, tous les caïds n’étaient pas condamnés à l’unisson. Quelques-uns parvenaient encore à susciter sinon une adhésion, du moins un reliquat d’obéissance.

           Cependant, ce « printemps des Bédouins » intensifia des gestes chroniques de protestation. En pleine ébullition, les mouvements de rébellion ont forgé des mots d’ordre plus radicaux qui ont commencé à révéler des motifs de rejet des serviteurs de beys, contestés parfois pour leurs ascendances et le plus souvent pour leur prépondérance. La répression de cette révolte eut des effets plus significatifs : d’une part, le pouvoir d’hommes qui commençaient à être ouvertement contestés fut paradoxalement mais provisoirement renforcé ; d’autre part, cette répression éloigna la maison husaynide des sujets du beylik de Tunis.

          LES LEÇONS D’UNE RÉPRESSION

          L’inversion d’un ordre

           Avant de réprimer les sujets, le principal vizir, Muṣṭafā Khaznadār, fluctua entre la négociation et la tentation des armes. Son apparente indétermination troubla les agents de l’État français. Le consul de Beauval ressentait son inquiétude à la mi-avril 1864 :

          
            « Un jour, parlant de se rendre à Paris auprès de ses enfants ; le lendemain, reprenant courage et ne désespérant ni de la ruse, ni du succès de la force que semble favoriser, en ce moment, l’état des récoltes qui sont sur pied84. »

          

           Mais Ibn Abī al-Ḍiyāf insistait davantage sur la volonté de maîtrise d’un temps qui jouait au détriment des révoltés. Lorsque le bey convoqua ses conseillers, le vizir fit entendre la voix de la prudence en des termes très calculés :

          
            « Moi, je ne conseillerai pas à votre Altesse d’utiliser la force dans une pareille situation, ni de verser une seule goutte de sang […]. L’alliance des tribus est de fraîche date, encore vite et bien soudée. […]Le mieux serait de gagner du temps en recourant à des moyens politiques […] jusqu’à ce que, par lassitude, leur alliance […] se désagrège […]85. »

          

           L’intrication des intérêts dans les pays de la province, la variation des sensibilités parmi les serviteurs du makhzen empêchaient de trancher au plus tôt. Parmi les forces de l’ordre beylical, des généraux délégués par le Bardo se trouvèrent très vite dans l’impossibilité d’agir : à la mi-mai 1864, un khalīfa des Awlād Zīd retrouva l’amīr al-liwā Murād, terré dans sa maison, le visage défait par la peur86. D’autres hauts gradés mamelouks entraînaient la majorité de leurs troupes dans des rivalités personnelles destructrices. Le général « Osman » s’en prit aux officiers du général Rašīd à qui il avait succédé à partir du mois de mai 186487. En réaction, les « créatures de Si Rechid » destituées dans la hâte, dirigèrent « l’opposition faite à Si Osman, le nouveau commandant en chef des troupes de la Côte88 ». À son tour, l’hiver venu, ce dernier procéda à des arrestations quotidiennes dans le Sahel parmi tous ceux qui restaient « dévoués à l’ancien gouverneur militaire de Sousse89 ».

           D’autres difficultés s’ajoutaient à cette désorganisation du makhzen. Une fois engagées, les négociations avec les rebelles ne manquaient pas de mettre en péril les représentants des beys. Les procédures semblaient complexes. Ismā‘īl Ṣāḥib al-Ṭābi‘, qui fut désigné à la tête du premier camp beylical le 29 juin 1864, commença par faire distribuer des dons et des costumes aux « tribus montagnardes des environs de Béja ». Leurs cadeaux reçus, les notables promirent « de se joindre à la colonne », mais restèrent sous leurs tentes90. De Beauval prétendait que le général avait reçu « pour traiter avec les rebelles, un blanc-seing qui l’autoris[ait] à tout concéder, moins la chute du Khaznadar91 ». Pourtant, Ismā‘īl Ṣāḥib al-Ṭābi‘ ne pouvait tout négocier. Le vizir et le bey encadraient chacun de ses mouvements. Ismā‘īl Ṣāḥib al-Ṭābi‘ s’enquérait auprès d’eux des étapes à suivre. Le Premier ministre lui rappelait qu’il ne pouvait procéder à une arrestation sans en informer le Bardo, qu’il ne pouvait se hasarder dans les montagnes de la région de Béja sans l’autorisation de son souverain92.

           À la fin de l’été 1864, par contraste, loin d’assurer une position de force, l’ampleur de la répression conduite dans le Sahel entre autres par Aḥmad Zarrūq constitua l’aveu d’une incapacité à dialoguer, à établir un compromis. Au bout du compte, cet épisode entérinait un divorce du souverain avec ses sujets. La protection qu’impliquait la dépendance à la dynastie husaynide n’était plus octroyée. L’expédition de Zarrūq résumait les contradictions qu’accumulait alors la monarchie « constitutionnelle » et « autoritaire » de Muḥammad al-Ṣādiq Bāšā Bey. Un décret du 8 septembre 1861 avait institué « “un conseil de la maḥalla” présidé par le bey du camp et formé par son état-major ». Les pouvoirs du chef de camp devaient être encadrés par les « lois en vigueur » et le « respect des décisions des nouveaux tribunaux ». Les « confiscations de biens » et les « arrestations sans jugements » ne devaient plus être pratiquées93. Mais le camp de Zarrūq fut affranchi de toutes ces règles. La colonne fut ordonnée pour châtier et effrayer par l’exemple.

           À son départ, fin août, devant les troupes assemblées, le bey avait insisté pour que son général « ne se lance dans les batailles que contraint ». Muḥammad al-Ṣādiq Bāšā Bey savait Aḥmad Zarrūq, « inflexible, comme tous les généraux, quant à la discipline militaire et tout ce qui a trait à l’obéissance94 ». Cependant, par la suite, le souverain ordonna au commandant du camp entre autres de « faire pendre des rebelles et d’en fusiller d’autres », dans les troubles entre Qal‘a al-Kabīra et Qal‘a al-Ṣaġīra95. Après la bataille entre ces deux communes, la Qal‘a al-Ṣaġīra fut abandonnée de ses habitants. Aḥmad Zarrūq offrait à ses hommes, selon le vice-consul d’Angleterre, 10 piastres pour chaque tête ramenée au camp et 20 piastres par prisonnier96.

           Par de telles pratiques, la colonne de Zarrūq, puis celle dirigée par Rustum vers l’ouest97, conçues initialement pour ramener l’ordre, finirent par renverser les normes et les hiérarchies sociales. Le 9 octobre, Aḥmad Zarrūq honora certes un šarīf venu intercéder en faveur de gens de Msaken mais, dans le même temps, il ordonna que les officiers de cette ville soient dépouillés de leurs uniformes, de leurs armes et de leurs décorations avant d’être incarcérés98. À Monastir, ne dérogeant pas à ses habitudes, le chef de camp reçut avec grande agressivité des ulémas et des habitants. « Il leur fit mettre le carcan autour du cou et les chaînes aux pieds. Le premier [à être mis aux fers] fut le président du conseil charaïque. » Il fut châtié avec sévérité et décoiffé de son turban au beau milieu de l’assemblée. À Sfax, Aḥmad Zarrūq fut moins dur avec la délégation qui le reçut, mais il injuria un cadi et il « donna ensuite libre cours au pillage des richesses qu’il s’ingénia à extorquer » selon de multiples prétextes, allant jusqu’à s’emparer des récoltes de ce pays99.

           Courant novembre, le général alla plus loin. Il ordonna de surveiller les routes et d’empêcher tout départ de sujets sans son autorisation. Selon Khelifa Chater, il « les privait ainsi de ce “droit de doléances” que les beys leur avaient accordé100 ». Les contribuables s’acquittèrent de leur « dû » en contractant des emprunts à 6  % le mois auprès des « principales maisons israélites », en déposant « leurs titres de propriété entre les mains du prêteur » ou en bradant leur récolte d’huile101. À la fin du mois, les mašaykh et les « principales notabilités » du Sahel furent sommés « de payer sans délai » le tribut de guerre qui les frappait :

          
            « Tous ceux qui ont déclaré leur impuissance à l’épuisement des ressources de leurs contribuables ont été mis aux fers et devront passer la nuit à la belle étoile, malgré la rigueur de la saison. Depuis plusieurs jours, fatigué d’attendre, le général a fait donner la torture, dans le camp, à ceux de ses prisonniers qui, réputés ayant de la fortune ou du crédit, n’ont encore pu ou voulu trouver l’argent qu’ils sont condamnés à payer102. »

          

           Le vice-consul Espina, qui témoignait de viols sous l’œil des « pères ou des maris enchaînés », évalua « à 23 millions de piastres les sommes tirées par le gouvernement du Sahel d’octobre 1864 à janvier 1865 » et à 5 millions de piastres l’argent extorqué « par les employés pour leurs comptes103 ». Les soldats de l’armée régulière que le makhzen avait instaurée furent tout autant humiliés. Tous les conscrits des villes et villages du Sahel défilèrent à Sousse autour du 19 octobre, deux par deux devant la tente d’Aḥmad Zarrūq104. Le général transféra 5 000 militaires105 vers Tunis, le 23 octobre 1864. Tels des « prisonniers », ils furent escortés par des hommes armés106. À la fin de l’année, des rescapés de cette purge s’embarquaient dans le port de Sfax, sur un bateau anglais à destination de Malte107.

           À partir de ces épisodes sanglants, Ibn Abī al-Ḍiyāf se mit à voir dans la dawla de Muḥammad al-Ṣādiq Bāšā Bey une tyrannie sans fin. La révolte de 1864 n’avait donc pas été déclenchée en premier lieu contre les mamelouks mais sa répression confirma les sentiments de rancœur à l’égard des plus puissants d’entre eux. Le camp ne comptait qu’un faible nombre de mamelouks dans ses rangs : une quinzaine pour 1 623 zouaves, 1 415 hommes des contingents tribaux et 1 359 soldats de l’armée régulière début septembre108. Seulement, dans les mémoires, ses exactions restèrent associées à une créature du sérail, à Aḥmad Zarrūq et à son protecteur, le vizir Muṣṭafā Khaznadār.

          Une autorité affranchie des lois et des coutumes

           À ce point de répression, 1864 constitua une rupture dans le mouvement des réformes engagées depuis la fin des années 1830. Les Conseils de justice et de gouvernement établis dans le sillage du Pacte fondamental puis de la Constitution furent suspendus. Le Conseil suprême aussi bien que le tribunal correctionnel ou le tribunal de cassation étaient invités à cesser leurs activités109. Des ministres du bey, s’en tenant à ces simples suspensions, en déduisaient que « les principes du Pacte fondamental […] conservaient toujours leur vigueur juridique et politique110 ». Et pourtant l’engagement beylical à protéger les sujets de la province avait été purement et simplement bafoué.

           Un contre-État, doté de son propre camp armé111, avait émergé avant d’être réprimé. Le châtiment infligé par Aḥmad Zarrūq avait beaucoup plus traumatisé les sujets, semble-t-il, que le traitement subi par Kairouan, trois décennies plus tôt sous le ministère de Šākīr Ṣāḥib al-Ṭābi‘. Les habitants de Monastir se retrouvèrent à payer une contribution plus importante que celle fixée avant l’insurrection. Ils durent solliciter un prêt de Pistirotti, agent d’origine vénitienne représentant les intérêts de l’Espagne et de l’Autriche112. Les Tunisois, déjà frappés par des endettements ou des faillites, virent affluer des « centaines de malheureux », « traînant leur misère dans les rues de la Médina, mourant de faim et de froid ». Ils murmuraient à l’oreille des réfugiés : « Que Dieu dépouille celui qui vous a dépouillé113. »

           En 1897, le Sahel souffrait encore de ces événements. Un directeur français des Finances retrouva sur place des réflexes de protection face à la crise économique : un šaykh de Msaken lui avoua que ses compatriotes avaient « refusé de se cautionner », redoutant les mêmes déboires qu’au temps de Zarrūq114. Depuis, le nom de ce mamelouk fut synonyme de malédiction : quand, « dans le Sahel, on veut du mal à quelqu’un, on lui souhaite de voir Ahmed Zarroug dans sa maison (ira Ahmed Zarroug fi darou)115 ». A posteriori, Khalifa Chater vit dans le passage de ce camp un facteur de « déclin de cette riche région », une volonté d’asphyxie d’une bourgeoisie émergente116. L’épisode devint un passage obligé d’une mémoire nationale du martyr, puis de la résistance. Habib Bourguiba y allait lui aussi son témoignage : l’« expédition punitive » avait « ruiné sa famille », son « père n’avait trouvé rien de mieux que de s’engager dans l’armée117 ».

           Ibn Abī al-Ḍiyāf dit mieux qu’aucun autre ce durcissement des temps, ce moment où le pays se clivait entre un souverain entouré de ses fidèles exécutants et « l’ensemble des habitants, masse populaire et notables, tenus à l’écart », regardés « avec haine, fureur et animosité118 ». La dureté des répressions engagées par les différents camps armés affligea les cœurs, et le chroniqueur opposait ce manque d’humanité au pardon que Napoléon III avait su accorder aux « Bédouins (‘urbān) d’Alger et d’Oran119 ». Une puissance chrétienne parvenait à une miséricorde qu’un prince musulman ne savait plus dispenser.

           L’attachement au bien public parut se détériorer. Justifiant, à l’été 1864, le départ du receveur général des Finances, Nisim Bīšī, Ibn Abī al-Ḍiyāf constatait qu’en ce temps-là une « certaine lassitude s’était emparée des lignées qui furent prises du désir de ramasser les fruits mûrs de ce qu’elles avaient cultivé120 ». D’autres serviteurs du bey en venaient à saisir et accaparer des propriétés et « biens habous121 ». Ils déployaient leurs fortunes dans un pays à genoux. En 1866, Duchesne de Bellecourt observait qu’« un certain nombre de riches palais s’élèvent dans les villes, attestant que si la multitude souffre, il est des élus dont l’opulence oppose un frappant contraste à la misère générale122. »

           La charité des princes changeait de nature. Les « quantités d’aliments » préparées au Bardo n’étaient plus destinées aux seuls nécessiteux ; désormais les « femmes européennes » qui rendaient « visite aux princesses » ne devaient plus « rentrer les mains vides123 ». Selon la démonstration d’Abdelhamid Larguèche, l’« aumône au profit des pauvres » répondant à des considérations symboliques resta « constante » tandis que l’iḥsān « répondant à des besoins politiques et sociaux [fut] appelé à [s’étendre] en rapport avec l’accroissement des besoins et des moyens qui soutenaient cette politique ». Les souverains semblaient se détourner de la pauvreté pour étendre leur générosité au profit de leur proche clientèle. De façon plus générale, l’État formait une administration intervenant dans le « champ social » et « agissait aussi en véritable “machine” » à paupériser124. Signe des temps : l’office du blé, la « Rabta », perdait de son « caractère social » et devenait une « institution au service de l’armée et des appareils de police125 ».

           La suspension des institutions de droit, les inflexions d’une administration qui tendait à dominer et oubliait de protéger ont conduit à un durcissement des pratiques d’autorité. Le bey et son vizir sont parvenus à reconquérir un pouvoir personnel, libérés d’une récente armature constitutionnelle et surtout des coutumes de mesure ou de compromis attachées depuis le xviie siècle aux gouverneurs de la régence, dispensateurs de justice126. Si bien que, à l’inverse de ce que réclamaient les rebelles, les gouverneurs et leurs lieutenants ont continué à être choisis parmi les serviteurs du sérail et leurs fidèles. Qu’ils fussent ou non mamelouks, ces hommes de confiance du bey devaient perpétuer coûte que coûte l’autorité d’un makhzen qui s’était éloigné d’anciens principes de bon gouvernement et qui, dans le même temps, n’avait su se maintenir dans un nouvel édifice régulé par la loi.

           Des caïds autochtones furent certes nommés127 : « Hassouna Gellouli » à Sfax et « Aly Ben Ayet » à Djerba début juin 1864128. Mais ils étaient liés de longue date au Bardo et parfois rejetés. Ainsi de « Ahsouna Djellouli » qui, d’après le vice-consul Jean-Henri Mattei, était contesté par ses administrés129. Ce nombre d’administrateurs nés dans le pays, restait, en outre, minoritaire dans un corps de gouverneurs encore et toujours constitué de mamelouks130. Enfin, ces gouverneurs continuaient à s’appuyer sur des hommes liges dans les caïdats. Fin décembre 1864, Aḥmad Zarrūq avait investi ‘Alī b. ‘Abdallāh à la fonction de khalīfa de Msaken. Cette bourgade n’avait auparavant jamais connu une telle charge131. Durant l’été, à Sfax, le caïd « Ahsouna Djellouli » ramena à l’obéissance dix des chefs rebelles de sa ville qu’il prit à son service. Soixante autres anciens insurgés furent employés pour maintenir le bon ordre, en accord avec le cadi132.

           Le principal ministre, Muṣṭafā Khaznadār, se maintenait à la tête de ses réseaux d’obéissance. Sa capacité d’influence dans les nominations de khalīfa et autres notables n’avait pas été remise en cause. À la mi-septembre 1864, le général Rustum en passait par le vizir pour louer les qualités du caïd des Awlād Bū Ġanīm et demander au bey son maintien en fonction133. Cinq ans plus tard, le général Aḥmad Zarrūq informait Muṣṭafā Khaznadār d’une visite des Banī Zīd : les grands de cette tribu étaient venus le voir et ils avaient choisi un khalīfa qu’ilss’étaient empressés d’approuver134. La dawla entière respirait alors au rythme de Muṣṭafā Khaznadār135. Selon la formule conçue par le consul de Botmiliau en 1868 :

          
            « Quand le Khaznadar est malade, tout ici est arrêté. Le Bey cesse même de rendre la justice, les affaires les plus importantes sont suspendues et bientôt une complète anarchie peut menacer136. »

          

           La révolte de 1864 s’était-elle pour autant conclue sur une victoire complète des mamelouks, « solidaires entre eux » et « plus forts que jamais », parvenant à diviser les tribus et à s’associer « aux Anglais pour animer les indigènes contre » les Français137 ? L’ensemble des dignitaires n’étaient déjà pas unanimes au début des années 1860. Les contestations de 1864, les politiques de répression achevèrent de diviser les hauts rangs de la dawla. Le bey, pour sa part, ne voulait pleinement se fier ni aux mamelouks ni à l’armée régulière des sujets : il tenta de ranimer les esprits de corps turc et zouave. À terme, malgré tout, les interprétations hostiles aux mamelouks, forgées par Campenon et de Beauval, finirent par se répandre et se généraliser dans l’historiographie et les mémoires de la régence.

          La défiance au sommet de la dawla

           La révolte et sa répression ne consolidèrent pas l’autorité de l’ensemble des dignitaires mamelouks. Muḥammad al-Ṣādiq Bāšā Bey en voulut aux généraux Rašīd et Ismā‘īl Ṣāḥib al-Ṭābi‘ qui n’avaient pas su faire preuve de fermeté face aux insurgés. Rašīd, qui avait pourtant mené les troupes beylicales en Crimée avec vaillance, « fut l’un des a‘yān dont le bey empêcha l’accès au palais138 ». Dès l’automne 1865, le souverain « ne désirait plus voir [son] visage » ni celui de « Si Ismaïl Sunni l’ancien garde des Sceaux » ou bien encore « Mrad139 ». L’ordre rétabli, le prince décidait de s’isoler, de ne plus s’en tenir qu’à la consultation de ces hommes d’État. Les conseils suspendus, des membres du majlis khāṣṣ, des ministres parfois « sans portefeuille », furent réunis pour être consultés, « le samedi et le lundi de chaque semaine ». Lorsque le bey comprit que ces conseillers « risquaient de s’opposer à la réalisation de ses desseins », les réunions s’espacèrent et se résumèrent à de simples défilés de « baisemain » avant l’ouverture de séances de justice140.

           Le bey refusait les critiques. Au ministre de l’Intérieur (wazīr al-‘amāla), Rustum, qui s’essayait à un début de résistance, le pacha rétorquait : « Je t’ai donné l’ordre d’exécuter et non de me donner des conseils. » Au général Ḥusayn qui avait plaidé pour la clémence en faveur des habitants de Msaken et du Sahel, le maître du Bardo fulminait :

          
            « Ces gens-là n’ont d’autre objectif que ma ruine et celle de ma famille ainsi que notre éparpillement, dans l’état le plus défavorable, à travers les villes. Et si notre vie n’est pas précieuse à vos yeux, elle l’est aux miens141. »

          

           Le pardon qui avait consolidé la légitimité des Ḥusaynides, à partir du règne de ‘Alī Bey, était assimilé à un aveu de faiblesse. Le général Ḥusayn et d’autres qui ne voulaient plus trouver leur place dans un tel makhzen se détachèrent de leurs maîtres. Début septembre 1865, l’élève-consul Moulin rapportait que Ḥusayn avait « démissionné de ses fonctions de président de la municipalité » : il « était tenu loin des affaires par le Premier ministre dont il critiquait très hautement l’administration142 ».

           Cette suspicion n’affecta pas les seuls rijāl al-dawla, Muḥammad al-Ṣādiq Bāšā Bey se défia de l’armée régulière tenue entre autres par des généraux mamelouks. Aux lendemains de la révolte, il renoua avec d’anciennes pratiques militaires et ressuscita les troupes zouaves et turques qui avaient parfois rivalisé avec les troupes de sérail et dont les rangs avaient surtout pâti de l’institution du niẓām al-jadīd. Dans le registre de ces apparentes « réactions », l’un de ces gestes consista à revêtir les réguliers (ou niẓāmī) des « tenues plus proches du style musulman ». La mesure fut prise en novembre 1864. Les haut gradés ne l’appliquèrent qu’à compter de la mi-février 1866. Ibn Abī al-Ḍiyāf, qui rapporte ce décalage dans le temps, ne voulait voir dans ce choix qu’un caprice princier beaucoup trop dispendieux pour la province143. Or ces vêtements n’avaient pas qu’un coût, ils matérialisaient une réinvention ambiguë de la tradition. L’armée régulière et la Constitution avaient été pour partie l’œuvre de dignitaires mamelouks. Leur institution à une vingtaine d’années d’intervalle leur avait été bénéfique jusqu’à un certain point. Leur altération concomitante n’était pas de bon augure.

           Sur cette lancée, enfin, le bey voulut rétablir autour d’avril 1865 un semblant de force turque. Après une dissolution sous le règne précédent, les « enfants de Turcs » furent rassemblés au Bardo, puis installés dans un fondouk du faubourg de Halfaouine. Début septembre 1865, ces éléments que le consul de France estimait à huit ou dix mille trouvèrent place dans la maḥalla sous le nom d’« armée des Hanéfites ». Ils furent aussi affectés « à la garde de Tunis, des environs de La Goulette et du palais du Bey ». « Les gens s’étonnèrent » de la multiplication des enrôlements en des temps si difficiles. D’autant que les soldats avaient atteint une maturité certaine, qu’ils ne savaient plus ce que le métier exigeait. La reconstitution frisa le ridicule. Certains éléments se firent mal avec leurs armes. La finalité de ce corps semblait incertaine.

           Ces « fils de Turcs » ne menaçaient pas la prépondérance mamelouke : l’« armée des Hanéfites » fut commandée par Bahrām, un des serviteurs du père du bey. En revanche, cette reconstitution remettait en vigueur la pratique de corps ethniques au moment où les rangs mamelouks commençaient à s’étioler. Le bey, selon le consul Duchesne de Bellecourt, en revenait à isoler « tous les fils de Turcs dits Kourougli, que [ses] prédécesseurs avaient eu soin de mélanger avec la population de manière à étouffer l’influence particulière que les troupes dévouées à la Turquie exerçaient autrefois sur le pays144 ». Le recrutement autorisait, en outre, la perpétuation d’un bataillon par descendance turque alors même que, depuis 1860, le corps mamelouk n’était prolongé qu’à une génération de fils. L’« armée des Hanéfites » et surtout l’ensemble de zouaves survécurent à ces circonstances incertaines. Ils perdirent malgré tout leur lustre d’antan. Dès 1867, le consul Adolphe-François vicomte de Botmiliau jugeait que les premiers avaient « dégénéré de la vertu de leurs pères » et que les seconds n’avaient plus la « réputation de solidité et de courage » attachée aux Kabyles145. Le corps des zouaves fut dissous en 1883146, en douceur, sans susciter la passion et le rejet qui entourèrent, par la suite, le souvenir des mamelouks.

           Ce fut le dernier effet de la révolte de 1864, un effet à plus long terme : les schémas élaborés par Campenon et de Beauval sur l’illégitimité d’une domination mamelouke ne cessèrent d’être repris, quelques fois nuancés et le plus souvent amplifiés, en premier lieu par les successeurs du consul. En juillet 1865, le représentant français à Tunis, Paulin Duchesne de Bellecourt dépeignait un État aux mains d’étrangers dénués du moindre sentiment d’intérêt national :

          
            « Quant au Gouvernement tunisien, il est […] composé d’hommes étrangers au pays et partant, désireux de profiter de la position qu’ils se sont créée soit pour s’enrichir, ils savent entretenir les hésitations politiques de leurs maîtres au gré du plus offrant […]147. »

          

           Deux ans plus tard, le consul de Botmiliau ne voulait conserver aucune illusion sur l’« aristocratie » au pouvoir à Tunis :

          
            « Le Khaznadar ne croit pas à l’avenir de la Régence ; il la sacrifie à ses intérêts personnels. Tous les hauts employés du Bey, petite aristocratie de mamelouks, étrangers eux aussi à Tunis par la naissance n’y ayant jamais tenu que par la fortune qu’y ont faite et dont ils sont toujours prêts à aller jouir ailleurs, pensent comme lui et agissent comme lui148. »

          

           À la chute du khaznadār enfin, le consul Vallat allait jusqu’à percevoir un « antagonisme de race » entre le nouveau vizir « le général Khérédine [qui] est mamelouk », et le favori du bey, Muṣṭafā b. Ismā‘īl, qui « est arabe149 ».

           Passant par les consulats, une voyageuse, Octavie Lagrange, décrivait les ministres du bey comme :

          
            « Géorgiens, Circassiens, Turcs, Grecs, tout ce que vous voudrez […]. Une fois sur le pinacle, ils n’ont qu’un souci, mettre à profit les précieux instants d’une puissance éphémère : amasser de grands biens et les placer en lieu sûr150 ».

          

           La diffusion de ces images se faisait de proche en proche, puis dans la profusion d’imprimés consacrés à la question tunisienne. Elle finit par rejaillir sur des perceptions plus contemporaines. Selon Hachmi Karoui, l’« analyse des événements que se faisaient entre eux les Européens installés dans la Régence et transmettaient qui à un parent et qui à un supérieur était parvenue, jusqu’à nous fixant la connaissance de la société à l’image que nous ont transmise les Européens151 ».

           Approchée par le biais des mamelouks, la révolte de 1864 tranche avec les rébellions du xviiie siècle ou avec celle à venir en 1867. En 1864, aucun prince de la famille beylicale ne s’est retrouvé à la tête d’un mouvement de contestation. Durant ce « printemps bédouin », les meneurs se sont imposés dans de multiples communautés, parmi des notables ou les lettrés des villes et des tribus. Leurs slogans publics, leurs revendications écrites se sont parfois affranchis de toute prudence, visant sans ménagement les représentants du makhzen. Une parole de contestation des caïds mamelouks a, cette fois, bel et bien percé.

           Les révoltés de 1864 ont aussi innové en trouvant auprès des représentants européens (français et britanniques) des appuis, des interlocuteurs ou de simples médiateurs afin de porter leurs voix et leurs volontés. Consuls et vice-consuls ont de fait contribué à donner à un bouillonnement soudain un écho international. Au sein de la représentation française, ils ont parfois fourni une grille d’interprétation exagérée, fondée sur un long rejet du courtisan et le parti pris de distinguer les sujets « arabes » de mamelouks « étrangers ». Face à cette puissante caisse de résonance, les autorités de la régence ont aussi, pour la première fois, répondu par un premier usage plus ou moins habile de la propagande, de la censure et du démenti dans un Journal officiel.

           Dans leur dénégation, les serviteurs du bey, tel que le général Ḥusayn, n’avaient pas tort sur un point : les troubles que connaissait la province de Tunis pouvaient-ils être assimilés à une révolte ? Ibn Abī al-Ḍiyāf niait toute idée de subversion et légitimait à l’occasion un mouvement de restauration, fidèle à l’autorité du bey :

          
            « La définition du peuple rebelle, groupe s’opposant au Prince (al-imām) pour soit le déposer, soit se refuser à un devoir, ne les concerne pas. Car contre quel droit se sont-ils dressés ? Et quel Prince, autre que le leur ont-ils reconnu pour légitime152 ? »

          

           Selon cette autre perspective, les hommes des tribus et des bonnes villes se voulaient à la fois fidèles à un ordre ancestral et défenseurs d’une certaine équité. Ils refusaient les réformes perturbatrices, la désincarnation du pouvoir et réclamaient une autorité au plus proche. Une figure comme celle de ‘Alī b. Ġḏāhim, incarnant l’insoumission au regard du Bardo, recherchait l’assentiment, voire la protection de Muṣṭafā Khaznadār ou d’un Ismā‘īl Ṣāḥib al-Ṭābi‘. Des militaires qui avaient déserté formaient un contre-camp. À l’inverse, les maḥalla officiels d’Aḥmad Zarrūq ou de Rustum, chargés de rétablir l’ordre, bousculaient normes et préséances.

           Là réside peut-être toute l’ambivalence de ce « printemps », en ce qu’il affecte, de façon paradoxale, des conceptions et usages du service beylical pour partie incarnés par les mamelouks. Le plus souvent, ces derniers ne furent pas dénoncés en tant que tels, en tant que dépendants du bey, mais pour leur gouvernement des caïdats. Dans le même temps, certains ont par la suite personnifié l’injustice de la répression. Ils ont, dès lors, cristallisé sur leurs personnes et sur leurs pairs une profonde rancœur. Rejetés sous les huées à la belle saison, puis victorieux par la force des armes dès l’automne, les généraux et les agents de second rang ont facilité l’instauration d’une forme d’obéissance moins fondée sur un usage du compromis et moins encadrée par des conseils de justice que le souverain avait suspendus153. Ce fut une des dernières victoires de quelques dignitaires issus du corps mamelouk avant disparition de ce corps.
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          Chapitre 10. Domination et dissolution, des années 1860 aux années 1880

        

      

      
        
           Au lendemani de la « révolte » de 1864 jusqu’au début des années 1880, le corps des mamelouks s’épuise et se dissout. Il fait dès lors l’objet de multiples rejets. De toutes parts, nous le verrons dans ce dernier chapitre, au cœur du sérail, dans l’administration beylicale et dans l’aire d’influence ottomane, les facteurs d’affaiblissement se conjuguent et se renforcent. Au Bardo, les concurrences s’exacerbent entre puissants serviteurs et princes désargentés. En 1867, la rébellion du prince al-‘Ādīl Bey contre Muṣṭafā Khaznadār aboutit à l’exécution de deux figures respectées, celles de Ismā‘īl Ṣāḥib al-Ṭābi‘ et du général Rašīd. L’autoritarisme croissant du souverain régnant éloigne de sa personne quelques généraux et ministres. D’autant que Muḥammad al-Ṣādiq Bāšā Bey facilite l’ascension de Muṣṭafā b. Ismā‘īl, un favori autochtone qui contribue à marginaliser un à un des dignitaires réputés jusque-là intouchables. Les difficultés financières de l’État ont aggravé les conditions de vie, sans que des revendications corporatives soient entendues. Des fils de mamelouks ne réussissent pas d’aussi brillantes carrières que leurs devanciers.

           Observée dans l’ensemble de l’administration beylicale, cette progressive mise à l’écart n’affecte pas que les seuls mamelouks. De vieilles familles makhzéniennes et des lignées d’hommes de religion perdent de leur influence sur l’autorité de la régence. D’autres profils émergent : les autochtones sans appui sont engagés dans la domesticité du palais ou comme aides de camp des princes et des ministres… D’entre tous les « enfants du pays », les Juifs de la province bénéficient de formes d’émancipation juridique, de protections consulaires et d’une technicité financière qui leur permettent de se hisser dans les hiérarchies administratives. Pour faire carrière au service des beys, l’autochtonie et le maintien dans une confession minoritaire semblent moins discriminants. L’insertion au sein d’un illustre lignage ou la confusion volontaire des origines (comme dans le cas des mamelouks) ne constituent plus un atout incontournable.

           Un champ de professions administratives et militaires s’élargit d’autant plus aux autochtones que le brouillage des origines qui avait tant avantagé les mamelouks n’est plus possible avec la révolution des transports et des communications en Méditerranée1. Des voies et des vecteurs de communication plus rapides ne facilitent pas seulement le contact des expatriés avec leurs foyers d’origine – les mamelouks n’ont pas attendu la seconde moitié du xixe siècle pour maintenir un lien avec leurs premières familles. Ces réseaux densifiés remettent surtout en cause la position d’entre-deux de serviteurs rattrapés par la vitesse des échanges, le raccourcissement des distances. À quoi pouvait bien servir un mamelouk si désormais il était en dialogue plus aisé avec ses lointains parents ? Sa loyauté au foyer d’adoption ne s’en trouvait-elle pas fragilisée ?

           L’avancée à grands pas d’une ottomanité, d’un sentiment d’appartenance à l’Empire, puis de brusques fuites de Tunis avec l’installation du Protectorat ont jeté quelques-uns des derniers mamelouks tunisois dans une errance entre Istanbul et les rivages européens. Ce sont tous ces mouvements qui peuvent éclairer l’énigme de la dissolution d’un corps social promu par les beys depuis le xviie siècle. C’est à leur examen que peut être saisi le sens d’une disparition.

          UNE DYNASTIE CHANCELANTE

          1867, un prince contre Muṣṭafā Khaznadār

           À la fin des années 1860, au sein du Bardo, les liens entre hauts serviteurs et membres de la famille husaynide s’effilochent. Étranges relations, d’ailleurs, que celles qu’entretiennent alors les princes husaynides avec les mamelouks des beys : les amabilités, les témoignages d’affection introduisent et closent les correspondances des membres de la dynastie aux hommes de la dawla, cependant que les tensions, les motifs de rivalité ne cessent de s’accumuler jusqu’à aboutir en 1867 à la révolte de ‘Ādil Bey contre le Khaznadār.

           Ces formules d’attachement se retrouvent ainsi dans les lettres de Muḥammad al-Ma’mūn Bey qui se félicite en 1856 de la position de « fils chéri » acquise dans le cœur de Rašīd, « gouverneur (wālī) des soldats du Sahel et de Kairouan2 ». Plus chaleureux encore dans son expression épistolaire, Ḥammūda Bey fait part à Rašīd de l’envie ou de la passion (ištiyāq) qu’il sent déborder de son cœur lorsqu’il apprend que le valeureux général revient de la région de Tabarka : « Il n’y a d’ailleurs pas à blâmer ce désir entre un fils et un père affectueux3. » Comme si ce langage familial allait de soi, Muḥammad al-‘Ādil Bey jouera aussi de ce sentiment filial auprès de Muṣṭafā Khaznadār en des termes plus vigoureux :

          
            « J’espère encore que l’affection que vous avez pour moi est aussi forte […]. C’est que le père répugne au mal pour son fils y compris si ce fils est oublié, retiré dans un état d’abandon4. »

          

           De fait, al-‘Ādil Bey illustre la profonde ambiguïté des relations avec les serviteurs de la dynastie. Aux abois lorsqu’il signe ces lignes en mai 1867, ce prince passa durant cette année5 de la sollicitation respectueuse à la révolte.

           Le soulèvement d’al-‘Ādil Bey fut précédé d’une série de compétitions entre grands mamelouks et parents des souverains autour des clientèles du beylik et des ressources financières. Les membres de la dynastie tentaient, en premier lieu, de défendre des agents du makhzen ou certains de leurs protégés auprès des chefs d’armée et d’administration. Ḥammūda Bey voulut, en 1860, empêcher l’enrôlement dans la marine d’un de ses hommes de confiance. Il essaya de convaincre le Khaznadār que ce commensal (tābi‘), à son service depuis des années, était d’une grande honnêteté dans la gestion de ses affaires agricoles. Son départ, affirmait-il, causerait une grande perte. Dans un ajout de dernière minute à sa missive, Ḥammūda Bey se résignait, enfin, à constater la désertion de son serviteur alors que des olives étaient encore entassées dans le pressoir6. De la même façon, à la fin de l’année 1867, Muḥammad al-Ṭāhir Bey voulait prémunir un « homme de sa suite » d’une probable expulsion pour remboursement de dettes : il demanda au Khaznadār de surseoir à la vente de la maison de son protégé et de faire patienter un négociant européen, le markāntī Kaḍūzū (certainement Cardoso)7. À chaque reprise, frères, cousin, fils ou neveux des beys se heurtaient à la quasi-toute-puissance des vizirs et chefs de troupes.

           Ce face-à-face devenait plus rugueux lorsque des terres du beylik étaient en jeu. Au début des années 1860, ‘Alī Bey revendiqua une propriété tenue par Muṣṭafā Āġā. Cet ancien ministre de la Guerre disposait d’autres possessions, dont celles de la ‘Abdaliyya que Muḥammad Bāšā s’était engagé à prendre en location perpétuelle, à titre d’inzāl8, avant de disparaître9. Les parents du bey haussaient le ton, s’inquiétaient d’une nouvelle dégradation de leur sort. Lors de la célébration du bayram, en 1866, le consul de France fut frappé du contraste entre la modestie du « costume des Princes de la famille régnante » et le faste déployé par les « généraux » et « autres fonctionnaires […] en grand uniforme […] tout resplendissant de broderies ». Duchesne de Bellecourt en venait à se demander :

          
            « si cette simplicité n’est pas quelque peu affectée par les Princes comme pour protester contre l’état précaire de leur situation financière, tandis que parmi les généraux étrangers ou Mamelouks […], des fortunes relativement considérables […] permettent à ces Généraux de développer un plus grand luxe que les membres de la famille régnante10 ».

          

           Dans des lettres au Khaznadār, Muḥammad al-‘Ādil Bey exprimait sans fard, début 1867, la gêne qui taraudait son illustre mais bien modeste foyer :

          
            « Depuis six jours, aucun morceau de viande n’a pas passé le pas de ma porte. Les bouchers de Tunis […] ont dit qu’ils ne vendraient que comptant […]. J’en suis venu à manger de la semoule achetée auprès des Juifs car je ne trouve personne pour me vendre des blés à crédit11. »

          

           Au cours d’une réunion familiale qui suivit de peu la fuite de ce prince vers les montagnes de Béja, l’un des parents parut se plaindre de la trop grande place accordée aux mamelouks dans l’administration : « Pourquoi notre maître ne choisit-il pas parmi nous ce qu’il convient d’agents alors que nous lui sommes les plus proches12 ? »

           La faveur accordée aux mamelouks n’était pas la seule cause de ce malaise princier. Les membres de la maison husaynide pouvaient se sentir contraints dans un ordre familial qui depuis le début des années 1860 inscrivait dans la loi la toute-puissance du bey. Un décret du 26 avril 1861 stipulait que le chef de l’État et « chef de la famille régnante » devait jouir de la « pleine autorité sur tous les Princes et Princesses […] de manière qu’aucun d’eux ne [puisse] disposer, ni de la personne ni de ses biens, sans son consentement ». À cette date, une liste civile commença à limiter en théorie le montant des dépenses du souverain et de ses parents13 alors même que le nombre de « princes d’huile et de fromage14 » à pensionner connaissait une croissance notable : six autour de 1815 et trente-deux foyers à la veille du Protectorat15.

           Les descendants de Ḥusayn b. ‘Alī, astreints dans leurs finances, parfois volés « par leurs intendants comme leurs fournisseurs16 », réclamaient des honneurs et des charges. Le long mouvement de balancier entre parents naturels et parents fictifs du xviie au xixe siècle penchait de moins en moins vers des serviteurs dépendants mais, de surcroît, il ne revenait plus vers les princes du sang. Dans une administration en voie de bureaucratisation, constituée d’enfants du pays, quelles places pouvaient décemment occuper tous les rejetons des unions princières ? La piteuse révolte d’al-‘Ādil Bey, pour partie orientée contre la prééminence du khaznadār, modifia peu le rapport de force : elle contribua aussi bien à la disgrâce de quelques mamelouks qu’au maintien des princes à la lisière de la dawla.

           Beaucoup moins connu que la révolte de 186417, le soulèvement princier de 1867 fut là encore présenté par les autorités françaises comme une action radicale contre la domination mamelouke. Le consul de Botmiliau rapportait le 23 septembre que les principaux soutiens du prince, les montagnards des Kroumirs, « sincèrement attachés à la famille régnante »,

          
            « […] ont horreur de ce qu’ils appellent la domination des mamelouks esclaves ou renégats qui entourent le Bey mais surtout le Khaznadar qu’ils accusent d’être l’auteur de tous les maux du pays. Aussi, en se rendant parmi eux, le Prince Sidi el Adel a-t-il eu soin de déclarer que s’il venait combattre au milieu d’eux, c’était uniquement pour renverser le Grec renégat qui opprimait son frère18 ».

          

           Or, les lettres de justification attribuées à al-‘Ādil Bey tendaient à éviter de se heurter de front aux dignitaires mamelouks. Un de ses écrits, d’authenticité très incertaine, appelait à la mobilisation des tribus afin de défendre les sujets et le waṭan et de se protéger de la maḥalla d’Aḥmad Zarrūq19. Al-‘Ādil Bey pouvait s’opposer Muṣṭafā Khaznadār, il ne se soulevait pas contre l’ensemble des mamelouks. Quand il fallut mettre fin à l’insubordination du prince, Aḥmad Zarrūq, si prompt à faire taire les Sahéliens, se serait jugé indigne de la mission : comment un simple mamelouk comme lui pouvait-il ne serait-ce que lever la main sur un membre de la maison de ses seigneurs20 ? Qui plus est, le bey du camp, ‘Alī, chargé de la répression des Kroumirs, et le Khaznadār attribuèrent la responsabilité du soulèvement à deux mamelouks de renom : au général Rašīd et à Ismā‘īl Ṣāḥib al-Ṭābi‘21. D’après les aveux attribués à al-‘Ādil Bey, Rašīd se serait « employé à noircir le cœur des soldats » et aurait financé l’opération par un apport de plus de 10 000 piastres22. Le ṣāḥib al-ṭābi‘ se serait, pour sa part, chargé de « corrompre les tribus », selon un récit plus tardif du principal vizir à Oscar Gay23.

           Ces pièces à charge n’étaient pas toutes dignes de confiance. Une lettre d’al‘Ādil Bey à Rašīd, non datée, rédigée selon une écriture bien différente de celle utilisée à partir de la montagne, faisait état d’un commerce scabreux : le prince promettait de désobéir si le général lui remplissait ses bouteilles d’eau-de-vie… Reconstitué selon des missives parfois apocryphes, l’épisode était donc fort confus. Il ébranla surtout le sérail par son tragique épilogue. Pour la première fois, depuis trois décennies, depuis la mort de Šākīr Ṣāḥib al-Ṭābi‘, en 1837, deux mamelouks d’importance étaient exécutés sans le moindre jugement, sans que leur présumée trahison fasse l’objet d’une enquête contradictoire24. À la façon de Šākīr, Rašīd et Ismā‘īl furent étranglés sans procès alors que, depuis l’avènement d’Aḥmad Bey, tout officier ou soldat, condamné à la peine capitale, devait être fusillé25. La précipitation du bey à vouloir condamner ses visiteurs heurta les consuls et les lecteurs des gazettes européennes. Le consul de France protesta contre les manquements aux principes de justice26. Le représentant du Danemark Charles Cubisol jugea « les deux malheureux généraux […] tout à fait étrangers au complot », leur mort n’ayant eu « pour seul mobile » « qu’une ancienne vengeance personnelle du Khaznadar », « avec aussi l’appât de fortunes à confisquer ».

           Selon ce consul, l’acte produisit « non seulement chez les Européens mais encore plus chez les indigènes une indignation des plus vive27 ». L’émotion passée, les « Arabes » se recueillirent dans un « morne silence28 ». L’issue de la révolte confirmait la marginalisation des princes de la famille husaynide et d’une partie des dignitaires mamelouks rejetés par le bey. La tournure de ce dénouement conforta certains sujets (et surtout Ibn Abī al-Ḍiyāf ) dans des craintes qui avaient mûri dès le printemps 1864 : le pouvoir des beys s’orientait vers un despotisme sans freins. Muḥammad al-Ṣādiq Bāšā Bey s’autoproclamait seul juge en matière de crimes capitaux29. Il n’avait fait que remplir son devoir : il avait seulement voulu défendre sa « maison » et son « royaume30 ».

           Certains serviteurs succombaient à cette autorité. D’autres, beaucoup plus rares, s’en éloignaient. « Dans un conseil le lendemain ou le surlendemain de la mort de Reschid, le général Khaïreddin, seul, a osé blâmer le crime31. » L’année suivante, en juillet 1868, lors d’un séjour à Istanbul, le général Ḥusayn s’émerveillait que sur le Bosphore « l’humanité l’emporte sur la sauvagerie barbare » : ici, au moins, « on ne m’étrangle pas, on ne veut pas prendre mes biens32 ». Les exécutions de 1867 ne constituaient que les épisodes les plus impressionnants d’une distance qui ne cessait de se creuser entre parents naturels et parents d’adoption des beys. Les fissures observées entre le souverain et ses plus proches serviteurs, lors des séances du Conseil suprême puis en 1864, allaient en s’élargissant dans l’administration du pays.

          Les altérations du service princier et du patronage beylical

           Au début de sa longue chronique, Ibn Abī al-Ḍiyāf tenait à rappeler que « le pouvoir ne pouvait s’exercer […] sans l’aide » des ministres-conseillers. Les ministres qui s’abstenaient d’apporter leurs conseils « lorsque cela ne correspond[ait] pas aux désirs des despotes » ne recherchaient, selon lui, que leur propre sécurité. En conséquence, ils ne devaient être comparés qu’à de la « volaille engraissée » pour la consommation de leur maître33. Pourtant, lors de sa longue carrière, le glorieux secrétaire n’avait pu qu’assister et participer à ce progressif recul du droit de remontrances. Aḥmad Bey fut le premier à durcir le mouvement. D’après la rapide description de Pellissier de Reynaud, il s’était dispensé de la tenue régulière d’un « divan » pour examiner les affaires d’État et ne s’était appuyé que sur un conseil privé où il n’appelait que « bon lui » semblait34. À la fin de son règne, il excluait de réduire ses troupes pour rétablir les finances et il refusait d’entendre le moindre soupçon à l’encontre de b. ‘Ayyād. À « l’époque, résumait Ibn Abī al-Ḍiyāf, il n’y avait d’autre loi que le désir du roi35 ».

           Ses successeurs agirent aussi de la sorte. Muḥammad Bey imposa de toutes ses forces un projet français d’adduction d’eau de Zaghouan vers la capitale. Devant l’opposition de ses ministres, le bey ne trouva rien de mieux que de sanctifier sa précieuse parole de musulman36. Avec la révolte de 1864, Muḥammad al-Ṣādiq Bāšā Bey et son vizir suspendirent les conseils issus du processus constitutionnel. Le souverain et son principal ministre faisaient barrage aux quelques réserves qui, de temps à autre, pouvaient encore s’élever dans l’entourage beylical. Ainsi, en 1865, comme « à l’accoutumée dans la royauté absolue », le khaznadār prit fait et cause pour la frappe d’une monnaie de cuivre selon le choix du bey et contre l’avis unanime des hommes de la dawla, qui y voyaient « le pire des torts causés au royaume et au gouvernement37 ».

           Dans cette progressive altération du service rendu au bey38, ceux qui construisirent des discours à tonalité patriotique doutaient désormais de l’habilité de leur maître à détenir l’autorité. Dans une lettre à Khayr al-Dīn, fin avril 1867, Ḥusayn se refusait à formuler des « paroles » offensantes contre l’« employeur » en temps de service, mais dénonçait tout de même la « tyrannie du ministre depuis trois ans » et la « laideur d’actions » de ses maîtres39. Une décennie plus tard, c’est le cœur soulagé que Khayr al-Dīn quittait ses fonctions de Premier ministre : « Grâce à Dieu, assurait-il au consul Roustan, je suis délivré du fardeau des affaires40. » L’autorité du bey n’était plus reconnue par certains de ses hommes. Ḥusayn ne rêvait que d’extraire cette « dentition cariée41 ». Dans son exil italien, il s’était constitué un petit cahier de « Notes sur les princes de la famille beylicale, d’un caractère intime » qui, après sa mort, fut retrouvé à son domicile florentin42.

           Dans cette suite de remises en cause, l’un des principes fondateurs du corps mamelouk, à savoir la capacité à posséder et être servi par d’autres hommes, n’était pas épargné. À une interrogation d’un consul américain sur l’esclavage, le général Ḥusayn répondait :

          
            « Il est préférable que l’homme satisfasse ses besoins lui-même, car l’habitude d’être servi par les autres pourrait aboutir à l’impuissance de satisfaire les besoins du premier degré. L’homme est le fils de ses habitudes […]. La diffusion de la liberté éloigne les hommes de tous les vices (tels que la méchanceté, la vanité, le fanatisme…) qui dirigent souvent les actes des propriétaires des esclaves, car ils sont habitués à donner des ordres et deviennent orgueilleux43. »

          

           Ces prises de position ont souvent été analysées comme des bravades d’enfants gâtés qui ne prêtaient guère à conséquence. Comme le relevait Gerard Van Krieken, Khayr al-Dīn s’était retiré de ses fonctions principales de ministre de la Marine et de président du Conseil suprême en 1862, tout en maintenant ses positions de conseiller et d’émissaire du bey en Europe et à Istanbul44. Prudent dans son audace, il avait d’abord présenté son manuscrit de réformes à son maître le 10 septembre 1867 avant que cet ouvrage ne passe sous les presses de l’État45. Ces observations sur une réforme et des remises en cause qui, dans un premier temps, ne pouvaient être formulées et maîtrisés que du sommet et de l’intérieur de l’État furent théorisées par Shmuel Noah Eisenstadt. Son concept de split-up modernization ou de « modernisation disjointe » décrivait des sociétés dans lesquelles des réformateurs introduisaient des changements dans des domaines sous contrôle tout en se gardant de toucher aux principes fondamentaux46.

           Seulement, ces divergences formulées par les mamelouks ne déplaçaient pas moins le devoir de conseil au souverain, au-delà des cercles de discussion des palais, par l’écrit et lors des voyages, dans et hors de la province de Tunis. Des vestiges du conseiller, désormais peu écouté par son maître, émergeait la figure de l’homme d’idées ou du débat, mettant moins en avant une soumission au maître qu’une capacité de propositions face à des intimes, des condisciples, des notables ou des interlocuteurs étrangers.

           Cette inscription du serviteur dans un espace du « débat public » aboutit à une autre remise en cause de l’utilisation et du traitement des mamelouks : les disgrâces qui mettaient fin à l’ascension des mamelouks furent, après 1867, moins brutales. Sous pression des puissances européennes, elles ne donnèrent plus lieu à des exécutions foudroyantes, elles suivirent le rythme plus lent des procédures judiciaires. En septembre 1869, Aḥmad Zarrūq, qui s’était révélé débiteur de 4 millions de piastres auprès de l’État, n’avait eu qu’à présenter ses comptes. Le consul de Botmiliau conjecturait qu’il y aurait transaction et que le général garderait sa place sans difficulté47.

           En 1873 surtout, Muṣṭafā Khaznadār fut destitué pour des malversations et des détournements de deux mille obligations sur un emprunt contracté en 186548. Il ne subit ni le sort de Yūsuf Ṣāḥib al-Ṭābi‘ ni celui de Šākīr Ṣāḥib al-Ṭābi‘. L’ancien vizir put compter sur l’intervention du consul d’Angleterre qui réclama en sa faveur et pour sa famille un « aman » du bey49. Son cas fut examiné par une « commission », présidée par ‘Alī le bey du camp et composée de « deux juges religieux » auxquels s’ajoutaient « deux généraux réputés intègres », les mamelouks Muḥammad et Rašīd Kāhiya50. L’accusé et l’autorité beylicale parvinrent à un arrangement financier51. Des dignitaires bénéficiaient d’une mise en forme de la disgrâce faisant l’économie de l’exécution physique : ils conservaient la vie sauve et ne perdaient qu’une partie de leur fortune.

           Ces dérèglements de la relation de patronage, ces perturbations des mécanismes de la faveur, qui s’ajoutaient à l’effacement de la figure du conseiller, à sa dilution et à sa transformation hors du sérail, précédèrent les premières expressions d’inquiétude de Ḥusayn pour l’avenir de ses congénères mamelouks. Dix ans après l’exécution d’Ismā‘īl Ṣāḥib al-Ṭābi‘ et du général Rašīd, Ḥusayn s’alarmait du « dessein » que les « gens » (murād al-qawm) entretenaient « de se débarrasser des mamelouks52 ». Il se désolait d’un waṭan qui désormais « nous a refusés53 ». Au lendemain du décès de Muḥammad al-Ṣādiq Bāšā Bey, consumé de dépit, le général s’attardait sur la recomposition du gouvernement, sur le départ de vieux serviteurs pour partie mamelouks, dans une mise en scène qu’il comparait à celle d’un « théâtre de marionnettes54 ». Ḥusayn ne s’interrogeait pas sur les profondes recompositions que les mamelouks avaient connues dans leurs relations aux beys. Dans son malheur, il mettait en cause des influences extérieures : les « agissements » et la capacité de « nuisance » du consul de France55.

           Les disgrâces consécutives du khaznadār en 1873, de Khayr al-Dīn en 1877 ou d’un Ḥusayn concordèrent non seulement avec cet affermissement de la puissance française, mais aussi avec la prodigieuse ascension puis la longue influence de Muṣṭafā b. Ismā‘īl dans les années 1870. Pour la première fois, un autochtone s’imposait dans la durée, éliminant un à un les serviteurs intimes du bey. Muṣṭafā b. Ismā‘īl bénéficia de la progressive marginalisation des grands mamelouks au Bardo. Ses origines, sa fulgurante réussite et sa condition étaient semblables à celles de ses devanciers mamelouks. Le controversé Muṣṭafā b. Ismā‘īl fut déterminant à la fois parce qu’il se distingua comme le premier des favoris non mamelouks à perdurer auprès de son maître, mais aussi parce que, au-delà des apparences, il constituait le dernier maillon d’une longue chaîne, le dernier de ces influents personnages de palais comparables par leur tortueux itinéraire et pour leur profonde dépendance à l’égard des beys.

          Le dernier des favoris

           Au premier abord, Muṣṭafā b. Ismā‘īl pouvait être perçu comme un ennemi des dignitaires mamelouks. Il avait participé à la destitution de trois vizirs mamelouks en moins d’une décennie. En 1873, Khayr al-Dīn eut recours à son influence auprès du bey pour hâter la chute de Muṣṭafā Khaznadār. Le nouveau vizir fut à son tour victime du favori en 187756. La même année, le 24 août 1878, le conseiller intime du souverain de Tunis, décidément insatiable, obtint la tête d’un Muḥammad Khaznadār vieilli, empêché par ses infirmités et qui n’avait « accepté le portefeuille qu’avec hésitation57 ». Muṣṭafā b. Ismā‘īl resta Premier ministre jusqu’au 12 septembre 1881. Il réussissait là où al-‘Arbī Zarrūq et Ṣāliḥ Šībūb avaient échoué. Il ne fut pas évincé par des dignitaires mamelouks. Au contraire, il les élimina un par un.

           Khayr al-Dīn, Ḥusayn et Rustum ont cultivé un mépris profond pour Muṣṭafā

           b. Ismā‘īl. Sa montée en puissance et son pouvoir de nuisance les importunaient. À leurs yeux, Ibn Ismā‘īl incarnait l’intrus par excellence, un bénéficiaire atypique de la faveur beylicale. Rustum démissionna dès août 1878, lorsque Muḥammad Khaznadār céda sa place de Premier ministre au protégé du bey58. En novembre de cette même année, Khayr al-Dīn se disait « surpris » que « le général Hussein, qui se vante d’être un homme si indépendant et soucieux de sa dignité », puisse s’incliner « devant la volonté d’un Mustapha-ben-Ismaïl59 ». Pas en reste, Ḥusayn se lamentait trois mois et demi plus tard du retour du « vol » et du « pillage », dans « notre pauvre royaume » : d’après lui, Muṣṭafā b. Ismā‘īl « ramassait à deux mains » ce qu’il pouvait60. Non seulement cet homme n’avait pas grandi aux côtés des mamelouks du sérail, non seulement il ne se fixait aucune borne dans l’acquisition de la puissance, mais surtout il était jugé illégitime dans la conduite des affaires de l’État : dans sa correspondance avec Khayr al-Dīn, Ḥusayn, diplômé de l’école du Bardo, ne reconnaissait aucun mérite à ce « gamin » (ġāšīr)61, à ce « sot » (safīh)62. À l’été 1878, le consul d’Angleterre resituait l’éclatante réussite de Muṣṭafā b. Ismā‘īl dans le contexte d’une rivalité permanente entre mamelouks et autochtones :

          
            His personal supporters are limited to a small fraction, who are anxious that the power hitherto exercised by the Mamalouks [the Circassian and Greeks who were formerly brought here as Slaves] should pass into the hand of the Natives, the generality of whom trough not adverse to this new order of things, […] see with regret and even with apprehension the Instrument which has been selected for carrying it out63.

          

           Cette pleine affirmation de Muṣṭafā b. Ismā‘īl correspondait aussi au début d’un phénomène de rejet des favoris diagnostiqué par Jocelyne Dakhlia pour les pays d’Islam. Les accusations contre ces privilégiés commençaient à s’entremêler : « collusions suspectes avec les Occidentaux », selon des autochtones, « plaisirs coupables de toute nature », au regard des représentants européens, les favoris symbolisèrent « la corruption de l’État, l’accaparement de la chose publique par les intérêts privés », alors même que des revendications patriotiques étaient esquissées. Les monarques, qui renonçaient à défendre leurs sujets, étaient soupçonnés de se déviriliser, de céder à des tentations homosexuelles64. Des observateurs européens se faisaient l’écho de ces « mœurs contre nature » : Paul d’Estournelles de Constant prétendait que ce « jeune homme d’une beauté dont nous n’avons connu que les restes avait été recruté pour le harem du bey par le khaznadar lui-même, très soucieux de distraire son maître65 ».

           Muṣṭafā b. Ismā‘īl n’apparut pas comme le défenseur d’intérêts autochtones. Sa protection n’était pas toujours recherchée, elle était même repoussée. Ce favori suscitait, aux dires d’un observateur français, les « défiances et la jalousie des princes de la famille régnante qui ne lui pardonnent pas la faveur exceptionnelle dont il jouit envers le bey et les avantages qu’elle lui procure ». Il éveillait l’« ambition des fonctionnaires indigènes des anciennes familles du pays qui veulent tous arriver au premier rang dans l’administration66 » et qui « se voient avec peine soumis à ce jeune homme de basse extraction et sans aucune instruction67 ». Aux yeux de quelques dignitaires mamelouks, Muṣṭafā b. Ismā‘īl se mit surtout à incarner le contre-exemple du favori que certains de leurs prédécesseurs avaient pourtant personnifié par le passé. En s’éloignant du bey, avec les réformes de l’armée et de l’administration, la fine fleur du sérail ne voulait plus se percevoir au prisme de la passion ou de la forte intimité avec le bey. Les hommes de la dawla n’envisageaient leur carrière et leur reconnaissance qu’au regard des positions acquises au service de la dawla.

           En s’attaquant à Muṣṭafā b. Ismā‘īl, ces ministres ne dénigraient donc rien d’autre qu’un dérivé, qu’une de leurs dernières incarnations au pouvoir. Ce serviteur intime avait été transformé en mamelouk par son protecteur Muḥammad al-Ṣādiq Bāšā Bey. Les origines de ce dernier furent, tout comme celle des mamelouks, profondément brouillées. Une biographique polémique lui attribuait un père turc (Ismā‘īl) et une mère d’origine juive68, tandis que le numéro d’un périodique daté du 1er août 1880 faisait état d’un parent palefrenier, ‘Alī b. Ismā‘īl, « nommé gouverneur des Zlass d’abord, des Trabelsia et de Mateur ensuite69 ».

           Devenu orphelin, Muṣṭafā b. Ismā‘īl aurait d’abord travaillé dans l’un des souks de la capitale70. Il aurait ensuite été introduit au Bardo par un officier mamelouk. Il servit de garçon de bureau auprès du ḥājj Zūhayr al-Mamlūk qui « exerçait les fonctions de copiste » pour arrondir ses fins de mois71. Le ḥājj Zūhayr n’aurait renoncé à son domestique qu’après avoir obtenu 500 piastres d’un dédommagement qui n’était pas sans rappeler le prix de vente d’un esclave72. Puis, là encore, à la manière des mamelouks, Muṣṭafā dut changer de nom d’origine lorsqu’il approcha le bey. Sur ordre de Muḥammad al-Ṣādiq Bāšā Bey, un « décret adressé aux futurs officiers de l’école militaire » du Bardo empêcha d’identifier Muṣṭafā à l’enfant de Zuhayr (wald Zuhayr)73, afin de rompre toute relation avec son ancien protecteur. Muṣṭafā ne devait être connu que sous le patronyme de « Ben Ismail74 ». Et c’est sous cette nouvelle dénomination que, à l’instar d’autres hommes du Bardo, il gravit un à un les échelons militaires et se retrouva mentionné dans les actes et les registres du beylik.

           Cette ascension est difficile à reconstituer tant les homonymies peuvent être trompeuses dans les archives. Cependant, d’après la biographie qui lui fut consacrée, Muṣṭafā b. Ismā‘īl fut en un premier temps recruté par le chef de la garde, l’amīr al-liwā, ‘Allāla b. Frīja, qui recherchait pour le service du bey deux ġilmān, terme qui fut longtemps synonyme de celui de mamelouk. Muṣṭafā s’acquitta si bien de sa tâche qu’il fut promu commandant (binbāšī). Lui « et ses semblables » parvinrent dans un second temps au grade de colonel (amīr alāy) avant que b. Ismā‘īl ne se détache du lot et ne soit le seul d’entre ses pairs à être reconnu général de brigade (amīr al-liwā)75. Les registres conservent bien la trace d’un Muṣṭafā b. Ismā‘īl dans la garde du palais, mais en tant que major (alāy amīn) au cours des années 186076 et en tant qu’aide de camp du souverain choyé en 186477 puisqu’il était pourvu à l’été d’une selle dépassant la valeur de 1 000 piastres78.

           Muḥammad al-Ṣādiq Bāšā Bey qui avait facilité cette ascension ne cessa de considérer son favori comme l’un de ses principaux mamelouks. En bon maître, le souverain couvrit son favori d’éloges et de marques de respect. Fin 1874, il lui conféra le nīšān al-‘ahd aux côtés de Khayr al-Dīn, Ḥusayn et Rustum79. Après le départ du grand vizir, Ibn Ismā‘īl reçut les portefeuilles de l’Intérieur et la direction de la Commission financière80. Entre-temps, Muṣṭafā avait acquis le laqab de ṣāḥib al-ṭābi‘, ensemble nominal qu’avait jadis porté jusqu’au début des années 1860 l’un des mamelouks les plus respectés de la maison husaynide81. En bon père de famille, tout comme il l’avait fait pour les princes et mamelouks, Muḥammad al-Ṣādiq Bāšā Bey maria son protégé à une de ses parentes82 et il décida de conclure une alliance entre son neveu adoptif et une nièce d’Ibn Ismā‘īl83. Le bey parut adopter Muṣṭafā b. Ismā‘īl qui devint, aux yeux de tous, « le fils » du bey84.

           À la manière des dignitaires mamelouks qui espéraient de bonnes positions pour leurs descendants, Muṣṭafā b. Ismā‘īl réussit à placer ses proches dans le makhzen. L’almanach officiel, al-Nuzha al-khayriyya, recensait au moins deux Ibn Ismā‘īl parmi les aides de camp du vizir, un Muḥammad et un Ḥammūda pourvus des grades de lieutenant-colonel (qaymaqām) en 1878-1879, puis de colonel (amīr alāy) l’année suivante85. Le second, Ḥammūda b. Ismā‘īl, fut employé dans la maison de Muṣṭafā. Il jouissait de la « confiance de son maître » pour les cultures d’huile du Sahel et pour la gestion des maisons de La Goulette et de Carthage, jusqu’à décider de fuir sans rendre compte de sa gestion en 188386. Muṣṭafā b. Ismā‘īl vit aussi son fils bénéficier de la générosité du bey. Selon L’indépendant, durant l’été 1880, les gouverneurs des provinces présentèrent « leurs magnifiques cadeaux » au nouveau-né et le bey lui offrit « ce qui reste de propriété publique appartenant aux princes87 ».

           Le favori tenta aussi de se rapprocher de dignitaires mamelouks. En 1872, il offrit une « selle richement brodée en or » à Aḥmad b. ‘Uṣmān afin de récompenser « son dévouement et son attachement à ses devoirs88 ». Quelques généraux et ministres se faisaient bien voir en adressant des lettres de compliments ou de félicitations à un favori toujours influent auprès du bey. Le général d’artillerie Salīm salua par un télégramme sa nomination au vizirat : « Mabrouk pour notre auguste souverain, pour Votre Excellence et pour tout le monde89. » Aḥmad Zarrūq le jugeait alors digne de toutes les charges que le bey lui avait confiées90, tandis que Muḥammad Khaznadār s’adressait à son successeur en termes les plus respectueux91. À la façon de Yūsuf Ṣāḥib al-Ṭābi‘, de Šākīr et du khaznadār, Muṣṭafā b. Ismā‘īl parvint à se trouver des intermédiaires et des informateurs à Istanbul : il y aurait gagné l’amitié du chef noir des eunuques par l’intermédiaire d’un Djerbien92 et il y fit surveiller les faits et gestes de Khayr al-Dīn93.

           Son étoile ne pâlit que le 12 septembre 188194. Il quitta ses fonctions de vizir et la proximité du bey sous la pression des autorités françaises. Quatre mois après la signature du traité du Bardo, son influence sur l’esprit du bey n’était plus d’aucune utilité pour le Protectorat naissant. Mais son remplacement par le vieux mamelouk Muḥammad Khaznadār et son incapacité ultime à se maintenir auprès d’une puissance qu’il avait servie corps et âme signifiaient-ils l’échec ultime du favori autochtone contre les mamelouks ou celui de l’autochtone fait mamelouk ? Ses erreurs de parcours rappelaient celles d’un Ṣāliḥ Šībūb. Comme ce proche d’Aḥmad Bey, Muṣṭafā b. Ismā‘īl avait choqué par ses mauvaises manières. Sur « les instances de Khérédine, le bey » lui avait retiré en 1874 le gouvernement du cap Bon où il s’était distingué par ses abus. Il fut, lui aussi, impliqué dans l’enlèvement d’un jeune garçon, un Espagnol de dix-douze ans qu’il avait « remarqué sur le rivage de La Goulette » et qu’il voulait pour « la section du harem […] placée sous contrôle immédiat95 ».

           À la tête d’une maison, d’une lignée et d’un patrimoine, Muṣṭafā b. Ismā‘īl se comparait à tous les favoris qui avaient amassé leurs fortunes et érigé leurs palais96 par une série d’exactions financières. Seulement, dans son cas, ces procédés parurent des plus extrêmes aux yeux des contemporains. Une fois vizir, il réclama aux gouverneurs des contributions que ces derniers répercutaient sur les administrés97. À Tunis, il s’empara des biens entreposés dans le palais de Muṣṭafā Khaznadār à peine enterré. Il put choquer les baldī en se saisissant d’une partie des habous du collège Ṣādiqī qu’il revendit à une société française après l’occupation98. Enfin, comme Šākīr ou Aḥmad Zarrūq, il offensa ou fit maltraiter des hommes de savoir et de religion. Il retira toute charge à Muḥammad Bayram, descendant d’une prestigieuse lignée de savants99. Fin juin 1879, son confident, ‘Allāla b. Zay, s’opposa avec violence au cadi Muḥammad al-Ṭāhir al-Nayfar dans un procès contre un de ses amis100.

           Muṣṭafā b. Ismā‘īl provoqua donc trop de scandales pour espérer durer. Après la disparition de Muḥammad al-Ṣādiq Bāšā Bey, il s’installa un temps en France et finit sa vie à Istanbul, pensionné par le sultan Abdülhamid II101. Moins qu’un mamelouk et plus qu’un favori autochtone, Muṣṭafā b. Ismā‘īl fut surtout le dernier vizir promu par un lien d’intimité et de soumission formalisé dans le langage et les signes de la dépendance. Il incarna l’épuisement d’un modèle à l’heure même où, nous l’avons vu, certains mamelouks s’affichaient en hommes d’État, éloignés du bey et des princes, à l’heure aussi où les descendants naturels étaient marginalisés par le bey. Cet épuisement du modèle du favori et du serviteur mamelouk n’était pourtant pas lié qu’à des altérations des relations avec les beys. Le modèle s’épuisait aussi pour des raisons structurelles : le nombre de ces mamelouks ainsi que leur poids ne cessaient de se restreindre dans le makhzen de la régence.

          UN MAKHZEN RÉAMÉNAGÉ

          La réduction des effectifs mamelouks et l’affaiblissement financier

           Le prestige des charges, l’étendue des biens encore accordés à quelques dignitaires mamelouks ont longtemps masqué un effondrement intérieur, des années 1850 aux années 1870, une lente dissolution de l’ensemble du corps des mamelouks par affaiblissement financier et réduction progressive des effectifs. Ce dernier symptôme d’amenuisement du nombre est à la fois le plus parlant et le plus difficile à reconstituer. Aucune archive ne fournit de recensement exhaustif des mamelouks au service des beys. Malgré tout, des premières réformes constitutionnelles à l’installation du Protectorat, la chute des effectifs est patente dans les quelques dénombrements encore conservés. Autour de 1860, six listes nominatives comprenant les mamelouks du sérail totalisaient entre 144 et 179 hommes, incluant des fils dans des hiérarchies par rang militaire102. Deux décennies plus tard, en 1883, les agents du palais ne dénombraient plus que 48 inscrits parmi cet ensemble des mamelouks. En moins de neuf ans, 59 individus avaient été retirés de ces listes : à partir de 1874, 12 d’entre eux (dont 3 ḥājj) étaient décédés, 6 avaient quitté le royaume sur autorisation des beys et un groupe de 29 fils de mamelouks avaient été rayés d’un trait de plume, sans la moindre explication103.

           Au total, de 1860 à 1883, ce nombre de mamelouks avait donc été divisé au moins par trois. Dans l’intervalle, le nombre de mamelouks du vestibule ou du palais pouvait fluctuer d’un registre à l’autre sur une même année, leur ensemble tendait toujours à se restreindre en des périodes plus longues, sur une ou plus de trois décennies. Les kuttāb et financiers qui faisaient état de 88104 à 116105 mamelouks du sérail entre 1859 et 1860 en comptaient 78 autour d’octobre 1868106. Les mamelouks du vestibule qui avaient atteint un maximum de 140 en 1827107 n’étaient plus que 66 en 1882-1883. Ils étaient un peu plus nombreux que ceux recensés dans le registre 3 413 mais ils étaient surtout recrutés parmi des enfants du pays108. Ce tassement, puis cette baisse des effectifs s’expliquaient bien sûr par la réduction progressive des traites d’esclaves, la bureaucratisation du service princier, la part croissante d’administration concédée aux autochtones, toutes raisons déjà examinées dans les chapitres précédents. Mais, à ces longues mutations, il fallait adjoindre d’autres facteurs qui contribuèrent aussi à l’affaiblissement du corps mamelouk.

           Cet épuisement s’expliquait aussi par un phénomène de génération. Des mamelouks employés par ‘Alī Bey, à partir du milieu du xviiie siècle, tels que Rajab Khaznadār, Muṣṭafā Khūjā, Sulaymān Kāhiya Ier, ‘Alī Būzġāya, moururent sous le règne de son successeur109. Ceux, plus nombreux, qui avaient grandi sous l’autorité de Ḥammūda Bāšā (1782-1814) disparurent sur une période plus longue, de 1819-1823, dans le cas de Salīm Khūjā, jusqu’aux années 1860 : Muṣṭafā Ṣāḥib al-Ṭābi‘, Yūsuf Amīr ‘Askar Zwāwa vécurent ainsi jusqu’en 1861, 1864 et 1866110. Les ultimes figures mameloukes parvenues jusqu’au rang de ministres s’éteignirent l’une après l’autre aux débuts du Protectorat. Muṣṭafā Khaznadār finit ses jours à La Marsa en 1878. Aḥmad Zarrūq rendit l’âme peu après 1881. Rustum décéda en 1886. Ḥusayn le suivit l’année suivante et Khayr al-Dīn à Istanbul en 1890111. Tunis, pour reprendre le jugement de Mohamed el-Aziz Ben Achour, était « dure à l’égard des élites sociales sommées de se renouveler112 » et plus encore envers les mamelouks.

           Enfin, durant cette même période, des années 1850 aux années 1880, le service de la dawla se révéla de moins et moins lucratif pour les mamelouks les moins favorisés, à mesure que les difficultés financières s’accumulaient sur les comptes de la régence. Ceux du vestibule s’associaient dans des revendications collectives au début de l’année 1862. Ils joignaient leurs voix aux requêtes d’autres corps de serviteurs afin de réclamer la tamra de l’hiver113. Quatre mamelouks, Muṣṭafā et le ḥājj Sulaymān Wardiyān Bāšā, Murād et ‘Uṣmān Ṣāḥib al-Zġaya, réclamaient dans une doléance à leur « auguste » ministre de la Guerre que leurs congénères aient des traitements « semblables » : les mamelouks des troisième et deuxième échelons qui recevaient trente et quarante piastres par mois devaient, eux aussi, obtenir les cinquante piastres affectées aux hommes du premier échelon114. Le chef des mamelouks, le bāš mamlūk Ḥasan, s’alarmait fin janvier 1875 de revenus devenus insuffisants pour sa personne et pour les hommes de sa troupe dans une lettre adressée au ministre de la Guerre, Rustum :

          
            « L’augmentation de cinquante piastres ne suffit pas à un célibataire et encore moins à un père de famille nombreuse comme moi. Après Dieu, je ne vois dans cette affaire qu’un recours opiniâtre auprès de vous115. »

          

           Courant avril 1882, deux serviteurs des beys se désolaient encore de leur grande peine financière. Leurs traitements avaient été tout bonnement suspendus :

          
            « Aujourd’hui, nous sommes dans une telle situation que nous devons vendre tout ce que nous possédions. Il ne reste que ce qui est mis en gage et qui n’a plus pour nous d’intérêt116. »

          

           Des chefs de chambrée (uḍā-bāšī) en venaient à vouloir changer de situation. Ḥamda Bū Ḥalfa s’adressait à Khayr al-Dīn, en septembre-octobre 1873, afin qu’il soit « déplacé vers un autre service » ou que lui soit ajouté un autre emploi117. Il n’était pas jusqu’aux ministres qui ne soient affectés par cette interminable crise financière. Des généraux aussi haut placés que Ḥaydar118 ou Aḥmad Zarrūq s’étaient endettés. À la fin de sa vie, le second avait cédé aux Bessis la concession de biens « pour sûreté d’un prêt de 25 000 piastres ». Après la disparition de leur débiteur, les Bessis obtinrent l’immatriculation à leur nom d’un palais carthaginois119.

           Des infortunes comparables frappèrent la descendance mâle des mamelouks. Les fils qui, depuis 1860, avaient été inclus dans le corps de leurs pères pour une seule génération subirent un resserrement de leurs rangs et une dégradation de leurs conditions matérielles ou de leurs patrimoines acquis. De fait, les mamelouks étaient marginalisés à double titre : ils n’étaient pas les seuls à devoir s’éclipser ; les promotions de leurs descendants, tentées entre autres par Muṣṭafā Khaznadār, ne furent pas majoritairement couronnées de succès. Qui plus est, dans le cas exemplaire de ‘Alī b. Sulaymān Kāhiya, le statut d’héritier, loin de toujours faciliter une ascension, compliquait les relations avec la dynastie husaynide. Les fils de mamelouks et de princesses n’étaient pas des descendants comme les autres.

          Des fils à la peine

           Le qānūn du 18 septembre 1860 et le décret du lendemain présageaient dès leur promulgation une réduction naturelle du nombre de fils dans le corps mamelouk, puisque le décret n’autorisait des distributions de vivres et d’équipements qu’aux seuls descendants ayant atteint l’âge de quinze ans120, tandis que la loi excluait, en théorie, les petits-fils de l’accès à ces ressources.

           L’effet de ces délimitations par génération commença, là encore, à être perceptible au début des années 1880. Le nombre de descendants bénéficiant d’avantages matériels réservés aux mamelouks fléchit considérablement de 1860 au début du Protectorat. Dans une des listes les plus riches en mentions de nisba, établie dans le contexte des réformes constitutionnelles, une soixantaine de fils pouvaient être dénombrés sur un ensemble total de 177 serviteurs121. Plus de deux décennies et demie plus tard, ces mêmes fils se limitaient à une trentaine, auxquels venaient s’ajouter une dizaine de petits-fils sur un total de 53 mamelouks122.

           Les enfants de mamelouks ne constituaient, en outre, qu’une minorité des étudiants du collège Ṣādiqī destinés aux diverses fonctions du makhzen : le Journal officiel, qui décrivait une cérémonie de distribution de récompenses par le bey début 1878, ne recensait que fort peu de grands noms mamelouks, tout en réservant une place honorable aux fameuses lignées makhzéniennes des al-Aṣram et des Jallūlī123.

           Autant, sinon plus que leurs pères, des héritiers pâtirent de difficultés financières de plus en plus communes dans la régence. Dès 1868, Muḥammad, le fils du général Rašīd, était jugé incapable de rembourser les 41 400 piastres que lui avait prêtées l’« Algérien Moïse Brahmi ». Le bey arguait qu’il était mineur mais, en cette période, Muḥammad b. Rašīd avait déjà atteint le grade de colonel et il était devenu un père de famille bigame124. Dans le lignage de Muṣṭafā Ṣāḥib al-Ṭābi‘, deux des héritiers durent aussi faire face à leurs créanciers. Début 1863, Šāḏilī était impliqué dans une affaire judiciaire pour une créance de 13 622 piastres125. En 1876, Aḥmad faisait l’objet d’une « plainte de Mme Émilie Reddon […] pour prix de bijoux ». Il fut dédouané par Khayr al-Dīn. Le vizir prétextait là encore que « le débiteur n’était pas conscient de la légalité de ses actes » ; « ne pouvant par lui-même administrer sa fortune126 ». Pourtant, le même Aḥmad déboursa 250 000 piastres à Muṣṭafā b. Ismā‘īl pour devenir kāhiya de Bizerte127.

           À un degré inférieur, des fils de mamelouks moins notables étaient acculés à quémander de l’aide auprès de riches protecteurs. En 1863, Muḥammad fils de Salīm Ṣāḥib al-Ṭābi‘ en appela à la bonté d’Ismā‘īl Ṣāḥib al-Ṭābi‘ en mémoire de son père qui lui aussi avait été garde des Sceaux de Maḥmūd Bey. Muḥammad disait avoir été rendu « misérable et vil », cerné qu’il fut par le temps. En plus de l’aide qu’Ismā‘īl Ṣāḥib al-Ṭābi‘ lui prodiguait en prenant sa fille comme nourrice, il réclamait des vêtements et une portion de blé128. Ismā‘īl b. Māmī Uḍā-Bāšī al-Mamālik joua d’un même sentiment de solidarité entre enfants et serviteurs du bey. Il rappela à la princesse Kaltūm la promesse que son époux, Muṣṭafā Khaznadār, avait faite de lui verser un pécule après cinquante ans de bons et loyaux services. Ismā‘īl en avait plus que besoin : « sa famille s’était élargie » et il était en proie à des soucis financiers129.

           La faillite de ces descendants mamelouks signait, pour les plus en difficulté, l’échec d’une volonté de promotion engagée dès le milieu du xixe siècle. Le fils aîné de Muṣṭafā Khaznadār et de la princesse Kalṯūm vécut les deux temps de ces trajectoires, les espoirs de succession et la déception causée par la mise à l’écart. Muḥammad partait de très haut durant le long vizirat de son père : une éducation à Paris, des ambassades et des grades militaires… Assuré de ses hautes protections, il traquait la moindre occasion d’enrichir son patrimoine, de la plus modeste à la plus audacieuse. En 1869, sans doute sur ordre de son père, il arrêtait et pillait une « caravane apportant les contributions du Djérid » et de Djerba « aux portes du palais du bey à Hammam-Lif130 ». L’aîné du vizir s’ingéniait à détourner les deniers de l’État131. Ne doutant pas de sa valeur, il se permettait de passer des commandes pour 1 235 piastres de vêtements dorés en 1871132.

           Ses difficultés s’accumulèrent avec la perte de crédit de Muṣṭafā Khaznadār et le contrôle croissant des Européens sur les finances de la province. Pas moins de deux mois après le pillage de la riche caravane du Sud, en septembre 1869, le Premier ministre tenta « de faire nommer son fils […] à la Guerre ou à l’Intérieur » avant de reculer « devant l’aversion que seul le nom » de son descendant « a rencontrée partout133 ». La chute fut tardive, mais brutale. Après la disgrâce et le procès du Khaznadār, Muḥammad ne représentait plus grand-chose : en 1876, à Istanbul, un médecin français se plaignait auprès de son consul des 4 800 francs de dettes contractées auprès de Sīdī Muḥammad134. Cinq ans plus tard, il était poursuivi en justice par « Abou ben Abdallah de Barnou » pour détention de quatre « négresses135 ». Selon l’avocat du général Ḥusayn, en 1897, les héritiers de Muṣṭafā Khaznadār en étaient venus à s’emparer d’étendues de terres près du port de La Goulette, y creusant des fossés d’enceinte136. Dans ce cas comme dans d’autres, l’ascension du fils n’était qu’un parcours, indexé à l’influence du père. Muḥammad resta redevable de la première dépendance de son père sans parvenir à se constituer d’autres sources alternatives et permanentes de revenus.

           Un exemple plus radical encore, celui de ‘Alī b. Sulaymān Kāhiya, éclaire cette incapacité de fils de dignitaires mamelouks à prospérer ou pour le moins à conserver un rang à distance du Bardo, quand ils s’éloignent de leurs protecteurs husaynides et lorsqu’ils veulent les affronter. La première vie d’‘Alī b. Sulaymān Kāhiya, son inscription dans les hiérarchies du makhzen dès le début des années 1840 ont d’abord annoncé les promotions officielles à venir de fils de mamelouks. Enfant de Sulaymān Kāhiya et de ‘Azīza Beya fille de Maḥmūd Bey, élevé au palais sous le règne de Ḥusayn Bey137, ‘Alī fut engagé dans le cursus classique des mamelouks avant même la loi et le décret de 1860. Nommé commandant (binbāšī) plus de quatre ans après le décès de son père en 1843, il fut promu major (alāy amīn) en 1846, lieutenant-colonel (qaymaqām) l’année suivante, colonel (amīr alāy) le 17 juin 1855, au début du règne de Muḥammad Bey138, domination et dissolution et āġā de Béja comme son père139. Après une première fugue à Istanbul à l’été 1849140, la seconde moitié des années 1850 fut, pour lui, une période d’apparente prospérité. Sa correspondance avec des « intendants » de ses domaines fourmillait alors d’indications sur les prix et récoltes d’huile ou de blé, des projets immobiliers et les salaires des khammās ou métayers141.

           Néanmoins, l’ancrage de Alī b. Sulaymān Kāhiya parmi les notables du makhzen fut perturbé autour de 1860. Cet enfant des palais se réfugia au consulat d’Angleterre au moment le plus inopportun, alors que la Constitution consolidait l’influence des mamelouks et que la loi reconnaissait de possibles transmissions de charges à leurs fils. Dans un récit de vie qu’il établit dans la maison du consul et qu’il compléta par un long plaidoyer pro domo rédigé en français, ce fils de général révisait l’histoire de son ascendance et la pertinence de ses alliances. Son père Sulaymān Kāhiya n’était pas qualifié de mamelouk. Il « avait amassé sa fortune par le négoce et non par l’oppression du gouvernement tunisien ».

           Cet enfant de princesse entama une déchéance sociale lorsqu’il se mit à briser chacun des liens noués avec les Husaynides. Les beys – jurait-il – ne l’avaient que trop maltraité. ‘Alī accusait Aḥmad Bey et ses successeurs de s’être concertés pour s’emparer d’un des palais hérités de ses parents et vendu pour 27 000 piastres. Ils lui auraient également saisi près de trois cents chameaux d’une valeur estimée à près de 300 000 piastres, un second palais, d’autres maisons et des terres, dont un domaine qu’Aḥmad Bey aurait attribué à son favori Ṣāliḥ Šībūb. L’héritier certifiait avoir été contraint de rompre son mariage avec une fille de Ḥusayn Bey, sœur de Muḥammad Bey. Calomnié par des « hommes de la cour », entraîné dans un conflit avec son épouse, il fut délogé de son foyer et reclus dans le palais du souverain durant sept mois142.

           Un acte notarié du 28 mai 1861 mit fin à l’alliance avec la princesse143. L’époux répudia sa femme et dut lui transmettre la maison qu’il possédait144. Ce jour-là, après deux décennies de service rendu à la dawla, ‘Alī b. Sulaymān Kāhiya demanda à être déchargé de toutes dignités et de son grade d’amīr. Désormais, il voulait être considéré comme un « habitant quelconque du pays145 ». Le 10 octobre 1861, Muḥammad al-Ṣādiq Bāšā Bey l’autorisait à se rendre en pèlerinage à La Mecque146. ‘Alī disait ne plus supporter le « despotisme » des beys, terme qui apparaissait noir sur blanc dans le témoignage en anglais147. Il avait placé ses espoirs dans la Constitution et cela lui aurait été reproché148. Dans son esprit, la forte dépendance au bey n’était plus tolérable. ‘Alī comprit que l’union avec une princesse et le service rendu au bey étaient intimement liés. À la différence de son père, il ne disposait aux yeux des souverains d’aucune bravoure militaire, d’aucune valeur à monnayer, excepté celle de la loyauté héritée, dérivée et altérée d’une génération à l’autre.

           Dès cette époque, le fils de mamelouk savait que Muḥammad Bey lui avait donné, selon ses propres mots, l’« épithète de fou ». Dans son cas, la situation d’« aliénation » avait changé du tout au tout après la rupture avec les beys. D’un état d’asservissement ou de forte dépendance transmis par son père, ‘Alī b. Sulaymān Kāhiya était passé à une forme de marginalité et d’incapacité mentale. C’est en ce sens que sa trajectoire fut extrême. Pour cet ancien officier, il n’y eut point de vie après le Bardo : fuyant le « despotisme » des beys, il devint, selon le jugement de ses anciens protecteurs, étranger à lui-même. Rebelle à toute contrainte, à la manière de quelques mamelouks désavoués, ‘Alī se réfugia dès lors à Istanbul. Il déposa en janvier 1864 une pétition pour défendre son héritage auprès du sultan149. Là encore, ‘Alī ne fut pas entendu. Le 23 janvier 1865, le consul turc en poste à Malte délivra un laissez-passer à ce « sujet ottoman se rendant à Tunis avec sa [nouvelle] femme Houri Djihan âgée de 20 ans et son enfant de neuf mois150 ».

           Après son retour dans la régence, ‘Alī ne cessa de déchoir. Au cours d’une nuit du mois de ramadan, en 1867, les policiers (ḍabṭiyya) entendirent un appel au secours provenant de sa maison. Ils retrouvèrent une femme empêchée de quitter les lieux depuis trois jours151. Sa femme « Houri Djihan » n’était plus mentionnée dans les archives. Quatre ans plus tard, en février 1871, ‘Alī frappa et tua, dans son foyer, Ḥalīma b. Ḥamda b. Yūsuf al-Jarbī, une domestique qu’il paraissait avoir épousée152. Le chef de la chancellerie, Muḥammad al-‘Azīz Bū ‘Attūr, reçut du bey l’ordre « d’être présent au Premier ministère les mercredis et jeudis de chaque semaine afin d’examiner » cette affaire153. ‘Alī fut emprisonné jusqu’en février 1879154. Il avait demandé son élargissement dès 1875155.

           À ce point de déchéance, cet enfant de princesse et de général fut malgré tout maintenu sous la protection et le contrôle des hommes du bey jusqu’à ses derniers jours. Ses biens furent gérés par Ḥusayn Āġā156. ‘Alī b. Sulaymān Kāhiya demanda au vizir Muṣṭafā b. Ismā‘īl l’autorisation de se loger, un temps, au Bardo fin 1879157. Ses parents surtout ne furent pas bannis par les Husaynides. Ils conservèrent leur place dans le makhzen comme si de rien n’était, comme si l’appartenance à la dynastie s’imposait aux enfants au-delà des pères les moins vertueux. La fille de ‘Alī b. Sulaymān Kāhiya fut recueillie par le beau-frère de ce dernier, le commandant Muṣṭafā Bāš-Mamlūk158. À la mort de celui-ci, en juin-juillet 1875, sa veuve ‘Aīša implorait le vizir Khayr al-Dīn de trouver un emploi à leur garçon Yūsuf « car il est devenu votre fils159 ». Yūsuf œuvra à son tour à la libération de son oncle160. Enfin, Sulaymān, descendant de ‘Alī b. Sulaymān Kāhiya, fut nommé lieutenant-colonel (qaymaqām) par ‘Alī Bey, le 21 juillet 1885161.

           La trajectoire singulière de ‘Alī b. Sulaymān Kāhiya ne peut être généralisée. Comparé aux mésaventures de Muḥammad b. Muṣṭafā Khaznadār ou d’un Ismā‘īl b. Māmī Uḍā-Bāšī al-Mamālik, son épilogue démontre cependant que, au-delà de la marginalité sociale, ou de la réduction du nombre des fils dans le corps d’origine de leurs pères entre les années 1860 et 1880, la maison des Husaynides n’a jamais renoncé à une protection et à un contrôle de ces hommes, de leurs biens et de leur descendance. Que ces fils aient voulu ou non succéder à leur père, se maintenir au service de la dawla ou s’en éloigner, leur position sociale, leur identité se sont définies en lien avec la dynastie beylicale. Malgré leurs difficultés financières, la disgrâce de leurs parents ou des choix rares de rupture avec le Bardo, les fils de mamelouks ont été les instruments consentants ou réfractaires d’une transition plus ou moins douce, d’une mutation des relations aux tenants de l’autorité, d’une dissolution du corps des mamelouks dans le makhzen et dans la descendance du pays.

           Pour mieux saisir cette immersion définitive dans un ensemble de sujets, il faut suivre des mouvements plus larges parmi d’autres groupes d’hommes au service des beys. Les mamelouks ne furent pas les seuls à connaître un âge d’or paradoxal : les membres de vieilles familles makhzéniennes, de grand renom, ont alors été secoués par des disgrâces ou des difficultés financières. D’autres ensembles ont bénéficié de ces réaménagements. Des enfants du pays, dont des sujets juifs servant de longue date au Bardo, ont été promus à la faveur des réformes constitutionnelles et des protections consulaires. Ils ont occupé des tâches qui revenaient naguère à des convertis à l’islam ou des captifs chrétiens.

          La promotion des enfants du pays

           Au moment où des dignitaires mamelouks étaient distingués ou exécutés sur volonté de leurs maîtres, des membres de vieilles familles makhzen étaient ruinés ou poussés à la fuite. Liée au pouvoir depuis les temps hafsides, la famille ‘Asfūrī croula sous les dettes à la fin du règne d’Aḥmad Bey162. En faveur auprès de ce souverain, les b. ‘Ayyād cherchèrent à être protégés par les puissances européennes163. Élevé jusqu’au grade de chef des ḍabṭiyya, Ḥasan al-Magrūn, issu d’une famille chérifienne de Msaken, trouva refuge auprès du consul d’Angleterre, le 10 août 1866 : il ne parvenait pas à honorer une contribution de 100 000 piastres qui lui avait été réclamée164. Il faudrait encore multiplier ces exemples pour reconstituer le sens commun de ce recul des vieux lignages au sein du makhzen. Dans chacun de ces cas, des enfants de grandes maisons qui avaient servi d’intermédiaires et qui avaient contribué à l’extension de l’autorité beylicale ne semblaient plus d’un grand secours au Bardo. Les membres de ces familles et les mamelouks ont pâti de mutations similaires. Les formes de recrutement de plus en plus impersonnel des serviteurs ont sans doute aussi contribué à dissocier, au sein de ces mêmes familles, l’exercice de l’administration publique et la gestion des affaires familiales. L’administrateur du temps des réformes aurait alors été davantage appelé à se consacrer aux affaires de l’administration qu’à y mêler les intérêts de sa maison.

           Le troisième ensemble qui se retrouvait au Bardo aux côtés des mamelouks et des membres de famille makhzen, l’ensemble des religieux, a aussi subi un amoindrissement de son rang et de sa fonction. Bien sûr, comme l’avait rappelé Arnold Green dans une étude sur les ulémas tunisiens entre 1873 et 1915, les beys n’avaient cessé de recourir aux hommes de religion pour maintenir leur autorité sur les sujets de la province165. Seulement, les motifs d’affaiblissement de ce groupe, perceptibles dans la première moitié du xixe siècle, étaient encore plus marquants dans les décennies suivantes. Les savants en religion se distinguaient moins par leur liberté de parole. À titre symbolique, les membres du « tribunal charaïque » étaient exemptés du baisemain, mais par une « dégénérescence » qu’André Demerseeman datait du règne d’Aḥmad Bey, des šuyūkh durent « baiser les mains de jeunes garçons, fils et frères du bey166 ». Par la suite, après réglementation de cette pratique, les membres de l’instance charaïque de Tunis devaient donner l’accolade au souverain ; les enseignants de la grande mosquée de la Zitouna lui embrassaient l’avant-bras tandis que les magistrats de la province et les imams des mosquées lui baisaient « le dos de la main, à hauteur du poignet167 ». Ces figures de la dévotion et du savoir sollicitaient encore la générosité ou l’entregent des principaux mamelouks. À la fin du mois de juillet 1860, ‘Abd al-Qādir b. al-Ḥājj Aḥmad al-Bārūdī demanda à Ismā‘īl Ṣāḥib al-Ṭābi‘ le versement de 500 piastres qui lui revenaient du bey Muḥammad car, disait-il, « nous connaissons votre affection pour lui et celle qu’il avait pour vous168 ».

           Les ulémas, surtout, voulurent se maintenir à distance de nouvelles institutions n’ayant que peu de lien avec le savoir religieux. Au temps des réformes constitutionnelles, ils prirent soin d’éviter toute présence dans les commissions convoquées par les souverains sur les nouvelles lois du royaume. En 1857, Muḥammad Bey ne voulait pas les associer à la « commission chargée de préparer les règlements » du Pacte fondamental, pour ne pas avoir à affronter « une trop vive opposition de leur part ». Muṣṭafā Khaznadār fit comprendre à son maître la nécessité d’obtenir leur approbation afin de faire accepter les réformes par ses sujets. Des muftis assistèrent alors à la première séance de la commission. Il leur fut ainsi demandé « de tourner les prescriptions formelles de la loi musulmane » « au sujet des blasphémateurs, des renégats et des témoignages des chrétiens » et ils ne revinrent pas à la deuxième séance. Puis les jurisconsultes furent excusés. Ibn Abī al-Ḍiyāf regretta leur retrait. Selon le chroniqueur, ils avaient « perdu l’occasion de valoriser la science […] ; bien plus, ils se sont considérablement écartés de leur voie169 ».

           Au début de son règne, Muḥammad al-Ṣādiq Bāšā Bey toléra tout autant leur absence des consultations juridiques170. Khayr al-Dīn tenta bien de replacer la gestion des habous entre leurs mains en 1874171, mais un sentiment de méfiance et une volonté d’autonomie amenaient les ulémas à s’éloigner du palais. Des hommes tels que Muḥammad Bayram V faisaient exception à ces attitudes de prudence. Cependant, à partir de 1882, le bāš kātib ne fut plus choisi parmi des hommes qui avaient suivi une formation religieuse172. Leurs volontés singulières ne suffirent pourtant pas à instiller dans les nouveaux organes du pouvoir ces qualités si diamétralement opposées à celles des mamelouks, cette part d’autonomie et cette capacité de remontrance dont les šūyūkh n’avaient cessé de se targuer durant des décennies.

           À côté de ces élites bousculées, d’autres catégories de sujets voyaient leur sort s’améliorer et leur ascension se confirmer. Parmi eux, les Juifs, qui étaient présents de longue date dans l’administration beylicale, dans les services de comptabilité, ou les fermes telles que la dār al-jild, commencèrent à bénéficier d’une plus grande visibilité dans les sources en langue arabe et en langue européenne173. Le Pacte fondamental et la Constitution leur garantissaient des droits, leur fournissaient l’autorisation de posséder des immeubles et des propriétés foncières174. La détérioration des finances des sujets et de l’État, les besoins en liquidités, la recherche de prêts contribuaient à l’édification de quelques fortunes175. Vers 1866, Ibn Abī al-Ḍiyāf certifiait que les plus grosses richesses de Tunis étaient entre les mains de Juifs176. Le consul Duchesne de Bellecourt assurait pour sa part que toute l’administration des finances du vizir Muṣṭafā Khaznadār était tenue par les Israélites177.

           L’irruption en pleine lumière de sujets jusque-là relégués aux seconds rôles ne pouvait s’expliquer par les seules protections consulaires ou par l’acquisition de nouveaux droits d’inspiration européenne. L’inclusion de certains de ces Juifs dans les premiers entourages des beys, dans les clientèles de quelques dignitaires mamelouks tels que Muṣṭafā Khaznadār a aussi pu être facilitée par leur capacité à se situer entre deux configurations du service princier. D’un côté, par leur religion minoritaire, par l’étanchéité de leurs lignages à toute alliance avec des musulmans autochtones, les quelques Juifs des beys ou de leur vizir ont pu perpétuer encore pour un temps une ancienne propension à diviser et répartir des emplois entre groupes ethniques ou entre catégories définies par des degrés de dépendance. D’autre part, ces hommes bénéficiaient d’un phénomène plus large de promotion de l’ensemble des enfants du pays, mais aussi de recrutement de protégés d’autres puissances, recherchés pour leurs compétences techniques.

           Certains se situaient à la croisée des chemins : fils de rabbin, Nasīm Šamāma fut d’abord un domestique et un caissier des b. ‘Ayyād avant d’entrer au service de Muṣṭafā Khaznadār au début des années 1850 et de devenir directeur des finances en 1860178. Élie Sebag, factotum d’un « vice-gouverneur », puis « caissier ou receveur-payeur d’un fermier », parvint à seconder Nasīm Šamāma pour les fermages de Sfax179. D’autres ont fondé leur influence sur un savoir acquis et reconnu à l’étranger : un des médecins et conseillers d’Aḥmad Bey, le Juif livournais, Abraham Lumbroso, avait quitté la régence dans son adolescence afin d’obtenir un diplôme d’une université toscane180. De fait, s’il paraît fort tentant de faire de quelques Juifs de nouvelles figures de mamelouks, il semble plus fructueux de les replacer à l’intersection de plusieurs ensembles de serviteurs autochtones et européens, experts ou favoris.

           Les Juifs de Tunis suscitaient l’envie. Les affaires judiciaires les impliquant s’accumulaient. Selon Abdelhamid Larguèche, ces sujets protégés des beysétaient visés dans plus d’un tiers (35,2 %) des 513 agressions recensées dans les registres de police de Tunis pour le seul mois d’octobre 1861181. Les crispations et les rancunes suscitées par de flamboyantes réussites juives se nourrissaient du sentiment trouble d’une inversion de l’ordre des choses. Sur le tard, dans les années 1880, une haine des Juifs cultivée par le général Ḥusayn s’alimenta des réflexions antisémites d’Édouard Drumont, signe, là encore, d’une nouvelle appréhension moins déterminée par des critères religieux qu’en fonction de conceptions sécularisées, articulées au cadre émergent de la nation. Le général méprisait de longue date les Juifs de la régence : en 1860, au grand regret d’Ibn Abī al-Ḍiyāf, il ne les avait pas jugés aptes à siéger au sein du Conseil suprême182.

          
            « Tous ceux d’entre eux qui manifestent des signes de richesses répondent aux bienfaits du pays par l’antipathie et l’ingratitude. Ils se donnent l’apparence extérieure des étrangers afin d’échapper aux lois du pays pour toutes les contributions. Ils travestissent leur identité pour induire la police en erreur ou bien ils cherchent un moyen de se soustraire entièrement aux lois du pays […]183. »

          

           Par la suite, dans sa correspondance avec Khayr al-Dīn, il proclamait ne pas vouloir être « inférieur aux Juifs184 ». Il était d’avis de ne pas maintenir de « caïd des Juifs » afin de mêler cette communauté au reste des habitants de la régence185. Sa colère visa surtout un de ses financiers, Léon al-Malīḥ, qu’il maudissait pour avoir fui avec ses comptes en 1883186 et pour s’être emparé d’une propriété foncière en 1887. Les insultes ne suffisaient pas à apaiser l’ire du général. Quelques mois avant de mourir, Ḥusayn recommandait à Khayr al-Dīn de lire la France juive qu’il lui envoyait par la poste187.

           Dernier ensemble à avoir bénéficié de ces réaménagements du service princier, incluant d’ailleurs la minorité juive : la grande majorité des enfants du pays. Leur montée en puissance, déjà perceptible tout au long du règne d’Aḥmad Bey, se confirma à tous les échelons du service beylical, de la proximité des princes à la domesticité des palais. Des hommes nouveaux, qui ne semblaient partager aucune origine commune avec les Turcs et les mamelouks, étaient choisis comme aides de camp par le souverain, les princes et le vizir de la dynastie husaynide. En février 1864, Muḥammad al-Ṣādiq Bāšā Bey et Muṣṭafā Khaznadār étaient assistés de trente-trois aides de camp : six étaient des mamelouks, douze étaient des descendants de mamelouks, un seul dévoilait une origine turque par sa nisba et quatorze autochtones ne paraissaient marqués par aucune appartenance au corps des mamelouks.

           Parmi ces hommes, il fallait distinguer, outre le favori Muṣṭafā b. Ismā‘īl, Muḥammad Bakūš, un proche du vizir d’abord promu par Aḥmad Bey, et surtout al-Ṭāhir Zawāš188. Ce dernier fut un proche de ‘Alī Bey, le premier souverain accédant au trône au temps de la colonisation. Jouissant d’une « grande influence » sur l’esprit de son maître, il devint son principal conseiller189, le « chef de sa maison militaire et civile » et, selon le consul Roustan, l’« âme de toutes les intrigues nouées » avec l’Italie190. Sur pression du représentant français, le prince se sépara de Zawāš en juin 1881. « Cette mesure, notait Roustan, a été d’autant plus remarquée que des liens de parenté existent entre Ali-Bey et son ex-Conseiller, dont le fils était devenu le gendre du Prince191. » Ces positions de gendre commençaient en effet à être acquises par de nouvelles figures. Des fils du pays en vinrent à remplacer les mamelouks dans les alliances avec les filles de la maison husaynide. Ces mutations qui avaient concerné l’entourage des sultans à Istanbul et des vice-rois au Caire192 touchèrent Tunis avec l’établissement du Protectorat. Le passage des gendres mamelouks aux gendres notables s’opéra dans les premières décennies du xxe siècle193.

           Cet enracinement de l’ensemble du makhzen fut semble-t-il encouragé par Khayr al-Dīn194. Si cette politique ne pouvait être systématisée en une « tunisification des cadres », impliquant selon l’expression de Mongi Smida une « œuvre d’assainissement […] du personnel administratif195 », ses effets pouvaient du moins être illustrés par des promotions notables de fils du pays à des fonctions d’encadrement de l’administration et de l’armée. Le vizir s’appuya ainsi sur d’anciens élèves du Bardo, dont Muḥammad al-Qarwī, Ḥasūna b. Muṣṭafā ou ‘Uṯmān Hāšim196.

           Dès la fin des années 1870, le consul Roustan, d’ordinaire si sévère à l’égard de l’administration beylicale, reconnaissait l’émergence d’un ensemble de « fonctionnaires tunisiens », un « groupe d’hommes aux idées plus larges, aux tendances civilisatrices197 ». Par cette expression de « fonctionnaires tunisiens » qui émaillait sa correspondance198, le diplomate se situait dans la lignée de Campenon et de Beauval. Il entendait distinguer ces hommes des anciens mamelouks. Dans son esprit, ces agents ne s’assimilaient plus à des serviteurs dépendants des beys. Les deux groupes n’étaient plus liés que par un même apprentissage au temps des réformes. Ces ensembles émergents au cours des années 1860 et 1870 ont pour l’heure peu été explorés hors de leurs premiers cadres d’apprentissage, de l’école du Bardo, puis du collège Ṣādiqī. Leur ascension semble avoir été masquée par les perturbations du temps : l’occupation française, les collaborations d’agents du makhzen.

           De moindre importance, située à des échelons inférieurs du service beylical, la domesticité des palais a, de la même manière, peu suscité d’intérêt en cette période trouble. Pourtant, ce sont ses rangs qui se délestèrent alors avec le plus de netteté des derniers esclaves et se peuplèrent de fils du pays. Dans une dynastie qui avait longtemps conçu son service pour partie comme une prolongation de son organisation domestique, ces transformations en apparence secondaires participaient aussi à des réaménagements profonds du makhzen. Dans ces cas particuliers, les autochtones n’endossaient pas les habits neufs du fonctionnaire, ils se glissaient dans des emplois et des postures qui avaient été conçus par le passé pour des captifs. En 1882-1883, tous les mamelouks du vestibule étaient des fils de mamelouks ou, plus largement encore, des enfants du pays199.

           Ce processus avait atteint le corps des muchachos deux décennies auparavant. L’ensemble des muchachos ne comptaient plus qu’une minorité d’Italiens au cours des années 1860 : deux dans le sérail de la capitale200, trois sur quinze dans une autre liste201, douze sur cinquante-six dans le sérail du bey dont les gardes-pipe Baptiste ou Antoine, le cuisinier Ernesto, le cafetier Salvador202. Tous les autres valets portaient des noms de musulmans : certains étaient noirs203, turcs, albanais, ou originaire de Testour204. L’un des chefs muchachos, Bakār b. Sulyamān Wārda Mūšāšū, demandait à enrôler son fils dans son corps de service. Trois ans après avoir atteint le modeste rang de chef de ce corps (wārda mūšāšū), Bakār se plaignait de sa situation auprès du chef de la garde, ‘Allāla b. Frīja. Il était dans la nécessité. Il n’avait pas reçu sa tenue, ni même le traitement de 60 piastres versé à son prédécesseur205.

           À lui seul, ce dernier cas illustrait la capacité d’adaptation des groupes au service des beys, leur aptitude à faire du neuf avec du vieux. Le corps des muchachos n’avait plus de latin que son nom générique. Renouvelés par des arrivées d’Italiens, à chaque génération jusqu’aux années 1830, ses rangs pouvaient désormais s’étoffer par hérédité, au sein de la régence. Il en allait de même pour chacun des ensembles évoqués dans cette sous-partie. Alors que le corps des mamelouks tendait à s’affaiblir, ses rangs étaient renouvelés par des enfants du pays. Les lignages d’un makhzen en recomposition héritaient d’une culture du service forgée au sein du palais. Distingués dans cet ensemble majoritaire, des ulémas et des sujets juifs perpétuèrent également des traits constants du service beylical qui avaient contribué en leur temps à la formation du corps des mamelouks : des formes de répartition des charges selon l’origine ou la confession, et surtout le maintien d’une distance à l’égard du sérail.

           Le corps des mamelouks fut absorbé dans ces réaménagements du makhzen et selon des dynamiques plus larges encore : par un resserrement du monde et du fait de l’enracinement de l’ensemble de la hiérarchie beylicale, qui rendait peu à peu anachronique un corps de serviteurs longtemps conçu selon d’autres usages de l’autochtonie et de l’extranéité.

          LE RESSERREMENT DU MONDE

          Quand le lointain se rapproche

           La perpétuation de relations avec de lointains foyers d’origine ne fut pas chose nouvelle pour les mamelouks dans la seconde moitié du xixe siècle. Dans la province de Tunis et dans d’autres parties de l’Empire, l’origine géographique d’un captif converti avait toujours été proclamée dans des laqab (surnoms, titres, titulatures) ou rappelée dans les notices biographiques des chroniques historiques, que cette origine fût ou non véridique. Aux palais, les appartenances ethniques animaient le regroupement en coalitions d’intérêt206. Dans la conversation de tous les jours, les souvenirs de la première patrie ressurgissaient : au milieu du xixe siècle, ‘Alī al-Mamlūk ne parcourait jamais une carte de l’Asie avec le capitaine Daumas sans lui montrer les « environs de Mamaï », « dans la grande Abasie », « comme les lieux de sa naissance207 ».

           Certains ne se contentaient pas de ces lointaines évocations. Ils établissaient des correspondances avec leurs parents naturels. Lorsqu’ils trouvaient une position de choix dans les palais, ces mamelouks réussissaient à faire venir leurs anciens proches dans leur terre d’adoption208. Devenu chef des mamelouks (bāš mamlūk), et s’étant imposé sur le vizir al-‘Arbī Zarrūq dès 1822, Ḥusayn Khūjā plaça ainsi tous les « gens de son pays », tous les Siciliens et les Napolitains qu’il affectionnait à des tâches de confiance auprès du bey, en tant que « garde-pipe », « échanson » ou « cafetier209 ».

           Mais au cours du xixe siècle, les efforts de regroupement des proches à Tunis, la volonté de rétablir des relations avec les patries d’origine remirent en cause de façon croissante les sentiments de fidélité et de loyauté qui liaient les beys à leurs mamelouks, à mesure que l’intervention diplomatique européenne s’intensifiait et que la nature des relations de vassalité avec Istanbul était redéfinie. En 1832, Šākīr Ṣāḥib al-Ṭābi‘ ne put supporter que Muḥammad Khaznadār n’ait demandé aucune autorisation avant de faire venir sa mère à Tunis210. Le vizir discernait dans la conduite de son mamelouk un geste de désobéissance, la rupture d’un lien de fidélité exclusif. Muḥammad Khaznadār pouvait être accusé de préférer la maternité naturelle à la paternité fictive. Il fut, au final, contraint d’éloigner sa mère du Bardo ; il l’installa dans une des ruelles de la casbah de Tunis, devenue plus tard une « impasse des Chrétiens211 » !

           Ces perturbations dans les conceptions du proche et du lointain eurent des effets variables sur les trajectoires des mamelouks. À partir de son entrée au Bardo, dans les années 1810, Salīm Corso n’avait pas souffert de sa proximité géographique avec ses parents naturels. Ce renégat corse devint colonel, caïd et doyen des mamelouks en 1866, alors même que sa sœur Thérèse et son frère Antoine avaient vécu « dans la foi de leur père » dans la province de Tunis et que le beau-fils de Thérèse, André Mattei, était devenu vice-consul entre autres du Danemark et des Pays-Bas dans la ville portuaire de Sfax212. Mais Salīm Corso alias Joseph Marini perdit tous ses repères au milieu des années 1860, lorsqu’il se sentit marginalisé dans un makhzen dominé par Muṣṭafā Khaznadār. Le bey avait décidé de l’exiler à Alexandrie, mais le mamelouk dévia sur un vapeur anglais vers l’île de Malte. De là, il se rendit « au Consulat de France pour prendre une patente de protection française ». Le représentant en poste sur l’île lui nia ce droit en doutant de « ce qui pouvait lui prouver [une quelconque] nationalité corse ». Salīm Corso comptait bénéficier de cette protection pour se rendre à Bône et se « rapprocher de Tunis où sont ma femme, ma fille et mes enfants213 ».

           Éloignement contraint, détour par des États voisins, volonté de se rapprocher des terres de la régence : ce mamelouk tournait autour de Tunis tout en ne parvenant ni à se faire reconnaître d’autres identités, ni à s’éloigner de sa famille installée dans la régence. Salīm Corso n’était plus un mamelouk recruté pour ses origines étrangères, il était devenu un autochtone de la régence. Il n’avait pas cultivé un sentiment d’appartenance au monde ottoman au point de terminer ses jours en Égypte. Il n’avait songé à la protection française que pour se maintenir non loin de son foyer. Il était de ces mamelouks qui avaient réduit leur champ d’horizon à leur seule terre d’adoption.

           Dans le cas de Muṣṭafā Khaznadār, c’est, d’une manière toute différente, un problème de confusion qui se posait, entre la loyauté au gouvernement tunisien que ce vizir dirigeait et un intérêt pour la destinée de son pays d’origine. Le khaznadār avait su s’attirer les fidélités de multiples agents en France, en Italie et à Istanbul. Il avait aussi et surtout réussi à entretenir des relations suivies avec ses parents restés sur l’île de Chios. Il y était né sous le prénom de Georges et avait quitté cette terre avec son frère Jean, après les massacres de 1821 et la mort de son père Stephanis Kalkias Stravelakis214. Trois décennies après cette séparation, en 1850, Muṣṭafā Khaznadār informait un négociant marseillais qu’il avait reçu les lettres de condoléances pour la mort de Jean devenu Aḥmad215. Une de ses lettres émanait de son troisième frère resté à Chios : Constantin (Qaṭiṭiyān Khādikiyās) demandait des explications sur ce décès avant de saluer le vizir et Khayr al-Dīn216.

           Mais ces échanges épistolaires n’étaient pas seulement consacrés aux affaires de famille. Dix-sept ans plus tard, le 27 avril 1867, le fils de Constantin, Jean (qui portait le même prénom que son parent défunt), écrivait à Muṣṭafā Khaznadār pour s’excuser de ne pas avoir donné de nouvelles à son oncle comme cela lui avait été demandé. Iānī Khādikiyās ne se contentait pas de relayer la joie de ses compatriotes de voir son oncle distingué par l’« empereur des Français », il lui apprenait que son frère Diyāmantis viendrait en personne à Tunis lui exposer « tous les agissements d’[un certain] Mumtāz Efrendi à Constantinople qui a révélé une vive inimitié à l’égard de votre Excellence et de votre intendant (wakīl)217 ».

           Fin 1867, Jean s’inquiétait de la reprise des hostilités à Candie, des préparatifs militaires en Serbie et d’un conflit à venir avec la Grèce. Le neveu du vizir avait suivi la destitution du gouverneur Muṣṭafā Bāšā, son remplacement par « Remji Effendis » à qui il avait rendu visite pas moins d’un quart d’heure avant d’avoir achevé la rédaction de sa lettre. Conscient de sa notabilité, Jean Chalkis notait que le gouverneur l’avait bien accueilli. Il proposait de faire convoyer du blé vers Tunis si son oncle jugeait cela nécessaire218. L’importance de ces considérations publiques pouvait étonner. Pourquoi fallait-il tenir le khaznadār informé des aléas d’une île si lointaine ? Constantin, puis Jean misaient sur l’influence d’un vizir qui était devenu leur principal bienfaiteur219 et qui avait acquis, selon les autorités françaises, de grandes propriétés sur l’île de Chios220. Mais jusqu’à quel point ce dernier pouvait-il concevoir une intervention en Orient qui ne prenne pas en compte les intérêts de ses maîtres ? Le vizir était-il à même de conduire avec un territoire du centre impérial une politique distincte de celle de son gouvernement ?

           Des mamelouks des beys de Tunis, sensibles au devenir de leurs premiers foyers, insérés dans des relations de patronage, de famille ou d’amitié, en lien avec des représentants des puissances européennes, expérimentaient ce que des communautés non musulmanes et protégées des sultans affrontaient au jour le jour en Orient : les effets répétés d’interventions extérieures de représentants diplomatiques, de médiateurs culturels ou religieux ; les tensions entre des aspirations identitaires et une loyauté due à leurs premiers protecteurs.

           Quelques-unes des préoccupations du Journal officiel tunisien (dirigé dans un premier temps par le général Ḥusayn) reflétaient bien cette pluralité d’intérêts. Le Rā’id al-Tūnisī réaménageait dans ces colonnes une des dimensions de l’adab, un goût ancien pour la chronique historique et l’érudition sur le passé musulman. Ses numéros offraient ponctuellement aux lecteurs de courtes notices qui mettaient en valeur les mamelouks et janissaires des temps passés : les petits mamelouks qui avaient bénéficié d’une éducation coranique au côté du calife Mu‘taṣim bi-llāh221 ; les janissaires qui avaient fondé la puissance de l’Empire ottoman222… Le périodique commença, par ailleurs, à relayer les craintes ottomanes sur le sort des populations caucasiennes passées sous l’influence des autorités russes. Quelques brèves suivaient le combat des Circassiens en 1863223. Un appel à la solidarité était publié au début de l’année 1864 afin de collecter des dons « en faveur des frères Tcherkesses » qui « luttent pour protéger leur patrie224 ». Tournant les feuilles de ces journaux, dans une compression de l’histoire et de l’actualité, quelques lecteurs pouvaient explorer d’une colonne à l’autre un passé mamelouk et se lamenter sur la condition de leurs anciens compatriotes.

           En ces temps de cosmopolitisme ou d’impérialisme accru, avec l’émergence des nations, que signifiait encore la condition de mamelouk ? Certains, à partir des années 1830, avaient préféré la protection consulaire puis le rapatriement, fragilisant la position de leurs pairs restés à Tunis. D’autres tels que Salīm Corso avaient compris qu’ils ne trouveraient d’autre refuge qu’aux côtés de leur famille dans leur pays d’adoption. Un dernier groupe enfin continuait à cultiver des relations avec un premier foyer d’origine, au risque de développer des gestes de protection politique qui n’avaient plus grand rapport avec ce qui leur était demandé au service des beys.

           Au final, des États qui eurent tendance à se définir par l’autochtonie amenaient donc les uns et les autres à se situer dans ou hors d’un cadre imposé. Ces ébauches d’État-nation engendraient des « enfants du pays » et laissaient de côté des apatrides, des êtres privés d’une « place dans le monde », posant la question du droit « à appartenir à une communauté organisée quelconque225 ». Entre le cadre de la régence et la terre étrangère, Istanbul et Le Caire, à un second degré, offrirent des refuges intermédiaires qui contribuèrent à atténuer la dépendance des mamelouks à l’égard de leurs beys de Tunis.

          Le repli sur Istanbul

           Les liens des mamelouks avec Istanbul étaient aussi anciens que l’entretien de relations avec les foyers d’origine. Les premiers « renégats » qui s’étaient hissés à la tête des provinces barbaresques avaient fait allégeance aux sultans. Cependant, vue de Tunis, la nature de ces rapports avec le pouvoir impérial ne fut mieux connue qu’à partir des dernières décennies du xviiie siècle. Dès lors, contrairement à ce qu’a avancé Asma Moalla dans une étude qui replaçait l’eyālēt de Tunis selon une perspective ottomane, il n’y eut pas au Bardo de « mamelouks ottomans » maintenus « sous la juridiction de la Porte ». Aucun d’entre eux ne voyait sa vie protégée par le sultan. Les archives ne laissent trace d’aucune succession en déshérence revenant au trésor impérial226. Cette possibilité ne fut évoquée que dans une polémique tardive entre Paris, Tunis et Istanbul à propos de l’héritage du général Ḥusayn, revendiqué à la fin des années 1880 par ‘Alī Bey et les autorités turques.

           Selon le droit de patronage, les légataires ne pouvaient être que les beys, mawlā des convertis et affranchis. Les hommes acquis à Istanbul et en Anatolie n’étaient pas des serviteurs formés par le sultan, mais des hommes convoyés par des émissaires des beys ou de leurs proches. Une fois soumis à l’obéissance des beys, ils devenaient, comme chacun des habitants non européens de la régence, des sujets ottomans au « second degré », pourrait-on dire, reconnaissant l’autorité des gouverneurs de la province et de facto la prééminence des sultans. En voyage à Istanbul, les serviteurs de la maison husaynide représentaient Tunis et recherchaient l’appui des agents des sérails et de la Sublime Porte. Une série de missions témoignent d’ailleurs de ces positions médianes. Lorsqu’il aborda le détroit du Bosphore, en 1795, Yūsuf Ṣāḥib al-Ṭābi‘ décida d’« afficher au plus haut » le sanjak de Tunis. Il n’accéda pas à la demande du qabṭān bāšā quilui demandait de le retirer. Mais le vizir ne se maintint pas longtemps dans ce registre de la confrontation. Selon l’expression d’Ibn Abī al-Ḍiyāf, « il attacha ses mains aux cous des hommes de la dawla227 ». Quatre décennies plus tard, Šākīr Ṣāḥib al-Ṭābi‘ partit chercher un firman d’investiture pour Muṣṭafā Bey, le 13 juillet 1835, le vizir revint le 24 novembre avec le firman, honoré pour sa propre personne du modeste grade de colonel (amīr alāy)228.

           À distance d’Istanbul, retenus par leur loyauté à la maison husaynide, les principaux serviteurs des beys parvinrent pourtant à tisser des réseaux efficaces d’informateurs et d’intermédiaires entre le centre de l’Empire et la province. Les vizirs s’appuyaient sur des ukalā’229, ou des qabī kāhiya qui exposaient « aux ministres ottomans les requêtes de ceux qu’ils représent[ai]ent ». Des Djerbiens tels que Muḥammad b. Qāsim Mutannī ou ‘Umar b. Yaḥiyā Arwāy endossèrent ces rôles de médiateurs230. Le père du second, Yaḥiyā Arwāy, dont la correspondance est conservée aux Archives tunisiennes pour les années 1855 à 1873, rapportait au khaznadār les événements marquants de la vie du sérail, dont les funérailles du sultan ‘Abd al-Majīd en 1861231.

           À force de visites, à force de liens indirects par le biais d’émissaires, Istanbul apparut surtout, au cours du xixe siècle, comme l’un des principaux refuges pour les mamelouks en fuite, en disgrâce ou bien en quête d’un rebondissement de carrière hors de la province de Tunis. Un des départs les plus remarqués, dès le règne de Ḥammūda Bāšā, conduisit le lieutenant Ismā‘īl Kāhiya d’abord vers l’Égypte, puis à Istanbul où, tel un mercenaire, « il s’éleva aux plus hautes fonctions » avant de devenir pacha dans le Šām. De là où il se trouvait, le kāhiya n’oublia jamais son ancien territoire d’adoption :

          
            « À chaque fois qu’il voyait un des habitants du pays de Tunis qui lui était cher […], il l’aidait dans son exil. Il n’avait eu de mauvaises paroles sur Tunis ou sur l’un de ses hommes. Quand on l’interrogeait sur les raisons de son départ, il disait : “Cela était écrit”232. »

          

           Les tentatives d’« exil » qui suivirent et qui défrayèrent tout autant la chronique d’Ibn Abī al-Ḍiyāf ne se conclurent pas par des ascensions aussi brillantes. Elles plongèrent d’anciens partisans de Šākīr Ṣāḥib al-Ṭābi‘ dans la plus grande détresse. Après l’exécution du vizir le 12 septembre 1837, Qāra Muḥammad fut dépouillé de son uniforme, embarqué avec les richesses qu’il avait amassées dans un navire qui voguait vers l’Orient. « Il servit dans l’armée d’Istanbul comme colonel et mourut (en Égypte), où il fut condamné à mort par un tribunal militaire pour crime de haute trahison […]233. » Un autre des grands mamelouks fidèles à Šākīr, Ismā‘īl Ṣāḥib al-Ṭābi‘, put quitter la régence après avoir « réalisé sa fortune » et divorcer de la nièce de Muṣṭafā Bey. Il ne fit que passer par Istanbul. Expulsé, il revint vivre à Tunis dans des « conditions pénibles jusqu’à sa mort234 ». Enfin, un troisième personnage, Muḥammad Šūlāq, ne parvint pas même jusqu’au Bosphore. Ses biens vendus, il se rendit « à Alexandrie et au Caire où il se maria ». Il erra par la suite « dans différents pays avant de s’installer à Tripoli ». Aḥmad Bey refusa d’autoriser son retour à Tunis. Il mourut sans laisser de descendance.

           Même lorsqu’ils se concluaient sur de tels échecs, par une marginalisation sociale ou par un retour dans le beylik, tous ces parcours établissaient une géographie des déplacements peu explorée dans l’historiographie de la Tunisie, tant le passé du beylik a été pensé à partir d’un territoire national, délimité, maîtrisé, en prenant rarement en compte l’exil ou l’étendue d’une diaspora vers l’Orient235. Ces mobilités démontraient la force des relations avec les autres espaces arabophones et en premier lieu avec l’Égypte, province centrale qui pouvait constituer une étape transitoire dans la route menant à Istanbul ou ramenant à Tunis. En 1860, un ancien mamelouk des beys husaynides, Muḥammad Kūšk, qui avait pour projet de revenir dans le pays de ses ancêtres, en Circassie, s’arrêta au Caire, dans la mosquée d’al-Azhar, afin d’y étudier et de prier236. Le turc et surtout l’arabe, langues d’usage au service des beys, guidaient alors les pas des fugitifs et des bannis.

           Par leurs destinations et leurs ambitions, ces itinéraires redessinaient les trajectoires des premiers « renégats turcs » du xvie siècle et du début du xviie siècle. Mais tout comme le renforcement des liens avec les foyers d’origine, le rapprochement avec les métropoles d’Empire fragilisait et interrogeait le lien de subordination aux beys. Il y avait d’autres employeurs que les Husaynides. Un avenir était possible après les beys. Des mamelouks cherchaient à nouveau à circuler entre des dignités provinciales et des carrières impériales. À la fin des années 1850, Dilāwār Bey décida de s’installer à Istanbul. Caucasien, acquis dans l’enfance par Aḥmad Bey, maîtrisant aussi bien l’arabe que le turc, ce mamelouk avait bénéficié d’une instruction dans les sciences navales en Italie. Il fut engagé dans la flotte beylicale « en Turquie, pendant la guerre de Crimée ». Selon Andreas Tunger-Zanetti, son émigration avait dès lors pu être motivée par « les perspectives […] plus brillantes dans la flotte ottomane et les insistances du ministre de la Marine, Dāmād Mehmed ‘Alī Pacha ». Alors qu’il « ne détenait probablement pas les fonctions désirées » au sein de la Sublime Porte, Dilāwār continua néanmoins à entretenir les plus cordiales relations avec ses anciens protecteurs. Il tenta sans succès d’être réengagé au Bardo237.

           Ces parcours entre la province et le centre de l’Empire étaient aussi nourris de l’espoir de mansuétude ou d’un arbitrage clément de la part du sultan. En 1867, Muṣṭafā Khaznadār était soupçonné de vouloir se retirer « avec son immense fortune, soit à Constantinople, soit en Grèce où il avait sa famille, soit à Paris238. » Au milieu des années 1870, le représentant des intérêts beylicaux à Izmir et Istanbul, ‘Umar b. Yaḥiyā Arwāy, était attentif à la démarche d’un mamelouk « renvoyé du service gouvernemental ». L’individu était venu le voir. Il avait présenté une requête à la Sublime Porte et demandé 20 000 qurūš turques239. Entre cette quête d’un recours face à l’arbitraire beylical et la mise en valeur de compétences acquises à Tunis, le général Ḥusayn avait, pour sa part, envisagé de liquider ses affaires à Tunis et d’entrer au service des Ottomans à l’été 1868240 et en 1877241, avant de renoncer à ces projets.

           Qu’ils fussent ou non menés à bien, ces déplacements vers Istanbul atteignirent un palier supérieur lorsque l’ancien Premier ministre du bey, Khayr al-Dīn, fut appelé à devenir le vizir du sultan Abdülhamid II en 1878242. Avant lui, jamais aucun autre mamelouk de Tunis n’avait pu s’élever à une aussi haute fonction. Sa promotion du Bardo à Istanbul témoignait en apparence de la valeur et de l’estime acquises par des agents et réformateurs du beylik auprès des hommes du sultan. Son passage d’une administration à l’autre semblait confirmer une plus grande fluidité dans la circulation de serviteurs entre différentes strates d’autorité au sein de l’Empire. Mais, moins qu’une consécration et plus qu’un retour vers une ville qu’il avait fréquentée dans son enfance243, l’installation de Khayr al-Dīn à Istanbul fut conçue avant tout dans une volonté de défier Muḥammad al-Ṣādiq Bāšā Bey. Au pacha de province qui pensait « que celui qui quitte son pays meurt de faim », l’ancien ministre entendait démontrer « que celui qui le quitte devient grand vizir244 ».

           Istanbul, Le Caire et d’autres cités du Levant furent donc d’un accès plus facile pour des dignitaires de Tunis. Le séjour dans ces villes permit de réduire le degré de dépendance des mamelouks à l’égard des beys de Tunis. Mais cette partie de l’Empire ottoman ne constitua au temps des réformes qu’une partie des destinations les plus lointaines pour les dignitaires mamelouks de la province de Tunis. À partir de la fin des années 1830, les émissaires des beys se rendirent de plus en plus souvent dans les villes d’Europe : à Paris bien sûr, à Londres, mais aussi à Vienne, Stockholm ou Lisbonne…

           En achevant ce périple sur les parcours de quelques mamelouks au nord de la Méditerranée, il ne s’agira pas de détailler le déroulement et la finalité de chacun de ces voyages, mais de percevoir, à partir des trajectoires bien balisées du général Rašīd et du général Ḥusayn, comment des déplacements répétés, puis prolongés, ont amené quelques mamelouks à trouver place dans des sociétés européennes. Le renégat, le converti, le serviteur de bey pouvaient dès lors s’installer en terre chrétienne ou en terre laïcisée. Ils n’avaient plus à justifier de leur état, à revenir sur leurs pas. Mais leur présence pouvait soulever de nouveaux problèmes de transmission, d’alliance et d’appartenance.

          Cosmopolites et apatrides

           Les plus anciennes missions en Europe, dont nous avons trouvé trace dans les archives tunisiennes, avaient mené Muṣṭafā Āġā et Ḥasan Wardiān Bāšā dans les États de la Maison d’Autriche en 1793 puis en 1821245. À partir de 1839 et du déplacement de Muṣṭafā Khaznadār en France, ce fut surtout Paris qui attira la plupart des émissaires mamelouks des beys. Le Khaznadār, Muṣṭafā Bāš-Āġā, Khayr al-Dīn y accompagnèrent Aḥmad Bey en 1846 avec Joseph Raffo et Aḥmad Ibn Abī al-Ḍiyāf246. Rašīd s’y rendit en 1853 ; Ismā‘īl Ṣāḥib al-Ṭābi‘ y était présent en 1856 ; Ḥusayn au milieu des années 1870, Khayr al-Dīn en 18531856, 1861, 1864, 1865 et 1868247. Sans compter ses autres voyages en France, ce dernier fut d’ailleurs le ministre qui visita le plus grand nombre de pays en Europe : la Belgique, le Danemark, la Suède et la Norvège en 1861, l’Allemagne et l’Autriche entre 1862 et 1863248.

           Le plus souvent, les autres représentants mamelouks ne menèrent à bien que quelques missions ponctuelles : Ismā‘īl Ṣāḥib al-Ṭābi‘ fut reçu par l’empereur Habsbourg en 1856 ; Muḥammad Khaznadār et le général Salīm se succédèrent en Espagne en 1863 et 1864249 ; le général Ḥusayn visita Stockholm en 1865250 ; Ayyūb fut envoyé à Lisbonne en 1869251. De la fin du xviiie siècle aux années 1860, ces trajectoires furent de mieux en mieux renseignées ; elles indiquaient une nouvelle relation des mamelouks aux pays européens.

           Le voyage du général Rašīd à Paris en 1853, détaillé quasi au jour le jour dans un registre versé aux archives tunisiennes, constitue un exemple très éclairant de ces cadres et plus largement des manières d’être en mission et de s’inscrire peu à peu dans une grande ville européenne. La recension des frais engagés à chacune des étapes de ce séjour laisse de celui-ci une représentation beaucoup plus complète que d’autres relations de voyages fragmentées en quelques lettres épisodiques.

           Le général partit de Tunis fin 1852. Entre décembre de cette année et janvier 1853, il transita par la Sardaigne252. L’émissaire passa ensuite par Marseille, Avignon, Valence, Lyon, Châlons253… Le contact du dignitaire mamelouk avec la population française fut bien préparé. Rašīd était entouré d’intermédiaires de diverses origines. Des serviteurs du makhzen, tels que Muḥammad al-Zarrūq ou Sulaymān al-Muslamānī tābi‘ de Maḥmūd b. ‘Ayyād, l’assistaient. Un médecin des beys, César Clément254, l’interprète consulaire, Alphonse Rousseau255, et l’agent de la régence à Paris, Jules de Lesseps256, facilitaient les démarches et les contacts avec les autorités françaises. Le commandant de l’armée de Sousse n’avait pas à connaître les tracas de la traduction et de l’interprétation. De ce point de vue, la préparation des missions s’était grandement améliorée : à la fin du xviiie siècle, Muṣṭafā Āġā en était à s’excuser « d’avoir recours à un serviteur italien, parce qu’il ne [lui était] pas possible de trouver là une personne écrivant l’arabe257 ».

           Indice supplémentaire de cette adaptation progressive, à différentes étapes, les membres de la délégation recevaient ou offraient des vêtements à la mode française, acquis sur une dotation commune : un manteau pour un aide de camp à Marseille, un autre manteau d’une valeur de 160 francs, un pantalon à 115 francs pour « Sīdī al-Liwā » à Paris et trois paires de lunettes258… Le général et ses compagnons de route ne modifiaient pas seulement leur apparence. Ils ont pu chercher à apprendre la langue française : César Clément acheta un dictionnaire (qāmūs) bilingue pour 40 francs et un manuel d’apprentissage du français259.

           Même si le voyage permettait d’approcher la population parisienne, la vigilance de chaque instant dans la gestion des finances tendait à rappeler aux émissaires une forte dépendance matérielle à l’égard du beylik. L’enveloppe accordée par le Bardo maintenait les mouvements des émissaires dans un cadre contraint : en visite à Lisbonne en 1869, le général Ayyūb n’avait pu recevoir un crédit de 6 000 francs d’un intermédiaire parisien260. Les agents devaient justifier de leurs frais dans le registre. Chacune des visites du général Rašīd dans des bâtiments parisiens en 1853 était mentionnée en une ligne parfois pour son coût respectif : quelques sous avaient été donnés à des guides à La Chapelle et à Notre-Dame, à un serviteur et un chaouch au château (balāṣ) de Saint-Cloud. Le général était aussi passé par un théâtre des Champs-Élysées, une école de lecture et d’écriture pour les sourds-muets. Il avait assisté à un spectacle équestre, visité le château de Versailles et la basilique Saint-Denis. Une promenade dans un zoo avait, semble-t-il, le plus impressionné l’auteur du registre qui énumérait à la date du 20 février les bêtes sauvages, les singes, les éléphants et les oiseaux qu’il avait vus261.

           Seuls quelques frais étaient peu ou pas justifiés : il s’agissait souvent de sommes versées à des Parisiennes. L’une d’entre elles avait reçu 25 francs simplement après avoir « rendu visite » au Dr Clément. Une deuxième avait obtenu 45 francs sans aucune justification apparente262. Ces manières très obscures de mentionner toute relation avec quelques Françaises démontraient assez bien comment le voyage ouvrait de nouveaux horizons à des émissaires du bey et les maintenait dans une certaine prudence, une forme de discrétion face aux autorités de tutelle.

           La mission s’acheva au printemps. Le registre mentionnait un passage par Toulon le 15 mai 1853263. En près d’une demi-année, le général Rašīd s’était acclimaté à la France du Second Empire tout en cherchant à justifier ses actes auprès du Bardo. Ce type de déplacements démontrait l’émergence d’une forme d’attachement à l’Europe. Mais, là encore et comme toujours lorsqu’il s’agit d’évoquer le franchissement des frontières entre les deux rives parmi les serviteurs des beys, ce furent Khayr al-Dīn et surtout l’intrépide général Ḥusayn qui ouvrirent d’autres voies. Une fois de plus, loin d’être un exemple représentatif, le second des deux mamelouks fut un cas particulier ou pour le moins un initiateur.

           La position complexe du général Ḥusayn entre Tunis, Istanbul et l’Europe occidentale a nourri une série de conflits sur son héritage après son décès en 1887. Ces querelles juridiques étaient très éclairantes quant aux difficultés voire à l’impossibilité à se définir comme un mamelouk à partir de cette période, et à ne se penser que selon une allégeance exclusive au bey. À la fin de sa vie, Ḥusayn s’était éloigné du service beylical. En 1884, l’État tunisien passé sous Protectorat français s’était reconnu débiteur de 200 000 francs envers le général264. Une partie de la gestion de son patrimoine confirmait des liens au gouvernement sultanal : le général avait acquis des obligations turques265 et mis en habous des propriétés considérables à La Goulette afin d’alimenter la caisse des retraites des militaires de l’Empire266. Une autre partie de cette gestion contredisait son rejet de l’occupation française à Tunis : l’ancien maire de la capitale avait conclu avec les militaires de la puissance protectrice un accord de location de trois ans d’un palais de 61 pièces à compter du 7 avril 1882 pour près de 15 000 francs par an267.

           Ce mamelouk n’appartenait plus à un seul maître. Les gouvernements turc, tunisien et français se disputaient ses biens. ‘Alī Bey aurait voulu faire rédiger un faux testament par un ancien secrétaire de Ḥusayn268 tandis que, à Florence, le consul de Turquie exigea de poser des scellés aux portes de la dernière demeure du général, dont le corps n’avait pas été réclamé par ses maîtres269. Chose inimaginable pour un mamelouk des décennies précédentes, les représentants consulaires et les émissaires du bey affûtaient leurs arguments sur la « nationalité » réelle de Ḥusayn. La Sublime Porte arguait que par définition tout « Tunisien est turc ». La partie tuniso-française entendait ruiner cette fragile déduction par toute une série d’arguments plus ou moins fondés : primo, le général avait reconnu noir sur blanc être né dans la région caucasienne du Kouban, indemne de la souveraineté ottomane ; secundo, il avait sollicité la « nationalité turque » sans l’obtenir270 ; tertio, mamelouk du bey et au service dans l’armée de la régence pendant près de quarante-huit ans, il ne pouvait être considéré que comme un « sujet tunisien271 » ; d’ailleurs, selon la thèse que le général avait lui-même soutenue dans l’affaire du caïd Nasīm Šamāma, « la loi tunisienne ne reconnai[ssait] point au sujet du Bey le droit de renoncer à sa sujétion272 ». Un homme qui, par sa seule dépendance personnelle, par sa non-appartenance à un territoire précis, avait pu circuler aisément entre Istanbul, les provinces de l’Empire et les nations d’Europe se retrouvait réduit, après son décès, à un cas d’école afin d’établir une ligne de partage entre des sujétions, des « nationalités » turque et tunisienne.

           Le lieu d’inhumation du général fut tout autant un sujet de préoccupation pour les autorités turques. Le cercueil de Ḥusayn fut en un premier temps déposé au cimetière musulman de Livourne, propriété du dey d’Alger, puis du gouvernement ottoman. ‘Alī Bey refusa de récupérer la dépouille qui fut enterrée à Istanbul273. Au final, une solution fut trouvée : la médiation de Khayr al-Dīn permit de reconnaître les droits du souverain de Tunis en vertu de la relation de patronage entretenue avec l’affranchi274. L’attitude conciliante de l’ancien vizir était étrange. Il semblait procéder à un partage de patrimoine : il avait lui-même passé outre cette relation de walā’ lorsqu’il avait hérité des biens de Rustum, autre mamelouk de la maison husaynide275. De fait, à force d’avoir été tiraillé entre différentes acceptions, ce droit de patronage ne représentait plus grand-chose. Les autorités du Protectorat ne savaient plus que faire des anciens esclaves et de leurs protecteurs. L’avocat David Santillana proposait d’établir une « commission de juristes musulmans » chargée de mettre fin à toute institution « ayant sa racine dans l’esclavage276 ».

           Le général Ḥusayn incarna enfin une autre manière de se situer hors du beylik et hors du corps des mamelouks par ses choix conjugaux et par sa descendance. A contrario de ses pairs qui avaient accédé à de hautes fonctions, Ḥusayn ne fut uni à aucune princesse husaynide et à aucune odalisque de ses maîtres. Il rendit impossible l’alliance avec une fille de Khayr al-Dīn. La seule progéniture mentionnée (mais non reconnue) dans sa succession était constituée de deux filles issues de mères différentes, de confession chrétienne : les « dames Bertuci et Menville ». Par l’ampleur de ses réclamations, la seconde est mieux connue que la première. Née en 1853 dans le grand duché de Bade, Eva Keush, épouse Men-ville, avait habité avec ses parents en Algérie. Elle avait ensuite résidé à Marseille, Livourne et Florence. « Gouvernante chez le général, elle y fut lâchement séduite par le fils adoptif du général », en fait un proche de Ḥusayn. De « cette infamie naquit » une fille que le général adopta « en 1879 dans l’intention de pouvoir la marier ». L’ancienne gouvernante partit par la suite pour New York où elle épousa un commerçant en merceries277.

           L’ancien ministre qui semblait avoir mené une vie fort libre hors de la régence voulut malgré tout inscrire ses deux filles dans une lignée musulmane : l’une portait le nom d’« Emina » et l’autre de « Mariem », la Marie arabisée278. Toutes deux devaient hériter d’un tiers des biens du général à condition d’épouser des musulmans279. Le général Ḥusayn arrangeait à sa manière sa fuite en avant, sa privation presque volontaire d’une place définie dans le monde. Pour ce faire, Ḥusayn s’était pour partie inspiré de l’expérience mamelouke : à ses yeux, malgré le démembrement de l’Empire ottoman et par-delà la raideur croissante des sujétions et des nationalités, la conversion ou le maintien dans la foi musulmane, la fondation d’un lignage selon les choix du père suffisaient à assurer une postérité, à confirmer une fidélité originelle.

           Le mamelouk, tel qu’il était conçu et employé, distingué par ses origines lointaines, réelles ou fictives, placé sous la forte dépendance de ses maîtres, remplacé génération après génération par des apports extérieurs au palais, parvenant à fonder une lignée dans son pays d’accueil, n’avait plus lieu d’être dans les années 1870-1880. Après la série de coups que lui avaient portés les mouvements abolitionnistes et l’amenuisement progressif des traites serviles, cette figure était terrassée par celle du fonctionnaire, par l’emprise de la finance et par la rapidité de transport des bateaux à vapeur.

           Entendu ici dans une transition avec le service princier comme un serviteur davantage inséré dans des relations d’obéissance impersonnelles que dans des liens d’intimité avec ses maîtres et ses supérieurs, le recours au terme de fonctionnaire ne fut qu’un moyen d’incarner un large processus de dépersonnalisation qui avait affecté l’ensemble du makhzen beylical. Aux temps des réformes et de l’ingérence consulaire, les conseillers, qu’ils fussent ou non mamelouks, ont perdu de leur influence auprès des beys. À partir des années 1870, la disgrâce de sérail a été régulée par des procédures judiciaires. La faveur du prince s’en est trouvée formalisée, rigidifiée. Muṣṭafā b. Ismā‘īl, autochtone « mameloukisé » par son maître, fut de fait le dernier des favoris promu de par sa forte intimité avec un souverain husaynide. Son discrédit apparent auprès d’observateurs européens, de princes husaynides, de sujets autochtones et de ministres mamelouks s’est nourri d’un rejet de l’arbitraire beylical, d’une crainte de la décadence et d’un mépris affiché par les Khayr al-Dīn, Ḥusayn, Rustum qui rejetaient le modèle du favori et ne se considéraient plus comme des créatures de palais, mais comme des hommes d’État, aptes à émettre des critiques, à rendre publics leurs conseils sur les meilleures manières de gouverner ou sur la pratique de l’esclavage…

           Mais, dans ces réaménagements, c’est la question financière (les spéculations, l’affairisme, la concurrence commerciale, la technicité comptable) qui a joué à plein. La crise intense et persistante diagnostiquée pour cette époque par les historiens du beylik a frappé aussi bien des princes de la dynastie que des mamelouks ou des enfants du makhzen. Après une longue phase d’extension du domaine husaynide, d’élargissement des réseaux de perception fiscale, des bénéficiaires de la manne beylicale ont connu un temps de compression et d’affaissement. Les parents des beys, nourris et entretenus, se plaignaient de leur condition pas conforme à leur rang et réclamaient des dignités au sein de l’administration. Avec des effectifs divisés par trois entre 1860 et le début des années 1880, en proie au vieillissement, les mamelouks du Bardo ne bénéficiaient pas tous d’immenses fortunes ; ceux du vestibule réitéraient leurs réclamations de salaires et de modestes approvisionnements.

           Cet affaiblissement financier avait à voir avec les processus de dépersonnalisation. Ainsi, il y avait loin entre l’ambition affichée pour les enfants de mamelouks et la situation de certains d’entre eux à l’établissement du Protectorat. La loi et le décret du début des années 1860 avaient facilité une inscription dans le corps des pères, mais n’avaient garanti aucune prééminence aux héritiers. Bien au contraire, les dispositions légales, en ne prévoyant des extensions du statut de mamelouk que pour une seule génération, entérinaient une disparition progressive de ce corps de serviteurs tel qu’il avait été conçu des décennies durant. Sans la faveur que leurs pères avaient acquise, sans la vigueur de l’esprit de corps cultivé dans la première génération, que pouvaient espérer de simples descendants ? Des enfants de dignitaires, en butte à des difficultés financières, étaient dépourvus d’une grande considération auprès des beys mais étaient maintenus sous la protection de la maison husaynide. Ils s’inscrivaient avec plus ou moins d’habileté dans les cercles de la notabilité tunisoise.

           Dernière dynamique de fond : le resserrement du monde, qui pourrait être symbolisé par la révolution du bateau à vapeur, amena enfin les mamelouks à reformuler leurs relations à l’étranger. La volonté ancienne de renouer avec le foyer d’origine souleva alors nombre d’inquiétudes parfois formulées et quelques fois latentes : un patron craignait qu’un de ses serviteurs ne lui préfère un parent rapatrié ; un bey, échaudé par la fuite de jeunes mamelouks dans des consulats européens, se gardait d’ajouter à ce corps des tâches domestiques supplémentaires ; un Premier ministre s’intéressait au sort politique de son île natale ; un proscrit d’origine corse tournait autour de la régence sans réussir à obtenir une protection française, se résignant à se rapprocher de ses seules attaches familiales restées dans le beylik. Peu à peu, l’amélioration constante des communications avec les métropoles de l’Empire facilita les départs de mamelouks tunisois. Istanbul et, à un degré moindre, Le Caire constituèrent des refuges, de nouveaux lieux d’ascension, tandis que les sultans se confirmaient dans un rôle d’arbitre suprême des conflits provinciaux.

           Les départs vers les nations européennes, et en premier lieu vers la France, l’allongement de ces séjours à l’étranger confirmaient que la présence musulmane et a fortiori de renégats ne posait guère plus de problèmes à leurs hôtes. La multiplication de ces visites contribuait à détacher quelques émissaires mamelouks d’une relation privilégiée avec leurs maîtres. Les courtes missions n’avaient permis que des immersions ponctuelles ; le lien au Bardo était toujours rappelé par une gestion quotidienne des fonds beylicaux. Les plus longs déplacements du général Ḥusayn l’affranchissaient en pratique, mais non en droit, de sa relation avec le bey régnant à Tunis. Le général opta pour un exil au nord de l’Italie plutôt que pour un repli vers Istanbul. Dans la lutte pour sa succession engagée entre Tunis, Paris et Istanbul, une suite de raisonnements juridiques tendaient à rejeter vers le passé tout ce qui avait aidé à concevoir le mamelouk : aussi bien la relation de patronage que sa capacité à circuler, entre les rives de la Méditerranée, au sein de l’Empire ottoman.
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          Conclusion générale. « De vieux serviteurs d’État »

        

      

      
        
          La dépendance

           L’énigme « mamelouke » – le mystérieux recours à des étrangers au sérail pour exercer une part de l’autorité princière – ne commence à s’éclaircir qu’en observant ces hommes, de façon dynamique, selon la relation de dépendance qu’ils nouaient avec leurs maîtres, les beys de Tunis. Ce corps de serviteurs ne peut en effet se définir par des critères communs et invariables : il n’y a pas d’identité mamelouke stable, donnée une fois pour toutes ; les descriptions par trop générales sont constamment fragilisées par une série d’exceptions. C’est donc l’intensité d’un lien de dépendance qui modèle à la fois le mode de recrutement, l’appartenance religieuse et la trajectoire singulière d’un mamelouk.

           Tous ceux qui ont peuplé le Bardo ne sont pas venus d’un lointain Caucase. Une partie des mamelouks étaient issus de raids corsaires contre des îles italiennes, de courants migratoires et familiaux ou de rapts aux portes de Tunis. Des « enfants du pays » allaient même jusqu’à s’engager volontairement dans ce corps. À ce premier stade, la réalité d’une extranéité importait moins que le brouillage des origines. Il s’agissait de mettre à distance des ascendances afin de renforcer la protection du maître et fonder une relation de parenté qui ne soit pas établie par le sang, mais par une intimité quotidienne.

           Dans l’exercice de l’autorité, les mamelouks se devaient de partager la foi musulmane d’un ensemble beaucoup plus large de sujets à régenter. Mais tous ne s’étaient pas convertis dans le sérail. Les autochtones (descendants parfois de mamelouks), des Grecs et des Caucasiens passés par d’autres maisons de dignitaires ottomans et de notables de la province de Tunis, étaient déjà musulmans avant d’entrer au service des beys de Tunis. En outre, dans les registres des palais, les passages à l’islam n’étaient consignés qu’en de courtes formules. L’acte de foi, la šahāda, ne constituait qu’un des moments de recomposition plus large des corps et des esprits avec les circoncisions, l’adoption de nouvelles tenues et de possibles apprentissages du Coran.

           L’emprise des maîtres ne cessait ensuite de se confirmer au fil des carrières. Les mamelouks recevaient différentes composantes du nom arabe, de l’ism, jusqu’au port de la kunya, qui démontrait un certain degré de respectabilité, une relation de paternité ou une marque d’affranchissement. Cette dernière étape, a priori majeure dans la vie d’un serviteur, confirmait paradoxalement à quel point il était illusoire de se libérer d’un lien de dépendance. Les affranchissements de mamelouks étaient difficiles à déceler et peu garantis par des actes écrits. Ils ne paraissaient être associés qu’à des mariages avec des princesses ou aux décès de beys. L’affranchi était doté de droits sur la transmission de son patrimoine mais il n’en profitait pas pour quitter le sérail. Bien au contraire, le plus souvent, il cherchait à subsister au service des princes et il confirmait son attachement à la dynastie husaynide.

           Cette relation de dépendance si prégnante induisait des transformations qui particularisaient ce corps d’entre tous les serviteurs du bey. Des mamelouks convertis, dépendants côtoyaient des Européens et des autochtones qui partageaient certes l’intimité des beys mais qui s’étaient, pour leur part, maintenus dans leur foi respective et qui n’avaient pas changé de nom. Au quotidien, la répétition du terme de « mamelouk », de même que la discipline imposée par les beys aboutissaient à la reconnaissance d’une catégorie mamelouke par les principaux intéressés, sans qu’une mémoire particulière s’autonomise dans les écrits du sérail, ni qu’une histoire mamelouk soit formulée hors de la médiation des secrétaires, des chroniqueurs et des administrateurs du beylik.

           À la verticale, dans les hiérarchies du palais, les écarts, les distances et, à l’inverse l’intimité, les fusions que ces liens de dépendance aidaient à composer inscrivaient les mamelouks non dans une caste ou une classe sociale, mais dans un large spectre, selon une forte hétérogénéité de revenus et de considération, du simple garde du vestibule au principal vizir du gouvernement. La variété de ces positions permettaient aussi de retrouver tous ces hommes dans d’autres champs lexicaux. En contournant le simple qualificatif de mamelouk, certains étaient inclus parmi les tābi‘ qui suivaient les grands du pays, parmi les jeunes ġilmān, dans la khāṣṣa qui constituait l’entourage du prince. D’autres étaient présentés comme des hommes du gouvernement ou en hommes de confiance des beys. La diffusion de cette forme de relation, son application à d’autres groupes serviles et à d’autres sujets placés dans l’influence du makhzen expliquaient, en dernier lieu, la polysémie d’un terme qui s’appliquait autant à des captifs chrétiens qu’à des ‘abīd noirs ou de vénérables hommes de religion prompts à proclamer la toute-puissance de Dieu sur ses créatures.

           La malléabilité et la maniabilité de cette relation de dépendance ont, de façon plus générale, facilité les divers recours aux mamelouks dans deux domaines d’exercice de l’autorité beylicale : au sein du sérail, parmi les membres de la dynastie régnante et, en dehors, dans les relations des souverains avec les sujets de la province.

          La parenté

           C’est avant tout au sein du sérail et dans les maisonnées, dans le champ de la parenté que les multiples emplois des mamelouks nous ont paru les plus déterminants et les plus révélateurs d’une grande habileté à gouverner par l’intime, selon un registre familial commun à l’ensemble des sujets de la régence.

           Dès la fin du xvie siècle, les renégats des sources européennes ont permis de forger des coalitions à partir des casernes, autour des deys et des beys. Ils ont facilité le renforcement de maisonnées fondées par des chefs de troupes qui, à l’origine, ne pouvaient garantir une transmission héréditaire de leurs charges et de leurs patrimoines. En 1631, une fois l’hérédité de la dignité beylicale assurée, dans une deuxième période marquée par le reflux de la course et l’enracinement de l’autorité provinciale, les mamelouks commencèrent à passer au second plan. La continuité démontrée par L. Blili dans la transmission des femmes entre Mouradites et premiers Husaynides était aussi perceptible dans la prolongation d’une politique patrimoniale : de Ḥammūda Bey à ‘Alī Bāšā, des années 1630 jusqu’au milieu du xviiie siècle, malgré des conflits fratricides chroniques, les descendants naturels furent valorisés au détriment des serviteurs intimes.

           Mais, après le dernier grand conflit entre Husaynides, scellé par la défaite de ‘Alī Bāšā face aux fils de Ḥusayn b. ‘Alī, les princes furent beaucoup moins mis en avant. Les nouveaux souverains méditaient les leçons d’un long exil à Alger et redoutaient les trahisons familiales. Selon un retour de balancier, ces dernières décennies du xviiie siècle furent marquées par les prodigieuses ascensions des deux vizirs mamelouks (Muṣṭafā Khūjā et Yūsuf Ṣāḥib al-Ṭābi‘). La croissance des effectifs mamelouks fut cependant plus tardive : après avoir connu un doublement sous ‘Alī Bāšā, l’effectif des mamelouks ne bénéficia que d’une simple stabilisation sous les règnes de Muḥammad et ‘Alī Bey. La véritable montée en puissance de ce corps au Bardo ne fut décelable qu’à partir du début des années 1810. Leur nombre culmina à plus de 270 hommes en 1826. La promotion répétée de mamelouks aux principales charges du beylik avait donc été suivie par le renforcement de leur présence au sein du sérail.

           C’est durant cette troisième période qu’un plus grand nombre d’archives, de chroniques et de relations consulaires se conjuguèrent pour éclairer la multiplicité des rôles tenus par les mamelouks aux côtés des membres de la dynastie husaynide. Compagnons de jeunesse des princes, protecteurs ou patriarches des jeunes souverains, favoris des vieux dynastes, les mamelouks n’ont cessé de créer de la parenté ou plutôt de la compléter. Ils ont redoublé le lien de dépendance avec leurs maîtres en épousant des princesses1. Ils ont représenté les intérêts de leurs femmes hors du harem. Ils ont aussi facilité le contrôle des beys sur des branches de la lignée husaynide, sur les portions d’un patrimoine commun. En périphérie, des alliances secondaires entre mamelouks et odalisques venaient renforcer les fondements de la maison husaynide.

           Si, dans ces multiples rôles, lignage et patronage se rejoignaient, leur nature ne cessait pourtant d’être distincte. La dichotomie entre des mamelouks du sérail et des mamelouks du vestibule, élaborée au cours du xviiie siècle et fixée à partir de 1814, démontrait une capacité à établir des gradations entre l’intime du sérail, l’extérieur et l’entre-deux des vestibules. La référence croissante à des espaces et à des bâtiments, plutôt qu’à des hommes, permit de territorialiser des regroupements de mamelouks qui avaient le plus souvent été liés aux âges des serviteurs ou aux rangs de leurs maîtres. D’autres seuils séparaient constamment les mamelouks des princes et des princesses. Les beys n’adoptaient que très rarement de jeunes serviteurs. Ils pouvaient pousser leurs protégés à répudier des princesses lorsque les intérêts de la dynastie étaient menacés. Et dans les conflits de sérail, les souverains donnaient plus souvent raison au descendant qu’au parent par la proximité car, selon l’adage, nul n’était « plus proche du père que le fils2 ».

           Pour autant, ces riches modulations de la parenté, de l’intimité et de la descendance ne se déployèrent pas seulement dans le harem ou dans le sérail. Les mamelouks furent aussi les premiers et principaux serviteurs à expérimenter un discours de filiation fictive que les souverains réformateurs étendirent aux soldats de l’armée régulière à partir du règne d’Aḥmad Bey. Généralisée au niẓām al-jadīd, l’expression d’ibnu-nā, « notre fils », devait aider à formuler une solidarité collective. Elle devait permettre d’insuffler un nouvel esprit de corps au-delà des filiations et des origines variées, même si ces mots de la parenté ne se sont guère imposés face aux notions plus abstraites de waṭan (le pays) ou de umma (lacommunauté des musulmans).

           Dans ces usages complexes de la parenté, de l’intimité et de la descendance, les mamelouks ont également contribué à étendre les domaines de transmission de l’autorité par l’hérédité, alors même que leur renouvellement par génération les rendait en apparence imperméables à toute forme de succession. Leur quête de postérité, l’inquiétude qu’ils pouvaient ressentir pour le sort de leurs descendants facilitèrent une intégration précoce de leurs fils dans le service beylical, puis la reconnaissance officielle de cette succession pour une génération, au début des années 1860. À leur tour, une fois engagés dans le makhzen, ces fils tentèrent d’arranger ou de consolider la position de leurs lignages, dans les deux dernières décennies du xixe siècle, lorsque le corps mamelouk fut appelé à disparaître. Valorisés, parfois éduqués, les enfants de dignitaires mamelouks devaient prendre le relais de leurs pères dans les dignités et dans les alliances avec les princesses.

           De nouveau, hors du sérail, au plus haut niveau de la société makhzénienne, les beys ont forgé d’autres types de liens grâce aux mamelouks. Ils ont cultivé des relations avec des grandes maisons en échangeant des mamelouks et des odalisques. Les souverains ont distribué des captifs des raids corsaires aux notables. Ils ont cherché à éduquer de jeunes serviteurs dans des respectables foyers. Pour leur part, des négociants et des fermiers du beylik ont offert des enfants aux Husaynides. Ces derniers cultivaient le secret espoir qu’un jour, devenu homme, le serviteur présenté au Bardo s’élèverait dans les dignités et saurait se rappeler son appartenance originelle à son arrivée dans la régence. L’association avec les beys empruntait donc plusieurs voies : a contrario de la thèse développée par P. Crone, les mamelouks n’étaient pas que les symptômes d’un manque de légitimité du pouvoir, ils pouvaient être des intermédiaires dans l’exercice de l’autorité.

           Ces médiations entre grandes familles furent d’autant plus efficaces que, à leur tour, les dignitaires mamelouks édifiaient des maisons dans et autour de Tunis, à proximité de la présence beylicale. Ces demeures vivaient au rythme du Bardo. Leurs maîtres se tenaient à disposition des princes de jour comme de nuit. En l’absence d’héritiers, ces maisons pouvaient être transmises hors d’une logique de successions familiales, comme des biens publics ne cessant d’appartenir au beylik. Mais dégagées d’un tête-à-tête avec le sérail, ces demeures mameloukes faisaient bénéficier leur voisinage d’une haute protection et de la prospérité du makhzen. Au-delà d’une première génération de fondation et de consolidation, ces foyers s’enracinaient. Ils étaient amenés à se fondre dans le paysage, entre les maisons baldī. La multiplication de ces maisons mameloukes, les échanges de serviteurs et la référence à des codes communs de civilités atténuent donc le constat historiographique battu et rebattu d’un écart infranchissable entre le sérail et la cité.

          L’autorité

           Plus loin encore, du sérail vers l’intérieur des terres, les mamelouks furent chargés des principales lieutenances : ils disposèrent du vizirat, de l’administration de la capitale, de la tête des camps fiscaux et d’une partie des caïdats… Dans ces diverses tâches, ils accompagnèrent des processus de complexification des hiérarchies. Ils participèrent d’une symbiose entre intérêts public et privé. Des terres issues du patrimoine des Husaynides étaient offertes aux mamelouks. Des caïds étaient nommés par les beys selon le choix des vizirs. Rompant un temps avec ces choix de caïds inscrits dans le territoire et issus de lignées de notables, l’un de ces vizirs, Šākīr Ṣāḥib al-Ṭābi‘, concentra ces gouvernements entre ses mains ou celles de ses proches. À partir du palais et d’une ville ou d’une région d’exercice, des relations de clientèle étaient établies avec d’autres mamelouks, étendues à d’autres agents du makhzen, à des obligés, des consuls ou des hommes de tribu.

           Au sommet, les principaux vizirs en vinrent aussi à maîtriser les procédures d’allégeance et donc l’ordre des successions au trône : de singulière et exceptionnelle en 1814, leur ingérence dans la bay‘a devint collective et routinière. Leur primauté administrative et financière, établie sur cette variété de ressources et de prérogatives, s’imposa à des hommes de religion et à des secrétaires de palais pourtant mieux enracinés dans le pays et disposant d’une meilleure maîtrise de l’écrit. À partir des dernières décennies du xviiie siècle, les grands mamelouks surent donc tirer profit de délégations d’autorité qui devinrent encore plus conséquentes au temps des réformes militaires et administratives. Aux yeux des beys, dès le début des années 1830, les mamelouks devinrent des instruments de contrôle de ces réformes face à Istanbul et aux représentants consulaires, mais aussi face aux sujets de la province. À la manière des sultans, les souverains tunisois devaient placer leurs hommes aux positions clés pour maîtriser de délicates transformations. Et, à un second degré, dans une cascade de patronages, ces protégés s’appuyèrent, eux aussi, sur des proches à la fois par clientélisme et par souci d’efficacité.

           Encadrant les armées puis les nouvelles institutions administratives, les généraux et les vizirs des beys devaient donc faciliter des adaptations, les mener sur le mode de la transition. Très longtemps à cheval entre des charges civiles et militaires, des dignitaires mamelouks circulaient sans difficulté au fil de nouveaux échelons qui réorganisaient symétriquement ces deux domaines du makhzen. Ils cumulaient les bénéfices des nouvelles grilles de salaires et les anciens avantages de la faveur princière.

           Au temps des réformes, les mamelouks devaient surtout accompagner une plus grande ouverture du makhzen aux enfants du pays. L’enracinement d’une « haute » administration fut, de ce point de vue, un processus progressif et souterrain. Des favoris autochtones furent parfois frappés de brutales disgrâces. Des mamelouks continuèrent à être privilégiés dans les alliances avec les princesses. Ils furent longtemps secondés par des secrétaires et des conseillers autochtones dans les ministères, et par des khalīfa locaux dans les caïdats. Mais le remplacement de ces dignitaires mamelouks par des agents nés dans le pays et parfois élevés hors du sérail fut de plus en plus perceptible dans les années 1870 et 1880. En ce sens, les effets secondaires des réformes portèrent le coup de grâce à un corps de serviteurs que l’extinction des traites et les protections consulaires avaient aussi contribué à épuiser.

          La disparition

           Les conditions d’une marginalisation des mamelouks furent réunies à deux reprises dans la province ottomane de Tunis : dès le milieu du xviie siècle, puis dans la seconde moitié du xixe siècle. Durant la première période, un reflux de la course avait abouti à restreindre l’arrivée de captifs chrétiens ; parallèlement, la consolidation d’un pouvoir dynastique avait permis d’élargir les réseaux et les pratiques de dépendance parmi les enfants du pays. Durant la seconde période, ces deux mouvements furent cette fois menés à leur terme : d’une part, l’esclavage était aboli, la traite des Blancs était progressivement réduite et des Européens n’avaient plus à se convertir pour servir le bey ; d’autre part, les réformes aboutissaient à ne plus particulariser les serviteurs du makhzen selon leurs origines, leurs lignages ou bien leurs relations de dépendance au prince : ces agents étaient promus et replacés dans des hiérarchies formelles.

           Le premier mouvement d’extinction des traites serviles fut d’abord contourné. Les effectifs mamelouks connurent, en effet, leur plus grande croissance après les interventions anglo-françaises contre la course de 1816. Dans cette contrebande, les beys eurent recours au service de marins et de complices européens. Ils firent rechercher leurs serviteurs en direction des îles grecques et plus loin encore sur des marchés turcs pourvus en mamelouks caucasiens. L’un de ces souverains, Maḥmūd Bey, prétendit que ses protégés étaient déjà convertis à leur arrivée à Tunis et que ses odalisques étaient les épouses de leurs enfants. Néanmoins, malgré ces stratagèmes, il fut de plus en plus difficile de faire venir de jeunes hommes au Bardo. L’abolition décrétée par Aḥmad Bey en 1846 engagea le beylik dans d’autres pratiques de la dépendance et de la servitude. Afin de s’adapter au cadre libre-échangiste qui s’établissait en Méditerranée et de se conformer aux normes européennes de contrôle des allogènes présents dans la régence, les migrations ne devaient plus être contraintes, mais volontaires.

           Au sein des palais beylicaux, l’ingérence des consuls, leur capacité à protéger des compatriotes et des ressortissants européens contribuèrent aussi à fragiliser le corps des mamelouks à partir des années 1820 et surtout 1830 lorsque la prépondérance anglaise s’était confirmée en Méditerranée et que l’occupation française se consolidait dans l’ancien deylik d’Alger. Les fuites répétées de jeunes mamelouks grecs et circassiens vers les maisons consulaires minaient les relations de fidélité entretenues avec les maîtres husaynides. Ces épisodes éveillaient une certaine suspicion chez les souverains : un bey pouvait hésiter avant de recruter un étranger qui risquait d’en appeler à un représentant européen. Les souverains réformateurs recrutèrent de plus en plus des médecins et des instructeurs français ou italiens qui n’avaient pas à s’inscrire dans un lien de patronage ni dans une relation de walā’ et qui étaient davantage recherchés pour leurs connaissances et leurs compétences acquises hors du sérail.

           La fin des traites, l’influence des consuls, la mise en valeur d’une technicité européenne n’étaient d’ailleurs que les manifestations les plus visibles d’une plus large reconfiguration des relations avec les rives nord de la Méditerranée. Un monde commun était forgé par des échanges de décorations, des influences iconographiques, un goût partagé d’un ordre militarisé. Dans cet univers symbolique, les beys et leurs dignitaires mamelouks ne se percevaient plus selon des volontés de domination ou de confrontation avec des interlocuteurs européens, mais dans une apparence d’équivalence. Au temps de la réforme et du Second Empire, jusqu’au début des années 1860, le mamelouk n’était plus seulement cet ancien ennemi retourné contre sa patrie d’origine, il n’était plus un « renégat » à mi-chemin entre un pays d’accueil et un foyer d’origine. Les voyages de plus en plus fréquents vers les capitales européennes faisaient de ces hommes de confiance du bey les acteurs secondaires d’un cosmopolitisme conçu à partir de l’Europe.

           Ce resserrement d’un monde commun rendait bien plus difficile tout effort de mise à distance, de brouillage des origines qui avaient longtemps permis d’accroître la dépendance et la loyauté des mamelouks. À une époque de durcissement des identités, de formation des nationalités, certains mamelouks ne savaient plus où se situer entre la possible protection de leurs patries d’origine et le pays où ils avaient fondé un foyer. Avec la confirmation d’une prépondérance française et la déliquescence du pouvoir beylical, d’autres hommes du bey choisissaient de s’installer à Istanbul ou au Caire, ils privilégiaient une attache et une carrière ottomanes. Toujours à part, le général Ḥusayn ne voulut pas choisir. Ni tout à fait tunisien, ni pleinement ottoman, et en quelque sorte apatride, il se replia à Florence et suscita, après son décès, une vive querelle sur sa nationalité au temps des expansionnismes européens et du califat d’Abdülhamid II.

           Avant cet exil, le général Ḥusayn aura vécu toute l’ambivalence de réformes qui avaient distingué une partie des mamelouks, en même temps qu’elles les avaient dissous dans un ensemble administratif plus général. Dans l’ordre de la distinction, des portraits, des listes nominatives, des décrets beylicaux de nomination et de promotion de tel ou tel gradé, le recours à d’anciennes formes d’écriture pour défendre ses idées3 détachait des individualités au premier plan d’un ensemble longtemps conçu sous le mode de l’anonymat ou par confusion des ism, des laqabet des nisba. Des vocations pour le métier des armes, des traductions novatrices d’ouvrages militaires, la contribution à la formation d’un discours patriotique détaché d’un paternalisme dynastique et une vive implication dans les débats du Conseil suprême amenaient quelques mamelouks à ne pas subir les réformes, mais à vouloir influer sur le cours des événements. Ils cultivèrent à l’égard des beys un esprit critique qui était déjà à l’œuvre dans les réunions de consultation au Bardo mais qui se déplaça hors du sérail, pour se diffuser dans un espace de débat émergent et vers les colonnes des gazettes européennes.

           Dans le même temps, la plupart des mamelouks pouvaient expérimenter une dépersonnalisation du service princier. Des tableaux de groupe faisaient de quelques ministres les sosies des figures beylicales. De sombres uniformes les avaient distingués d’un univers domestique et féminin pour mieux les amalgamer dans une hiérarchie militarisée. L’armée régulière avait pris une place centrale face aux autres forces constituées le plus souvent sur des bases ethniques (zouaves, Turcs, hommes des tribus). Près de deux décennies après l’instauration du niẓām al-jadīd, au début des années 1860, c’est un « rapport contractuel » que les grilles de salaires semblaient imposer. Les protocoles de plus en plus orchestrés, la réglementation sur le baisemain, les critères d’attribution des médailles assignaient à chacun sa modeste place sous la tutelle des beys. Les mamelouks s’étaient faits à cette idée : dans leur correspondance, dans leurs mots, ils valorisaient de moins en moins toute expression d’abnégation au service du maître et ils insistaient davantage sur la nécessaire reconnaissance d’une ancienneté de service.

           Entre individualisation des serviteurs et dépersonnalisation du service princier, les mamelouks et surtout leurs descendants finirent par se fondre dans le makhzen aux côtés d’enfants du pays, qu’ils fussent juifs ou musulmans4. Les seconds étaient souvent recrutés comme soldats, aides de camp, ou domestiques du palais, toutes fonctions auparavant occupées par des captifs et des convertis. Mais cette dissolution progressive ne se fit pas sans difficultés. Tout comme d’autres sujets de la régence éprouvés par des années de crise financière, les mamelouks du vestibule manquaient de ressources. Des dignitaires et leurs descendants se débattaient dans des affaires de dettes et d’emprunts. L’échec de quelques fils à se maintenir dans les plus hauts cercles du makhzen démontrait à quel point leurs positions n’avaient tenu qu’à l’ascendant passé de leurs pères.

           Quelques-uns des derniers ministres mamelouks souffrirent aussi d’une perte de considération auprès de leur maître. Après la révolte de al-‘Ādil Bey, Muḥammad al-Ṣādiq Bāšā Bey fit exécuter deux généraux qui jouissaient d’une certaine respectabilité. Forcé et contraint, il destitua son vizir Muṣṭafā Khaznadār, puis il écarta Khayr al-Dīn, Rustum et le général Ḥusayn qu’il ne pouvait plus souffrir. Dans une cour beylicale qui avait perdu de son prestige5, Muḥammad al-Ṣādiq Bāšā Bey éleva à ses côtés Muṣṭafā b. Ismā‘īl, autochtone controversé, qui apparut comme le dernier des favoris au moment même où le régime de la faveur s’épuisait.

          La postérité

           Muṣṭafā b. Ismā‘īl et les dignitaires mamelouks, placés sous l’influence du khaznadār furent ensuite rejetés par divers courants de l’historiographie de la régence. Les mêmes motifs revinrent souvent dans ces condamnations historiques : le traumatisme des sanglantes répressions opérées par des généraux mamelouks, leur incapacité à empêcher l’occupation française, la vision forgée par le lieutenant-colonel Campenon d’une caste d’étrangers tyranniques écrasant un peuple d’Arabes… Cette dernière grille de lecture, conçue après la révolte de 1864, fut ensuite déclinée sous diverses formes aussi bien pour pointer les déficiences à l’origine de la colonisation que pour confirmer la permanence d’une domination coloniale ou d’une lutte des classes6.

           Seuls quelques réformateurs sortaient indemnes de ce type d’interprétation : ils avaient eu le bon goût de proclamer sous une forme ou sous une autre un attachement à la patrie avant les victoires des nationalismes ; ils avaient, en outre, préfiguré une modernisation du pays. Pour le reste, les rôles plus ou moins dignes, plus ou moins adroits des mamelouks dans l’exercice de l’autorité entre parenté dynastique et domination des sujets furent longtemps laissés de côté. L’inscription de leurs éventuelles descendances dans la société tunisienne était de la même façon sous-estimée ou perçue comme allant de soi. L’héritage mamelouk de la Tunisie fut oublié alors qu’en Égypte ce legs fut mis en valeur et ne cessa d’être étudié.

           À la manière des dignitaires religieux7, ces mamelouks avaient pourtant adopté des attitudes variées face à l’occupation française dans la transition entre l’État beylical et l’État colonial8. Le général Rašīd avait versé quelques larmes avant d’ouvrir les portes du Kef9. Envoyé rétablir l’ordre dans l’A‘rāḍ, Ḥaydar n’avait obtenu aucune soumission10. Muḥammad Khaznadār avait, pour sa part, conservé ses fonctions tout en s’opposant au traité du 8 juillet 1882 qui introduisait le terme de « protectorat » dans un acte officiel11. À la fin de sa vie, en 1886, le général Ḥusayn, destitué de ses fonctions par la nouvelle administration12, avait sollicité une protection du résident général13.

           De façon plus générale, des fils et des petits-fils, qui avaient notamment exercé des charges de caïds14 portaient encore en eux d’anciennes conceptions du service beylical15. Ces hommes témoignaient de la complexité des transmissions d’État. Certains avaient rejoint les rangs des Jeunes Tunisiens16, tandis que d’autres continuaient à lier filiation, loyauté et service du souverain dans des lettres qu’ils adressaient au service de la Résidence pour solliciter un emploi. Au milieu du mois d’octobre 1892, l’un d’eux, al-Šādilī b. Muṣṭafā Ṣāḥib al-Ṭābi‘, rappelait au Premier ministre, Muḥammad al-‘Azīz Bū ‘Attūr, que « de père en fils » sa famille n’avait été constituée que de « vieux serviteurs de l’État ». Huit mois plus tard, postulant à une charge caïdale, al-Šāḏilī invitait le résident général à restaurer le prestige d’un lignage fondé par un ancien ministre des « Beys Ahmed, Mohamed et Sadok17 ». Ces mots et ceux d’autres descendants de mamelouks unissaient étroitement filiation, dépendance et transmission de l’autorité politique mais cette fois dans une configuration coloniale.
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          A

           ‘āda : redevance, coutume, cadeau autorisés par l’usage1 ; taxation qui profite à des agents dans l’entourage du bey2.

           āġā : « maître », titre conféré à des « personnalités de haut rang3 » ; titre militaire4 ; euphémisme pour désigner un eunuque5.

           āġā al-kursī : commandant à la tête du divan pendant six mois avant d’être remplacé par le plus âgé des bulūk bāšī de l’armée6.

           alāy (pl. alāyāt) : compagnie, bataillon7.

           alāy amīn : major.

           ‘āmil : gouverneur.

           amīn al-tarsakhāna : commandant de l’arsenal. La fonction est souvent occupée par le kāhiya ou lieutenant de La Goulette8.

           amīr al-umarā : général de division (équivalent du mirmiran de la « classification turque9 »).

           amīr al-liwā : général de brigade.

           amīr alāy : colonel.

           ‘askarī : gouvernant, militaire, serviteur civil du sultan10.

           ‘assa : garde des palais du bey11.

           ‘awā’id : primes en espèces et livraisons de grains, d’huile et de drap12. Leur distribution est, selon Venture de Paradis, fréquente dans l’année, à l’arrivée d’un bey, d’un consul, d’un négociant. Les esclaves du dey en reçoivent tous les ans13.

           ‘ā’ila : ce n’est pas seulement une famille, selon S. Ferchiou, mais un vaste groupe de parenté, « un groupe de descendance issu d’un ancêtre masculin commun dont le patronyme est transmis en ligne agnatique14 ».

          B

           balūk (pl. balūkāt) : escouade.

           balūk amīn : fourrier.

           balūk ta‘līm : escouade d’instruction15.

           bāš ḥānba : officier supérieur commandant les troupes ḥānba, garde rapprochée du bey et garde montée16.

           bāš kātib : « chef de la chancellerie beylicale17 », il conserve les ordres beylicaux, il peut inspecter et vérifier les registres fiscaux, les comptes des caïds dans les provinces18.

           bāš mamlūk : commande les mamelouks au sein du sérail, il se distingue de l’uḍā-bāšī qui est placé à la tête des mamelouks du vestibule19.

           bāš šāwūš : sergent-chef20.

           bawwāb : portier, huissier qui doit maintenir la foule, faire respecter l’ordre d’entrée des solliciteurs pour les audiences21.

           bay‘a : serment d’investiture ou hommage rendu en deux temps, d’abord par la khāṣṣa (l’« élite ») puis par le commun des sujets, la ‘āmma22.

           bayt al-khaznadār : administration beylicale chargée des comptes du gouvernement23.

           bayt al-māl : institution chargée de liquider les successions, d’effectuer les « confiscations décidées par les tribunaux » et de contrôler la « fortune des dignitaires destitués24 ».

           binbāšī : commandant25.

           būlūk : compagnie ou escadron pour la cavalerie26.

          D

           ḍābiṭ : officier.

           dār al-bāšā : structure en charge des miliciens turcs et de leurs traitements27.

           dār al-bey : lieu de résidence du bey et de sa famille ; l’expression fait surtout référence au palais de la Casbah à Tunis28.

           dawla : dynastie, gouvernement, autorité.

           ḍiyāfa : don versé à tout nouveau gouverneur par les habitants d’une circonscription29.

          F

           farīk : général de division30.

          G

           ġāba : « l’espace foncier le plus ancien et le plus proche de Tunis. Un paysan peut en une journée se rendre à sa propriété pour la travailler et en revenir31 » ; oliveraies du beylik32.

           guarda roba : domestique chargé des vêtements du bey33.

          H

           ḥabūs : « acte juridique par lequel une personne, en vue d’être agréable à Dieu, se dépouille d’un ou de plusieurs de ses biens, généralement immeubles, et les met hors du commerce en les affectant à perpétuité à une œuvre, à un but pieux, charitable ou social, soit d’une manière absolue, exclusive de toute restriction, soit en réservant la jouissance de ces biens à une ou plusieurs personnes déterminées34 ». L’acte est composé de deux parties : l’historique du bien et sa circulation avant l’établissement de l’acte ; le vœu du constituant concernant le choix des bénéficiaires, la distribution des parts, le mode de transmission et les bifurcations35.

           ḥānba : (prononcé ḥamba) cavaliers, ils escortent des personnages importants et se portent sur les scènes de graves délits. Ils conduisent aussi les prévenus devant le prince. Ils les ramènent en prison et exécutent les sentences capitales36.

           hanšīr : domaines contenant « jusqu’à 200 à 300 hectares de terres cultivables ». Ces terres appartiennent « le plus souvent à des familles de Tunis ou à des établissements religieux de cette ville37 ».

          I

           iḥsān : bienfait qui « s’adressait à une seule personne, généralement désignée par son nom ou par sa fonction38 » ; le terme peut aussi évoquer un prêt à titre gracieux39.

           iltizām : système d’affermage des impôts.

           inzāl : location perpétuelle d’un terrain à bâtir ou à planter moyennant une redevance annuelle ou mensuelle. Ce droit peut « être transmis à des héritiers, cédé ou même négocié, ce qui assure au preneur une occupation prolongée40 ».

           ism : composante du nom arabe souvent assimilée au prénom.

           ittifāq : accord financier entre un « candidat aux fonctions de caïd et le ministre chargé de contrôler l’administration intérieure41 ».

          J

           Jāriya/jawārī : odalisque.

           jarīda : liste, état, catalogue, inventaire, rôle.

           jund : milice des janissaires42.

          K

           kāmanjī : celui qui se charge de l’approvisionnement, de la cuisine, notamment dans la maison du bey43.

           karāka : prison.

           khalīfa : administrateur adjoint44, auxiliaire du caïd pour l’estimation des récoltes et la perception des impôts45.

           khaznadār : il est chargé des revenus et des dépenses du beylik, de la gestion des biens de la famille régnante, il veille à la « conservation du Trésor de l’État », à l’« entretien de la famille princière », au « paiement de la solde de la milice46 ».

           khidma : « imposition » touchant les « contribuables récalcitrants qui obligeaient l’autorité à user de la contrainte47 ».

           khūjā : secrétaire, écrivain, commis48. Le khūjā du divan turc était chargé de représentations à Istanbul et dans les pays voisins comme la France49.

           kūlīr : titre de cavalier accordé à un non-musulman.

           kūruġlī : fils de Turcs et de femmes nées dans la régence.

           kunya : élément du nom composé avec abū au masculin, umm au féminin (dans le sens de « père » et « mère de » mais aussi dans le sens de « possesseur de »). Cet élément est « porté en principe par les musulmans libres », c’est une marque probable d’affranchissement50.

          L

           laqab : surnom, titre, titulature ou encore surnom conventionnel.

           lazma : ferme d’un impôt, adjudication d’un marché51.

          M

           maḥalla : camp fiscal conduit par le bey du camp depuis le xviiie siècle, vers le Djérid, le Sahel et l’A‘rāḍ, l’hiver, et vers le nord-ouest, l’été52.

           maḥṣūlāt : « récoltes, production », « droits de marché » qui pèsent sur les productions agricoles53.

           majba : taxe personnelle instituée par Muḥammad Bey en 1856 et qui devait peser sur les cellules familiales et frapper tous les hommes sauf les soldats, les étudiants, les dignitaires religieux, les agents du bey, les invalides, les vétérans et ceux qui étaient originaires des villes de Tunis, Kairouan, Sousse, Monastir et Sfax54.

           majlis al-akbar : Conseil suprême, haute instance de l’État établie dans le contexte des réformes constitutionnelles au début des années 186055.

           majlis al-jināyāt wa al aḥkām al ‘urfiyya : tribunal correctionnel et des jugements coutumiers créé en 186056, l’un d’entre eux est institué à Tunis57.

           majlis al-šar‘ī : « tribunal religieux » qui réunit les « principaux juristes de la capitale ». Ces cours sont présentes dans la plupart des villes importantes de la régence58.

           majlis al-taḥqīq fī al-aḥkām : juridiction d’instruction et de jugement59.

           makhāziniyya : troupes fournies par les tribus makhzen, servant l’État contre des « exemptions d’impôts » et des « gratifications annuelles60 ».

           māšiyya : bête de boucherie ; troupeau ; paire de bœufs de labour ; et surtout, étendue de terre que peut labourer une paire de bœufs, soit environ dix hectares61.

           mazārqiyya : troupes non régulières notamment utilisées lors de la maḥalla.

           mulazim : lieutenant62.

           mūnat al-maḥalla : provisions de bouche du camp63.

           mūšīr : maréchal.

           mustašār : conseillers-directeurs64.

          N

           nīšān : décoration.

           nisba : élément du « nom arabe » qui marque un lien avec un lieu, un personnage, un événement, une idée65.

           Niẓām al-jadīd : armée régulière.

          Q

           qafīz : 406,5 kg au milieu du xixe siècle66.

           qānūn : règle, loi, décret, statut, règlement, code67, Constitution, loi organique68.

           qaymaqām : lieutenant-colonel.

          R

           rābiṭa : ferme urbaine des grains soumise à un contrôle direct de l’autorité beylicale69.

           ra’īs ḍābiṭ : préfet ou chef de police assisté des trois šuyūkh de la ville (la médina de Tunis et les deux faubourgs) et de « trois hauts dignitaires70 ».

           ra‘āyā : sujets musulmans et non musulmans qui payent des impôts mais qui ne prennent pas part au gouvernement et qui en sont expressément exclus71.

           riyāl : piastre d’argent divisée en 52 aspres.

          S

           ṣadaqa : aumône, charité ou don charitable72 plutôt concédés à des « pauvres » et des « démunis73 ».

           šahriyya : versée en numéraire ou en nature au début du mois, et bénéficiant aux familles du palais74.

           ṣaġqūlaġāṣī : adjudant-major75, capitaine-major, vice-major76.

           sanjak : bannière et, par extension, commandement d’une région77.

           šaykh : – « titre honorifique que l’on pourrait traduire par docteur, maître », réservé aux ulémas confirmés, il peut être étendu aux lettrés de seconde zone ;

           – le titre « est utilisé dans son sens religieux quand un lettré est mis au service du bey pour des tâches d’enseignement, de prédication, pour la psalmodie […]78 » ;

           – intermédiaire entre une fraction de tribu et un caïd ; collecteur d’impôts ; intermédiaire entre les tribunaux et les justiciables79.

           šawāšīn : fils des esclaves noirs (affranchis)80.

           sibāyḥī : spahis, cavaliers accompagnant le « bey dans ses déplacements » et assurant la « sécurité dans l’intérieur du pays81 ».

           sukhra : corvée imposée au service du gouvernement82.

          T

           tabūr : bataillon83.

           tabūr ta‘līm : escadron d’instruction

           tadkira : patente, reçu, quittance84, « billet », « ordre beylical de paiement ou d’imputation de dépenses sur les recettes85 ».

           taḥrīr : registre.

           tamra : tient à la fois de la gratification versée à chaque maḥalla au cours du xviiie siècle et du revenu (surtout pour les spahis)86.

           tars : fantassins, gens de pied, infanterie87.

           ṭirāda : petit registre où sont relevées les dépenses, dont les dépenses quotidiennes auprès du khaznadār.

           ṭūbjī : artilleur, canonnier88.

           turba : mausolée.

          U/W

           uḍā-bāšī : commande les mamelouks du vestibule.

           ūjaq/ocak : corps d’armée des janissaires89.

           umbāšī : caporal90.

           wakīl : intendant chargé de domaines agricoles, de productions urbaines pour le gouvernement ou pour des particuliers.

           wārda-rūba : domestique chrétien veillant aux vêtements des hommes du sérail au service du bey91.

           wārdiān-bāšā : membre de la garde du palais92.

           Waṭan al-Bāšā/Waṭan al-Kabīr : région de Tunis93.

           Waṭan al-Jawfī : région au nord de la capitale94.

           Waṭan al-Qiblī : Le cap Bon95.

           wazīr mubāšir : vice-Premier ministre96.

           wazīr al-‘amāla : ministre de l’Intérieur97 ou ministre d’État98.

           wība : mesure de capacité pour les céréales, de 12 ṣā‘, soit 32 litres. 16 wība forment un qafīz99.

          Y

           yawmiyyāt : rapports soumis chaque jour au bey, au Premier ministre et aux ministres.

           yuzbāšī : capitaine.

          Z

           zandāla : prison.
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          Annexe 1. Les perturbations du corps mamelouk (I) : 1823, l’intervention anglaise contre l’asservissement de Grecs

          PRO, FO 77/14, arch. 2 : Tunis, 20 juin 1823, lettre adressée comte Bathurst, « principal secrétaire d’État de sa Majesté »

           My Lord,

           On the arrival here of His Majesty’s ship Euryalus, on the 31 May last, I had the honour of receiving the dispatch directed to me […] by M. Vilmet, […] containing instructions for the regulation of my conduct regarding the Greek slaves who have been brought to this country. Colt the Hon. […] Ponsonby, Capt Clifford and Mr Hippinsley came over from Malta in the said Fregat commissioned by Sir Thomas Maitland to claim from the Bey of Tunis, the six Greek boys who were brought here in the Maltese Brig, as well as to get the Bey to agree to an additional article to the Treaty of the 17th April 1816 prohibiting any more Greek slaves from being imported or sold in Tunis, excepting such as might be proved by legal certificate, to be bona fide domestic slaves or the passengers who were brought [to] them; but I am sorry to add that the Bey has been obstinate in refusing to accede to their demands.

           […] His Highness positively denied having been aware of any Greek slaves having been brought to this country under the British flag, and stated that such Greeks who had come here, had embraced the Mahometan faith before their arrival, and that no Greek slave existed in Tunis. With regard to the additional article to the Treaty, he said he would consider it.

           The next day His highness sent a written answer, confirming what he had said at the audience with regard to the slaves, and stating that he could not agree to the additional article to the Treaty, the Greeks being subjects of the Grand Signore.

           The commissioners having in answer to this communication repeated to the Bey by letter, the object of their mission, and informed him that they had ascertained by indisputable proofs that several Greek Christian slaves were yet existing in Tunis, and that some had been forced here to become Musulmen; […] the Bey again replied that as the Greeks had embraced the Mahometan Faith, it was contrary to the Law of his country to give them up; and with respect to the Treaty he could not agree to it, as it regarded the Ottoman Government.

           In a subsequent conference which I had with the Bash Mamluke, (the Bey’s favorite and intended son in law) and Hassen Moraly, the Bey’s interpreter, having dissented with them the subject of the additional article to the Treaty, they both proposed a Declaration of the Bey that he would write immediately to all his subjects in the Levant, not to buy nor send Greek slaves here, and that in the event of any arriving here in the meantime, they would not allowed to be landed or sold, with the clause however, that if any Greek slaves arrived here with a firman from the Grand Signor, ordering that they should be landed and sold, the Bey would then be obliged to obey the orders of his sultan. I told them I would submit the proposal to the consideration of the commissioners, and they (the Bash Mamluke and Moraly) said that they would give me the Bey’s answer the next morning.

           When I arrived at the Palace next morning, I read to the Bash Mameluke the Declaration which I had prepared, and asked him if the Bey had agreed to it – he said yes. The interpreter Moraly then came in and read the document, and observed that he did not think the Bey would sign it, but as I explained to the Bash Mamluke, that it was nothing more than whad he had proposed the preceding day, he told me that it would be agreed to, and sent to me by six o’clock the next morning.

           The appointed time having expired and the Declaration not having been sent, I went again to the Palace to enquire into the course of the delay – on the Bey’s hearing of my arrival, he sent to call me, and told me that it was totally impossible for him to sign that Declaration, but that he was disposed to promise, as he did in fact promise that no slave would hereafter be bought or sold in his country, with the exception of those who might be brought here with a firman from the Ottoman Government.

           The commissioners then sent another letter to the Bey, by which they made a solemn protest against him for refusing to comply with the demands of the British Government, which refusal they considered as a breach of the friendship and good amity which had so long existed between England and Tunis. They informed the Bey that he would be responsible towards the King of England and every other Christian Prince that all Greek of any kind, resident in Tunis, will be treated with humanity. […]

          Annexe 2. Les perturbations du corps mamelouk (II) : 1831, les fuites de mamelouks au consulat de France

          Ministère des Affaires étrangères, Correspondance politique, Tunis, vol. 1, 12 juin 1831, f. 191-195

           Un jeune homme de quatorze ans, mamelouk (acheté) du Sahab Tabah, Premier ministre du Bey, s’est réfugié il y a environ quinze jours, dans la maison consulaire de la France à Tunis, en disant qu’il recevait tous les jours des cruelles bastonnades, desquelles il montra même des marques, qu’on l’avait circoncis il y a quatre mois au Bardo  ; et il ajouta sur les odieuses et criminelles tentations qu’on faisait pour le faire céder à des projets plus horribles encore des détails déplorables.

           Il déclara qu’il était grec de Scio, que son père était de Constantinople. Quoique enlevé très jeune pendant les désastres de cette île, il donnait sur sa famille et sur les lieux de sa naissance des détails circonstanciés qui parurent satisfaisants à M. de Bourville qui lui-même est né à Scio.

           Peu d’heures après le Sahab Taba m’envoya, avec deux de ses officiers, une lettre dans laquelle il réclamait ce jeune homme, comme son parent, Circassien, acheté à Constantinople, par un habitant de Gerbi1 qui se trouve à la cour du bey et duquel, il l’avait acquis lui-même. Je répondis que, ce jeune homme se disant chrétien, je ne pouvais le livrer jusqu’à ce que j’eusse des renseignements ultérieurs et que j’irais le lendemain au Bardo.

           Je m’y rendis effectivement et le Saheb Tabah insista fortement sur ce que le jeune homme, son parent circassien, disait-il, devait lui être rendu  ; qu’il avait fait une légère faute et que certainement, il était sûr de son pardon, ce qu’il accorderait volontiers et que je le laissasse parler à ceux qu’il enverrait près de lui et particulièrement à son ancien maître, celui qui l’avait élevé et qui l’aimait et en était aimé comme un père, il retournerait volontiers au Bardo. Je répondis que je ne demandais pas mieux que de le voir retourner de plein gré au Bardo, qu’il m’était fort désagréable de voir à ma charge un jeune homme arrivé et sans ressources chez moi […]  ; que je me fierais, pour qu’il ne fût pas maltraité, à la parole que j’exigerais du Bey lui-même parce qu’un mamelouk de Soliman Kiaya, beau-frère du Bey qui était aussi réfugié chez moi, il y a environ quatre mois et que son maître lui-même Sahab Tabah m’avaient promis de traiter favorablement a été après quelques jours cruellement maltraité et envoyé à Gerbi où il vit exilé et dans le plus affreux dénuement. »

           Le consul essaie de convaincre l’enfant de revenir au Bardo en lui rapportant les garanties et promesses faites mais « les pleurs et les cris de cet enfant ne me permirent pas d’insister. Il dit qu’il ne sortirait que mort de l’ombre du pavillon français. Les efforts des envoyés du Sahab Tabah qui se succédaient chez moi et lui faisaient les plus brillantes promesses n’eurent aucun succès et son ancien maître, pour qui il montrait les plus vifs attachements de reconnaissance pour ses bons traitements, n’en obtenait pas davantage. Celui-ci demanda à me voir en secret en présence du jeune mamelouk qui me répéta les déclarations qu’il était chrétien, qu’il y avait quatre mois qu’il était accablé de mauvais traitements qu’on lui infligeait pour le faire consentir au crime, que jamais il ne retournerait au Bardo et qu’on l’y ramènerait que mort, que si son ancien maître disait qu’il était circassien, quoiqu’il sait bien qu’il était grec, c’est parce que sachant que les esclaves circassiens avaient une bien plus grande valeur à Tunis, que les Grecs qui pouvaient être vendus, il l’avait annoncé comme tel et l’avait engagé à ne pas le démentir. Alors le Maure gerbien qui m’a paru animé de très bons sentiments de véritable et paternel attachement pour son élève me dit les larmes aux yeux :

          
            « Mon sort est entre vos mains, mon existence dépend du Sahab Tabah, j’ai rempli la commission qu’il m’a donnée de persuader ce jeune homme le retour auprès de lui  ; mais ma conscience, mes sentiments pour cet infortuné autant que votre caractère qui me garantit que vous garderez pour ce qui me concerne un secret duquel dépend ma propre existence me font une loi de vous déclarer que si ce jeune homme retourne au Bardo et que vous l’abandonniez, il est perdu, il n’y a plus de grâce ni de pardon à espérer de lui. Je ne puis nier qu’il soit grec, que je ne l’affirmerais pas avec la même exactitude que son abjuration forcée qui a eu lieu il y a quatre mois et les mauvais traitements qui l’ont obligé de prendre la résolution de se réfugier chez vous. »

          

           Dans cette conférence, j’appris des détails touchant ce qui figurerait beaucoup mieux dans un roman que dans une dépêche diplomatique, aussi je me contenterai d’indiquer succinctement cet incident. Cet enfant, amené en très bas âge de Scio à Constantinople, retrouva dans cette capitale son père et sa mère, il fut arraché de nouveau de leurs bras, pour être vendu à un marchand de Gerbi (celui qui se trouvait chez moi) amené à Tunis et vendu comme Circassien au Sahab Tabah, Circassien lui-même.

          Annexe 3. Le lien de dépendance qui constitue le mamelouk : un exemple de fidélité filiale

          Archives nationales tunisiennes, « Série historique », carton 9, dossier 92, archive 2 : lettre de Muḥammad Khaznadār à Šākīr Ṣāḥib al-Ṭābi‘, 5 juillet 1832 (6 ṣafar 1248) (nombreuses formules issues de l’arabe dialectal)

           Dieu soit loué. À mon maître, que Dieu vous conserve. Après que notre maître ait crié, qu’il se soit violemment fâché contre moi et qu’il m’ait dit : « Combien de choses fais-tu sans l’avis de ton maître  ? Tu ne m’informes pas des recettes et des dépenses. Tu as amené ta mère sans prévenir. Et je n’ai pas la lettre envoyée par votre maître. » Aujourd’hui, je suis resté parmi les gens, humilié, plus vil qu’un dimmī.

           Je suis votre mamelouk que vous me jugiez ou que vous me condamniez.

           Dis à notre maître que j’ai fait chercher ma mère sans le signaler à Votre Excellence. Je n’ai ni mère ni père. Vous êtes ma mère, vous êtes mon père. Je n’ai que Votre Excellence.

           Si c’est le souhait de Votre excellence, jugez-moi fermement comme vous le voudrez.

           Votre Excellence recevra une liste où elle pourra examiner des recettes et des dépenses. Salut de votre fils, s’inclinant à vos pieds, Muḥammad. Jeudi 6 ṣafar 1248.

          
            [image: image]
          

          Annexe 4. Les mamelouks au temps des réformes (I) : la composition du Conseil suprême en 1861

          Archives nationales tunisiennes, « Série historique », C. 137, d. 474, arch. 13 265 et 13267 : « noms des membres du conseil supérieur », leur rang et leur disposition (les noms des mamelouks sont indiqués en gras)
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          Annexe 5. Les mamelouks au temps des réformes (II) : 1860, un décret sur le service des fils de mamelouks

          Archives nationales tunisiennes, « Série historique », carton 92, dossier 78, archive 6.

           Dieu soit loué, en vertu de l’édit […] daté du 3 rabī‘ al-anwar (I) 1277 [19 septembre 1860] émanant de notre maître […] ceux qui ont l’honneur de servir son éminente majesté, ceux dont les noms sont mentionnés ci-joint, sont autorisés à examiner pour les fonctions indispensables et pour leur traitement les articles qui se présentent ainsi à sa Haute majesté.

           Article 1 : Il est établi, en vertu de la loi sur les mamelouks daté du 20 rabī‘ al-anwar (I) 1277 et en vertu de l’article 2 et de l’article 3, que les mamelouks, et ceux de leurs fils qui auront atteint l’âge de quinze ans, obtiendront leur costume, leur approvisionnement, leurs armes, leurs montures et le fourrage tant qu’il y a une monture, comme de coutume. Il est nécessaire de préciser cela avec ce qui suit.

           Article 2, quant à la tenue d’hiver, […] elle sera constituée d’une veste, d’un pantalon (sarouel), d’une farmila2, d’un gilet en drap de Paris, brodé d’étoffes, d’une demi-douzaine de mouchoirs au fil pour le nez, d’autant de mouchoirs blancs, de la même quantité de chaussettes, de deux bretelles, de deux bottes, de chaussettes de soie, une demi-douzaine de calottes (‘araqiyyā).

           Article 3, quant aux vêtements de l’été : chacun recevra l’été des éléments du vêtement d’hiver, à l’exception du saroual, de la farmila et du gilet […].

           Article 4, sur ce que reçoit chacun, hormis ce qui a été avancé : pour chacun de ceux qui ont été évoqués, à chaque ‘īd, seront données deux chéchias et deux paires de chaussures. Dans la troisième année du vêtement, chacun d’eux recevra un pantalon et un burnous en drap de Paris.

           Article 5 : Quant aux literies, comme de coutume, ils en reçoivent en cas de nécessité.

           Article 6 : Pour chacun d’eux, [il sera donné] 4 livres de savon et 30 fois deux pains par mois.

           Article 7 : [il sera donné] cinq mesures quotidiennes de fourrage pour celui qui a une monture et une mule : trois pour la monture et deux pour la mule.

           Article 8 : L’ensemble de ce qui a été avancé doit l’être en vertu des conditions de la loi (du qānūn) daté du 20 rabī‘ al-anwār évoqué plus haut.

           Article 9 : S’il plaît à notre maître, que sa dignité et son honneur perdurent, il apposera sa signature. Cet exposé sera une pièce justificative pour le ministère des Finances en ce qu’elle est pour lui une garantie, et un appui pour le conseil des comptes et le Conseil suprême. Cela a été arrêté au sérail comblé du Bardo au mois de ša‘bān […] 1277.

           Au bas, signature de Muṣṭafā, de Khayr al-Dīn, d’Aḥmad b. Abī al-Ḍiyāf, d’un Ismā‘īl et plus bas Muḥammad al-Ṣādiq Bey.
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          Annexe 6. Parents et descendants des mamelouks (I) : ‘Alī b. Sulaymān Kāhiya, un fils de mamelouk qui se détache des beys

          Archives nationales tunisiennes, « Série historique », carton 77, dossier 894, arch. 8, déclaration de ‘Alī b. Sulaymān Kāhiya en anglais

           My name is Sedi Shlemou Kair of Tunis. My father, a celebrated general of the reign of Machmouda Basha and who married Lala Aziza Beya, daughter of Machmoud Basha the late Bey of Tunis, was Ambassador to Algiers […], for which he was honorably mentioned in the History of Algiers.

           He amassed a fortune by commerce and not by the […] Government of oppression as reported, and in my own defense, I wish to state that I am giving facts which are well known to the people of Tunis and not praising the name of my late father […]. He died at the age of 95 years during the reign of Chemd Basha in the year 1254 of Mohamidan reckoning. He left four children, a brother, two sisters and myself to whom he bequeathed immense property consisting of lands and palaces […].

           Unfortunately my mother did not long survive to him, dying seven months after and also bequeathing to us property, which was 20.000 dollars per annum. The brother of the present king of Tunis petitioning the king to bestow on him one of the palaces belonging to us, the king thereupon seized the said palace, gave it to his brother and appointing himself our Guardian sold the palace for 27.000 piastres. He delivered to us 20 (?) piastres leaving a debt of 7.000 piastres, which has not yet been paid. We were at the time very young and could not defend ourselves […]. He also seized near 300 camels belonging to us, the value of which is near 300.000 piastres, one palace of my own of the value of 50.000 piastres for which I have received 2.000 piastres – 4 houses and a warehouse full of coal and oil, the houses being situated in the city of Tunis.

           I am also brother in law to the king. As being a very wealthy and influential man in my own country, it was proposed that I should marry the sister of Mohamod Bey, brother to the present king and first cousin to Chemd Bey, which meeting with the approbation of the King I did. At the time of my marriage, I was put to great expense amounting near 150.000 dollars in building a palace and furnishing according to my position but which was taken from me against all laws of justice, which I will relate, in proper time.

           Being falsely calumniated to the king by the officers of the Court, I was expulsed from thence by order of the King. He was not satisfied with the shame he had already cast me by and was the instigator of a quarrel between my wife and myself […]. My wife […] influenced by the counsel of the King also turned against me, heaped every indignity on my head and then left me to hide my shame without any friend to mourn with me or attempt to console me.

           […] Not satisfied with having pursued me with such unrelenting animosity, I was by order of the King expelled from my house, which was with my furniture. Plate gold and diamonds given to his sister, my wife who forgetting all this conjugal affection deserted […] and took part of my enemies against me. I must mention the king also kept me in confinement in his palace for 7 months […]. I only mention a few cases of my unfair treatment […]. I have expended above 200 £ in coming here in hopes of government taking my case in hand and also to make it known to Englishmen knowing their detestation […] to despotism […].

          Annexe 7. Parents et descendants des mamelouks (II) : 1867, lettre d’un parent du Khaznadār

          Archives nationales tunisiennes, « Série historique », carton 4, dossier 55, arch. 11 : lettre de Iānī Khalakiyās à son oncle, Muṣṭafā Khaznadār (27 avril 1867)

          
            « Dieu soit loué. Traduction d’une lettre de Chios pour […] le Premier ministre […] »

          

           […] Sīdī,

           J’ai appris avec une profonde tristesse par la lettre de mon frère Nicolas que Votre Excellence s’est plainte de moi car je ne lui avais pas écrit. Mais j’ai aussi été profondément heureux quand j’ai lu dans la même lettre que Votre Excellence continuait à penser à moi. Je demande à Dieu […] qu’Il maintienne son Excellence et qu’Il la conserve toujours en bonne santé et dans une pleine prospérité. Voilà ce que souhaite votre créature et votre neveu à son Excellence par la grâce de Dieu.

           Un grand bonheur a surgi pour l’ensemble des gens de ce pays quand ils ont appris dans les journaux les distinctions supplémentaires accordées par l’Empereur des Français à Votre Excellence. Ils ont tous remercié Dieu pour ses nouveaux bienfaits. Ils demandent avec moi leur maintien pour Votre Excellence.

           Les gens du pays […] insistent constamment auprès de moi pour que je demande […], auprès de Votre Excellence, une photographie de vous. C’est pour cela que je souhaite être personnellement présent à Tunis afin de m’incliner vers vos mains. Mais j’ai renoncé à mon voyage du fait de la mauvaise situation dans notre pays.

           Mais mon frère Diyāmantis se rend aujourd’hui à Tunis pour baiser vos mains et nous représenter. Il présentera à Votre Excellence nos sentiments de respect et de considération. Il vous expliquera les agissements de Mumtāz Afandī à Constantinople qui a révélé une vive inimitié à l’égard de Votre Excellence et de votre représentant (wakīl) le qābū kāhiya (ce dernier ne vous en a pas informé car il le craint). Salīm et Ṣāliḥ, secrétaire du caïd de Sousse, rapportent à Constantinople tout ce qui se produit à Tunis et auprès de Votre Excellence. Mon frère Diyāmantis vous expliquera tout cela en détail.

           J’ai vu que mon frère Nicolas et Sīdī Muḥammad se sont plaints du mariage de Nicolas : Votre Excellence a affirmé qu’elle n’autoriserait pas cela  ; vous n’avez pas reçu un écrit exposant mon avis sur cela. Maître, nous n’avons d’autre père que Votre Excellence. Nous entendons vos paroles. Nous obéissons à vos ordres. Ce que vous déciderez dans cette affaire sera chose faite car l’obéissance à vos ordres est un devoir pour nous. […] Après avoir baisé vos mains et celle de sīdī Khayr al-Dīn, nous demandons à Dieu le maintien de Votre Excellence et l’ensemble de ces proches en bonne santé et en paix. […] »
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          Annexe 8. Parents et descendants des mamelouks (III) : 1882, les revendications de mamelouks et de leurs descendants

          Archives nationales tunisiennes, « Série historique », carton 166, d. 865, arch. 46 : lettre de Ḥamda Bāš Khūjā et de son neveu, Muḥammad Bāš Khūjā au Premier ministre, « sīdī Muḥammad » 18 avril 1882 (26 jumādā I 1299) [extrait principal]

           […] Depuis qu’a été publiée l’annonce […] de suspendre les traitements des mamelouks, c’est-à-dire de leur fils – et nous faisons partie de cet ensemble, car le gouvernement a jugé bon […] de nous ajouter à eux –, quand a été mis fin à la paie des Ḥanafiyya, nous avons été dans une grande peine par manque d’avantages et de pécules qui puissent nous permettre de faire face aux nécessités du quotidien.

           Aujourd’hui, nous sommes dans une telle situation que nous avons vendu tout ce que nous possédions. Il ne reste que ce qui est mis en gage et qui n’a plus d’intérêt pour nous. Durant ce temps, nous avons espéré les grâces du gouvernement, quelqu’un qui puisse nous pourvoir d’un bénéfice de sa part.

           Mais cela n’est pas arrivé. Et comme la situation a atteint un tel niveau, nous frappons à votre porte […]. Nous espérons […] un travail [khidma] qui puisse nous fournir ce qui peut suffire aux nécessités quotidiennes car nous sommes des serviteurs du gouvernement de génération en génération. […]

          Annexe 9. Parents et descendants des mamelouks (IV) : 1888, la succession du général Husayn

          Archives nationales tunisiennes, « Série historique », carton 11, dossier 113 b, archives 9 145-9 146 : ministère français des Affaires étrangères à M. Benoist, « Délégué à la Résidence générale de France à Tunis », Paris, 7 avril 1888. Réponse au mémoire de M. Santillana relatif à la succession des mamelouks de la régence de Tunis

           [9 145] Monsieur, le Résident général a adressé à mon Département, le 17 février dernier, une note de M. Santillana, qui contredisait sur certains points les informations fournies à notre ambassadeur en Turquie, relativement à la succession des mamelouks dans la régence.

           Le comte de Montebello à qui mon prédécesseur avait communiqué ce document vient de me faire savoir qu’il en avait donné connaissance, à la personne de qui il tenait ces renseignements sur la question dont il s’agit. Cette personne lui a remis une réplique au mémoire de M. Santillana et j’ai l’honneur de vous en transmettre ci-joint copie à toutes fins utiles. […] 

           [9 146] Voici quelles sont les règles posées par le droit musulman en matière d’affranchissement des esclaves.

           L’affranchissement par la volonté du maître, le seul qui doive nous occuper à propos des mamelouks d’origine circassienne, n’a pas besoin d’être formulé ni par écrit ni par l’emploi de termes sacramentels pour être valable. Il suffit que le maître ait employé des mots qui expriment clairement sa pensée, tels que ceux-ci : « tu es libre » ou tout autre formule analogue, l’affranchissement est valable, quand bien même l’intention du maître n’aurait pas été telle, comme si, par exemple, ces mots lui échappaient malgré lui dans l’ivresse. Il est bien évident que la preuve peut en être faite par témoins, et que la délivrance d’un brevet d’affranchissement n’est que secondaire.

           Les personnages cités dans la notice du 7 décembre 1887 n’ont point entendu leur maître prononcer l’affranchissement en leur faveur.

           Il n’est dit, nulle part, en droit musulman qu’un esclave ne peut être ministre. L’esclave peut valablement être mandataire de son maître avec l’autorisation de celui-ci. Il lui est seulement interdit d’accepter une procuration sans cette autorisation. Le fait de remplir des fonctions publiques quelconques n’entraîne nullement de droit l’affranchissement  ; il faut que le maître ait formulé explicitement la libération.

           Par conséquent, on ne peut inférer la présomption d’affranchissement pour les mamelouks qui ont été ministres du bey de Tunis. Il est bien entendu qu’il ne s’agit ici que du droit canonique musulman (le « chéri » [sic], à Tunis « chérâa »)  ; quand bien même des dérogations auraient été apportées à ces principes par l’usage ou par l’arbitraire administratif (‘urf), ce que nous ignorons, le juge canonique n’a pas à en tenir compte  ; il applique la loi du « chéri » dont les prescriptions sont formelles.

           Notons en passant que l’esclave ne peut valablement tester sans le consentement de son maître.

           Dans les cas de succession ab intestat des affranchis, si ceux-ci laissent des héritiers, soit en ligne directe, soit en ligne collatérale, le patron n’hérite pas  ; il hérite au contraire de la totalité des biens, si l’affranchi ne laisse pas d’héritiers.

           Le projet de loi sur les successions en déshérence proposé par M. Santillana ne remédiera à la situation signalée qu’à condition d’être précédé d’un affranchissement général de tous les mamelouks ou esclaves du Beylik qui ne tombent pas sous le coup de la loi de 18443, qui a supprimé l’esclavage en Tunisie. Cet affranchissement devra-t-il être gratuit  ? Il reste à examiner si les finances de la Régence permettent une pareille libéralité.

           En outre, il importera de se préoccuper des conséquences politiques considérables que peut avoir l’application de la loi proposée. Demander au bey de Tunis de renoncer dès maintenant à exercer les droits qu’il tient de la loi canonique musulmane, à l’endroit des mamelouks affranchis ou non, c’est mettre des sommes incalculables au service de nos ennemis. En faisant rentrer au contraire dans le domaine privé de S.A., les propriétés possédées par ces mamelouks, ces biens n’échapperont plus à la haute surveillance du gouvernement français.

           Il ne faut pas oublier d’ailleurs que la note à laquelle répond M. Santillana vise surtout les mamlouks réfugiés en Turquie sans l’autorisation de leur maître. Il est évident qu’en appliquant la loi canonique musulmane, les autorités ottomanes qui seront chargées, après la mort de ces émigrés, de régler leur succession, ne pourront sans illégalité, faire autrement que de la délivrer au bey de Tunis, leur héritier en vertu de la loi.

        

        
          Notes

          1  De l’île de Djerba.

          2  M. Beaussier, 1958, 745 : veste d’homme sans manches se portant au-dessus de la veste à manches.

          3  Référence au processus d’interdiction de la traite d’esclaves de 1841 à 1846.
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          ‘Abd al-Mūlā Mahmūd, 2003, al-Madrasa al-ḥarbiyya bi-Bardū, Tunis, MTM, 304 p.

          Abdesselem Ahmed, 1971, « Contribution à l’étude de la politique et de l’administration d’Ahmad Bey (1837-1855). La délégation de pouvoirs de 1846 », Cahiers de Tunisie, 19, p 109-118.

          —, 1973, Les historiens tunisiens des xviie. xviiie et xixe siècles. Essai d’histoire culturelle, Tunis, C. Klincksieck, 590 p. 

          —, 1974, « “Révolutions barbaresques” et poésie arabe : réflexions sur la vie et l’œuvre d’un prince-poète tunisien du xviiie siècle », Cahiers de Tunisie, 87-88, p 35-40.

          —, 1975, Sadiki et les sadikiens, Tunis, Cérès, 273 p.

          —, 1979, Inventaire analytique des archives de Khérrédine, Tunis, Cérès, 340 p.

          Abdul-Wahab H. H., 1917, « Coup d’œil général sur les apports ethniques étrangers en Tunisie », Revue tunisienne, 123, p. 305-316.

          Abū al-Haj Rifa‘at ‘Ali, 1974, « The Ottoman vezir and Pasa households 1683-1703 : A preliminary report », Journal of the American Oriental Society, 94, 4, p 438-447.

          —, 1991, Formation of the Modern State : the Ottoman Empire Sixteenth to Eighteenth Centuries, Albany, State University of New York Press, 155 p.

          Abu Nasr Jamil, 1975, « The Beylicate in Seventeenth-Century Tunisia », International Journal of Middle East Studies, 6, p. 70-93.

          Allan James Wilson, 1978, « Khātam », Encyclopédie de l’Islam, Leyde-Paris, Brill-Maisonneuve & Larose, IV, p. 1133-1136.

          Alleaume Ghislaine, 1987-1988, « La naissance du fonctionnaire », Peuples méditerranéens, 41-42, p. 67-86.

          Amairia Hafnaoui, 1997, « Élite tunisienne et révolution française de Khaireddine aux “Jeunes Tunisiens” », Les relations tuniso-françaises au miroir des élites (xixe.xxe siècles). Actes du colloque organisé à la Faculté des Lettres de La Manouba. 2-3 décembre 1994, Tunis, Publications de La Manouba, p 49-62.

          Amiel Anne, 2001, Hannah Arendt, Paris, Ellipses, 61.p.

          Amitai Reuven, 1986, « The rise and fall of the Mamluk institution : a summary of David Ayalon’s works », Studies in Islamic History and Civilization in Honour of Professor David Ayalon, éd. M. Sharon, Jérusalem-Leyde, Cana-Brill, p 19-30.

          Anderson Benedict, 1996, L’imaginaire national. Réflexions sur l’origine et l’essor du nationalisme, Paris, La Découverte (réédition), 215.p.

          Anderson Lisa, 1986, The State and Social Transformation in Tunisia and Libya, 1830-1980, Princeton, Princeton University Press, 325.p.

          Anderson Perry, 1978, « .La “Maison de l’Islam” », L’État absolutiste. II. L’Europe de l’Est, Paris, Maspero, p..187-222.

          Arnaud L., 1941, « Étude anthropologique de la garde noire des sultans du Maroc », Bulletin de l’Institut d’hygiène du Maroc, X, 35 ff.

          Assatiani Nodar et Bendianachvili Alexandre, 1997, Histoire de la Géorgie, Paris, L’Harmattan, 335.p.

          Avanza Martine et Lafferté Gilles, 2005, « Dépasser la “construction des identités” ? Identification, image sociale, appartenance », Genèses, 61, p 134-141.

          Ayalon David, 1988, « .Mamluk military aristocracy during the first years of the Ottoman occupation of Egypt », The Islamic World from Classical to Modern Times. Essays in Honour of Bernard Lewis, Princeton, Darwin Press, p 413-431.

          —, 1991, « .Mamluk », Encyclopédie de l’Islam, Leyde-Paris, Brill-Maisonneuve & Larose, VI, p 299-305.

          —, 1996, Le phénomène mamelouk dans l’Orient islamique, Paris, PUF, 168.p.

          —, 1999, Eunuchs, Caliphs and Sultans. A Study of Power Relationships, Jérusalem, Magnes Press, 376.p.

          Aymes Marc, 2005, L’accent de la province. Une histoire des réformes ottomanes à Chypre au xixe siècle, Aix-Marseille I, université de Provence, thèse de doctorat (dir. R. Ilbert), 720.p.
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          (Al-)Mustġānimī Muḥammad Fawzī, 2000, Yūsuf Ṣāḥib al-Ṭābi‘ wa ‘ilāqātu-hu bi-rabḍ bāb al-swīqa [Yūsuf Ṣāḥib al-Ṭābi‘ et ses relations avec le faubourg de Bāb al-Swīqa. Fin xviiie-début xixe siècle], Tunis, université de Tunis I, DEA (dir. A. Henia), 113 p.

          —, 2007, Bilāṭ Bārdū fī zaman Ḥammūda Bāšā [Le palais du Bardo à l’époquede Ḥammūda Bāšā (1814-1782)], faculté des sciences humaines de Tunis, thèse de doctorat (dir. A. Hénia), 673 p.

          Mrad-Dali Inès, 2009, Identités multiples et multitudes d’histoire : les « Noirs tunisiens » de 1846 à aujourd’hui, Paris, EHESS, thèse de doctorat (dir. J. Dakhlia).

          Mzali Mohamed Salah, 1969, La situation en Tunisie à la veille du protectorat, Tunis, Maison tunisienne de l’édition, 57 p.

          Newman Daniel L., 2002, « Tunisian diplomatic representation in Europe in the 19th century », Cahiers de Tunisie, 181, p 27-46.

          Nieuwenhuis Tom, 1982, Politics and Society in Early Modern Iraq. Mamluk Pashas, Tribal Shaykhs and Local Rule between 1802 and 1831, La Haye, Martinus Publishers, 227p.
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          Makhzen : 12-13, 76, 91-92, 136-137, 139-141, 143-145, 148, 150, 156, 160, 178, 182, 187, 200-201, 204-205, 252, 268, 270, 274, 277, 284, 291, 296-298, 305-307, 311, 315, 320-321, 323, 329, 331-333, 339-340, 342, 345, 347, 349, 353, 364, 367, 370, 372-373, 375-377, 381-383, 385, 393, 397-398, 402, 404-407, 409-410, 418
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          Circoncisions : 18, 45, 48, 50, 84, 118-119, 137, 401, 426

          Conversion (à l’islam) : 11, 15-18, 24-26, 28-29, 31, 33-34, 36, 38, 40, 42-45, 47-52, 56, 61, 64-67, 71-73, 75-76, 78-82, 84, 100, 106-107, 119, 132, 136, 140, 179, 216, 221-223, 229-230, 232, 236-237, 255, 308, 333, 376, 378, 383, 388, 392, 397, 401-402, 407, 409
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          Réformes
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          Conseil suprême : 244, 246-248, 250, 252, 267, 273-275, 288, 290, 325, 342, 357, 359, 380, 408, 418, 423, 429, 431
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          Journal officiel tunisien (Al-Rā’id al-Tūnisī) : 39, 246, 270, 318, 320-321, 334-335, 342, 344, 370-371, 386-387

          Ministère(s) : 217, 248, 250-252, 267-268, 273, 288, 300, 308, 311, 317, 325, 329, 343, 375, 381, 396, 406, 431, 437

          Ministre : 23, 29, 52, 58, 60, 84, 87-88, 121, 134, 147-148, 150, 157, 164-165, 169, 171, 179-180, 182, 187-188, 196, 200, 240, 250-251, 253, 256, 260, 264, 267, 269-270, 273, 286, 289-290, 299-300, 309-311, 314-315, 317, 319, 325-328, 331-332, 336-337, 345-346, 353, 358-359, 369, 374-375, 381, 390-392, 395-397, 411, 416, 421, 437
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          Commission financière
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          collège Ṣādiqī
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          COMMERCE ET DIPLOMATIE

          Commerçants : 28, 55, 74, 99-100, 136-137, 139, 142-143, 156-157, 178, 201, 222, 224, 231, 234, 253, 318, 330, 389, 397, 427

          Consul(s) : 17-18, 23, 25, 27-29, 32, 36, 38, 40-41, 47, 51-52, 55, 67, 71-73, 78, 86-88, 93, 97, 104, 109, 113, 120, 122, 124, 127, 129, 145, 153-158, 164-165, 167-171, 173, 175-176, 179, 181, 188, 190, 192-193, 202, 204-205, 209-212, 215-219, 221-222, 224-232, 234-236, 240-241, 243, 245, 247-248, 250-251, 254, 257, 263-265, 270, 274, 288-290, 299, 303, 308-310, 317, 321-322, 325-335, 337, 339, 341-342, 345-349, 351, 353, 355-361, 363, 365, 371-374, 376, 378-379, 381-382, 384-385, 387-388, 393, 395-398, 403, 405-408, 410, 413, 423, 426
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